
232 (2001-2002) - N° 1 232 (2001-2002) - N° 1

PARLEMENT
DE LA

COMMUNAUTE FRANÇAISE

Session 2001-2002

21 DECEMBRE 2001

PROJET DE DECRET

FIXANT LE STATUT DES MEMBRES DU PERSONNEL TECHNIQUE

SUBSIDIE DES CENTRES PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX LIBRES SUBVENTIONNES



232-1 (2001-2002)

EXPOSE DES MOTIFS

(2)

Le présent décret a pour objectif de dorer les
membres du personnel techniquc suhsidiés des
centres psycho-médico-sociaux libres subven-
tionnés d'un statut analogue à celui de leurs
collègues des centres psycho-médica-sociaux
organisés par la Communauté française.

Ce décret répond ainsi à une attente des
membres du personnel concernés ct traduit l'un
des engagements exprimés par le Gouvernement
au travers de la déclararion de politique commu-
nautaire.

Conformément aux exigences du principe
d'égalité, le présent décret s'inspire trés large-
ment des dispositions sratutaires applicables
aux membres du personnel technique des
centres psycho-médica-sociaux organisés par la
Communauté française, lesquelles ont égale-
ment été largement reproduites dans le statut
élaboré pour les membres du personnel techni-
que des centres psycho-médico-sociaux officiels
subventionnés

La nature différente des pouvoirs organisa-
teurs, pouvoirs publics ou personnes de droit
privé, a toutefois induit dans cenains cas une
approche différente. Il en est de même de la
nature contractuelle du lien unissant le membre
du personnel technique au pouvoir organisateur
d'un centre libre subventionné.

En réponse aux observations générales déve-
loppées par le Conseil d'Erat au point 1.2. de son
avis L.32.24312-32.244/2-32.245/2 rendu Id dé-
cembre 2001 concernant le présent décret ainsi
que le décret modifiant certaines dispositions
relatives au statut administratif et pécuniaIre des
membres du personnel technique des centres
psycho-médico-soclaux de la Communauté
française ainsi que des membres du personnel du
service d'inspection chargés de la surveillance de
ces centres psycho-médico-socia ux, et le décret
fixant le statut des membres du personnel
technique subsidié des centres PMS officiels
subventionnés, on peut relever que l'existence

d'un statut distinct pour chacun des réseaux
dont peuvent relever les pouvoirs organisateurs
des centres PlvlS et les membres de leur person-
nel technique permet à ces pouvoirs organisa-
teurs et aux membres de leur personnel techni-
que une lecture plus aisée des dispositions statu-
taires auxquelles ils sont soumis grâce à une
vision globale t:t une lecture direcre de cellcs-ci.

Toutes les ohservations particulières formu-
lées par Je Conseil d'Etat à propos du présent
décret en projet ont été rencontrées, à

l'exception de la remarque relative au caractère
suranné de l'article 20 du décret. En effet, on
n'aperçoit pas les raisons qui justifieraient
l'omission de cette disposition qui interdit toute
activité contraire à la Constitution et aux lois du
peuple belge.

La même remarque avait été formulée par le
Conseil d'Etat (avis l..31.819/2 du JO oerobre
2(01) à propos d'une disposition analogne (ani-

cie 11 en projet) figurant dans le décret fixant le
statut des membres du personnel Ou service
d'inspection de la Communauté française pour
l'enseignement maternel, l'enseignement pri-
maire et l'enseignement fondamental ordinaires
subventionnés par la Communauté française.
C~tt.e remarque n'avait alors pas été davantage
SUIVie.

Le présent décret sc compose de 13 chapi-
tres.

Le premier chapirre comporte des disposi-
tions d'ordre général telles que la détermination
du champ d'application du décret, la définition
de certaines notions indispensables pour son
application et la détermination des différentes
fonctions pouvant être exercées par les memhres
du personnel technique au sein des centres
ps ych 0- médico-socia ux.

Le chapitre Il détermine les devoirs des
pouvoirs organisateurs et des membres du
personnel technique des centres libres subven-
tionnés ainsi que les incompatibilités pouvant
exister dans le chef des membres du personnel
technique.

Afin de rencontrer les remarques formulées
à ccr égard par le Conseil d'Etat, l'article 12 du
décret vise à assurer le respect par le pouvoir
organisateur de la protection de la vie privée des
membres du personnel technique et l'arricle 15,
alinéa 3, précise que les membres du personnel
technique doivent éviter tout ce qui pourrait
compromettre l'honneur Oll la dignité de leur
fonction.

Au sein du chapitre III sont rassemblées les
dispositions relatives au recrutement. Y figurent
les conditions J'accès à un engagement à tirre
temporaire ou en qualité de temporaire priori-
taire ainsi qu'à un engagement à titre définitif
dans lIllC fonction de recrutement.

Le Conseil d'Etat ayant estimé que J'ab-
sence, dans le présent statut, d'une procédure
d'établissement d'un rapport sur la manière
dont le membre du personnel s'est acquitté de sa



tâche permerrant au pouvoir organisateur
d'éviter de voir un membre de son personnel
technique temporaire devenir prioritaire sans
devoir recourir au licenciement, ne se justifiait
pas, une telle procédure a été instaurée (arti~
cle 32 du décret).

A j'instar du statut des membres du person-
nel technique sunsidié des CP MS officiels
subventionnés, l'établissement d'un rapport
défavorable peut avoir des conséquences sur
l'engagement en qualité de temporaire priori-
taire et l'engagement à titre définitif du membre
du personncl concerné (articles 33 et 43 du
décret) .

On peut remarquer qu'en matière d'en-
gagement à titre temporaire, l'obligation de
répondre à un appel général aux candidats n'a
pas été prévue compte tenu de la multipliciré des
pouvoirs organisateurs. Il ne serait pas possible
en effet pour le membre du personnel technique
d'introduire sa candidatUre auprés de chaque
pouvoir organisateur dans une forme bien
précise et dans un délai déterminé.

L'article 34 a trait au licenciement moyen-
nant préavis des membres du personnel techni-
que temporaires. Dans ses observations particu-
liéres portant sur l'article 93, § 2, du décret en

projet et relarif à la procédure de suspension
préventive des membres du personnel techni-
que, le Conseil d'Etat a souligné J'ansence de
prise en compte des circonstances de force
majeure de nature à justifier l'absence de présen-
tation du membre du personnel ou de son défen-
seur à l'audition préalable prévue par cette
disposition. L'article 93, § 2, précité a dés lors
été complété afin de prendre en considération
lesdites circonstances de force majeure (voir
infra).

Dans un souci de cohérence, la procédure de
licenciement moyennant préavis des memhres
du personnel technique temporaires telle que
prévue par l'article 34 du décret prend dés lors
également en compte les circonstances de force
majeure de nature à justifier l'absence de présen-
tation à l'audition du membre du personnel ou
de son défenseur.

Il est ainsi prévu que la procédure se pour-
suit valablement si le membre du personnel
technique ou son représentant ne se sont pas
présentés à l'audition à laquelle le membre du
personnel doit avoir été invité à se faire entendre
par le pouvoir organisateur préalablement à la
notification de tout licenciement, à moins que le
membre du personnel ou SOn représentant puis-
sent faire valoir des circonstances de force
majeure de nature à justifier leur absence à cette
audition préalable.

Dans ce cas, le membre du personnel techni-
que est convoqué à une seconde audirion. 1\1ême
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si le membre du personnel ou son représentant
ne se sont pas présentés à cette seconde audition,
la procédure se poursuit valablement.

L'engagement à titre définitif des membres
du personnel technique à une fonction de recru-
tement fait l'objet de la section 3 du chapitre III.

Les pouvoirs organisateurs des centres libres
subventionnés présentent cette caractéristique
commune .avec les pouvoirs organisateurs des
centres officiels subventionnés qu'en raison de
leur taille, ils ne peuvent être nécessairement
astreints à recourir à des organes dêlégués en
manière de gestion des personnels. C'est pour-
quoi aucune procédure générale et obligatoire
de signalement comparable à celle prévue par Je
statut du personnel technique des centres de la
Communauté française n'a été instaurée.

En ce qui concerne l'absence de signalement,
on peut également relever que, dans les centres
psycho-médico-sociaux de la Communauté
française, le signalement constitue un critère qui
règle la carrière des membres du personnel
rechnique au sein d'un seul pouvoir organisa-
teur organisant de nombreux centres. Appliquer
cette forme de signalemellt aux centres libres
subventionnés signifierait l'introduction d'une
appréciation d'un membre du personnel
pouvant avoÎr une influence lors d'une mise au
travail ultérieure auprès d'aurres pouvoirs orga-
nisateurs.

Le chapitre IV traite de l'accés à la fonction
de promotion de directeur et réserve la possihi-
lité aux pouvoirs organisateurs, sous certaines
conditions, de confier temporairement cette
fonction à un memhre du personnel.

Les positions de service dans lesquelles
peuvent être placés les membres du personnel
technique des centres psycho-médico-sociaux
libres subventionnés sont précisées au sein du
cha pitre V.

En ce qui concerne la position de service de
la disponibilité, il convient de remarquer que les
conditions dans lesquelles Un membre du
personnel technique peut être mis en disponibi-
lité par défaut d'emploi sont déterminlTs au
chapitre VI intitulé « De la mise en disponibilÎté
par défaUt d'emploi, de la réaffectation et du
rappel provisoire à l'acrivité».

Outre les conditions dans lesquelles un
membre du personnel technique peut être mis en
dispüninilitè par défaut d'emploi, le chapitre VI
détermine les mesures préalables à la mise en
disponinilité par défaut d'emploi qui doivent
être prises par !cs pouvoirs organisateurs afin
d'éviter une te]le mise en disponibilité dans le
chef d'un membre du personnel technique
cngagé à titre définitif, la procédure d'agréation
des mises en disponibilités par défaut d'emploi
prononcées pa r les pouvoirs organisateurs, les
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opérations de réaffecrarion ct de rappel provi-
soire à l'activité visant à rappeler en service les
membres du personnel technique en disponibi-
lité pat défaut d'emploi.

En cc qui concerne la procédure de mise en
disponibilité pat tettait d'emploi dans l'intétêt
du setvice, l'article 64, § 2, du décret prévoit la
convocation du membre du personnel technique
à une seconde audition dans l'hypothèse 01.1,en
raison de circonstances de force majeure, le
membre du personnel ou son représentant ne se
sont pas présentés à l'audition préalable à
laquelle doit être invité tout membre du person-
ncl technique à l'égard duquel le pouvoir orga-
nisateur envisage de prononcer la mise en dispon
nibilité par retrait d'emploi dans l'intérêt du
serVIce.

Dans ce cas, ct même si le membre du
personnel ou son représentant ne sc sont pas
présentés à cette seconde audition, la procédure
se poursuit valablement.

Il est ainsi répondu à la remarque formulée
par le Conseil d'Etar quant à l'absence de prise
en considération des circonstances de force
majeure de nature à justifier l'absence de présen-
tation à l'audition préalable du membre du
personnel ou de son défenseur.

Dans son avis portant sur le présenr décret
en projet (point 1.3. des observations générales),
le Conseil d'Etat préconise par ailleurs
l'omission de l'alinéa 1er de l'article 61, cette

disposition figurant déjà dans la loi du 29 mai
1959 modifiant certaines dispositions de la
législation de l'enseignement. Malgré le fait
qu'il puisse apparaître comme une redite de
l'article 29 de la loi du 29 mai 1959 précitée,
l'article 61, alinéa 1er, a toutefois été maintenu
afin d'éviter que les membres du personnel
concernés doivent consulter diverses sources
législatives en vue de prendre connaissance des
dispositions régissant leur situation statutaire.

Le chapitre VI institue par ailleurs une
Commission centraJc de réaffectation ainsi que
des Commissions zonales de réaffectation et en
détermine leurs composition et compétences.

La création de tclles commissions zonales de
réaffectation a été jugée opporrunc compte tenu
du nombre plus important de centres et de
pouvoirs organisateurs de centres libres subven-
tionnés que de centres et de pouvoirs organisa-
teurs de centres officiels subventionnés.

Le chapitre VI contient enfin des disposi-
tions énonçant les droits et obligations des
membres du personnel technique mis en dispo-
nibilité par défaut d'emploi et les sanctions
pouvant être prononcées à l'encontre du
pouvoir organisateur qui ne respecte pas les
obligations qui lui incombent en matière de mise
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en disponibilité par défaut d'emploi, de réaffec-
tation et de rappel provisoire à l'activité.

Le régime disciplinaire applicable aux
membres du personnel technique des centres
psycho-médico-sociaux libres subventionnés est
régi par le chapitre VII.

En cc qui concerne la procédure de recours
en matière disciplinaire, celle-ci prévoit que c'est
la même autorité qui propose et qui prononce la
sancrion disciplinaire. Le recours éventuelle-
ment introduit auprès de la chambre de recours
a pour objet la décision prise par le pouvoir qui
dispose du droit de sanctionner.

Cetre procédure sc justifie par le fait que les
pouvoirs organisateurs présentent cette caracté-
ristique qu'en raison de leur taille, ils ne peuvent
être nécessairement astreints à recourir à des
organes délégués en matière de gestion des
personnels.

Le chapitre Vl1l traite de la suspension
préventive, mesure administrative purement
conservatoire permettant d'éloigner provisoire-
mcnt et temporairement du service un membre
du personnel technique, définitif ou temporaire,
dont les agissements sont de nature à nuire à
l'intérêt du service ou à sa réputation.

Répondant ainsi aux observations formu-
lées par le Conseil d'Etat, les circonstances de
force majeure de nature à justifier l'absence de
présentation à l'audition du membre du person-
nel ou de son défenseur ont été prises en considé-
ratÎon dans le cadre de la procédure de suspen-
sion préventive (articles 93, § 2, et 97, § 2, du
décret). Hormis l'hypothèse de l'écartement sur-
Ie-champ du memhre du personnel technique
prévue par les articles 93, § 3, et 97, § 3, du

décret, le memhre du personnel technique doit,
avant toute mesure de suspension préventive,
avoir été invité à se faire entendre par Je pouvoir
organisateur. Si, en raison de circonstances
majeures, le membre du personnel concerné ou
son représentant ne se sont pas présentés à cette
audition, le membre du personnel est convoqué
à une nouvelle audition notifiée sclonles mêmes
modalités que celles applicables à la premiérc
convocation.

Dans cc cas, et même si le membre du
personnel ou son représentant ne se sont pas
présentés à cette seconde audition, la décision
du pouvoir organisateur est communiquée au
membre du personnel par letrre recommandée à
la poste dans les trois jours ouvra hies qui suivent
celui prévu pour l'audition.

Les chapitres IX et X traitent respectivement
des chambres de recours, d'une part, et de la fin
de J'engagement, d'autre part.

L'article 61, alinéa 2, du dl:cret spécifiant
que les membres du personnel technique des



centres libres subventionnés ont droit aux
mêmes congés que ceux prévus pour les
membres du personnel technique des centres
organisés par la Communauté française, le
Conseil d'Etat a estimé que les dispositions tela-
tives à la suspension de l'engagement que conte-
nait initialement le chapitre X en projet devaient
être omises.

Le chapitre XI habilite le Gouvernement à
instituer des Commissions paritaires dont le
statut détermine la composition et les missÎons.

Les artieles 102 et 111 du décret -
qui ont

trait à la création respectivement des chambres
de recours ct des commissions paritaires ~

stipulent que celles-ci sont institués après
consultation notamment de l'organe ou des
organes de représentation et de coordination des
pouvoirs organisateurs des centres PMS libres
subventionnés confessionnels ou non confes-
sionnels, selon le cas, reconnus par le Gouverne-
ment, cet organe ou ces organes devant appor-
ter, à partir du 1er janvier 2003, la preuve de
son (leur) fonctionnement démocratique selon
les modalités et critères déterminés par décret.

Ces dispositions s'inspirent ainsi des dispo-
sitions de l'attiele 74 du déctet du 24 juillet 1997
définissant les missions prioritaires de l'ensei-
gnement fondamental et de l'enseignement
secondaire et organisant les structures propres à
les atteindte, tel que modifié pat le décret du
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12 juillet 2001, et entendent de cc fait répondre à
la remarque formulée par le Conseil d'Etat à
propos des critères de détermination de la
notion de « groupements les plus représentatifs
des pouvoirs organisateurs;) telle que cette
notion apparaissait initia]ement au sein des
deux dispositions dont question soumises pour
avis au Conseil d'Etat.

Le chapitre XII, quant à lui, comporte une
disposition unique relative à la nullité des clau-
ses contraires au statut.

Le chapitre XIII intitulé« Dispositions abro-
gatoire, transitoires et finale'~ vise notamment à
régler la situation statutaire d'un certain nom-
bre de membres du personnel technique compte
tenu, d'une parr, du passage au nouveau statut
et, d'autre part, de la suppression de la fonction
de recrutement d'auxiliaire psycho-pédago-
gique au sein des centres psycho-médico-
sociaux à la date du 1" janvier 2005.

Enfin, on peut relever que, contrairement au
texte en projet tel qu'il avait été soumis pour avis
au Conseil d'Etat, le présent décret ne comporre
aucune disposition relative à la reprise des
centres PMS. De telles dispositions ont en effet
été omises, le Conseil d'Etat relevant à juste titre
l'ahsence de l'absence de législation organisant
la reprise des centres PMS et l'impossibilité dés
lors d'effectuer pareille reptise.
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COMMENTAIRE

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Article 1cr

L'article 1er détermine tout d'abord le
champ d'application du décret. Cc dernier ne
s'applique qu'aux membre du personnel techni-
que subsidiés par la Communauté française.

Une exception est cependant prévue en
faveur des membres du personnel technique en
congé de maternité ou en congé de maladie. Bien
qu'ils ne soient plus sl1hsidiés par la Commu-
nauté française dès lors qu'ils bénéficient de l'in-
tervenrion de leur organisme de mutuelle, ces
memhres du personnel technique peuvent être
engagés à tItfe temporaire ou engagés à titre
définitif par un pouvoir organisateur dans les
mêmes conditions que les membres du person-
nel technique subsidiés.

Il en résulte donc que, sous réserve de
l'exception citée ci-dessus, les membres du
personnel techniques rémunérés par des moyens
propres ne sont pas concernés par le présent
décret.

L'article 1t:'rprécise ensuite quelques notions
d'ordre général indispensables pour l'applica-
tion du statut.

L'emploi vacant ne revêt cette signification
que s'il entre en considération pour l'octroi
d'une subvention et à condition que la demande
introduite en ce sens par le pouvoÎr organisateur
ait reçu une suite favorable.

Par ailleurs, un emploi n'est vacant que s'il
n'est pas occupé par un membre du personnel
technique engagé à tirre définitif au sens du
présent décret.

Ce membre du personnel technique, titu-
laire de l'emploi, peut être ahsent temp0r3ire-
ment, par exemple en cas de maladie ou de
congé. Dans ces conditions, l'emploi n'est pas
vacant et il ne peur être attribué que temporaire-
ment.

Il convient toutefois de remarquer que dans
le cadre de la réaffectation JU sein d'un autre
pouvoir orgJnisateur, un emploi n'est vacant
que s'il n'est pas occupé, non seulement par un
memhre du personnel technique engagé à titre
définitif mais également par un membre du
personnel technique temporaire qui immunise
son emploi, c'est-à-dire qui comptabilise, à
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DES ARTICLES

l'issue de l'exercice qui précède, 600 jours de
service dans la fonction en cause acquis au sein
du pouvoir organisateur au cours des trois
derniers exercIces.

Les notions de «fonction principale» et de
«fonction accessoire ,. doivent s'entendre au
sens de j'arrêté royal du 15 avril 1958 fixant le
statllt pécuniaire des membres du personnel
enseignant, scientifique et assImilés du Minis-
tère de l'Instruction publique.

Dans l'attente d'une décision prise par le
ministre compétent sur avis de la Commission
tcl quc prévu à l'article 5bis de l'arrêré royal du
15 avril 1958 précité, le membre du personnel
exerçant une activité indépendante est considéré
en fonction accessoire.

Le présent décret s'appliquc donc aussi hien
aux membres du personnel technique pour
lesquels les presrations consrituent une fonction
principale, qu'aux membres du personnel
technique exerçant unc fonction accessoire.

Toutefois, conformément à l'article 43,
§ 1cr, alinéa 3, du présent décret, lc memhre du

personnel technique ne pourra faire l'objet d'un
en~agcment à titre définitif en fonction acces-
SOIre.

Le point 6° de l'article 1er, alinéa 1er, précise
que les règles complémentaires de la commis-
sion paritaire compétente sont celles qui
complètent le présent statUt ct ses arrêtés
d'application. Il convient d'indiquer que ces
règles complémentaires ne revêtent un caractère
obligatoire que si elles sont approuvées par un
arrêté du Gouvernement.

Le point 7° fixe des règles pour la computa-
tion des délais intervenant dans les différentes
dispositions du présent décret.

Le point 2° définit ce qu'il faut entendre par
«centre confessionnel" et « centre non confes-
sionnel ». Est ainsi déterminée de manière objec-
tive la compétcnce des commissions paritaires et
des chambres de recours.

Article 2

Par « t;Îche de délégation «, on entend les
tâches confiées aux directeurs de centre.

Articlc 3

En son premier alinéa, cet article reprend les
deux premiers alinéas de l'article 18 de la loi du
3 juillet 1978 relative aux contrats de travai!.



En son second alinéa, l'article 3 reproduit le
contenu de l'article 19, alinéa Fr, de la même
loi.

Article 4

Cet article est inspiré de l'article ]2 de la loi
du 3 juillet ]978 précitée.

Article 5

Cet article reproduit le contenu de l'arti-
cle ]5 de la loi du 3 juillet 1978 précitée.

Article 6

Cette disposition définit les différentes fonc-
tions que peuvent exercer les membres du
personnel technique des centres psycho-médico-
sociaux libres subventionnés.

L'article 6 distingue ainsi les fonctions de
recrutement de la fonction unique de promotion
de directeur.

Article 7

Dans le respect des dispositions des articles 3
et 4 de la loi du ]" avril ]960 rclative aux centres
psycho-médico-sociaux, chaque pouvoir orga-
nisateur fixe l'ordre de succession des fonctions
au sein du ou des centres psycho-médico-
sociaux qu'il organise. Une fois fixé, l'ordre de
succession est valable pour une période de
3 exercices. A l'issue de cette période de 3 exerci-
ces, l'ordre de succession des fonctions déter-
miné par le pouvoir organisateur est reconduit
pour une nouvelle période de 3 exercices à
moins que le pouvoir organisateur n'ait notifié
au Gouvernement, par lettre recommandée à la
poste, avant le 1cr septembre du dernier exercice
de la période en cours, une nouvelle succession
des fonctions.

La fixation de l'ordre de succession des fonc-
tions ainsi que la modification de celui-ci
doivent être effectuées selon les modalités décri-
tes à l'article 7.

Le pouvoir organisateur doit solliciter au
préalable l'avis de la délégation syndicale ou, à
défaut, des membres du personnel technique du
centre à l'exception des membres du personnel
technique temporaires non engagés pour toute
la durée de l'exercice.

II soumet ensuite à l'agréation du Gouverne-
ment, la fixation de la sllccession des fonctions
ou sa modification, accompagnée de l'avis
précité.
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Article 8

L'engagement à titre temporaire et
l'engagement à titre définitif sont effectués par le
pouvoir organisateur qui affecte le membre du
personnel technique concerné à un centre
psych 0- médi co-social.

CHAPITRE 11

Des devoirs et incompatibilités

Ce chapirre énonce les devoirs et obligations
que doivent respecter les pouvoirs organisateurs
(section première) et les membres du personnel
technique engagés à titre temporaire ou à titre
définitif (section 2).

SECTION PREMlERE

Des devoirs du pouvoir organisateur

Article 9

Cette disposition est inspirée de l'article 20
de la loi du 3 juillet 1978 précitée.

Article 10

Cet article est inspitée de j'article 27 de la loi
du 3 juillet ]978 précitée.

Article 1]

L'article] 1est inspiré de l'article 30 de la loi
du 3 juillet ]978 précitée.

Article 12

Cette disposition n'appelle pas de commen-
taire particulier.

SECTION 2

Des devoirs des membres du personnel techni-
que

Tout manquement aux devoirs énoncés à
cette section 2 peut entraîner, pour les membres
du personnel technique engagés à titre définitif,
l'application de l'une des sanctions disciplinai-
res énoncées à l'article 81.

Le membres du personnel technique engagés
à titre temporaire qui manquent à leurs obliga-
tions peuvent, quant à ClIX, faire l'objet d'un
licenciement.
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Article 13

Cette disposition précise que les membres du
personnel technique exercent leurs missions
dans l'intérêt des personnes qui les consultent.

Les membres du personnel technique ont
également le souci constant de l'intérêt du centre
et de l'enseignement libre, sans que cela puisse
porter préjudice à l'intérêt des consultants tel
que visé ci-dessus.

Article 14

L'obligation d'accomplir personnellement
et consciencieusement les obligation leur impo-
sées par les lois et règlements est reprise égaIe-
ment du statut du personnel technique des
centres de la Communauté française-

y
est ajouté l'engagement de respecter les

obligations imposées par les règles comp]èmen-
taires des commissions paritaires.

Le non-respect des règles complémentaires
édictées par les commissions paritaires, mais qui
n'ont pas été rendues obligatoires, ne peuvent
donner lieu à une sanction, à moins qu'elles
n'aient été reprises dans le contrat
d'engagement.

Article 15

Cet article reprend le contenu de l'article 5
du statut du personnel technique des centres de
la Communauté française.

Article 16

Cette disposition est inspirée de l'article 20,
§

1", de l'arrêtè royal du 13 août 1962 précité.

Article 17

Cet article reprend in extenso le contenu de
l'article 6 du statut du personnel technique des
centres psycho-médico-sociaux organisés par la
Communauté française.

Article 18

Cet article reprend l'article 8 du statut du
personnel technique des centres psycho-médico-
sociaux de la Communauté française auquel
s'ajoute, le cas échéant, des obligations complé-
mentaires qui pourraient être arrêtées par les
commIssions paritaires.

L'alinéa 2 de l'arricle 18 interdisant aux
membres du personnel de suspendre l'exercice
de leurs fonctions, sans autorisation préalable,

(X)

ne fait cependant pas obstacle à l'exercice du
droit de grève.

Articles 19-20

Ces articles reprennent in extenso le contenu
des arricles 9 et 10 du statut du personnel techni-
que des centres psycho-médico-sociaux de la
Communauté française.

Article 21

Cette disposition est inspirée de l'arricle 15,
§ 2, alinéa 2, de l'artêté royal du 13 août 1962
précité.

SECTION 3

Des incompatibilités

Article 22

Les incompatibilités visées à la présente
section recouvrent certaines activités qui ne
peuvent se concilier avec l'exercice d'une charge
au sein d'un centre ou qui seraient contraires à la
dignitè de ]a fonction, en ce compris les obliga-

tions particulières découlant du projet éducatif
propre au pouvoir organisateur.

Article 23

La constatation de l'existence d'une incom-
patibilitè est effectuée par ]e pouvoir organisa-
teur qui dispose d'un délai de vingt jours à partir
de la date de cette constatation pour en infor-
mer, par lettre recommandée, le membre du
personnel technique concerné.

Article 24

Cet article fixe la procédure en cas de
contestation sur l'existence d'une incompati-
bi]ité.

Il donne également aux commissions pari-
taires une compétence consultative en matière
d'incompatibilité. Ceci fait partie des missions
qui leur sont reconnues à l'article 117, 5°.

Il précise enfin le recours possible pour le
membre du personnel technique.

CHAPITRE III

Du recrutement

SECTION PREMIERE

Dispositions générales

Article 25

Cet article ne nécessite pas de commenraire
parriculier.



Article 26

Cet article impose à tour membre du person-
nel technique, lors de sa première désignation
dans un centre, la prestation de serment visée à
l'article 2 du décret du 20 juillet 1831.

Il est à cet égard identique à l'article 46 du
statut du personnel technique des CClures de la
CommunaUté française et à l'article 18 du statut
du personnel technique des centres officiels
subventionnés.

SECTION 2

Engagement à titre temporaite
et personnel teehnique temporaire

Article 27

A l'instat de l'article 14 du statut du petson-
nel technique des centres de la Communauté
française et de l'article 20 du statUt du petsonnel
technique des centres officiels subventionnés, les
fonctions de recrutement sont ouvertes aux
ressortissants d'un pays membre de l'Union
européenne, conformément aux dispositions du
Traité de Rome relatives à la libre circulation
des personnes telles qu'elles ont été interprétées
par la Cour de justice.

Contrairement à l'article 14 précité, mais à
l'instar de l'article 20 précité, l'obligation de
répondre à un appel général aux candidats n'a
pas été retenue compte tenu de la multiplicité
des pouvoirs organisateurs. En effet, il ne serair
pas possible pour le membte du petsonnel
technique d'introduire sa candidature à un
engagement à tine temporaire auprès de chaque
pouvoir organisateur dans une forme bien
précise ct dans un délai déterminé.

Le point 8° de l'alinéa 1er précise que nul ne
peut être engagé à titre temporaire s'il fait l'objet
de l'une des mesures disciplinaires citées infli-
gées par le pouvoir organisareur dont il relève ou
par un autre pouvoir organisateur.

L'alinéa 2 de l'article 27 rappelle l'obliga-
tion imposée aux pouvoirs organisateurs de ne
procéder à un engagement à titre temporaire
qu'après s'être assuré du respect des obligations
qui leur sont imposées en matière de mise en
disponibilité et de réaffectation des membres du
personnel technique, et qui figurent au chapitre
6 du présent décret.

Article 28

L'article 28 détermine le ou les titres requis
pour l'exercice de chacune des fonctions de
recrutement visées à l'article 6,1°.
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Article 29

Cet article impose l'obligation de fixer pat
écrit tout engagement à titre temporaire dans
une fonction de recrutement.

L'attestation de services mentionnée à l'ali-
néa 3, laquelle est indispensable afin que le
membre du personnel puisse exercer les éven-
tuels droits de priorité qui lui sont reconnus
pour un engagement à titre temporaire, le
pouvoir organisateur a l'obligation, à l'issue de
toute période d'activité, de délivrer au membre
du personnel tous les documents sociaux.

Article 30

L'accès aux fonctions de recrutement est
réservé en priorité aux membres du personnel
technique qui ont acquis, au sein du pouvoir
organisateur, une ancienneté de fonction de 360
jours, répartie sur deux exercices au moins et
acquise au COurs des cinq derniers exercices.

Ces services doivent avoir été accomplis
dans une des fonctions de recrutement mention-
nées à l'atticle 2, 1 et la (les) fonction(s}
doit(vent) avoir été exercée(s) en fonction prin-
cipale.

Les membres du personnel qui bénéficient
de cette priorité figurent sur une liste de priori~
ta ires et sont appelés dans l'ordre de leur classe-
ment pour tout nouvel engagement à titre
temporaire, au début de l'exercice suivant ou au
cours de celui-ci.

Peuvent également figurer dans Je classe-
ment des prioritaires les membres du personnel
technique engagés à titre définitif qui souhairent
accéder à une autre fonction de recrutement
pOlit laquelle ils possèdent le titre requis et dans
laquelle ils comptent au moins 180 jOllts
d'ancienneté de fonction.

Le paragtaphe 3 stipule qu'en cas de licen-
ciement, un membre du personnel technique
engagé à titre temporaire perd la priorité acquise
auprès du pouvoir organisateur concerné. IlIa
recouvre néanmoins s'il est engagé à nouveau
par cc même pouvoir organisateur.

En vertu du paragraphe 5, les cJ.ndidatures à
un engagement en qualité de temporaire priori-
taire doivent parvenir au pouvoir organisateur
avant le 31 mai par lettre recommandée. Cet acre
n'est requis qu'une fois par exercice et par
pouvoir organisateur. Il ne produit ses effets
qu'à partir et pendant l'exercice suivant.

Il n'est pas prévu d'appel génèral aux candi-
dats vu le grand nombre de pouvoirs organisa~
teurs dans l'enseignement libre subventionné.
Un appel général, lancé de même manière que
pour les centres organisés par la Communauté
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française, n'aurait pas ou presque pas d'cffets.
Tous les membres du personnel technique
devraient introduire leur candidature auprès de
chaque pouvoir organisateur s'ils veulent être
pris en considération, et ceci sans tenir compte
de l'augmentation énorme du travail adminis-
tratif pour les pouvoirs organisateurs. Cette
disposition n'est, sur le plan matériel, ni exécu-
rable ni conrrôlable.

Les candidats sont ainsi répartis en deux
groupes:

1° les prioritaires qui satisfont aux condi-
tions du § 1er, en cc compris les membres du

personnel technique définitifs qui souhaitent sc
porter candidats à une autre fonction pour
laquelle ils possèdent le titre requis;

2° les candidats non prioritaires.

Les candidats du groupe 1 ont priorité sur
ceux du groupe 2 auxquels il ne peut être fait
appel qu'aprés avoir épuisé les possibilirés
contenues dans le premier groupe.

Le candidat dont la priorité n'a pas été
respectée dispose d'un recours devant le tribunal
du travail, conformément à l'article 144 de la
Constitution.

La réparation du préjudice subi par le
membre du personnel technique évincé illégale-
ment se fera sous forme de dommages et intérêts,
à apprécier au cas par cas par les juridictions du
travail.

Arricle 31

Afin d'assurer une publicité effective qui
permette à tous les intéressés d'introduire leur
candidature, l'article 31 fixe une procédure de
publicité interne de manière à permettre aux
candidats prioritaires d'introduire leur candida-
ture. A cet égard, il convient également de rcle~
ver les paragraphes 8 er 9 de l'arricle 30.

Hfixe par ailleurs une procédure de publieiré
exrerne, via le FOREM er l'ORBEM. lorsque
l'emploi ne peut être confié conformément à
l'arricle 30, § 1".

Arricle 32

Cet article prévoit qu'à l'issue d'une période
d'activité de service de six mois au moins, un
membre du personnel technique temporaire ou
temporaire prioritaire fait l'objet, de la part du
pouvoir organisateur ou de son délégué, d'un
rapport motivé sur la manière dont il s'est
acquitté de sa tâche. Le modèle de ce rapport est
fixé par la commission paritaire centrale compé-
tente.
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Le rapport est soumis au visa du membre du
personnel concerné qui, s'il estime le contenu
non fondé, en fait mention en le visant.

Arricle 33

En son paragraphep:r, l'article 33 énumère
les conditions à remplir pour pouvoir faire
l'objet d'un engagement en qualité de tempo-
raire prioritaire.

Parmi ces conditions, figure au point IOn
l'exigence ne pas avoir fait l'objet de la part du
pouvoir organisateur ou de son délégué d'un
rapport défavorable portant sur une période
d'engagement ininterrompue de trois mois au
moins. Alors que l'article 32 prévoit l'établisse-
ment d'un rapport à l'issue d'une période

d'activité de service de 6 mois au moins, ce
poim 10° permer donc dans le cadre de l'appli-
cation de l'article 33, l'établissement d'un
rapport portant sur une période de désignation
ininterrompue de 3 mois au moins.

Le membre du personnel technique qui fait
l'obJcr d'un rel rapporr a la faeulré d'inrroduire à
l'encontre de celui-ci un recourS devant la cham-
bre de recours. Cette procédure de recours est
décrire à l'arricle 33, § le'.

En son paragraphe 2, l'article 33 déroge à
l'alinéa 1er de l'article 1er du présent décret en
prévoyant que les dispositions du paragra-
phe 1" de l'arricle 33 som égalemenr applicables
aux membres du personnel technique qui se
trouvent en congé de maternité ou en congé de
maladie.

Arricle 34

L'article 34 permet le licenciement d'un
membre du personnel technique engagé à titre
temporaire avant J'expiration du terme pour
lequel il a été engagé à titre temporaire et orga-
nise un système de recours auprès de la chambre
de recours contre toute proposition de licencie-
ment.

S'il s'agit d'un membre du personnel techni-
que temporaire prioritaire au sens de J'arti-
cle :30, § Fr, le préavis est d'une durée de trois

mOIS.

Lorsque le pouvoir organisateur se propose
de prendre à l'égard d'un membre de son
personnel technique une mesure de licenciement
fondée sur l'article .14, il l'en informe au préala-
ble, lui indique les morifs sur lesquels il sc fonde
ct lui perlllet de s'expliquer.

Arricle 35

L'article 35 précise les modalités selon
lesquelles la décision du pouvoir organisateur



de licencier le membre du personnel technique
temporaire moyennant un préavis conformé-
ment à l'article 34 est notifiée au membre du
personnel technique concerné.

Cette disposition est largement inspirée de
l'article 37 de la loi du 3 juillet 1978 précitée.

Article 36

L'article 36 permet le licenciement sans
préavis, pOlIf faute grave, d'un membre du
personnel technique désigné à titre temporaire.

Le licenciement pour faute grave ne peut se
faire qu'après une audition du membre du
personnel technique et dans un délai de trois
jours après cette audition.

Article 37

Cet article précise les modalités selon
lesquelles un membre du personnel technique
temporaire peut mettre fin unilatéralement à son
contrat.

Article 38

Cette disposition est largement inspirée de
l'article 37 de la loi du 3 juillet 1978 précitée.

SECTION 3

Engagement à titre définitif

Article 39

Cet article précise qu'un pouvoir organisa-
teur ne peut procéder à un engagement à titre
définitif qu'après s'être assuré du respect des
obligations qui lui sont imposées en matière de
mise en disponibilité ct de réaffectation des
membres du personnel technique, et qui figurent
au chapitre 6 du présent décret.

Avant d'engager à titre définÎtif, le pouvoir
organisateur dispose également de la faculté
d'accorder un changement d'affectation à l'un
de ses membres du personnel technique engagés
à titre définitif ou J'accorder une mutation à un
membre du personnel technique issu d'un autre
pouvoir organisateur, conformément à l'arti-
cle 40.

Article 40

L'article 40 introduit une possibilité de
mutation et de changement d'affect:1tion pOlIr
les membres du personnel technique engagés à
titre définitif. Il précise les conditions dans
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lesquelles peuvent s'opérer les mutations et les
changements d'affectation.

Au sein J'un même pouvoir organisateur,
un membre du personnel technique engagé à
titre définitif et affecté à un centre peut solliciter
un changement d'affectation vers up autre
centre.

Entre deux pouvoirs organisateurs, le
membre du personnel engagé à titre définitif
dispose d'une possibilité de mutation. Dans cc
cas, il démissionne auprès du pouvoir organisa-
teur qu'il quitte afin d'accepter un emploi
auprès d'un autre pouvoir organisateur. Au
moment de la mutation, le pouvoir organisateur
est tenu d'engager directement le nouveau
membre du personnel technique à titre définitif.
La mutation s'opère en maintenant tous les
droits liés à l'engagement à titre définirif.

Article 41

Le pouvoir organisateur qui dispose d'un
emploi vacant dans une fonction de recrutement
a la faeulte d'engager à titre définitif dans cer
emploi un membre du personnel technique
engagé à titre définitif dans la fonction de
promotion de directeur qui le demande.

Cet engagement à titre définÎtif ne peut avoir
licu que si aucun membre du personnel techni-
que du pouvoir organisateur n'est priori raire au
sens de l'article 30, § 1er et à condition que le

membre du personnel dont question remplisse
tOutes les conditions prescrites par l'article 43,
§ }Cr, à l'exception de celles visées aux points 8°
et 9° de cet article 43, § 1er.

Article 42

Cet article vise le membre du personnel
technique non vÎsé à l'article 41 qui, dans le
respect des règles du présent décrer, se voit attri~
buer un emploi vacant pour lequel il a déjà béné-
ficié d'un engagement à titre définitif auprès du
même pouvOIr organisateur.

Si aucun membre du personnel rechnique
n'est prioriraire au sens de l';uticle 30, § 1er, ce
membre du personnel est, s'il en fait la demande,
immédiatement engagé définitivement dans cet
emploi, quelle qu'en soit la date.

Article 43

En son paragraphe 1er, l'article 43 fixe les
conditions imposées aux membres du personnel
technique pour obtenir un engagement à titre
définitif.

La condition visée au point 2° es( prouvée
par l'attestation ad hoc délivrée par la police
communale.
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A la condition génétale (600 jours de service
au sein du pouvoir organisateur, répartis sur
trois exercices au moins) s'ajoute l'obligation
d'avoir accompli au minimum 240 jours dans la
fonction considérée.

Il est indispensable, en effet, de donner ;HI
pouvoir organisateur une possibilité minimale
de pouvoir apprécier les capacités du membre
du personnel technique dans l'exercice de la
fonCtion considérée, avant de pourvoir à son
engagement à titre définItif.

L'engagement à titre définitif est également
subordonné à la condition de ne pas avoir fait
J'objet, durant J'exercice précédent celuj au
cours duquel à lieu l'engagement à titre définitif,
d'un rapport défavorable portant sur une
période d'engagement à titre temporaire ininter-
rompue de six mOÎs au moins. En l'absence de
rapport, le membre du personnel technique est
présumé bénéficier d'un rapport favorable.

Le membredu personnel technique qui a fait
l'objet d'un rapport défavorable de b part du
pouvoir organisateur ou de son délégué, et qui
de ce fait ne remplit pas toutes les conditions
pour pouvoir être engagé à titre définitif, peut
introduire un recours devant la chambre de
recours.

Article 44

Cet article détermine la façon dont
s'effectue l'appel aux candidats à l'engagement
d titre définitif.

Les emplois vacants figurant dans l'appel
aux candidats reflètent la situation fixée au
15 avril de l'exercice.

Ils ne sont toutefois conférés que s'ils restent
vacantS au Fr octobre de J'exercice qui suit. Les
engagements à titre définitif produisent leurs
effets au plus tard le Fr novembre.

Article 45

Il n'est en effet pas opportun de permettre
l'engagement à tirre définitif, la mutation ou le
changement d'affectation dans un centre qui
doit être fermé.

Article 46

La personne qui sc l'one candidate à diffé~
rcnts emplois doit le faire pour chaque emploi.

L'alinéa 2 de cct arricle offre la possibilité;i
lin membre du personnel technique engagé à
titre définitif de se poner candidat à
l'engagement à titre définitif à une alHre fOllC-
tion pour Iaquel1e il possède Je titre requis, au
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même titre qu'un temporaire prioritaire. Les
membres du personnel technique «temporaires
prioritaires» et les membres du personncJ
technique engagés à tirre définitif qui souhaitent
changer de fonction figureront sur une même
liste. L'engagement à tirre définitif s'opérera sur
la base du classement élaboré en fonction de
l'ancienneté de service acquise auprès du
pouvoir organisateur et établie conformément à
J'article 48, § [CC.

Article 47

Le recrutement en dehors du pouvoir orga-
nisateur n'est possible pour l'engagement à titre
définitif que si aucun membre du personnel
technique du pouvoÎr organisateur ne pose sa
candidature ou, le cas échéant, si aucun des
candidats ne répond aux conditions.

Le membre du personnel technique recruté
de manière <:<externe », c'est-à-dire auprès d'un
autre pouvoir organisateur, doit en tout cas
satisfaire à t(HUCS les conditions, à l'exception de
celles visées aux points go et 100 de l'article 43.

L'ancienneté doit être acquise au sein d'un
pouvoir organisateur du même caractère.

Article 48

L'article 48 détermine le mode de calcul de
J'ancienneté en distinguant, d'une part,
l'ancienneté de servÎce (§ 1er) et} d'autre part,

J'ancienneté Je fonction (§ 2).

CHAPITRE IV

De la promotion

Article 49

Cet article n'appelle aucun commentaire
particulier.

Article SO

Cet article n'appelle aucun commentaire
particulier.

Article 51

Cet J.rticlc est à mettre ell parallèle avec
l'article 39 du décret auquel il y !Jeu de sc référer
pour le commentaire.

Les poillts 10 et
2()

se suivellt chrol1ologi-
qUClllellt: le changement d'affectation n'est
possibJc qu'après que le pouvoir organisateur
air satisf;tit à seS ohligations Cil matière de réaf~
fectation et de rappel provisoire à J'activité.



La possibilité d'accorder une mutation à des
membres du personnel technique appartenant à
d'autres pouvoirs organisateurs n'a pas été rete-
nue pour la fonction de promotion de directeur.

Le
{(

recrutement externe)} ne paraît pas
souhaitable pour l'exercice d'une fonction qui
comporte une parcelle d'autorité émanant du
pouvoir organisateur. Il paraît peu souhaitable
que le pouvoir organisateur cède cette autorité à
un membre du personnel technique qu'il ne
connaît pas.

Article 52

Pour le commentaire de cet article, il est fait
référence au commentaire de l'article 40, § 2.

Article S3

Pour le commentaire de cet article, il est fait
référence au commentaire de J'article 45.

Article S4

Pour le calcul de l'ancienneté de six au
moins mentionnée au point lU, seuls sont pris en
considération les services accomplis au sein du
pouvoir organisateur.

Les ressortissants des pays membres de
l'Union européenne ne sont pas écartés de
l'accès à la fonction de promotion de directeur
dans la mesure oÙ celle-ci est exclusivement
réservée aux titulaires d'une fonction de recrute-
ment appartenant à ce pouvoir organisateur et
que les conditions d'accès aux fonctions de
recrutement sont ouvertes aux personnes précI-
tées.

La possibilité de leur ouvrir un droit à un
engagement à titre définitif à une fonction de
promotion est donc implicite.

Par ailleurs, ne peuvent avoir accès à la fonc-
tion de promotion de directeur que les titulaires
d'une fonction à prestations complètes.

Article 5S

Un emploi de directeur peut être confié
temporairement dans l'hypothèse où il y a lieu
de pourvoir au remplacement du titulaire de
l'emploi qui est temporairement absent. Dans cc
cas en effet, tout engagement est impossible
compte tenu de J'absence Je vacance de
l'emploi.

Il en est de m2me lorsque l'empJoi de direc-
teur fait partie d'un centre qui, en application
des règles de rationalisation, doit <:-tre fermé.
L'article 53 intcrdit cn effet tour engagement Ù
titre définitif dans cc cas.
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Dans ces deux cas de figure, le pouvoir orga-
nisateur peut confier temporairement la fonc-
tion de directeur à un membre du personnel qui
satisfait à toutes les conditions prescrites par
l'article 54 pour pouvoir accéder à un engage-
ment à titre définitif à une fonction de directeur.

Toutefois, en vertu du paragraphe 2 de
l'article 55, l'exigence relative à la formation
spécifique préalable ne doit pas être rencontrée
si la durée de l'engagement temporaire à la fonc-
tion de directeur est égale ou inférieure à quinze
semaines. Dans ce cas, la procédure d'engage-
ment est fixée par les organes de démocratie
sociale.

En tout état de causc, le membre du person-
nel technique qui fait l'objet d'un engagement
temporaire en application de l'article 55 reste
titulaire, pendant toute la période de
l'engagement, de l'emploi dans lequel il est
engagé Ù titre définitif.

Article 56

Cet article envisage l'hypothèse dans
laquelle le pouvoir organisarcur confie tempo-
rairement une fonction de promotion de direc-
teur à un membre du personnel remplIssant
toutes les conditions pour pouvoir y être engagé
à titre définitif, et ce dans l'attente d'un engage-
ment à titre définitif Ù cette fonction.

A condition que le pouvoir organisateur ne
l'en ait pas déchargé entre-temps, le membre du
personnel visé à l'article 56 est engagé à titre
définitif à la fonction de promotion de directeur
qui lui a été confiée temporairement au plus tard
au terme d'un délai de deux ans.

Le membre du personnel technique qui fait
l'objet d'un engagement temporaire en applica-
tion de l'article 56 reste titulaire, pendant toute
la période d'engagement, de l'emploi dans
lequel il est engagé à tItre définitif.

Article 57

L'article 57 envisage la situation qui se
présente lorsque soit personne ne s'est porté
candidat à l'engagement à titre définitif soit
aucun candidat ne remplit routes les conditions
exigées pour pouvoir accéder à titre définitif à la
fonction de promotion de directeur.

Dans cette hypothèse, le pouvoir organisa-
tCLIr peut confier remporairemcnt la fonction dc
directeur, scion l'ordre de priorité suivant:

1° à un membre de son personnel technique
engagé à tirre définitif et porteur du tirre pOLIr
cxcrcer la fonction de recrutcmcnt de conseilJcr
psycho-péd agogiq uc;
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2° à un membre de son personnel tempo-
raire porteur du titre pour exercer la fonctÎon de
recrutement de conseiller psycho-pédagogique;

3° à un membre du personnel technique
engagé à titre définitif appartenant à un autre
pouvoir organisateur ct poneur du titre pour
exercer la fonction de recrutement de conseiller
psycho-pédagogique

Article 58

Cet arricle renvoie aux conditions de l'acte
écrit pour toute désignation à titre temporaire,
en l'occurrence l'article 29, aIinéa1t.T, à l'excep-
tion du point 8° de cette disposition. En cffet,
l'engagement dans un emploi vacant d'une fOlK-
tion de promotion de directeur ne se limite pas ~l
la fin de l'exercice.

CHAPITRE V

Des positions de service

SECTION PREMIERE

Dispositions générales

Article 59

Cette disposition énumère les positions de
service dans lesquelles peuvent se trouver les
membres du personnel technique.

SECTION 2

De l'activité de service

Article 60

Pour ce principe général, référence est faite à
l'arricle 167 du statut du personnel technique
des centres de la Communauté française.

Article 61

Cet article, inspiré de l'articlc 168 du statut
du personnel technique des centres de la
Communauté française, est identique à l'arti-
cle 49 du statut du personncl technique des
centres officiels subventionnés.

Le fait pour les membres du personnel
technique d'obtenir directement du pouvoir
subsidiant une subvention-traitement n'impli-
que pas pour autant que la Communauté fran-
çaise soit le débiteur de cette rémunération.
Cene qualiÙ: incombe au pouvoir organisateur

( 14)

en vertu de J'article 28 de la loi du 29 mai 1959
précitée.

Le paiement direct et régulier des subven-
tions-traitements par le pouvoir subsidiant n'en
crée pas moins dans le chef des memhres du
personnel techniquc des centres subventionnés
par 1a Communauté françaisc un droit adminis-
tratif subjectif vis-à-vis de la Communauté fran-
çaise (artêt de la Cour de cassation du 10 mai
1990).

Par ailJeurs, la disposition reprise au
deuxième alinéa traduit la volonté d'appliquer
un seul régime de congés applicable aux
memhres du personnel technique de tous les
résea ux.

SECTION 3

De la non-activité

Article 62

Cet article rend applicable aux membres du
personnel technique des centres libres subven~
tiullllés les articles 171 à 173 de l'arrêté royal du
27 juillet 1979.

SECTION 4

De la disponibilité

Article 63

A l'instar des membres du personnel techni-
que des centres psycho-médico-sociaux de la
Communauté française, et dans les mêmes
conditions, les membres du personnel technique
des centres psycho-médica-sociaux libres
subventionnés peuvent être mis en disponibilité:

- pour maladie ou infirmit~ n'entraînant
pas l'inaptitude définitivc au service, mais
provoquant des absences dont la durée excède
celle des congés pour maladie ou infirmité;

- pour convenance personnelle.

De même, comme les membres du personnel
technique des centres psycho-médico-sociaux
de la Communauté française, les membres du
personnel technique des centres psycho-médico-
socia ux libres subventionnés peuvent être mis en
dispullihiiité:

- par défaut d'elnp]oi;

-
par retrait d'emploi dans l'intérêt du

service.

Les conditions dans lesquelles de telles
disponibilités peuvent être prononcées à



l'encontre du personnel technique des centres
psycho-médico-sociaux libres subventionnés
sont précisées respectivement au chapitre 6 et à
l'article 64.

Les dispositions des articles 17S et 177 à 182
de l'arrêté royal du 27 juillet 1979 sont applica-
bles aux mises en disponibilité dont peuvent
faire l'objet les membres du personnel technique
des centres psycho-médico-sociaux libres
subventionnés.

Les décisions concernant la politique du
personnel, tel que l'octroi d'une mise en disponi-
bilité, relêve de la compétence du pouvoir orga-
nisateur en tant qu'employeur. Mais si cette
décision entraîne des conséquences budgétaires
onéreuses pour l'autorité subsidiante, l'appro-
bation de cette autorité est requise.

Article 64

La mise en disponibilité par retrait d'emploi
dans l'intérêt du service ne peut être prononcée
si les faits fondant une telle mesure peuvent faire
l'objet d'une sanction disciplinaire ou d'une
procédure de constatation d'incompatibilité ou
encore si le membre du personnel concerné fait
l'objet, en raison de ces faits, de poursuites péna-
les.

Un membre du personnel technique engagé
à titre définitif ne peut, sur l'ensemble de sa
carrière, être mis en disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service pour une
durée supérieure à 6 mois.

Ainsi, un membre du personnel technique
qui a fait l'objet d'une mise en disponibilité par
retrait d'emploi dans l'intérêt du service d'une
durée de 3 mois ne pourra ultérieurement faire
l'objet d'une nouvelle mise en disponibilité par
rerrait d'emploi dans l'intérêt du service dont la
durée serait supérieure à 3 mois.

Toutefois, une dérogation à la limitation à
6 mois peut être accordée par le Gouvernement,
à la demande du pouvoir organisateur, de
manière telle que le membre du personnel
technique qui fait l'objet d'une telle mise en
disponibilité au cours d'un exercice puisse être
maintenu dans cette position de service jusqu'au
terme de l'exercice en cours bien que la durée
maximale de 6 mois soit, de par cette prolonga-
tion, dépassée.

Le membre du personnel technique en
disponibilité par retrait d'emploi dans l'intérêt
du service perçoit un traitement d'attente égal à
75 % de son dernier traitement d'activité.

La décision Je placer un membre du person-
nel technique en disponibilité par retrait
d'emploi dans J'intérêt du service peut avoir des
conséquences budgétaires coÙteuses pour le
pouvoir subsidiant.
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C'est la raison pour laquelle le versement de
la subvention-traitement d'attente est subor-
donnée à l'approbation de cette autorité.

C'est également la raison pour laquelle le
membre du personnel technique qui a introduit
un recours à l'encontre de la mise en disponibi-
lité décidée par son pouvoir organisateur n'est
pas écarté de ses fonctions pendant la procé-
dure.

CHAPITRE VI

De la mise en disponibilité
par défaut d'emploi, de la réaffectation

et du rappel provisoire à l'activité

SECTION PREMIERE

Dispositions générales

Article 6S

Cet article précise certaines notions d'ordre
général indispensables pour l'application du
chapitre 6.

Article 66

Cet article ne nécessite aucun commentaire
particulier.

SECTION 2

Notification des mises en disponibilités
et des emplois vacants

Article 67

Cette disposition concerne la procédure
d'agréation des décisions par lesquelles un
pouvoir organisateur place un membre de son
petsonnel en disponibilité par défaut d'emploi.

Article 68

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

SECTION 3

Mesures préalables à la mise en disponibilité
par défaut d'emploi

Article 69

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.
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SECTION 4

Mise en disponibilité par défaut d'emploi

Article 70

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

SECTION 5

Réaffectation

Article 71

Au sein du pouvoir organisateur, la réaffcc-
ration définitive doit être opérée par priorité sur
la réaffccrJtion temporaire. Cette réaffectation
définitive s'effectue d'abord dans tout centre
que le pouvoir organisareur organise à une
distance de 25 km maximum du centre oÙ le
membre du personnel a été mis en disponibilité,
ensuirc dans tout centre situé au delà de la limite
de 25 km.

La réaffectation temporaire, quant à clle,
doit être effectuée tout d'abord au sein du
pouvoir organisateur, ensuite au sein d'un autre
pouvoir organisateur que celui qui a mis en
disponibilité le membre du personnel.

Toute réaffcctation temporaire au sein d'un
autre pouvoir organisateur s'effectue d'abord
dans tout emploi vacant et ensuite non vacant de
la fonction pour laquelle le membre du person-
nel technique bénéficie d'un engagement à titre
définitif.

SECTION 6

Reconduction des réaffectations

Article 72

La réaffectation externe (c'est-à-dire opérée
au sein d'un pouvoir organisateur autre que
celui qui a mis le membre du personnel techni-
que en disponibilité par défaut d'emploi) effec-
tuée au cours d'un exercice est reconduite au
cours de l'exercice suivant.

La reconduction est réalisée au cours de
chaque exercice ultérieur tant que le membre du
personnel technique dont la réaffectation est
reconduite n'a pas acquis 600 jours d'ancienneté
de service au sein du pouvoir organisateur
auprès duquel il est réaffecté, ces 600 jours
devant être répartis sur trois exercices au moins.
Dès que le membre du personnel rechnique peut
se prévaloir des 600 jours d'ancienneté précité, il

( 16)

doit faire acte de candidature à la nominarion
auprès du pouvoir organisateur auprès duquel il
est réaffecté sous peine de voir Illettre fin à sa
réaffectation.

En son paragraphe 4, l'article 72 prévoit les
hypothéses dans lesquelles il est mis fin à la réaf-
fcctation.

SECTION 7

Rappel provisoire à l'activité

Article 73

La réaffectation doit être opérée par priorité
sur le rappel provisoire à l'activité.

Le membre du personnel technique qui est
rappelé provisoirement à l'activité reste à la
disposition du pouvoir organisateur pour être
réaffecté dans la fonction à laquelle il est engagé
à titre définitif.

Le rappel provisoire à l'activité consiste à
confier:

- à un membre du personnel technique en
disponihilité par défaut d'emploi dans une fonc-
tion de recrutement, qui n'a pu être réaffecté, un
emploi d'une fonction de recrutement pour
laquelle il possède le titre requis, même sÎ elle
procure une rémunération inférieure;

- à un membre du personnel techniquc en
disponibilité par défaut d'emploi dans la fonc-
tion de promotion de directeur, qui n'a pu être
réaffecté, un emploi d'une fonction de recrute-
ment pOlir laquelle il possède le titre requis

ArtIcle 74

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

SECTION 8

Droits et obligations
des membres du personnel technique
en disponibilité par défaut d'emploi

Article 75

Cet article concerne LI subvention-
traitement d'attente à laqueJle a droit le membre
du personnel technique mis en disponibilité par
défaut d'emploi ainsi que la subvention-
traitement d'activité à laquelle a droit le membre
du personnel technique réaffecté ou rappelé
provisoirement à J'activité.

Le § 3 de cet article 75 vise, quant à lui,
l'allocation à laquelle peut prétendre le membre



du personnel technique rappelé provisoirement
à l'activité dans une fonction lui procurant une
rémunération supérieure à celle dont il bénéfi-
ciait auparavant.

Article 76

L'article 76 détermine la mesure dans
laquelle un membre du personnel technique en
disponihilité par défaut d'emploi peut refuser
une réaffectation.

SECTION 9

Emplois soustraits à la ré affectation

Article 77

Les emplois occupés par les membres du
personnel technique qui comptabilisent, à
l'issue de l'exercice qui précède, 600 jours de
service dans la fonction en cause acquis au sein
du pouvoir organisateur et répartis sur 3 exerci-
ces au moins, ne doivent pas être déclarés aux
Commissions de réaffectation.

SECTION JO

Des commissions de réaffectation

Article 78

L'article 78 institue une Commission
cenrrale de réaffeccation dont la compétence
s'étend à l'ensemble des centres psycho-médico-
sociaux libres subventionnés.

Le paragraphe 2 de cet article énumère les
compétences de cette Commission centrale.

Article 79

Quatre Commissions zonales de réaffecta-
tion sont créées pour les centres libres suL-)Ven-
tionnés.

La création de relles commissions zona les a
été jugée opportune compte tenu du nombre
plus important de centres er de pouvoirs organi-
sateurs de centres libres subventionnés que de
centres et de pouvoirs organisateurs de centres
officiels subventionnés.

SECTION 11

Sanction en cas de non-respect des dispositions
relatives à la mise en disponibilité par défaut
d'emploi, à la réaffectation et au rappel provi-

soire à l'activité

Article 80

Cene disposirion sanctionne le non-respect
des dispositions du chapitre 6 rcbtives à la mise
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en disponibilité par défaut d'emploi, à la réaf-
fectation et au rappel provisoire à l'activité.

Les paragraphes 1" à 4 et 6 de l'article 80
concernent le non-respect de ces dispositions
par le pouvoir organisateur.

Le paragraphe 5 vise quant à lui le non-
respect par le membre du personnel technique
de ses obligations en matière de réaffectation et
de rappel provisoire à J'activité.

CHAPITRE VII

Du régime disciplinaire

SECTION PREMIERE

Sanctions disciplinaires

Article 81

Cet article énumère les sanctions disciplinai-
res qui peuvent être infligées au membre du
personnel technique. Il est largement inspiré du
régime disciplinaire appliqué dans les centres de
la Communauté française.

Article 82

Le paragraphe
p;r

détermine le pouvoir
organisateur qui prononce la sanction discipli-
naire et envisage une procédure engagée
conjointement par le pouvoir organisateur du
centre dans lequclle membre du personnel est
engagé à titre définitif et par le ou les pouvoirs
organisateurs du ou des centres dans le ou
lesquels le membre du personnel exerce tout ou
partie de ses fonctions en application des dispo-
sitions relatives à la réaffectation et au rappel
provisoire à J'activité.

Les paragraphes suivants précisent les
modalités d'application des sanctions discipli-
naires et organise le système de recours.

Il prévoit notamment qu'avant de pronon-
cer une sanction disciplinaire, le pouvoir organi-
sateur notifie préalablement au membre du
personnel technique une proposition de sanc-
tion disciplinaire, laquelle peut faire l'objet d'un
recours auprès de la chambre de recours compé-
tente.

Articles X3-X4-85-86-87-88

Ces dispositions n'appellent
commentaire particulier.

depas

Article 89

Le seul fait qu'une procédure disciplinaire
soit engagée à l'encontre d'un membre du
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personnel technique n'a pas pour effet d'écarter
ce membre du personnel de SeS fonctions, sauf
dans l'hypothèse où le pouvoir organisateur a,
en application de l'article 93, § Fr,

2°
, entamé à

l'égard du membre du personnel lInc procédure
de suspension préventive qui a clle-même
entraîné l'écartement du membre du personnel
de ses fonctions.

Article 90

Ne nécessite pas de commentaire particulier.

SECTION 2

Radiation de la sanction disciplinaire

Article 91

Cet article organise un mécanisme de radia-
tion d'office des sanctions disciplinaires après
l'écoulement d'un certain délai.

CHAPITRE VIII

De la suspension préventive:
mesure administrative

La suspension préventive dont traite le
chapitre 8 est une mesure administrative pure-
ment conservatoire qui permet d'éloigner provi~
soirement et temporairement du service un
membre du personnel technique temporaire ou
définitif.

SECTION PREMIERE

Dispositions générales

Article 92

Cet article rappelle, entre autres, que la
suspension préventive est une mesure purement
administrative qui n'a pas le caractère d'une
sanctÎon. Une telle mesure n'a d'ailleurs aucune
incidence préjudiciable sur la carrière adminis-
trative du membre du personnel technique.

SECTION 2

De la suspension préventive
des membres du personnel technique définitjfs

Article 93

Cet article comprend 5 paragraphes.

( I~)

Le It:r § détermine les circonstances dans
lesquelles une procédure de suspension préven~
tive peut être entamée par un pouvoir organisa~
teur à l'égard d'un membre du personnel technÎ-
que engagé à titre définitif.

Dans le cadre de la constatation d'une
incompatibilité, le membre du personnel techni-
que pourra être suspendu préventivement dès
que le pouvoir organisateur lui notifie, par lettre
recommandée à la poste, la constatation de cette
incompatibilité.

Le prononcé de la suspension préventive
n'est donc pas subordonné à l'introduction d'un
recours par le membre du personnel conrre la
constatation d'une incompatibilité devant le
Tribunal du travai!.

Par ailleurs, il peut être précisé qu'une
procédure disciplinaire est considérée comme
entamée dès que le pouvoir organisateur adresse
au membre du personnel technique la convoca~
tion à une audition.

Le § 2 reprend les dispositions relatives au
respect des droits de la défense du membre du
personnel technique puisqu'il impose la
communication au membre du personnel des
motifs justifiant la suspension préventive et la
possibilité pOUf le même membre du personnel
d'être entendu sur ces motifs.

La défaillance du membre du personnel ou
de son représentant au cours de l'audition
n'empêche pas la procédure de se poursuivre,
sauf si le memhre du personnel technique ou son
représentant peuvent faÎre valoir des circonstan-
ces de force majeure de nature à justifier leur
absence à l'audition. Dans ce cas, Je pouvoir
organisateur convoque le membre du personnel
technique à une nouvelle audition. Même si le
membre du personnel technique ou son repré-
sentant ne se sont pas présentés i cette nouvelle
audition, le pouvoir organisateur communique

"sa décision au membre du personnel technique
par lenre recommandée à la poste dans les trois
jours ouvrables qui suivent celui prévu pour
l'audition.

Le § 3 permet d'écarter sur le champ un
membre du personnel technique en cas de faute
grave pour laquelle il y a flagrant délit ou lors-
que les griefs qui lui sont reprochés revêtent un
caractère de gravité tel qu'il est souhaitable dags
l'intérêt du service que Je membre du personnel
technique ne soit plus présent dans le centre.

Compte tenu de ce que Ja mesure de Sllspen-
sion préventive ne peut sortir ses cffets, aux
termes du § 2, qu'après l'écoulement d'un

certain délai, il est apparu nécessaire de prévoir
la mesure d'écartement sur-Je-champ à
!'occlsion de circonstances exceptionnellement
graves. qui devront dÜment être relevées par le
pouvOIr orgaillsateur.



Afin d'assurer les droits de la défense, cette
mesure d'écartement sur-le-champ ne pourra se
poursuivre que pour autant que le pouvoir orga-
nisateur engage rapidement la procédure de
suspension préventive ordinaire qui implique
une communication des motifs justifiant la
suspension ainsi que l'invitation faite au
membre du personnel technique de faire valoir
ses moyens de défense au cours d'une audition.

Le délai de trois jours endéans lequel la
procédure de suspension préventive doit être
engagée après une mesure d'écartement sur-le-
champ et qui est prévu au profit des pouvoirs
organisateurs des centres libres subventionnés
(alors qu'il est de dix jours dans les centres de la
Communauté française et dans les centres offi-
ciels subventionnés) se justifie par le fait que ces
pouvoirs orgal1lsateurs ne sont pas soumis,
comme les pouvoirs publics, aux règles de fonc-
tionnement contraignantes qui impliquent une
gestion administrative lourde et dès lors aussi
nécessairement plus lente.

Le § 4 limite la durée de la suspension
préventive prononcée dans le cadre d'une procé-
dure disciplinaire afin de préserver le membre
du personnel technique des défaillances éven-
tuelles du pouvoir organisateur de mener de
manière diligente la procédure disciplinaire.

Si la limite d'un an prévue à l'alinéa 1er du
§ 4 n'est pas d'application lorsque la suspension
préventive a été prononcée dans le cadre de
poursuites pénales ou dans le cadre de la consta-
tation d'une incompatibilité (le déroulement de
la procédure pénale ainsi que de la procédure de
recours en matière d'incompatibilité ne dépend
pas du pouvoir organisateur et peut, compte
tenu du caractère judiciaire de ces deux procé-
dures, durer plus d'un an), elle l'est par contre
lorsque la suspension préventive est prolongée
compte tenu de l'engagement ou de la poursuite

d'une procédure disciplinaire à la suite d'une
décision judiciaire de condamnation pénale
définitive.

Toutefois, dans ce cas, le délai d'un an ne
commence à courir qu'à dater de la condamna-
tion pénale définitive.

Le § 5 prévoit que dans le cadre d'une procé-
dure disciplinaire, la suspension préventive doit
faire l'objet d'une confirmation écrite par le
pouvoir organisateur tous les trois mois à dater
de la prise d'effet selon une procédure décrite.

Article 94

Cette disposition affirme le mainticn du
droit au traitement pour tout membre du
personnel technique suspendu préventivemenr.

T outcfois, dans cinq cas, le traitement du
membre du personnel suspendu préventivement
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sera réduit de moitié sans toutdois que cette
réduction ne puisse avoir pour effet de ramener
le traitement à un montant inférieur au montant
des allocations de chômage auxquelles le
membre du personnel technique aurait droit s'il
bénéficiait du régime de sécurité sociale des
travailleurs salariés.

Article 95

L'article 95 détermine les cas dans lesqucls
la mesure de réduction de traitement sera
rapportée à l'issue de la procédure disciplinaire
ou de la procédure pénale.

Article 96

Cet article prévoit que la suspension préven-
tive est portée à la connaissance du Gouverne-
ment afin que l'exécution de la mesure puisse
être assurée.

SECTION 3

De la suspension préventive
des membres du personnel technique

temporaires

Articles 97-98-99-100

Le régime de la suspension préventive des
memhres du personnel technique temporaires
est largement inspiré du régime applicable aux
membres du personnd technique définitifs.
Seuls les membres du personnel technique enga-
gés à titre définitif pouvant faire l'objet d'une
procédure disciplinaire, les dispositions de la
section 2 relatives à la suspension préventive
engagée à l'égard d'ull membre du personnel
technique définitif dans le cadre d'une procé-
dure disciplinaire ne peuvent être d'application
au sein de la présente section. Pour le surplus, il
est renvoyé au commentaire des arricles 93 à 96.

Article 101

En cc qui concerne les membres du person-
nel technique engagés à titre temporaire, la
procédure de suspension préventive engagée à
leur encontre au cours d'un exercice ainsi que les
mesures qui auraient été prises à leur égard en
application des dispositions de la section 3 du
chapitre 8 au cours d'un exercice prennent fin de
plcin droit à la date à laquelle leur engagement à
titre temporaire prend fin, et au plus tard au
31 aOLIt de l'exercice en cours.

Il Cil résulte donc qu'un pouvoir organisa-
teur qui réengage un mcmbre du personnel
techniquc tcmporaire .) I\~ncontre duquel il a
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précédemment engagé une procédure de suspen-
sion préventive ne peur envisager de procéder à
J'écartement de ce même membre du personnel
technique dans le cadre d'une procédure de
suspension préventive qu'à la condition
d'entamer une nouvelle procédure de suspen-
sion préventive.

CHAPITRE IX

Des chambres de recours

Article 102

Cet article habilite le Gouvernement de la
Communauré française à insrituer des chambres
de recours.

Celles-ci sont appelées à intervenir dans les
procédures visées aux articles 33, § Fr, 34, 43,
§ le', 64, § 3 er 82, § 3.

L'article 34 prévoir la possibilité pOUf un
membre du personnel technique temporaire ou
temporaire prioritaire qui fait l'objet d'une
proposition de licenciement de saisir la chambre
de recours.

L'article 64, § 3, prévoit l'intervention de la
chambre de recourS lorsqu'un membre du
personnel technique exerce un recours contre la
proposition de mise en disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service qui lui est noti-
fiée par Je pouvoir organisateur.

L'article 82, § 3 a trait à la procédure en cas
de sanction disciplinaire.

La chambre de recours se prononce dans
tous les cas par voie d'avis motivl~S.

Article 103

Cet article détermine la composition des
chambres de recours et prévoit notamment que
celles-ci sont présidées par un magistrat, en acti-
vité ou pensionné, ou par un fonctionnaire géné-
ral de la direction générale des personnels de
l'enseignement subventionné.

Articles 104-105-106

Ces articles traitent de la procédure devant
la chambre de recours.

En vertu de l'article 105 in fine, la chambre
de recours peut, avant de délihérer, ordonner
une enquête complémentaire et entendre dèS
témoins, et ce d'initiative ou i la demande de
l'une des parries.

Article 107

Cet article Ile nécessite aucun commentaire.
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Article lOS

Cet article ne nécessite aucun commentaire.

CHAPITRE X

De la fin de l'engagement

Cc chapitre règle la cessation des fonctions
des membres du personnel technique engagés à
titre temporaire et des membres du personncJ
technique engagés à titre définitif.

Parmi les situations envisagées figure
l'irrégularité de l'engagement à titre temporaire
et de J'engagement à titre définitif. Dans cette
hypothèse, l'engagement prend fin nécessaire-
ment si celui-ci est annulé par le Conseil d'f~tat,
pour autant que l'irrégularité ne soit pas le fait
du pouvoir organisateur. Le membre du person-
nel technique dont l'engagement à titre tempo-
raire ou à titre définitif a été annulé pour irrégu-
larité garde les droits acquis liés à sa situation
régulière précédente.

Article 109

En ce qui concerne Je point 5° de l'arti-
cle 109, il y a liell d'entendre par" cas où l'appli-
cHion des lois pénales entraîne la cessation des
fonctions» les cas prévus à l'article 19 du Code
pénal qui précise:

,(
Tous arrêts de conùamnation à la peine de

mort, des travaux forcés, de la détention perpe-
tucHe ou extraordinaire ct de la réclusion
prononceront, contre Jcs condamnés, la destitu-
tion des titres, grades, fonctions, emplois et offi-
ces puhlics dont ils sont revêtus.

La cour d'assises pourra prononcer cette
destitution contre les condamnés J. la détention
ordinaire. »

Un engagement à titre temporaire dans une
fonction de recrutement sc termine toujours à la
fin de l'exercice, même si J'emploi occupé par le
membre du pc:rsonncl technique est un empJoi
vacant.

Dans l'hypothèse oÙ un emploi deviendrait
di.Jinitivement vacant dans le courant d'un exer~
cice, Je membre du personnel technique tempo-
L1irc qui l'occupe peut être amené il devoir céder
la place à un temporaire prioritaire comme indi-
qué à l'article 24.

L'article 109 doit donc être examiné en
parallèle avec l'article 30 qui introduit un droit
de priorité lorsque des membres du personnel
technique bénéficiant d'une certaine ancienneré
sont ;l nOllVC;HI engagés.

Par ail1eurs, tout engagement i titre tempo-
raire prend fin dès lors que les dispositions du



chapÜre 6 relatives à la réaffectation et au rappel
provisoire à l'activité du personnel mis en dispo-
nibilité pat défam d'emploi trouvent à
s'appliquet.

Il peut également l'tendre fin lorsque le
pouvoir organisateur procède à un changement
d'affectation ou accorde une mutation à un
membre du personnel technique issu d'un autre
pouvoir organisateur. Toutefois, une mutation

n'est possible que dans l'hypothése où l'emploi
n'est pas occupé par un temporaire prioritaire.

Article 110

Cette disposition n'appelle pas de commen-
taire particulier.

CHAPITRE XI

Des commissions paritaires

Article 111

Cet article a pour but de mettre cn place des
institutions qui auront pour mission d'élaborer
des règles complémentaires à ccllcs fixées par le
présent décret.

Le Gouvernement est ainsi habilité à insti-
tuer des Commissions paritaires centrales.

Article 112

Un arrêté du Gouvernemenr peut conférer
force obligatoire aux décisions prises par une
Commission paritaire centrale.

Article 113

Cet article ne nécessite pas de commentaire
parricul icr.

Article 114

Cet article ne.: nécessite pas Je commentaire
particulier.

Articles 115-116

Ces articles déterminent la composition des
Commissions paritaires.

Article 117

L'article 117 énumère les principales
missions des Commissions paritaires.
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La mission visée au point 4° a pour but de
permettre l'évolution parallèle mais adaptée des
droits respectifs des membres du personnel
technique des centres avec ceux des travailleurs
du secteur privé.

Article Ils

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 119

Cet article concerne la surveillance des déci-
sions des commissions paritaires rendues obliga-
toires et prévoit des sanctions en cas d'in-
fraction.

Sont également prévues les sanctions
pouvant être encourues par les pouvoirs organi-
sateurs, les directeurs de centres, le personnel
technique et administratif ayant fait obstacle à
cerre surveillance.

CHAPITRE XII

Nullité des clauses contraires au statut

Article 120

Cet article contient une interdiction géné-
rale d'imposer toute clause contractuelle
contraire aux dispositions légales impératives
ou aux règles complémentaires fixées par la
commission paritaire compétente et rendues
obligatoires.

CHAPITRE XIII

Dispositions abrogatoire,
transitoires et finale

Articles 121-122-123

L'article 121 prévoit la disparition, au

1" janvier 2005, de la fonction d'auxiliaire
psycho-pédagogique au sein des centres psycho-
médico-sociaux.

En vertu de J'article 122, les membres du
personnel technique engagés à titre définitif à la
fonction d'auxiliaire psycho-pédagogique au
sein d'nn centre à la date du 31 décembre 2004
demeurent engagés à titre définitif à ladite fonc-
tion et restent soumis aux dispositions du
présent décret.

Les membres du personnel tCchnique occu-
pant effectivement à tirre temporaire ou Cil
qualité de temporaire prioritaire la fonction
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d'auxiliaire psycho-pédagogique au sein d'un
centre à la date du 31 décembre 2004 sont, quant
à eux, maintenus dans ladite fonction ct restent
soumis, en cette qualité de temporaire ou de
temporaire prioritaire, aux dispositions du
présent décret, conforn1ément à l'article 123.

Ils ne pourront cependant, compte tenu de la
suppression de la fonction d'auxiliaire psycho-
pédagogiquc, envisager d'engagement à titre
définitif dans cette fonction.

Lorsqu'il est procédé au remplacement d'un
membre du personnel visé à J'article 122 ou 123,
absent en raison, scion le cas, d'un congé ou
d'une disponihilité, ce remplacement doit être
effectué par priorité par un membre du person-
nel en disponibilité par défaut d'emploi, confor-
mément aux dispositions du chapitre 6. A défaut
de pouvoir confier le remplacemenr à un
membre du personnel en disponibilité par
défaut d'emploi, il est procédé à l'engagement à
titre temporaire d'un auxiliaire social, d'un
auxiliaire paramédical ou d'un conseiller
psycho-pédagogique, dans le respect des dispo-
sitions des articles 3, § 2, et 4, § 2, de la loi du
1er avril 1960 relative aux ccntres psycho-

médico-sociaux.

Articles 124-125

En vertu de l'article 28, 1(\ du présent
décret, le titre requis ponr l'exercice de la fonc-
tion de conseiller psycho-pédagogique est le
diplôme de licencié en sciences pédagogiques.

En vertu de l'article 124, sont réputés être
porteurs du titre requis pour la fonction de
conseiller psycho-pédagogique les membres du
personnel technique engagés à titre définitif à
ladite fonction avant la date d'entrée en vigueur
du présent décret sur la base du diplôme de
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licencié en sciences de l'éducation ou en sciences
pédagogiques.

Sont également réputés être porteurs du titre
requis pour ladite fonction, les membres du
personnci technique qui, sur la base de l'un des
deux diplômes précités, et avant la date d'entrée
en vigueur du présent décret, ont été engagés à
titre tem poraire à la fonction de conseiller
psycho-pédagogique et qui comptabilisent 360
jours de service dans cette fonctÎon au sein des
centres psycho-médico-sociaux libres subven-
rionnés.

L'article 125, quant à lui, assimile au titre
requis pour la fonction de conseiller psycho-
pédagogique, les diplômes de licencié en:

- psychologie;

- orientation et sélection professionnelles;

- sciences psychologiques et pédagogi-
ques;

- sciences psychologiques;

- psychologie appliquées;

- psychologie clinique;

- sciences psycho-pédagogiques.

Articles 126-127-12X-129

Ces articles établissent des disposition tran-
sitoires visant à régler, lors du passage au
nouveau statut, la situation statutaire d'un
certain nombre de memhres du personnel
technique.

Article 130

Cet arricle, qui fixe la date d'entrée en
vigueur du présent décret, n'appclle pas de
commentaire parriculier.
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DECRET

FIXANT LE STATUT DES MEMBRES DU PERSONNEL TECHNIQUE

SUBSIDIE DES CENTRES PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX LIBRES SUBVENTIONNES

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du ministre de la Culture,
du Budget, de la FonCtion publique, de la
Jcunesse et des Sports et du ministre de
l'Enseignemenr secondaire ct de J'enseignement
spécial,

ARRETE:

Le ministte de la Cultute, du Budget, de la
Fonction publique, de la Jeunesse et des SpOrts
et le ministre de l'Enseignement secondaire et de
l'Enseignement spécial sont chargés de présenter
au Conseil de la Communauté française le projet
de décret dont la teneur suit:

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Article 1er

Le présent décret s'appliquc:

II) aux membres du personnel technique
subsidié temporaire er définitif des centres
psycho-médico-sociaux libres subventionnés
par la Communauté française, à l'exclusion des
membres de ce personnel qui ne bénéficient pas
d'une subvention-rraitement à charge de la
Communauté française, sauf pour ce qui est
mentionné aux articles 33, § 2, et 43, § 2;

2° aux pouvoirs organisateurs de ces
centres.

Pour l'application du présent décret:

1° par ,(
centre» ou

{(
centre psycho-médico-

social », il y a lieu d'entendre les centres psycho-
médico-sociaux libres subventionnés desservant
des établissements d'enseignement appartenant
à l'enseignement maternel, primaire et secon-
daire de plein exercice et à l'enseignement
spécial et les centres psycho-médico-sociaux
desservant des établissements d'enseignement
spécial;

2° par {,ccntre confessionnel >', il y a lieu
d'entendre lin centre dont le projet est basé sur
une religion déterminée à l'article 8 de la loi du

29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de
la législation de l'enseignement et approuvé par
l'autorité compétente du culte concerné, et par
«centre non confessionnel ,), il y a lieu
d'entendre un centre qui opte pour cc choix ou
un centre qui ne satisfait pas aux conditions
pour être un ccntre confessionnel;

3° par «centres du même caractère ):>, il y a
lieu d'entendre un ensemble de centres confes-
sionnels d'une même religion ou un ensemble de
centres non confessionnels, distingués à leur
demande selon la philosophie dont ils se técla-
mellt ou regroupés dans le cas contraire;

4° par «(emploi vacant ", il y a lieu
d'entendre l'emploi créé par le pouvoir organi-
sateur, qui n'est pas attribué à un membre du
personnel engagé à titre définitif au sens du
présent décret, qui est admissible au régime des
subventions de la Communauté française et
pour lequel une subvention-rraitement a été
accordée;

5° les notions Je « fonction principale" et de({
fonction accessoire» sont définies par réfé-

rence à l'arrêté royal du 15 avril 1958 fixant le
statut pécuniaire du personnel enseignant,
scientifique et assimilés du ministère de
l'Instrucrion publique;

6° par
({

règles complémentaires de la
commission paritaire compétente >:>,il Y a lieu
d'entendre les règles qui sont fixées en complé-
ment du présent décret par les commissions pari-
taires visées à l'article 111, § 1<:r;

7° les délais se calculent comme suit:

a) le jour de l'acte qui cn constitue le point

de déparr n'est pas compris;

b) le jour de l'échéance est compté dans le

délai. Toutefois, lorsque ce jour est un samedi,
un dimanche ou un jour férié légal, en ce
compris les jours fériés de ou dans la Commu-
nauté française, le jour de l'échéance est reporté
au plus prochain jour ouvrable;

RO l'exercice débute le 1er septembre d'une

année et se termine le 31 aOLIt de l'année
sUlvantc.

L'emploi dans le présent décrer des nOms
ITIJsCldins pour les différents titres et fonctions
est épicène en vue d'assurer la lisihilité du texte
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nonobstant les dispositions du décret du 21 juin
1993 relatif à la féminisation des nomS de métier.

Art. 2

Lorsque les membres du personnel techni-
que sont engagés en vue de l'exécution de tâches

de délégation, il sont de plein droit ptésumés
agir à titre de mandataires du pouvoir organisa-
teur dans les rapports avec les autres membres
du personnel technique. La preuve contraire
n'est pas admise.

Art. 3

En cas de dommage causé par le memhre du
personnel technique au pouvoir organisateur ou
à des tiers dans l'exécution du contrat découlant
du présent statut, le membre du personnel
technique ne tépond que de son dol et de sa faute
lourde et ne tépond de sa faute légère que si
celle-ci présente dans son chef un caracrère habi-
ruel plutôt qu'accidentel.

Le membre du personnel technique n'est
tenu ni des détériorations ou de l'usure dues à
l'usage normal de la chose ni de la perte qui
arrive par cas fortuit.

An.4

Lorsqu'un écrit n'est pas requis, la preuve
testimoniale est admise, quelle que soit la valeur
du litige, même devant les chambres de recours.

An.5

Les actions naissant du contrat sont prescri-
teS un an après la cessation de celui-ci ou
cinq ans après le fait qui a donné naissance à

l'action sans que ce dernier délai puisse excéder
un an après la cessation du contrat.

Art. 6

Les fonctions du personnel technique sont
classées comme suit:

10 foncrions de recrutement:

a) conseil let psycho-pédagogique;

b) auxiliaite social;

c) auxiliaire paramédical;

d) auxiliaire psycho-pédagogique;

2° fonction de promotion:

a) directeur.
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Art. 7

Le pouvoir organisateur fixe l'ordre de
succession des fonctions au sein du (des)
centre(s) qu'il organise, compte tenu des dispo-
sitions des articles3 ct4 de la loi du le' avril 1960
relative aux centres psycho-médico-sociaux,
après avoir recueilli l'avis des organes de démo-
cratie sociaJc.

Par «organes de démocratie sociale ", il y a
lieu d'entendre la délégation syndicale ou, à
déf~lut, des membres du personnel technique du
centre, à l'exception des membres du personnel
technique temporaires non engagés pour toute
la durée de l'exercice.

L'avis visé à J'alinéa
}Cr est rendu dans Jcs

vingt jours.

La succession des fonctions est fixée pour
une période de trois exercices. Elle est recon-
duire pour une même période, sauf si une
nouvelle succession des fonctions déterminée
selon les mêmes modalités que celles visées à
l'alinéa 1er est notifiée au Gouvernement, par

lettre recommandée à la poste, avant le
1t:r septembre du dernier exercice de la période
en cours.

La fixation de la succession des fonctions
ainsi que toute modification de celle-ci sont
notifiées, pour agréation, au Gouvernement. La
notification est accompagnée de l'avis rendu par
les organes de démocratie sociale.

Art. 8

Les membres du personnel technique sont
engagés à titre temporaire et engagés à titre défi-
nitif par le pouvoir organisateur et affectés par
lui à un centre.

CHAPITRE Il

Des devoirs et incompatibilités

SECTION PREMIERE

Des devoirs du pouvoir organisateur

Art. 9

Le pouvoir organisateur a l'obligation:

Iode faire travailler le membre du personnel
technique dans les conditions, au temps et au
lieu convenus, notamment cn menant à sa
disposition les instruments ct les matières néces-
saires à l'accomplissement du travail;

2° de veiller en bon père de famille à ce que le
rra vail s'accomplisse dans des conditions conve-



nables au point de vue de la sécurité et de la santé
du membre du personnel technique, et que les
premiers secours soient assurés à celui-ci en cas
d'accident;

3° de payer la rémunération aux conditions,
au temps et au lieu convenus;

4° de consacrer l'attention et les soins néces-
saires à l'accueil des membres du personnel
technique, et en particulier des nouveaux
membres du personnel technique;

5° d'apporter les soins d'un bon père de
famille à la conservation des instruments de
travail appartenant aux membres du personnel
technique dont il a au préalable autorisé l'usage.
Il n'a en aucun cas le droit de retenir ces instru-
ments de travail.

Art. 10

A droit à la subvention-traitement qui lui
serait revenue s'il avait pu accomplir normale-
ment sa tâche journalière, le membre du person-
nel technique apte à travailler au moment de se
rendre au travail:

1° qui, se rendant normalement à son
travail, ne parvient qu'avec retard ou n'arrive
pas au lieu de travail pourvu que ce retard ou
cette absence soit dû à une cause survenue sur le
chemin du travail et indépendante de sa volonté;

2° qui, hormis le cas de grève, ne peut, pour
Ulle cause indépendante de sa volonté, soit enta-
mer le travail, alors qu'il s'était rendu normale-
ment sur les lieux du rravail, soit poursuivre le
travail auquel il était occupé.

Art. Il

Dans le respect de la réglementation en
vigueur, les membres du personnel techniquc
ont le droit de s'absenter du travail, avec main-
tien de leur rémunération normale, à l'occasion
d'événements familiaux, pour l'accomplisse-
ment d'obligations civiques ou de missions civi-
les, et en cas de comparution en justice.

Art. 12

Le pouvoir organisateur ne peut porter
atteintt: à la protection de la vic privée des
membres du personnel technique.

SECTION 2

Des devoirs des membres
du personnel technique

Art. 13

Les membres du personnel technique exer-
cent leurs missions dans l'intérêt des personnes
qui les consultent.
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Sans préjudice de l'alinéa 1er, ils ont le souci
constant de l'intérêt du centre et de l'enseigne-
ment libre.

Art. 14

Les membres du personnel technique
accomplissent personnellement et consciencieu-
sement les obligations qui leur sont imposées
par les lois, décrets, arrêtés et règlements, par les
règles complémentaires de la commission pari-
taire compétente, par le règlement de travail et
par le contrat d'engagement.

Ils exécutent ponctuellement les ordres de
services et accomplissent leur tâche avec zèle et
exactitude.

Art. 15

Les membres du personnel technique sont
tenus à la correction la plus stricte tant dans
leurs rapports de service que dans leurs rapports
avec le public, le personnel des écoles, les éléves
et les parents des élèves.

Ils doivent s'entraider dans la mesure oÙ
l'exige l'intérêt du centre.

Ils doivent éviter tout ce qui pourrait
compromettre l'honneur ou la dignité de leur
fonction.

Art. 16

Dans l'exercice de leurs fonctions, les
membres du personnel technique ne peuvent
exposer les personnes qui les consultent à des
actes de propagande politique ou de publicité
commerciale.

Art. 17

lis sont tenus au secret professionne1.

Art. IX

Ils fournissent, dans les limites fixées par la
réglementation, les règles complémentaires de la
commission paritaire compétente, par le contrat
d'engagement et par le téglement de travail, les
presrations nécessaires à la bonne marche des
centres.

Ils ne peuvent suspendre l'exercice de leurs
foncrions sans autorisation préalable.

Art. 19

Ils ne peuvent solliciter, exiger ou accepter,
directement ou par personne interposée, même
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en dehors de leurs fonctions mais à raÎson de
celles-ci, des dons, cadeaux, gratifications ou
avantages quelconques.

Art. 20

Ils ne peuvent sc livrer à aucune acrivité qui
est en opposition avec la Constirution cr les lois
du peuple belge.

Art. 21

Ils ne peuvent user de leur mission au centre
à des fins de pratique professionnelle privée.

SECTION 3

Des incompatibilités

Art. 22

Est incompatible avec la qualité de membre
du personnel technique d'un centre psycho-
médico-social libre subventionné, toute occupa-
tion qui serait de nature à nuire à
l'accomplissement des devoirs qui découlent du
caracrère spécifique du projet éducatif du
pouvoir organisateur auprès duquel le membre
du personnel technique exerce ses fonctions ou
qui serait contraire à la dignité Je la fonction.

Les incompatibilités visées il l'alinéa 1er sont
indiquées dans tout acte d'engagement à titre
temporaire ou à titre définitif.

Art. 23

Le pouvoir organisateur constate les incom-
patibilités visées à l'article 22. Il en informe par
lettre recommandée le membre du personnel
technique concerné dans un délai de vingt jours
à partir du jour où il constate l'incompatibilité.

Art. 24

En cas de contestation sur l'existence d'une
incompatibilité mentionnée à l'article 22, le
pouvoir organisateur ou le membre du person-
nel technique peut demander j'avis de la
commission paritaire compétente dans les huit
jours de la notification visée à l'article 23.

La commission paritaire rend son avis dans
les vingt jours.

Le membre du personnel peut, sauf cn cas de
faute grave, se prémunir contre tout risque de
voir mettre lin terme à son contrat en établissant
qu'il n'exerce plus l'occupation qu'il lui est fait
grief d'avoir cue.

(26)

SOllS réserve de J'application de J'ali-
néa précédent, la notification visée à l'article 23
a pour effet de mettre fin au conrrat du membre
du personnel technique, sauf s'il introduit un
recours devant le tribunal du travail dans le mois
à dater de la notification.

Le membre du personnel qui introduit un
recours reste en activit~ de service.

CHAPITRE III

Du recrutement

SECTION PREMIERE

Dispositions générales

Art. 25

Les fonctions de recrutement peuvent être
exercées par des membres du personnel techni-
que engagés à titre temporaire ou engagés à titre
définitif.

Art. 26

Lors de son premier engagement, le membre
du personnel technique prête serment entre les
mains du pouvoir organisateur ou de son délé-
gué.

Le serment visé à l'alinéa 1er s'énonce dans
les termes fixés par l'arricle 2 du décret du
20 juillet 1831.

Acte en est donné au membre du personnel
technÎque.

SECTION 2

Engagement à titre temporaire
et personnel technique temporaire

Art. 27

Nul ne pClIt être engagé à titre tcmporaire
par un pouvoir organisateur s'il ne remplit, au
moment de l'engagement, les conditions suivan-
tes:

lO être belge ou ressorrissant d'un autre Etat

membre de l'Union européenne, sauf déroga-
tion accordée par le Gouvernement;

2° être de conduite irréprochable;

3° jouir des droits civils et poJitiques;

4° avoir satisfait aux lois sur la milice;



5° être porteur d'un titre requis en rapport
avec la fonction à conférer, tel que prévu à l'arti-
cle 28;

6° remcttre, lors de la première entrée en
fonction, un cenificat médical, daté de moins de
six mois, attestant que le candidat se trouve dans
des conditions de santé telles qu'il ne puisse
mettre en danger celle des élèves et des autres
mem brcs du personnel;

7° être en règle avec les dispositions légales
et réglementaires relatives au régime linguisti-
que;

SO ne pas faire l'objet d'une suspension par

mesure disciplinaire, d'une suspension discipli-
naire, d'une mise en disponibilité par mesure
disciplinaire ou d'une mise en non-activité disci-
plinaire infligée par le pouvoir organisateur
dont il relève ou par un autre pouvoir organisa-
teur;

Le pouvoir organisateur ne peut engager un
membre du personnel technique temporaire
qu'après avoir respecté les dispositions visées au
chapitre 6.

Art. 28

Les titres requis pour les fonctions de recru-
tement mentionnées ci-dessous sont fixés
comme suit:

10 conseiller psycho-pédagogique: le
diplôme de licencié en sciences psychologiques;

2° auxiliaire social;

a) le diplôme d'auxiliaire social(e) ou
d'assistant(e) social(e), délivré conformément
aux dispositions de j'arrêté roya] du 28 février
1952 organique de l'enseignement du service
social;

/J) le diplôme d'auxiliaire social(e) ou
d'assistant(c) social(e), délivré conformément
aux dispositions du décret du 5 aoÙt 1995 fixant
l'organisation générale de J'enseignement supé-
rieur en hautes écoles.

3° auxiliaire paramédical:

Les diplômes J'accoucheuse, d'infirmier-
gradué hospitalier, d'infinnicr gradué psychia-
trique, d'infirmier gradué de pédiarrie et
d'infirmier gradué social, délivrés conformé-
ment aux dispositions de l'arrêté royal du
17 aOLit 1957 portant fixation des conditions de
collation du diplôme d'accoucheuse, d'infirmier
ou d'infirmière modifié par J'arrêté royal du
11 juillet 1%0.

Sont égalcn1ent réputés être en possession du
titre requis les candidats qui, conformélnent à
l'article 25 de l'arrêté royal prl'cité du 17 août
1957, tel qu'il a été rnodifié par l'arrêté royal du
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Il juillet 1960 sont autorisés à paner le titre
d'infirmier-gradué hospitalier.

Les diplÔmes d'accoucheuse et d'infir-
mier(ère) gradué(e) délivrés conformément aux
dispositions du décret du 5 aoÜt 1995 fixant l'or~
ganisation générale de l'enseignement supérieur
en hautes écoles et l'arrêté du Gouvernement de
la Communauté française du 21 avril 1994
portant fixation des conditions de collation des
diplÔmes d'accoucheuse et d'infîrmier(ère)
graduè(e)

4° auxiliaire psycho-pédagogique:

a) le certificat d'aptitude aux fonctions de

conseiller ou d'assistant en orientation profes-
sionnelle, délivré conformémellt aux disposi-
tions de l'arrêté royal du 22 octobre 1936;

/J) le dIplôme d'assistant en psychologie,

délivré par un établissement organisé, subven-
tionné ou agréé par la Communauté française.

Art. 29

Il est dressé, au plus t:1rd au moment de
l'engagement, une convention écrite qui est
signée par les deux parties et établie en deux
exemplaires, dont J'un est remis au membre du
personnel. Cene convention indique:

1<)J'identité du pouvoir organisateur;

2° l'identité du membre du personnel techni-
que;

3° la fonction à exercer ainsi que les caracté-
ristiques et le volume de la charge;

4° le centre dans lequel il est affecté;

5° si l'emploi est vacant ou non et, dans ce
dernier cas, le nom du titulaire de l'emploi et, le
cas échéant, celui de son remplaçant temporaire.

6° le cas échl'ant, les obligations complé-
mentaires visées à l'article 14 et les incompati-
bilités visées à l'article 22;

7U la date d'entrée en service;

8° la date à laquelle l'engagement prend fin.
Cerre dace correspond, au plus tard, à la fin de
l'exercice en cours.

En l'absence d'écrit, le membre: du personnel
technique temporaire est réputé être engagé
dans la fonction, la charge cr l'emploi qu'il
occupe effectivement.

A l'issue de toute période d'activité, le
pouvoir organisateur remet au mClnbre du
personnel technique temporaire une attestation
l1lentÎonnanr les services accomplis par fonction
exercée, avec les dates de débur et de fin, ainsi
que la nature de la fOl1crion et le taux
d'occupation de l'emploi. Il délivre égalemcnt
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au membre du personnel techniqLH: touS les
documents sociaux.

Art. 30

§ 1er. Pour tout engagement en qualité de

membre du personnel technique temporaire
dans une fonction pour laquelle il possède le
ritre requis prévu à l'article 28, est prioritaire
dans un pouvoir organisateur et entre dans le
classement au sein de cc pouvoir organisateur, le
membre du personnel technique qui peur faire
valoir 360 jours de service effectivement accom-
plis dans une des foncrions visées à l'article 6 en
fonction principale auprès de cc pouvoir organi-
sateur, réparris sur deux exercices au moins ct
acquis au cours des cinq derniers exercices.

Les engagements sont effectués dans le res-
peer du classement. Celui-ci est établi sur la base
du nombre de jours el' ancienneté de service
calculé conformément à j'article 4X, § 1er.

En cas d'égalité J'ancienneté de service, la
prÎorité est accordée au membre du personnel
technique qui compte l'ancienneté de fonction
la plus élevée calculée conformément à l'arti-
cle 48, § 2.

En cas d'égalité d'ancienneté de fonction, la
priorité est accordée au membre du personnel
technique le plus âgé.

En cas d'égalité d'âge, la priorité est accor-
dée au membre du personnel technique dom
l'année de délivrance du titre requis pOLlr la
fonction postulée est la plus ancienne.

§ 2. Tout membre du personnel engagé à
titre définitif qui souhaite accéder à une autre
fonction de recrutement pour laquelle il possède
le titre requis conformément à J'article 28 et
dans laquelle il compte au moins 180 jours
d'ancienneté de fonction figurera, à sa demande,
dans le classement des prioritaires.

§ 3. Après épuisement des éventuelles procé-
dures de recours, les services auxquels il est mis
fin par un licenciement ne sont pas pris en consi-
dération pour Je calcul des 360 jours de services
visés au § 1er auprès du pouvoir organisateur qui

a mis fin aux fonctions, sauf si celui-ci réengage
le membre du personnel technique licencié.

§ 4. La priorité visée au § 1er est vaJahle pour
tous les emplois qui sont vacants ainsi que pour
des emplois qui ne sont pas vacants et dont le
tituJaire ou le memhre du personnel qui le
remplace temporairement doit être remplacL'
pour une période inintcrrompue d'au moins
huit semaines.

§ 5. Les candidats visés au § 1er, qui souhai-

tent faire usage de leur droit de priorité doivent,
à peine de forclusion pour l'exercice concerné,
introduire leur candidature par lettre recol11-
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mandée, avant le 31 mai, auprès du pouvoir
organisateur auprès duquel ils ont acquis une
priorité. Cette lettre mentionne la fonction à
laquelle se rapporte la candidature.

§ 6. L'aetc par lequcllc candidat fait valoir
sa prionté est valable pour l'exercice suivant. Le
candidat qui n'accepte pas l'emploi qui lui est
offert conformément aux règ1cs de priorité perd
sa priorité pour un emploi de la même fonction
pendant l'exercice en cours, sauf s'il peut faire
valoir des motifs admis par les organes de démo-
cratie sociale.

~7. L'ancienneté visée au
§ 1er est calculée

au dernier jour de l'exercice selon les modalités
prévues à l'article 48.

§ 8. Sur simple demande des candidats et
contre remboursemenr des frais d'envoi, J'admi-
nistration compétente du ministère de la
Communauté française procure la liste des
centres avec mention du pouvoir organisateur
qui les organise, par province.

Dans les mêmes conditions, elle procure
également la liste des centres situés sur le terri-
toire de la Région de Bruxelles-Capitale, avec
mention du pouvoir organisateur qui les orga-
111se.

~9. Le pouvoir organisateur communique
duranr la première quinzaine du mois de mai la
liste des emplois vacants aux membres du
persollnel technique concernés, suivant les
modalités fixées par les organes de démocratie
sociale.

Une liste Jes cmplois vacants est également
cOIllIlluniquée trimestriellement par le pouvoir
organisateur aux organes de démocratie sociale.

Art. 31

Le pouvoir organisateur communique, par
lettre recommandée à la poste, au FOREM et à
l'ORRFM scion le cas, dans un ddai de quinze
jours à dater de b vacance, la liste des emplois
qui doivent être attribués conformément aux
règles fixc.es à l'article 30 cr qui ne peuvent pas
être confiés à des lllcmbres du personnel techni-
que bénéficiant de la priorité prévue à l'arti-
cle 30, § ln

Sur simple demande d'un candidat intéressé,
le pouvoir organisateur donne connaissance des
attesrations de services visées à l'arricle 29 des
memhres du personnel technique engagés Cil
application de l'article 30, § 1er.

A rr. 32

A l'issue d'unc période d'activité de six mois
au moins d'lIll Inembre du personnel technique



temporaire, le pouvoir organisateur ou son délé-
gué établit lIn rapport motivé sur la manière
dont le membre du personnel s'est acquitté de sa
tâche, dont le modèle est fixé par la commission
paritaire centrale compétente.

Le rapporr est soumis au membre du person-
nel technique temporaire qu'il concerne.

Si le membre du personnel estime que le
contenu du rapport n'est pas fondé, il en fait
mention en le visant.

Art. 33

§ 1er. Nul ne peut être engagé en qualité de

temporaire prioritaire par un pouvoir organisa-
teur s'il ne remplit les conditions suivantes:

1° être belge ou ressorrissant d'un autre Etar
membre de l'Union européenne, sauf déroga-
tion accordée par le Gouvernement;

2° être de conduite irréprochable;

3° jouir des droits civils et politiques;

4° avoir satisfait aux lois sur la milice;

5° être porteur d'un tÎtre requis en rapport
avec la fonction à conférer, tel que prévu à l'arti-
cle 28;

6° remettre lors de l'entrée en fonction, un
certificat médical, de six mois de date au maxi-
mum, attestant qu'il Se trouve dans des condi-
tions de santé telles qu'il ne puisse mettre en
danger celle des personnes qui le consultent et
des autres membres du personnel;

7° être en règle avec les dispositions légales
et réglementaires relatives au régime linguistÎ-
que;

8° ne pas faire l'objet d'une suspension par
mesure disciplinaire, d'une suspension discipli-
naire, d'une mise en disponibilité par mesure
disciplinaire ou d'une mise en non-activité disci-
plinaire infligée par le pouvoir organisateur
dont il relève ou par un autre pouvoir organisa-
teur;

9U être classé comme prioritaire suivant les

modalités fixées à J'article 3(J, § 1";

10° ne pas avoir fait l'obiet, dans la fonction
considérée, d'un rapport défavorable tel que
visé à l'anicle 31 et portant sur lInc période
d'engagement à titre temporaire ininterrompue
de trois mois au moins au COllrs d'un exercice;

Le membre du personnel technique est
réputé satisfaire à LI condition énoncée à J';di-
néa 1er, HY\ aussi longtemps qu'un rapport
défavorahle portant sur une période
d'engagement i titre temporaire ininterrompue
de trois mois au moins al! cours J'un exercice
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n'est pas rédigé à son sujet par le pouvoir organi-
sateur ou son délégué.

Le rapport est soumis au visa dUll1embre du
personnel technique temporaire qu'il concerne.
La procédure se poursuit lorsque le membre du
personnel technique refuse de viser le rapport.

Si le membre du personnel technique estime
que le contenu du rapport n'est pas fondé, il en
fait mention en le visanr et, dans les dix jours
ouvrables qui suivent la réception de ce rapport,
il a le droit d'introduire un recours devant la
chambre de recours.

Le membre du personnel technique qui fait
usage de son droit de recours en notifie immé-
diatement une copie à son pouvoir organisateur.

La chambre de recours donne son avis au
pouvoir organisateur dans un délai de deux
mois à partir de la date de réception du recours.

Le pouvoir organisateur prend sa décisÎon
dans un délai d'un mois à partir de la réception
de l'avis de la chambre de recours.

§ 2. Par dérogation à l'article 1er, alinéa 1er,

le paragraphe 1er est également applicable aux
membres du personnel technique en congé de
maternité ou en congé de maladie.

Art. 34

§ 1er. Moyennant un préavis de quinze jours,

prenant cours le jour Je sa notification, un
membre du personnel technique temporaire non
prioritaire peut être licencié par le pouvoir orga-
nisateur auprès duquel il exerce ses fonctions.
Ce licenciement est motivé, sous peine de
nullité.

Préalablement à la notification de tout licen-
CieI1lt:nt, le membre du personnel technique doit
avoir été invité à sc faire entendre par le pouvoir
organisateur. La convocation à J'audition ainsi
que les motifs en raison desquels le pouvoir
organisateur envisage de licencier le membre du
personnel doivent lui être notifiés cinq jours
ouvrables au moins avant l'audition, soit par
lettre recommandée à la poste avec accusé de
réception, soit par la remise d'une lettre de la
main ;113 main avec accusé de réception. Lors de
l'audition, le membre du personnel peut se faire
assister ou représenter par un avocat, par un
défenseur choisi parmi les membres du person-
nel techmque des centres libres subventionnés,
cn activité de service ou pensionnés, ou par un
représentant d'une or!!;amsation syndicale
reprC'sentativc. La procédure se poursuit vala-
blement lorsquc le memhre du personnel
dÜmcnt convoqué ne se présente pas

j
l'audition

ou n'y est pas représenté.

Toutefois, s1le membre du personnel techni-
i..j1JCüu son représentant peuvent faire valoir des
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cÎrconstances de force majeure de nature à justi-
fier leur absence à j'audition, le membre du
personnel techniquc est convoqué à line
nouvelle audition notifiée conformément à J'ali-
néa 2.

Dans ce cas, et même si le membre du
personnel technique ou son représentant ne sc
sont pas présentés à l'audition, la procédun.: sc
poursuit valablement.

Le membre du personnel technique tempo~
raire, mis en préavis, peur dans les dix jours de la
notification du préavis, inrroduire un recours
contre la décision de licenciement auprès de la
chambre de recours.

Le membre du personnel technique qui faÎr
usage de son droit de recours cn notifie immé-
diatement LIne copie à son pouvoir organisateur.

La chambre de recours transmet son avis au
pouvoir organisateur dans un délai de maxi-
mum quarante-cinq jours à partir de la date de
réception du recours.

La décision est prise par le pouvoir organisa-
tcur dans les trcnte jours de la réceptÎon de l'avis
de la chambre de recours.

Le membre du personnel est entendu par la
chambre de recours. Il peut se faire assister par
un avocat, un défenseur choisi parmi les
membres du personnel technique des centres
libres subventionnés, en activité de service ou
pensionnés, ou par un représentant d'une orga-
nisation syndicale représentative.

§ 2. Si Je membre du personnel technique
temporaire est prioritaire au sens de l'arricle 30,
§ ll'r, la même procédure que celle prévue au
§ Fr est appliquée, mais dans cc cas le liccncie-

mCl:t est effectué moyennant lIn préavis de trois
mOIs.

Arf. 35

La décision de licencier est notifiée par le
pouvoir organisateur au membre du personnel
technique.

A peine de nullité, la notification est faite
soit par exploit d'huissier, soit par lettre recom-
mandée à la poste portant ses effets les troisième
jour ouvrable qui suit son expédition.

A peine de nullité, la notification doit
mentionner la date à partir de laquelle le préavis
déhute ct la durée de celui-ci.

En cas de licencicmenr, Je memhre du
personnel technique engagé à titre temporaire
perd la priorité acquise auprès du pouvoir orga-
nisateur concerné. Ilia recouvre néanmoins s'il
est engagé à nouvcau par r..:epouvoir org~ll1lsa-
rcur.

(30)

An. 36

Le pouvoir organisateur peut licencier tout
membre du personnel technique temporaire,
sanS préavis, pour faute grave.

Est considéré comme constituant une faute
grave, tout manquement qui rend immédiate-
ment et définitivement impossible toute collabo-
ration professionnelle entre le membre du
personnel et le pouvoir organisateur dont il
relève.

Dès le moment oÙ il a connaissance
d'éléments susceptibles de constituer une faute
grave, le pouvoir organisateur convoque par
lettre recommandée à la poste, le membre du
personnel technique à une audition qui doit
avoir lieu au plus tôt cinq jours ouvrables et au
plus tard dix jours ouvrables après l'envoi de la
convocation.

Si après l'audition, le pouvoir organisateur
estime qu'iJ y a suffisamment d'éléments consti-
Clnifs d'une faute grave, il peut procéder, dans
les trois jours qui suivent l'audition, au licencie-
ment.

Le licenciement est accompagné de la preuve
de la réaJité des faits reprochés. Il est notifié au
membre du personnel technique, soit par
exploit d'huissier, soit par lettre recommandée à
la poste, laquelle produit ses effets le troisième
jour ouvrable suivant la date de son expédition.

Lors de l'audition, le membre du personnel
technique peur se faire assister 011 représenter
par un avocat, par un défenseur choisi parmi les
membres du personnel technique des centres
libres subventionnés, en activité de service ou
pensionnés, ou par un représentant d'une orga-
nisation syndicale représentative.

An. 37

Un membre du personnel technique engagé
j

titre remporaire peut unilatéraJement mettre

~in au contrat moyennant un préavis de huit
Jours.

L'acte par lequel le lTlemhre du personnel
technique lTlet unilatéralement fin au contrat
doit, à peine (k nul1ité, être notifié au pouvoir
organisateur soit par exploit d'huissier, soit par
lettre recommandée à la poste portant ses effets
les troisième jour ouvrab1e qui suit son expédi-
tion, soit par la remise d'un écrit au pouvoir
organisarcur. Dans cette dernière hypothèse, la
signature du pouvoir organisatcur apposée sur
le douhle de cet écrit n'a v:1!cl1r que d'accusé de
réception de la notification.

A peine de llullitt:, 1a notificarion doir
lllelHionner]a date à partir de bqudlc le prl'avis
di.'hutc ct h durée de celui-ci.



Art. 38

Si le contrat prend fin par consentement
mutuel des parties, celui-ci est constaté par un
écrit qui mentionne la date à laquelle les parties
ont marqué leur consentement.

SECTION 3

Engagement à titre définitif

An. 39

Le pouvoir organisateur procède à un cnga-
gement à ritre définitif dans un emploi vacant

d'une fonction de recrutement sauf:

1° s'il est tenu, en vertu des dispositions
visées au chapitre 6, d'engager dans cet emploi
un membre du personnel technique mis en
disponibilité par défaut d'emploi;

2° s'il a déjà attribué l'emploi par voie de
mutation ou de changement d'affectation
conformément aux dispositions prévues à l'arti-
cle 40.

Art. 40

§ 1er. Le pouvoir organisateur qui a un

emploi vacant à conférer peut accepter]a muta-
tion d'un membre du personnel technique d'un
autre pouvoir organisateur, si aueun des
membres de son personnel technique n'est prio-
ritaire. Le membre du personnel technique
concerné doit en faire la demande et obtenir
l'accord de son pouvoir organisateur.

Nu] ne peut être muté dans un emploi d'une

fonction de recrutement s'il n'est engagé à titre
définitif dans la fonction Je recrutement à
laquelle appartient l'emploi vacant.

Le pouvoir organisateur doit engager à titre
définitif le membre du personnel technique au
moment oÙ s'opère la mutation, quelle qu'en
soit la date.

Le membre du personnel technique muté
doit démissionner dans le pouvoir organisateur
qu'il quitte pour la charge qu'il y exerce et pour
laqueIle il a demandé la mut3tion.

Le passage d'un pouvoir organisateur à un
autre doit s'effectuer sans interruption.

Les modalités des mutations SOllt, pour le
surplus, fixées par les organes de démocratie
sociale.

§ 2. Le pouvoir organisateur peut accorder
un changement d'affectation à l'un des membres
de son personnel technique.
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Ce changement d'affectation ne peut sc faire
que si le membre du personnel technique est
engagé il titre définitif au sein du pouvoir orga-
nisateur dans la fonction il laquelle appartient
l'emploi vacant.

Le passage d'un cenrre à un autre doit se
faire sans interruption.

Les modalités des changements d'affectation
sont, pour le surplus, fixées par les organes de
démocratie sociale.

Art. 41

Le pouvoir organisateur qui a un emploi
vacant Jans une fonction de recrutement à
conférer peut engager à titre définitif dans cet
emploi un membre du personnel technique
engagé à titre définitif dans une fonction de
promotion qui le demande si aucun des
membres de son personnel n'est prioritaire au
sens de j'article 30, §

F'.

L'engagement peut avoir lieu quelle qu'en
soit la date. Il ne peut être accordé que pour
autant que le membre du personnel technique
remplisse toutes les conditions prévues à l'arti-
cle 43, à l'exception des SO et 10°.

Art. 42

Le membre du personnel technique non visé
à l'article 41 qui, dans le respect des régIes du
présent décret, se voit attribuer un emploi
vacant pour lequcl il a déjà bénéficié d'un enga-
gement à titre définitif auprès du même pouvoir
organisateur, est, s'il en fait la demande, immé-
diatement engagé à titre définitif dans cet
emploi, queIIe qu'en soit la date.

Art. 43

§ 1er. Nul ne peut être engagé titre définitif

s'il ne remplit pas les conditions suivantes:

1° être belge ou ressortissant d'un autre Etat
membre de l'Union européenne, sauf déroga-
tion accordée par le Gouvernement;

2° être de conduite irréprochable;

3° jouir des droits civils et politiques;

4° satisfaire aux lois sur la milice;

5° être porteur d'un titre requis en rapport
avec la fonction à conférer, tel que prévu il }'arri-
de 28j

6° posséder les aptitudes physiques fixées
par le Gouverncment pOlir l'admission au stage
des membres du personnel technique des centres
organisés par la Communauté française;
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7° satisfaire aux disposirions légales ct régle-
menraires relatives au régime linguistiquc;

go être classé comme prioritaire suivant les
modalités fixées à J'article 30, § 1er, au cours de

l'exercice au cours dllql1clle membre du person-
nel technique pose sa candidature à
l'engagement à titre définitif et au cours de
J'exercice suivant;

9° compter, au 31 aoÜtde l'exercice au cours
duquel le membre du personnel technique pose
sa c3ndidature à l'engagement à titce définitif,
600 jours d'ancienneté de service dont 240 jours
dans la fonction considérée, pn:stés auprès du
même pouvoir organisateur ou, dans l'hypothè-
se visée à l'article 47, auprès d'un autre pouvoir
organisateur du même réseau. Les 600 jonrs
d'ancienneté acquis au service du pouvoir orga-
nisateur dOÎvent être répartis sur trois exercices
au moins;

10° avoir introduit sa candidature dans la
forme et le délai fixés pat l'appel aux candidats;

1 P) ne pas faire l'objet d'une stlspension par
mesure disciplinaire, d'une suspension discipli-
naire, d'une mise en disponibilité par mesure
disciplinaire ou d'une mise en non-actÎvité disci-
plinaire infligée par le pouvoir organisateur
dont il relève ou par un autre pouvoir organisa-
teur;

12° ne pas faire l'objet dans la fonction
considérée, durant l'exercice précédent celui au
cours duquel a lieu l'engagement à titre définitif,
d'un tappott défavorable tel que visé à l'arti-
cle 31 et portant sur une période d'engagement à
titr~ temporaire ininterrompue de six mois au
mOIIlS;

Les conditions énoncées à l'alinéa 1er,
1° à

7° et 11°, doivent être remplies au moment de
l'engagement à titre définitif.

Le candidat à un engagement à titre définitif
est réputé satisfaire à la condition énoncée à
J'alinéa Fr, 12°, aussi longtemps qu'un rapport
défavorable n'est pas rédigé à son sujet par le
pouvoir organisateur ou son délégué.

Le rapport est soumis au visa du membre du
personnel technique temporaire qu'il concerne.
La procédure se poursuit lorsque le membre du
personnel technique refuse de viser le rapport.

Si le membre du personnel technique estime
que le contenu du rapport n'est pas fondé, il en
fait mention en le visant et, dans les dix jours
ouvrables qui suivent la réception de ce rapport,
il a le droit d'introduire un recours devant la
chambre de reCOllrs.

Le membre du personnel techniquc qui fait
usage dc son droit de recours cn notifie immé-
diatement une copie à son pouvoir organisateur.

(32)

La chambre Je recours donne son avis au
pouvoir organisatcur dans un délai de Jeux
mois à partir de la date de réception du rccours.

Le pouvoir organisatcur prend sa décision
dans un délai d'un mois à partir de la réception
de l'avis de la chambre de recours.

Le membre du personnel technique engagé à
titre définitif dans un emploi doit l'occuper en
fonction principale.

§ 2. Par dérogation à l'article }t'r, alinéa Fr,

le paragraphe Fr est également applicable aux
membres du personnel technique en congé de
maternité ou en congé de maladie.

An. 44

Chaque année, dans le courant du mois de
mai, le pouvoir organisateur fait un appel aux
candidats à l'engagement à titre définitif.

Sont à conférer à tÎtre définitif les emplois
vacants au 15 avril qui précède l'appel aux
candidats, pourvu que ces emplois demeurent
vacants le 1er octobre suivant.

L'avis qui indique le classement dcs tempo-
raires, la fonction à conférer, les conditions
requiscs dans le chef des candidats ainsi que ]a
forme et le délai dans lesquels les candidatures
doivent être introduites, est communiqué à touS
les membres du personnel technique temporai-
res du pouvoir organisateur qui figurent au clas-
sement des prioritaires au sens de l'article 30,
§

1".

Les emplois vacants au 15 avril sont globali-
ses dans chaque fonction pour l'ensemble des
centres d'un même pouvoir organisateur. Sont
conférés à titre définitif ceux qui demeurent
vacants dans chacune des fonctions au
1er octobre suivant dans l'ensemble des centres

d'un même pouvoir organisateur, à concurrence
du nombre maximum d'emplois qui ont fait
l'objet d'un appel aux candIdats à l'engagement

à titre définitif au mois de mai précédent.

Les engagements à titre définitif opèrent
leurs effets au plus tard le 1er novembre, uniq llC~
ment dans les emplois visés à J'alinéa 2 qlI1
étaient encore vacants au 1er octobre de

l'exercice en cours.

L'obligation d'engager à titre définÎtif ne
s'impose au pouvoir organisateur que si le
membre du personnel technique a fait acte de
candidature et remplit les conditions prévlles au
présent décret.

Un membre du personnel technique ré.1f-
fccté dans un autre pouvoir organisateur que
celui qui l'a mis en disponihilité par défaut
J'emploi et dont la réaffectation est reconduite
pOlir la troisième année consc'cutÎve peut poser



sa candidature à l'engagement à titre définitif
dans l'emploi qui lui a été attribué dans cet autre
pouvoir organisateur dans les mêmes conditions
que le membre du personnel technique tempo-
raire prioritaire au sein de ce pouvoir organisa-
teur.

L'ordre dans lequel le pouvoir organisateur
procéde aux engagements à titre définitif est
déterminé par l'ancienneté de service des candi-
dats calculée conformément à l'article 48, § }Cf.

En cas d'égalité d'ancienneté de service, la
priorité est accordée au membre du personnel
technique qui compte l'ancienneté de fonction
la plus élevée calculée conformément à l'arti-
cle 48, § 2.

En cas d'égalité d'ancienneté de fonction, la
priorité est accordée au membre du personnel
technique le plus âgé.

En cas d'égalité d'âge, la priorité est accor-
dée au membre du petsonnel technique dont
l'année de délivrance du titre requis pour la
fonction postulée est la plus ancienne.

Le pouvoir organisateur communique
annuellement la liste des emplois vacants aux
membres du personnel technique concernés
suivant les modalités fixées par les organes de
démocratie sociale.

Une liste des emplois vacants est également
communiquée trimestriellement par le pouvoir
organisateur aux organes de démocratie sociale.

Att. 45

L'engagement à titre définitif, la mutation et
le changement d'affectation ne sont pas permis
dans un emploi d'un cOUre qui, en application
des règles de rationalisation, est en voie de
fermeture ou dans un emploi faisant partie d'un
centre dont la période d'admission aux suhven-
tions est limitée par une décision du Gouverne-
ment préalablement signifiée au pouvoir organi-
sateur.

Art. 46

La personne qui pose sa candidature à
l'engagement à titre définitif dans différents
emplois introduit une candidature séparée pour
chaque emploi.

Le mcmbre du personnel technique engagé à
titre définitif dans une fonction qui demande
une affectation définitive au sein du même
pouvoir organisateur dans un emploi vacant

d'une autre fonction de recrutement pour
laquclle il posséde le titre tequis doit tépondte à
l'appel à l'engagement à titre définitif dans cette
foncrion.
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Art. 47

A défaut de candidats, membres de son
personnel technique, qui satisfont aux condi-
tions de l'article 43, un pouvoir organisateur
peut engager, à sa demande, un memhre du
personnel technique d'un centre du même carac-
tère qui sarisfait aux conditions de l'article 43, à
l'exception des go et 10°.

Att.4S

§
1". Pour le caleul de l'ancienneté de

service visée à la présente section, sont pris en
considération tous les services subventionnés
par la Communauté française et rendus à titre
temporaire ou définitif dans les centres relevant
du pouvoir organisateur, ainsi que les périodes
non rémunérées assimilées à de l'activité de
service, dans l'ensemble des fonctions admises
aux subventions des memhres du personnel
technique des centres organisés par le pouvoir
organisateur, en fonction principale et pour
autant que le candidat porte le titre requis pour
cette fonction, tel que prévu à l'arricle 28.

Le nombre de jours acquis en qualité de
temporaire dans une fonction à prestations
complètes est formé de tous les jours comptés du
début à la fin de la période d'activité continue, y

compris, s'ils sont englobés dans cette période,
les congés de détente, les vacances légales et les
congés de maternité, d'accueil en vue de
l'adoption et de la tutelle officieuse et les congés
e~ceptionnels prévus par la réglementation en
VlgUCUr-

En cas de changement de fonction, les jours
acquis en qualité de définitif dans une fonction à
prestations complètes se comptent du déhut à la
fin d'une période ininterrompue d'activité de
service, congés de détente, vacances légales,
congés de maternité, congés d'accueil en vue de
l'adoption et de la tutelle officieuse et congés
exceptionnels compris, comme indiqué à l'ali-
néa précédent.

Les services accomplis dans une fonction à
prestations incomplèrcs comportant au moins la
moitié du nombre d'heures requis pour la fonc-
tion à prestations complètes sont pris en consi-
dération au même tÎtre que les services accom-
plis dans une fonction à prestations complères.

Le nomhre de jours acquis dans une fonc-
tion à prestations incomplètes qui ne comporte
pas la moitié du nombre requis pour la fonction
à prestations complètes, est réduit de moitié.

L<.: nombre de jours acquis dans deux ou
plusieurs fonCtions, exercées simultanément, ne
peut jamais dépasser le nombre de jours acquis
dans une fonction à prestations complètes exer-
cée pendant la même période.
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La durée des services que compte le membre
du personnel ne peur jamais dépasser 360 jours
par exercice, 360 jours constituant LIIlC année

d'ancienneté.

§ 2. Pour le calcul dc l'ancienneté de fonc-
tion visée à la présente section, sont pris en
considération tous les services subventionnés
par la Communauté française et rendus à titre
temporaire ou définitif dans les centres relevant
du pouvoir organisateur, ainsi que les périodes
non rémunérées assimilées à de ]' activité de
service, dans une fonction admise aux subven-
tions des membres du personnel technique des
centres organisés par Je pouvoir organisateur, en
fonction principale et pour autant que le candi-
dat porte le titre requis pour cette fonction, tcl
que ptévu à l'atticle 28.

Le nombre de jours acquis en qualité de
temporaire dans une fonction à prestations
complètes est formé de tOlIS les jours comptés du
déhut à la fin de la période d'activité conrinue, y

compris, s'ils sont englobés dans cette période,
les congés de détente, les vacances légales et les
congés de maternité, d'accueil en vue de
l'adoption et de la tUtelle officieuse et les congés
e~ccptionnels prévus par la réglementation cn
vigueur.

Les services accomplis dans une fonnion à
prestations incomplètes comportant au moins la
moitié du nombre d'heures requis pour la fonc-
tion à prestations complètes sont pris en consi-
dération au même titre que les services accom-
plis dans une foncrion à presrations complètes.

Le nombre de jours acquis dans une fonc-
tion à prestations incomplètes qui ne comporte
pas la moitié du nombre requis pour la fonction
à prestations complètes, est réduit de moitié.

La durée des servi<.:es que compte le membre
du personnel ne peut jamais dépasser 360 jours
par exercice, 360 jours constituant une année

d'ancienneté.

CHAPITRE IV

De la promotion

Att. 49

L'engagement à tirre définitif à une fonction
de promotion de directeur ne peut avoir lieu
qu'en cas de vacance d'emploi de la fonction à
conférer.

Art. 50

L'engagement à tirre définitif à une fonction
de directeur ne peut intervenir que si l'emploi est
occupé en fonction principale.

(34 )

Att.51

Un pouvoir organisateur procède à un enga-
gement à titre définitif dans un emploi vacant de
directeur sauf:

1° s'il est tenu, en vertu des dispositions
visées au chapitre 6, d'attribuer cet emploi à un
membre du personnel mis en disponibilité par
défaut d'emploi;

2° s'il a déjà attribué J'emploi par mutation
conformément aux dispositions prévues à l'arti-
cle 52.

Art. 52

Le pouvoir organisateur qui a un emploi
vacant de directeur à conférer peut accorder une
mutation à l'un des membres de son personnel
technique titulaire de la fonction de directeur
qui le demande. La mutation ne peut s'opérer
que dans les conditions fixées à l'article 40, § 2.

Art. 53

Les engagements à titre définitif ou muta-
tions ne sont pas permis dans un emploi faisant
partie d'un centre qui, en applicatÎon des règles
de rationalisation, est en voie de fermeture ou
dans un emploi faisant partie d'un centre dont la
période d'admission JUX subventions est limitée
par une décision du Gouvernement préalable-
ment signifiée au pouvoir organisateur.

Att. 54

Nul ne peut être engagé à titre définitif à la
fonction de promotion de directeur s'il ne
répond, au moment de l'engagement, aux
conditions suivantes:

1° avoir acquis à tirre définitif une ancien-
neré de service de six ans au sein du pouvoir
organisateur dans 1a foncrion de conseiller
psycho-pédagogique, calculée selon les modali-
tés fixées à l'article 48, § yr;

2° exercer une fonction à prestations
compi.ètes dans Uil cenrre relevant du pouvoÎr
organlsateurj

3° avoir suivi au préalable une formation
spécifique sanctionnée par un certificat de
frequentation.

Art. 55

§ lcr. La fonction de directeur peut être

confiée temporairement à un memhrc du



personnel remplissant toutes les conditions
visées à l'article 54:

1° si le titulaire de la fonction est temporai-
rement absent;

2° dans l'hypothèse visée à l'arricle 53.

Pendant cette période, le membre du person~
nel technique reste titulaire de l'emploi dans
lequel il est engagé à titre définitif.

§ 2. Par dérogation au § 1er, alinéa 1er, pour

tout engagement d'une durée égale ou inférieure
à quinze semaines, la condition visée à l'arri-
cle 54,3°, n'est pas exigée. Les organes de démo-
cratie sociale doivent fixer la procédure
d'cngagement.

Art. 56

La fonction de directeur peut êtrc confiée
temporairement à un membre du personnel
remplissant toutes les conditions visées à l'arti-
cle 54, dans l'attente d'un engagement à titre
définitif.

Pendant cette période, le membre du person-
nel technique reste titulaire de l'emploi dans
lequel il est engagé à titre définitif.

Le membre du personnel technique visé à
l'alinéa lcr est engagé à titre définitif à la fonc-
tion de promotion de directeur au plus tard au
terme d'un délai de deux ans si le pouvoir orga-
nisateur ne l'en a pas déchargé.

Art. 57

§ ln. A défaut de candidat remplissant

toutes les conditions d'accès à la fonction de
promotion de directeur visées à l'article 54, le
pouvoir organisatcur PCUt confier temporaire-
ment la fonction de promotion de directeur à un
membre de son personnel technique engagé à
titre définÎtif et porteur du titre requis pour exer-
cer la fonction de recrutement de conseiller
psycho-pédagogique.

Pendant la période durant laquelle il exerce
temporairement la fonction de promotion de
directeur, le membre du personnel technique
reste titulaire de l'emploi dans lequel il est
engagé à titre définitif.

Le membre du personnel techniquc qui s'est
vu confier temporairement une fonction de
promotion de directeur en application du
présent paragraphe peut étre déchargé de ladite
fonction par le pouvoir organisateur.

§ 2. Tout pouvoir organisateur qui démon-
tre l'impossihilité de pouvoir confier temporai-
rement la fonction de promotion de directeur à
un memhre de son personnel technique engagé
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titre définitif conformément aux dispositions
qui précèdent, peut confier temporairement
ladite fonction à un membre de son personnel
technique temporaire, porteur du titre requis
pOUf exercer la fonction de recrutement de
conseiller psycho-pédagogique.

Le membre du personnel technique visé à
l'alinéa lcr sefa réputé remplir la condition

exigée à l'article 54,1<), à l'expiration d'un délai

de six années d'exercice temporaire de la fonc-
tion de promotion de directeur.

Le membre du personnel technique qui s'est
vu confier temporaÎrement une fonction de
promotion de directeur en application du
présent paragraphe peut êrre déchargé de ladite
fonnion par le pouvoir organisateur.

§ 3.Tout pouvoir organisateur qui démontre
l'impossibilité de pouvoir conférer temporaire-
ment la fonction de promotioll de directeur à un
memhre de son personnel technique engagé à
titre définitif ou à titre temporaire conformé-
ment aux dispositions qui précèdent, peut faire
appel à un membre du personnel technique
engagé à titre définitif relevant d'un autre
pouvoir organisateur libre subventionné ct
porteur du titre requis pOlir exercer la fonction
de recrutement de conseiller psycho-pédagogi-
que.

Pendallt la période durant laquelle il exerce
temporairement la fonction de promotion de
directeur, le memhre du personnel technique
reste titulaire de l'emploi dans lequel il est
engagé à titre définirif au sein de son pouvoir
organisateur d'origine.

Le membre du personnel désigné temporai-
rement dans une fonction de promotion de
direcreur en vertu du présent paragraphe est
engagé à titre définitif dans ladire fonction au
terme d'un délai de six années s'il remplit à ce
moment la condition prescrite par Lutide 54,
3°, et si le pouvoir organisateur ne l'en a pas
déchargé.

Le membre du personnel technique qui s'est
vu confier temporairement une fonctÎon de
promotion de directeur en application du
présent paragraphe peut être déchargé de bdite
fonction par le pouvoir organisateur.

Art. 58

Tout engagement temporaire dans un
empJoi de dircl:teur cst établi par écrit, en repre-
nant les mentions visées à J'article 29, alinéa 1er,

:1 l'exception du RU.

Un engagement temporaire dans lin emploi
de directeur prcnd fin d'un commuil accord, par
décision du pouvoir organisateur ou par appli~
cation de l'article 109. 'J"outefois, la fin de
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J'exercice est sans incidence sur l'engagement
temporaire dans un emploi de directeur.

Le pouvoir organisateur ne peut procéder à
un engagement temporaire dans un emploi de
directeur s'il est tenu, par les dispositions visées
au chapitre 6, de conférer cet emploi à un
membre du personnel technique mis en disponi-
bilité pat défaut d'emploi.

CHAPITRE V

Des positions de service

SECTION PREMIERE

Dispositions générales

Art. 59

Le membre du personnel technique est tota-
lement ou partiellement dans une des positions
de service suivantes:

10 en activité de service;

2° en non-activité;
)1)

en disponibilité.

SECTION 2

De l'activité de service

Art. 60

Le membre du personnel technique est
toujours censé être en activité de service sauf
disposition formelle le plaçant dans une autre
position de service.

Art. 61

Le membre du personnel technique en acti-
vité de service a droit à une subvention-
traitement et à l'avancement de traitement,dans
les mêmes conditions que celles prévues pour le
personnel technique des centres psycho-médico-
so~iaux organisés par la Communauté fran-
~-alse.

Il peut obtenir un congé du pouvoir organi-
sateur dans les mêmes conditions que celles
prévues pour le personnel technique des centres
psycho-médico-sociaux organisés par 1:1
Communauté fral1~aisc.

TotIt congé pour lequel une décision du
Gouvernement est nécessaire pour pouvoir
hénéficier du traitement dans un centre de la
Communauté française est soumis, p~H Je

(36 )

pouvoir organisateur, à l'approbation de la
même autorité.

SECTION 3

De la non-activité

Art. 62

Le membre du personnel technique est dans
la position de non-activité dans les mêmes
conditions que celles prévues pour le personnel
technique des centres psycho-médico-sociaux
organisés par la Communauté française.

SECTION 4

De la disponibilité

Att. 63

A l'exception de la disponibilité pat défaut
d'emploi gui fait l'ohjet du chapitre 6 ct de la
mise en dIsponibilité par retrait d'emploi dans
l"intététdu setvice gui fait l'objet de l"atticle 64,
le memhre du personnel technique engagé à titre
définitif peut être mis en disponibilité par son
pouvoir organisateur dans les mêmes conditions
que celles prévues pour le personnel technique
des centres psycho-médico-sociaux organisés
par la Communauté française.

Toute mise en disponibilité pour laque]le
line décision du Gouvernement est nécessaire
pour pouvoir bénéficier du traitement d'attente
dans un centre organisé par ]a Communauté
française doit être soumise, par Je pouvoir orga-
nisateur, à ]'approhation de la même autorité.

Art. 64

§ 1er. Le membre du personnel technique

engagé à titre définitif peut être mÎs en disponi-
bilité par retrait d'emploi dans l'intérêt du
service par son pouvoir organisateur. La Jurée
de la mise Cil disponibilité par rerrait d'emploi
dans l'intérêt du service ne peut dépasser, en line
ou plusÎeurs périodes, six mois sur l'ensemble de
la carrière du membre du personnel technique.

Toutefois, il peut être dérogé à]a limitation
visée à J'alinéa Fr afin que la mise en disponibi-
lité par retrait d'emploi dans l'intér('t du service
pronollcée au cours d'un exercice à l'ellcontre

d'un memhre du personnel technique soit
prolongée jusqu'au terme de l'exercice en cours.
La demande de dérogation est soumise, pour
accord, aU Gouvernement par le pouvoir orga-
Illsatclir.



Durant la mise en disponihilité par retraÎt
d'emploi dans l'intérêt du service, le membre du
personnel technique perçoit un traitement
d'attente égal à 75 % de son dernier traitement
d'activité.

Un pouvoir organisateur ne peut placer un
membre de son personnel technique en disponi-
bilité par retrait d'emploi dans l'intérêt du
service si les faits pour lesquels il envisage cette
mesure peuvent faire l'objet d'une sanction
disciplinaire ou d'une procédure de constata-
tion d'incompatibilité ou si le membre du
personnel technique fait l'objet, pour ces faits,
de poursuites pénales.

§ 2. Préalablemcnt à toute proposition dc
mise en disponibilité par retrait d'emploi dans
l'intérêt du service, le membre du personnel
technique doit avoir été invité à se faire entendre
par le pouvoir organisateur. La convocation à

l'audition ainsi que les motifs en raison desquels
le pouvoir organisateur envisage de placer le
membre du personnel technique en disponibilité
par retrait d'emploi dans l'intérêt du service
doivent lui être notifiés cinq jours ouvrables au
moins avant l'audition, soit par lettre recom-
mandée à la poste avec accusé de réception, soit
par la remise d'une lettre de la main à la main
avec accusé de réception. Lors de l'audition, le
membre du personnel peut se faire assister ou
représenter par un avocat, par un défenseur
choisi parmi les membres du personnel techni-
que des centres libres subventionnés, en activité
de service ou pensionnés, ou par un représentant
d'une organisation syndicale représentative. La
procédure se poursuit valablement lorsque le
membre du personnel dûment convoqué ne sc
présente pas à l'audition ou n'y est pas repré-
senté.

Toutefois, si le membre du personnel techni-
que ou son représentant peuvent faire valoir des
circonstances de force majeure de nature à justi-
fier leur ahsence à l'audition, le memhre du
personnel technique est convoqué à une
nouvelle audition notifiée conformément à j'ali-
néa 1er.

Dans ce cas, et même si Je memhre du
personnel technique ou son représentant ne sc
sont pas présentés à l'audition, la procédure se
poursuit valablement.

§ 3. La proposition de mise cn disponibilité
par rerrait d'emploi dans l'intérêt du service est
notifiée au membre du personnel techniquc qui
peut, dans les dix jours de la notification, intro-
duire un recours auprès de la chamhre de
recours compérente.

Le membre du personnel technique qui fait
usage de san droit de recours en notifie immé-
diatement une copie à son pouvoir organisateur.

La chambre de recours donne sem avis
motivé au pouvoir organisateur dans un délaÎ de
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maximum rrois mois à dater de la réception du
recours.

Dans un délai de huit jours à dater de la
réception de J'avis de la chamhre de recours, le
pouvoir organisateur notifie sa décision au
requérant, la mise en dlsponihilité produisant
ses effets le troisième jour ouvrahle qui suit la
notification.

§ 4. Si le membre du personnel technique n'a
pas introduit de recours devant la chambre de
reCours dans le délai prescrit au § 3, la proposi-

tion de mise en disponibilité notifiée au membre
du personnel technique en application de cc
même § 3 devient définitive et sort seS cffets Je
troisième jour ouvrahle qui suit l'échéance du
délai précité.

La notification visée au § 3 mentionne la
date à laquelle la mise en disponibilité prend
effet en cas d'application de J'alinéa 1" du
présent paragraphe.

§ 5. Le versement de la subvention-
traitement d'attente est subordonné à
l'approbation par le Gouvernement de la déci-
sion du pouvoir organisateur. Celui-ci soumet
sa décision au Gouvernement qui se prononce
dans un délai d'un mois.

Le Gouvernement notifie sa décision au
pouvoir organisateur et au membre du person-
nel technique concerné.

CHAPITRE VI

De la mise en disponibilité par défaut d'emploi,
de la ré affectation et du rappel provisoire

à l'act1vité

SECTION PREMIERE

Dispositions générales

Art. 65

Pour l'application du présent chapitre, il y a
lieu d'entendre par:

1
()

mise en disponibilité: mesure résultant de
la suppression torale d'un emploi. La fonction
dans laquelle Ull emploi est supprimé est déter-
minée en fonction de l'ordre inverse de la succes-
sion des fonctions telie que fixée par le pouvoir
organisateur conformément à J'article 6;

2° mesllres préalables à la mise en disponibi-
lité: les mesllres prises par le pouvoir organisa-
teur tc1les que précisées à l'article 69 et qui ont
pour effet d'éviter une mise cn disponibilité chez
un membre du personnel technique engagé à
titre définitif.
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3° réaffcctatÎon: rappel cn service d'un
membre du personnel techniquc en disponibilité
dans un emploi définitivement vacant ou non
vacant de la fonction dans laquelle il est engagé
à titte définitif.

La réaffecution est interne quand clic a pour
effet de rappeler en service Uil membre du
personnel technique au sein de son propre
pouvoir organisatcur. Flic est externe quand elle
a ponf effet de rappeler en service le membre du
personnel technique au sein d'un autre pouvoir
organisareur que celui qui l'a mis en disponibi~
lité. Elle peur être effectuée entre pouvoirs orga-
nisateurs ou par la commission de réaffcctatÎon.

Au sein du pouvoir organisateur d'origine,
clic est définitive si elle consiste à retroLIver au
membre du personnel technique un emploi défi-
nitivement vacant de la fonction pour laquelle il
bt~!léficie d'un engagement à titre définitif.

Au sein d'un autre pouvoir organisateur,
une réaffeCtation est toujours temporaire tant
qu'il n'y a pas un nouvel engagement à titre défi-
nitif;

4° rappeJ provisoire à l'activité: rappeJ en
service d'un membre du personnel technique en
disponibilité par défaut d'emploi dans d'autres
conditions que celles qui prévalent à la réaffecta-
tion;

5° emploi vacant accessihle j
la réaffectation

au sein du même pouvoir organisateur: tout
emploi qui n'est pas occupé par un membre du
personnel technique engagé à titre définitif;

6° emploi vacant accessihle à la réaffectation
au sein d'un autre pouvoir orgallisateur: tout
emploi qui n'est pas occupé par ullmembre du
personnel techniquc engagé à titre définitif ou
par un membre du pcrsonnel technique tempo-
raire prioritaire qui immunise son emploi
conformémellt à l'article 77;

7° fonction; la fonction telle que visée à
l'article 6.

Art. 66

Les anciennetés de service et de fonCtion
visées all présent chapirre sont calculées confor-
mément aux dispositions de l'article 48.

SECTION 2

Notification des mi;es en disponibilité
et des emplois vacants

Art. 67

§ 1er. Tout pouvoir organis3teur est tenu de

notifier pour agréation au service compétent du

(JX)

Ministère de la Communauté française, en la
motivant, toute décision par laquelle il place un
membre de son petsonnel technique en disponi-
bilité, pour toute fonction telle que spécifiée à
l'article 6-

La notification doit être adressée au service
compètent par pli recommandé dans les trente
jOllrs qui suivent la date à laquelle se produit la
pette d'emploi.

Cerre notification, qui signale Je caractère
du centre, doit être visée, pour information, par
le membre du personnel technique intéressé qui
y formule ses remarques et y mentionne des
réserves, s'iJ échet.

Elle est accompagnée d'une demande du
membre du personnel technique tendant à béné-
ficier d'une suhvention-traitement d'attente.

§ 2. Le Gouvernement agrée les mises en
disponibilité qui s'effectuent suivant les règles
fixées au présent chapitre.

Aucune décision n'est agréée si elle est noti-
fiée par le pouvoir organisateur après le délai
prévu au § 1er.

Toutefois, le Gouvernemenr peut, dans des
circonstances exceptionnelles et sur demande
dÙment motivée, déroger à cc délai.

Les mises en disponibiliré visant des presta-
tions qui sc situent au-delà d'une fonction à
prestations complètes ne sont pas agréées.

§ 3. Le membre du personnel technique est
mis en disponibilité par défaut d'emploi au
premier jour de J'exercice qui suit celui au cours
duque1la perte d'emploi a été cOllstatée ou à la
date à laquelle il aurait repris ses fonctions s'il
n'avait pas été remplacé dans son emploi en
application de la réglementation en vigueur en
matière de disponihilité.

§ 4. Sont susceptibles d'être agréées les mises
en disponibilité qui découlent d'une dimÎnution
de la population scolaire des établissements
d'enseignemcnt desservis par le centre Oll qui
sont la conséquence d'une décision prise par le
pouvoir organisateur concernant l'organisarion
du ou des centres qu'il organise, y compris la
suppression d'un centre, pour autant que cette
suppression soit justifiée par l'application d'une
mesure de rationalisation ou autorisée par le
Gouvernement.

Arc 68

Tout pouvoir organisateur est tenu de
cOTllmuniquer aux Commissions de réaffccta-
tion selon \cs modalités fixées par Je Gouverne-
ment:

1° la Ijste des mcmhres du personnel techni-
que mis en disponibilité par défaut d'emploi;



2° la liste des emplois occupés par les
membres du personnel technique temporaire
qui ne sont pas soustraits à la réaffectation au
sens de l'article 77.

SECTION 3

Mesures préalables à la mise
en disponibilité par défaut d'emploi

Art. 69

Un pouvoir organisateur ne place un
membre de son personnel technique en disponi-
bilité par défaut d'emploi qu'aprés avoir, le cas
échéant, parmi l'ensemble du personnel techni-
que des centres qu'il organise sur le territoire de
la même commune, et dans l'ordre indiqué:

1
()

mis fin aux prestations des membres de
son personnel technique qui exercent la même
fonction à titre accessoire;

2° mis fin aux prestations des membres de
son personnel technique qui exercent la même
fonction et qui ont atteint l'âge de 65 ans;

3° mis fin aux prestations des membres de
son personnel technique qui exercent la même
fonction en qualité de temporaires non prioritai-
reSj

4° mis fin aux prestations des membres du
personnel technique mis en disponibilité par un
autre pouvoir organisateur et qu'il a rappelés
provisoirement à l'activité;

5° mis fin aux prestations des membres de
son personnel technique qu'il a mis en disponi-
bilité et qu'il a rappelés provisoirement à
l'activité;

6° mis fin aux prestations des membres de
son personnel technique qui exercent la même
fonction en qualité de temporaires prioritaires,
dans l'ordre inverse de leur classementj

7° mis fin aux prestations des membres du
personnel technique mis en disponibilité par un
autre pouvoir organisateur et qu'il a réaffectés
d'initiative ou par désignation d'office de la
Commission de réaffectation.

SECTION 4

Mise en disponibilité
par défaut d'emploi

Art. 70

§ 1er. Parmi les memhres du personnel

technique engagés à titre définitif qui exercent la
fonction en cause, est mis en disponibilité par
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défaut d'emploi, parmi les membres du person-
nel technique exerçant ladite fonction, celui qui
possède l'ancienneté de service la moins élevée.

Dans tous les cas où il y a égalité
d'ancienneté de service, c'est l'ancienneté de
fonction qui est prise en considération. En cas
d'égalité d'ancienneté de service et d'ancienneté
de fonction, c'est le membre du pcrsonnel
techniquc le plus jeune qui est mis en disponibi-
lité.

§ 2. Pour l'application du présent article, les
périodes de mise en disponibilité couvertes par
une subvention-traitement d'attente ainsi que
les services prestés à l'occasion d'une réaffecta-
tion ou d'un rappel provisoire à l'activité au sein
d'un centre organisé par un autre pouvoir orga-
nisateur sont assimilés à des services suhvention-
nés par la Communauté française rendus au sein
du pouvoir organisateur d'origine.

SECTION 5

Réaffectation

Art. 71

§ 1er. La réaffectation définitive doit être

effectuée en priorité avant la réaffectation
temporaire au sein du pouvoir organisateur
d'origine.

§ 2. La réaffectation temporalte s'effectue
dans l'ordre suivant:

1° au sein du pouvoir organisateur, dans
tout emploi non vacant de la fonction pour
laquelle le membre du personnel technique
bénéficie d'un engagemenr à ritre définitif;

2° au sein d'un autre pouvoir organisateur
que celui qui l'a mis en disponibilité, dans tout
emploi vacant et ensuitc non vacant dc la fonc-
tion pour laquelle le membre du personnel
technique bénéficie d'un engagement à titre défi-
nitif.

§ 3. La réaffeetation définitive visée au § le'
doit s'effectuer d'abord dans tout centre que le
pouvoir organisateur organise à une distance de
25 km au maximum du centre où lc membre du
personnel technique a été mis en disponibilité,
ensuite dans tout centre situé au-delà de la limite
des 25 km.

§ 4. Lorsqu'il a mis en disponihilité par
défaut d'emploi plusieurs personnes dans la
même fonction, le pouvoir organisateur doit,
pour l'application des dispositions précisées à la
pré~sente section et en respectant les ordres de
priorité fixés, réaffcctcr définitivement ou
temporairement, scion le cas, celle qui a la plus
grande ancienneté de service et, en cas d'égalité
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d'ancienneté de servjce celle qui a la plus grande
ancienneté Je fonction.

En cas d'égalité d'ancienneté de service cr de
fonction, la priorité revient au membre du
personnel technique le plus âgé.

Cerre obligation ne concerne toutefois que
les foncrions de recrutement.

§ 5. Si les pouvoits organisateurs disposent
de plusieurs emplois dans lInc même fonction,
ils sont tenus de confier par priorité les emplois
vacants, et à défaut d'une telle possibilité, les
emplois non vacants de la plus longue durée.

§ 6. La réaffectation doit être opétée pat
priorité sur le rappel provisoire à l'activité.

SECTION 6

Reconduction des réaffectations

Art. 72

§ 1er. Les réaffecrarions externes effectuées

au cours d'un exercice par les pouvoirs organi-
sateurs ou par les Commissions de réaffecr3rion
sont reconduites l'exercice suivant.

§ 2. La charge reconduite du membre du
personnel technique réaffecté sera étendue
d'office par le pouvoir organisateur dans tous
les cas où l'accroissement des prestations est
possible et jusqu'à concurrence du volume de la
charge faisant l'ohjet d'une mise en disponibi-
lité.

§ 3. Toute réaffectation est reconduite
chaque année aussi longtemps que le membre du
personnel technique n'a pas acquis 600 jours
d'ancienneté au service du pouvoir organisateur
auprés duqucl il a été réaffecté.

Ces 600 jours doivent être répartis sur trois
exercices au moins.

§ 4. Il est mis fin à cette réaffcctation:

1° en cas de retour du titulaire de l'emploi si
la réaffectation est temporaire;

2° si le pouvoir organisateur est tcnu de réaf-
fecter entre-temps un membre de son personnel
technique;

3° si le pouvoir organisateur qui a mis en
disponibilité dispose d'un emploi vacant de la
même fonction et doit mettre fin à cette disponi-
bilité;

4° si le membre du personnel néglige de faire
acte de candidature à l'engagement à titre défini-
tif dès qu'il remplit les conditions prévues à
['article 43.

L'ancienneté dont peut se prévaloir le
membre du personnel technique Ùcette occasion

(40)

est l'ancienneté acquise au service du pouvoir
organisateur auprès duquel il a été réaffecté;

5° si le membre du personnel technique ne
souscrit ni ne respecte les obligations reprises à
l'article 14.

Il peut également être mis fin à cette réaffec-
tation sur décision de la Commission centrale de
réaffectation saisie par le pouvoir organisatcur
ou le membre du personnel technique.

SECTION 7

Rappel provisoire à l'activité

Art. 73

§ 1er. Tout pouvoir organisateur qui, à

l'Îssue des opératÎons visées ci-dessus, n'a pu

réaffecter les membres de son personnel techni-
que en disponihilité doit:

1° s'il s'agit d'une fonction de recrutement,
leur confier un emploi d'une fonction de même
narure, pour autant qu'ils possèdent le titre
requis pour J'exercice de cette fonction, même si
elle procure une rémunération inférieure;

2° s'il s'agit d'une fonction de promotion de
directeur, leur confier un emploi d'une fonction
de recrutement, pour autant qu'ils possèdent le
titre requis pour l'exercice de cette fonction.

§ 2. Lorsqu'il a mis cn disponihilité plusieurs
personnes dans une même fonction, le pouvoir
organisateur doit, pour l'application des obliga-
tions précisées au § 1er,

1° et 2°, ci-dessus et en
respectant l'ordre de priorité fixé, rappeler en
service celle qui a la plus grande ancienneté de
service et, en cas d'égalité d'ancienneté de
service, celle qui a la plus grande ancienneté de
fonction.

En cas d'égalité de l'ancienneté de service et
de fon<.:tion, la priorité revient au membre du
personnel technique le plus âgé.

§ 3. Le rappel provisoire à l'activité dans un
emploi vacant ne peut avoir pour effet de délier
le pouvoir organisateur de l'ohligation
d'annoncer cet emploi à l'engagement à titre
définitif et d'y engager à titre définitif, s'il échet,
au plus tard le llT novembre de l'exercice
suivant, le candidat réunissant j'ancienneté la
plus élevée.

§ 4. Nonobstant le rappel provisoire à
J'activité, le membre du personnel technique
reste à la disposition du pouvoir organisateur
pour être réaffecté dans la fonction à laquelle il
est engagé à titre définitif.

Art. 74

Tout memhre du personnel technique repris
en service par un pouvoir organisateur après une



mise en disponibilité par défaut d'emploi
prononcée par un autre pouvoir orgamsateur
conserve, jusqu'à son engagemenr à titre défini-
tif par le pouvoir organisateur auprés duquel il
est rappelé provisoirement en service, tous les
droits découlant de son engagement à titre défi-
nitif auprès du pouvoir organisateur qui l'a mis
en disponibilité.

SECTION 8

Droits et obligations des membres du personnel
technique en disponibilité par défaut d'emploi

Art. 75

§ 1er. Les membres du personnel technique

mis en disponibilité par défaut d'emploi bénéfi-
cient, à leur demande, d'une subvcnrion-
traitement d'attente dans les mêmes conditions
que les membres du personnel technique des
centres organisés par la Communauté française
mis en disponibilité par défaut d'emploi.

§ 2. Tout membre du personne! technique
réaffecté ou rappelé provisoirement à J'acrivité
retrouve la subvention-traitement d'activité
correspondant aux prestations qu'il exerçait
avant sa mise en disponibilité par défaut
d'emploi, même en cas de réaffectation ou de
rappel provisoire à l'activité partiels.

§ 3.Tout membre du personnel technique
rappelé provisoirement à l'activité dans une
fonction qui lui procure une rémunération supé~
rieure à celle dont il bénéficiait auparavant
obtient, en plus de la subvention~traitement
visée au § 2, une allocation dans les mêmes

conditions que les membres du personnel
technique des centres organisés par la Commu~
nauté française.

§ 4. Le temps pendant lcqucl un membre du
personnel technique est réaffecté ou rappelé
provisoirement à l'activité est suspensif du
temps de disponibilité pour le calcul de la
subvention-traitement d'attente visée au § lcr,

même en cas de réaffectation ou de rappel provi-
soire à l'acrivité parriels.

Les vacances d'été sont comprises dans la
période visée à l'alinéa 1er pour les membres du
personnel technique réaffectés ou rappelés
provisoirement à l'activité dans un emploi
subventionné d'une durée indéterminée.

Art. 76

§ ItT. Tout membre du personnel technique

mis en disponibilité par défaut d'emploi est tenu
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d'accepter une réaffectation si l'emploi lui est
offert :

1
()

par le pouvoir organisateur qui a placé le
membre du personnel technique en disponibi-
lité;

2° par le pouvoir organisateur qui a repris le
centre où ce membre du personnel technique est
mis en disponibilité.

Toutefois, le membre du personnel techni-
que peut décliner une offre d'emploi qui se
présenterait dans un centre situé à plus de 25 km
du domicile de l'agent et qui entraînerait pour ce
dernier une durée de déplacement supérieure à
quatre heures par jour, à l'aide des transports en
commun. Il ne pourra toutefois revendiquer
ultérieurement cet emploi.

§ 2. Tout membre du personnel technique
mis en disponihi1ité, déjà réaffecté dans les
conditions précisées ci~dessus ou encore à réaf-
fecter, qui exerce des fanerions dans trois centres
au moins et qui assume un ensemble de presta-
tions égal à 75 % au moins du nombre d'heures
exigé pOlir line fonction à prestations complètes
peut décliner toute charge supplémentaire qui
lui est offerte en réaffectation.

§ 3. Tout membre du personnel technique
en disponibilité par défaut d'emploi doit norifier
son acceptation ou son refus motivé d'une réaf-
fectation ou d'un rappel provisoire à l'activité
par pli recommandé au pouvoir organisateur et
à la Commission de réaffectation compétente
dans un délai de dix jours calendrier à dater de la
notification de sa réaffectation ou de son rappel
provisoire à l'activité.

L'introduction d'un recours ne suspend pas
l'obligation pour le membre du personnel
technique de prendre ses fonctions.

En cas de refus de prise de fonctions, il sera
mis fin à son contrat conformément à l'arri-
cle 110, 5°.

La décision de la Commission de réaffecta-
tion est notifiée par pli recommandé i la
personne intéressée ainsi qu'aux pouvoirs orga-
nisateurs concernés.

§ 4. Tout membre du personnel technique
en disponihilité par défaut d'emploi, qui n'a pu

être réaffecté ou rappelé provisoirement à
l'activité, doit se tenir i la disposition du
pouvoir organisatcur qui l'a mis en disponihi-
hté, pour J'exercice de tâches fixées ou approu-
vées par le Gouvernement.

L'exercice des tâches précisées ci-dessus ne
peut toutefois aboutir à maintenir l'emploi dL la
fonction supprimée.

§ 5. Un membrc du personnel technique mis
en disponibilité par défaut d'emploi peut, à sa
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demande, suspendre temporairement son droit à
la subvention-traire ment d'attente.

Cerre suspension est signifiée par écrit au
pouvoir organisateur ct rransmise par son inter-
médiaire à J'administration compérenrc lors de
la notification des mises en disponibilité.

Pendant la durée de cette suspension, le
membre du personnel technique est sOtlsrrait
aux obligations qui lui incombent en matière de
réaffccration ou de rappel provisoire à J'acrivité
sauf si le pouvoÎr organisateur qui l'a mis en
disponibilité ou qui a repris le centre oÙ cc
membre du personnel technique a été mis en
disponibilité dispose d'un emploi définitive-
ment vacant de la même fonction. Dans ce cas, le
pouvoir organisateur est tenu d'offrir cet emploi
au membre du personnel technique susvÎsé.

Cette suspension porte sur la durée de
l'exercice ou sur la période qui reste à couvrir de
cet exercice quand la mise en disponibilité est
agréée dans le courant de l'exercice.

Elle peut être renouvelée au début d'un exer-
cice ultérieur selon les mêmes modalités, pour
autant que le membre du personnel technique en
ait fair la demande avant le 1

e,
septembre de cet

exercice.

§ 6. Tout membre du personnel technique
en disponibilité pat défaut tIltal d'emploi est
réaffecté ou rappelé provisoirement à J'activité
par son pouvoir organisateur quelle que soit la
durée de ce rappel en service.

Pendant la période dutant laquelle il est
ré affecté ou rappelé provisoirement à l'activité,
le membre du personnel technique se trouve de
plein droit dans la position administrative de
l'activité de service.

§ 7. Si un emploi temporairement vacant se
présente auprès du pouvoir organisateur qui a
mis en disponibilÎté la personne en C:1use, celJe-
ci occupant déjà un emploi d'une durée indéter-
minée ou du moins jusqu'à la fin de J'exercice
auprès d'un autre pouvoir organisateur, elle est
autorisée à y rester.

Si un emploi définitivement vacant se
présente auprès du pouvoir organisateur qui a
mis en disponibilité la personne en cause, celIc-
ci occupant déjà un emploi d'une durée indéter-
minée ou du moins jusqu'à la fin de l'exercice
auprès d'un aurre pouvoir organisateur, e]Je est
tenue d'accepter le nouvel emploi vacant offert.

Elle ne pourra cependant prendre ses fonc-
tions qu'au terme de l'exercice, sauf accord des
deux pouvoirs organisateurs.

(42)

SECTION 9

Emplois sousrraits à la réaffectarion

Art. 77

Ne doivent pas être déclarés aux Commis-
sions de réaffectation les emplois occupés par les
membres du personnel techniquc qui comptabi-
lisent, à l'issue de l'exercice qui précède,
600 jours de service dans la fonction en cause.
Les 600 jours d'ancienneté acquis au sein du
pouvoir organisateur doivent être répartis sur
trois exercices au mOIllS.

SECTION 10

Des Commissions de réaffectation

Art. 78

§ 1er. Il est créé auprès du ministère de la

Communauté française une Commission
centrale de réaffectation pour les centres libres
subveruionnés.

Celle-ci se compose de neuf membres effec-
tifs représentant les pouvoirs organisateurs des
centres libres subventionnés et de neuf membres
effectifs représentant les organisations syndica-
les représentatives des membres du personnel
technique des centres libres subventionnés.

Le président et le président suppléant sont
désignés par le Gouvernement parmi les fonc-
tionnaires du ministère, du rang 12 au moins.

Le Gouvernement désigne un secrétaire et
un secrétaire suppléant parmi les agents du
ministère.

Le président et Je secrétaire ont voix consul-
tative.

Par dérogation à J'alinéa qui précède, le
président décide en cas de parité.

Pour chaque membre effectif, î1 est désigné,
selon les mêmes modalités, un membre
suppléant.

La Commission établit son règlement
d'ordre intérieur qu'elle soumet pour approba-
tion au Gouvernement.

§ 2. La Commission de réaffcctation:

lU procède aux réaffectations externes des

membres du personnel en disponibilité par des
désignations d'office dans tous les centres;

2u rappelle provisoirement à l'activité un

membre du personnel technique mis cn disponi-
bilité selon les règles énoncées à J'anicle 73;



3° statue sur les demandes de non-
reconduction des réaffectations visées à l'arti-
cle 72, § 4, alinéa 2;

4° se prononce sur les recours introduits par
les pouvoirs organisateurs ou les membres du
personnel technique notamment contre les réaf-
fectations et les rappels provisoires à l'activité
qui répondent aux conditions de l'article 76,
§ le', alinéa 2, et § 2;

5° se prononce sur les situations particuliè-
res liées à l'application du préscnt chapitrc.

Elle obtient à sa demande et avant les
réunions, les documents administratifs qui lui
permettent de siéger en pleine connaissance de
cause et de vérifier notamment l'existence des
emplois vacants.

Art. 79

§ 1er. Il est créé une Commission zonale de

réaffecration pour chaque zone définie ci-
dessous:

Zone 1: province du Brabant wallon et
Région de Bruxelles-Capitale;

Zone 2: province de Hainaut;

Zone 3: province de Liège;

Zone 4: provinces de Namur et de Luxem-
bourg.

Chaque commission zonale est composée de
quatre membres effectifs représentant les
pouvoirs organisateurs des centres libres
subventionnés de la zone et de quatre membres
effectifs représentant les organisations syndica-
les représentatives des membres du personnel
technique des centres libres subventionnés.

Les président et président suppléant de
chaque Commission zonale sont désignés par le
Gouvernement parmi les fonctionnaires du
ministère, du rang 12 au moins.

Chaque commission zonale désigne en son
sein un secrétaire et un secrétaire suppléant.

Le président et le secrétaire ont voix consul-
tative.

Par dérogation à l'alinéa qui précède, le
président décide en cas de parité.

Pour chaque membre effectif, il est désigné,
selon les mêmes modalités, un lllembre
suppléant.

Chaque Commission zona le établit son
règlement d'ordre intérieur qu'elle soumet pour
approbation au Gouvernement.

§ 2. Les Commissions zonales de réaffecta-
tion ont pour mission de:

l
()

procéder aux réaffectations des membres
du personncJ technique mis en disponibilité
dans tout centre situé au sein de la zone;
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2() de rappcJer provisoircmenr à J'activité les
membres du personnel technique en disponibi-
lité.

Elles obtiennent à leur demande et avant les
réunions, les documents administratifs qui leur
permettent de siéger en pleine connaissance de
cause ct de vérifier notamment l'existence des
emplois vacants.

SECTION Il

Sanctjon en cas de non-respect
des disposi6ons rdatives

à la mise en disponibilité par défaut d'emploi,
à la ré affectation et au rappel

provisoire à l'aetivjté

Art. 80

§ 1er. Le pouvoir organisateur perd le béné-

fice de la subvention-traitement pour tout
membre du personnel technique dont il ne noti-
fierait pas la mise en disponibilité par défaut
d.cmploi.

§ 2. Le pouvoir organisateur qui omet de
signaler aux Commjssions de réaffectation
l'emploi occupé par un memhre du personnel
technique temporaire et qui est susceptible
d'être annoncé à la réaffectation et au rappel
provisoire à l'activité perd le bénéfice de la
suhvention-traitement accordée à ce membre du
personnel technique.

§ 3. Le pouvoir organisateur qui a refusé,
sans motif valable, de donner suite à une rcaffec-
tation ou à un rappel provisoire à l'activité
décidé par la Commission de réaffectation ou
qui ne satisfait pas à ses obligations en matière
de rct.:onduction des réaffectations et des rappels
provisoires à l'activité perd le bénéfice de la
suhvention-traitement accordée au membre du
personnel technique temporaire qui occupe
l'emploi attrihué à cette réaffect3tion ou à ce
rappel provisoire à l'activité.

§ 4. Le Gouvernement adresse au pouvoir
organisateur une mise en demeure par laquclJc il
l'invite, dans un délai de trente jours à dater de
cette mise en demeure, à apporter la preuve qu'il
ne se trouve plus dans un cas d'application des
paragraphes 1er à 3. Le Gouvernement peut, par
arrêté, déléguer cene compétence au ministre
fonctionnellement compérent.

Si, à J'échéance de cc délai de trente jours, le
pouvoir organisateur n'a pas apporté la preuve
de cc qu'il ne sc trouve plus dans un des cas
d'application des paragraphes 1er à 3, il perd,
comme indiqué à ces paragraphes, le: hénéfice de
la subvention-traitement pour lIlle période qui
débute à J'échéance du délai de trcntc jours
priTité et qui court jusqu'au jour oÙ le pouvoir
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organisareur a apporté la preuve qu'il ne sc
tfouve plus dans un cas d'application des para-
graphes 1" à 3.

Une copie de la mise en demeure visée à l'ali-
néa 1er est notifiée au membre du personnel
technique concerné.

§ 5. Le membre du personnel technique qui
ne s'est pas présenté au pouvoir organisateur
auprès duquel il a été réaffeeté ou rappelé provi-
soirement à l'activité, perd le droit à toute
subvention-traitement ou subvention-traite-
ment d'attente à dater du jour où il aurait dû sc
présenrer auprès de ce pouvoir organisateur.

Le paiement de la subvention-traitement
d'attente ou de la subvention-traitement sera
rétabli à dater du jour oÙ la Commission de réaf-
fecrarion aura donné gain de cause au membre
du personnel technique qui aurait introduit un
recours auprés d'elle.

§ 6. Le pouvoir organisateur qui recrute ou
maintient en fonction un membre du personnel
technique temporaire dans un emploi attribué
en réaffectation ou en rappel provisoire à
l'activitè perd le bènéfice de la subvention-
traitement attribuée à cet agent temporaÎre. La
subvention-traitement ne sera plus octroyée dix
jours après l'acceptation de l'emploi offert par la
Commission de réaffectation.

CHAPITRE VII

Du régime disciplinaire

SECTION PREMIERF.

Sanctions disciplinaires

Art. 81

Les sanctions disciplinaires qui peuvent être
infligées aux membres du personnel technique,
engagés à titre définitif, qui manquent à leurs
devoirs sont:

1° le rappel à l'ordre;

2" le blàme;

]0 la retenue sur traitement;

4° la suspension par mesure discip]inaire~

5° la mise en disponibilité par mesure disci-
plinaire;

6° le licenciement pour faute grave.

Art. 82

% 1er. les sanctions disciplinaires sont
prononcées par le pouvoir organis3.teur du
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centre dans lequel le membre du personnel
technique est engagé à titre définitif ou par le
pouvoir organisateur du centre dans lequel le
membre du personnel technique, engagé à titre
définitif par un autre pouvoir organisateur,
exerce tout ou partie de ses fonctions en applica-
tion des dispositions visées au chapitre 6.

la procédure peut également être engagée
de façon conjointe par le pouvoir organisateur
du ccntre dans lequel le membre du personnel
technique est engagé à titre définitif et par le ou
les pouvoirs organisateurs du ou des centres
dans lequel ou lesquels le membre du personnel
technique exerce tout ou partie de ses fonctions
en application des dispositions visées au chapi-
tre 6.

Afin de permettre l'exercice conjoint de la
procédure discipJinaire tel que précisé à l'ali-
néa précédenr, le pouvoir organisateur du
centre dans lequel le membre du personnel
technique exerce tout ou parrie de ses fonctions
en application des dispositions visées au chapi-
tre 6 avertir par écrit le pouvoir organisateur du
centre dans lequel le membre du personnel
technique est engagé à titre définitif, de son
intention de dîligenter une procédure discipli-
naire à l'encontre du membre du personnel
technique concerné.

la sanction disciplinaire ne sort ses cffers
qu'à l'égard du ou des pouvoirs organisateurs
qui a ou ont prononcé une sanction.

§ 2. Préalablement, le pouvoir org3nisatcl1r
notifie au membre du personnel technique une
proposirion de sanction disciplinaire.

§ 3. Dans un délai de vingt jours à compter
de la notification visée au § 2, le membre du
personnel technique peut exercer un recours
contre la proposition de sanction disciplinaire
auprès de ]a chambre de recours compérente.

Le membre du personnel technique qui fait
usage de son droit de recours en notifie immé-
diatement une copie à son pouvoÎr organisateur.

Le reconrs suspend b procédure.

Sauf dans les cas Je poursuites pénales, la
chambre de recours donne un avis motivé dans
les nonante jours qui suivent la réception du
recours introduit par le membre uu personnel
technique.

§ 4. La décision est prise par le pOllvoir orga-
nisateur dans le Illois qui suit la réception de
l'avis de la ehamhre Je recours.

E]1e reproduit J'avis motivé de la chambre de
recours.

L'autorité notifie sa décision à la chamhre de
recours ct au re"-lutrant.

Si elle omet de sc prononcer dans le délai
requis, la décision est répurée conforme

j
l'avis.



§ 5. Sile membre du personnel technique n'a
pas introduit de recours devant la chambre de
recours dans le délai prescrit au paragraphe 3, la
proposition de sanction disciplinaire notifiée au
membre du personnel technique en application
de ce même paragraphe 3, devient définitive et
sort ses effets le troisième jour ouvrable qui suit
l'échéance du délai précité.

La norificatÎon visée au paragraphe 3, ali-
néa 1er,menrionne la date à laquelle la sanction
disciplinaire prend effet en cas d'application de
j'alinéa 1" du présent paragraphe.

Art. 83

La retenue sur trairement est appliquée
pendant un mois au minimum ct trois mois au
maximum.

Ellc ne peur excéder le cinquième du dernier
rraitement brut d'acrivité ou d'attente.

Art. 84

La suspension par mesure disciplinaire est
prononcée pour un an au maximum.

L'intéressé est écarté de ses fonctions et
bénéficie de la moitié de son dernier traitement
brut d'activité ou d'attente.

Art. 85

La durée de mise en disponibilité par mesure
disciplinaire ne peut être inférieure à un an, ni
dépasser cinq ans.

Le membre du personnel technique est
écarté de ses fonctions et bénéficie pendant les
deux premières années d'un traitement d'attente
égal à la moitié du traitement d'activité. Sans
jamais pouvoir dépasser ce montant, le traite-
ment d'attente est, ensuite, fixé au tallx de la
pension que l'intéressé obtiendrait s'il était
admis prématurément à la retraite.

Après avoir subi la moitié de sa peine, le
membre du personnel technique peut demander
sa réintégration dans le centre.

Art. 86

La retenue sur traitement ou traitement
d'attente ou l'attribution d'un traitement
d'attente ne peut avoir pour conséquence que le
traitement ou traitement d'attente du membre
du personnel soit ramcllé à un montant inférieur
au montant des allocations de chÔmage
auxquelles le membrr.; du personnd aurait droit

s'il bénéficiait du régime de sécurité sociale des
travailleurs salariés.
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Art. 87

Aucune sanction disciplinaire ne peut être
proposée sans que le membre du personnel
technique ait été, au préalable, entendu ou du
moins dÙment convoqué.

Au cours de l'audition, le membre du
personnel technique peut se faire assister ou
représenter par un avocat, par un défenseur
choisi parmi les membres du personnel techni-
que des centres libres subventionnés, en service
ou retraité, ou par un délégué d'une organisa-
tion syndicale agréée.

Art. 88

Aucune sanction ne peut produire d'effet
pour la pérÎode qui précède son prononcé.

Art. 89

Hormis le cas de la suspension préventive,
l'action disciplinaire engagée à l'égard d'un
membre du personnel technique n'entraîne
l'éloÎgnement de l'intéressé de ses fonctions qu'à
partir de la notification de la décision discipli-
naire définitive visée à l'article 82, § 4, ou le troi-
sième jour ouvrable visé au § S du même article.

Art. 90

TOlIte sanction disciplinaire fait l'objet

d'une inscription au dossier du membre du
personnel technique.

SECTION 2

Radiation de la sanction disciplinaire

Art. 91

La sanction disciplinaire est effacée d'office
au terme d'un délai:

1° d'un an pour le rappel à l'ordre et le
blâme;

2° de trois ans pour la retenue sur traite-
ment;

3° de cinq ans pour la suspension pa r mesure
disciplinaire;

4° de sept ans pour la mise en disponibilité
p3r mesure disciplinaire.

Le délai visé jl'alinéa 1cr commence à courir
à b date de la décision CIl matière disciplinaire.

Sans préjudice de J'exécution de la sanction
disciplinaire, l'effacemcnt a pour conséquence
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que la sanction ne peut plus avoir d'cffet,
notamment sur les droits à l'accès à une fonction
dc promotion. La sanction disciplinaire est effa-
cée dans le dossier du membre du personnel
technique.

CHAPITRE VIII

De la suspension préventive:
mesure administrative

SECTION PREMIERE

Disposition générale

Art. 92

La suspension préventive organisée par le
présent chapitre est line mesure purement admi-
nistrative, n'ayant pas le caractère d'une salK-
[ion.

Elle est prononcée par le pouvoir organisa-
tellr et est motivée. Elle a pour cffer d'écarter le
membre du personncJ technique de ses fonc-
tions.

Pendant la durée de 1a suspension préven-
tive, le membre du personnel technique reste
dans Ja position de service de J'activité de
serVI cc.

SECTION 2

De la suspension préventive
des membres du personnel technique définitifs

Art. 93

§ler. Lorsque l'intérêt du service le requiert,

une procédure de suspension préventive peut
être entamée J. l'égard d'un membre du person-
nel technique engagé à titre définitif:

1° s'il fait l'objet de poursuites pénales;

2° dès qu'une procédure disciplinaire est
engagée contre lui par le pouvoir organisateur;

3° dès que le pouvoir organisateur lui noti-
fie, par lettre recommandée à la poste, la consta-
tatÎon d'une incompatibiliré.

§ 2. Avant toute mesure de suspension
préventive, le membre du personnel technique
doit avoir été invité à se faire entendre par le
pouvoir organisateur.

La convocation à l'audition ainsi que les
motifs justifiant la suspension préventive sont
notifiés au membre du personnel technique trois
jours ouvrables au moins avant l'audition, soit
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par lettre recommandée à la poste avec accusé de
réception portant ses effets trois jours ouvrables
après la date de son expédition, soit par la
remise d'une lettre de la main à la main avec
accusé de réception portant ses effets à la date
figurant sur cet accusé de réception.

Au cours de l'auditjon, Je membre du
personnel technique peut sc faire assister ou
représenter par un avocat, par un défenseur
choisi parmi les membres du personnel techni-
que des centres libres subventionnés, en activité
de service ou retraités, ou par un représentant
d'une organisation syndicale représentative.

Dans les trois jours ouvrables qui suivent
celui prévu pour l'audition, le pouvoir organisa-
teur communique sa décision au membre du
personnel technique par lettre recommandée à
la poste, et ce et même si le membre du personnel
technique ou son représentant ne se sont pas
p[(:~sentés à l'audition sans pouvoir faire valoir

des circonstances de force majeure de nature à
justifier leur absence à l'audition.

Si le membre du personnel technique ou son
représentant peuvent faÎre valoir des circonstan-
ces de force majeure de nature à justifier leur
absence à l'audition, le pouvoir organisateur
convoque le membre du personnel technique à
une nouvelle audition notifjée conformément à
l'alinéa 2.

Dans cc cas, ct même si le membre du
personnel technique ou son représentant ne se
sont pas présentés à l'audition, le pouvoir orga-
nisateur communique sa décision au membre du
personnel technique par lettre recommandée à
la poste dans les trois jours ouvrables qui suivent
celui prévu pour l'audition.

Si la décision conclut à la suspension préven-
tive du membre du personnel technique, c!Je
produit ses effets le troisième jour ouvrable
suivant la date de son expédition.

§ 3. Par déror;ation i l'alinéa F' du § 2, le

membre du personnel technique peut être écarté
de ses fonctions sur-le-champ en cas de faute
grave pour laquelJc il y a flagrant délit ou lors-
que les griefs qui lui sont reprochés revêtent un
caractère de gravité tel qu'il est souhaitable,
dans l'intérêt du service, que le membre du
personnel technique ne soit plus présent dans le
centre.

La mesure d'écartement doit être prise dans
les trois jours ouvrables qui suivent le jour oÙ la
faute grave ou !cs griefs précirés sont constates.

Dans les trois jours ouvrables qui suivent le
jour oÙ la mesure d'écartement immédiat a été
prise, le pouvoir organis<1teur est tenu d'engager
]a procédure de suspension préventive confor-

mément aux dispositions du présent articie. A
défaut, la mesure d\~cartemen( immédiat prcn-



dra fin au terme du délai précité et le membre du
personnel technique ne pourra à nouveau être
écarté du centre pour la même faute grave ou les
mêmes griefs que moyennant le respect de la
procédure de suspension préventive telle que
prévue notamment au § 2 du présent article.

Le membre du personnel technique écarté
sur-le-champ reste dans la position de service de
l'activité de service.

§ 4. Dans le cadre d'une procédure discipli-
naire, la durée de la suspension préventive ne
peut dépasser un an et expire en tout cas:

1° après quarante-cinq jours calendrier si,
dans ce délai, la proposition de sanction discÎpli-
naire visée à J'article 81 n'a pas été notifiée au
membre du personnel technique;

2° le troisième jour ouvrable qui suit la noti-
fication au membre du personnel technique de
la proposition de sanction disciplinaire visée à
l'article 94 si cette proposition est le rappel à
l'ordre, le blâme ou la retenue sur traitement;

3° pour une proposition Je sanction discipli-
naire autre que celles vÎsées au point 2°,
quarante jours calendrier après la notification
de la proposition de sanction disciplinaire
formulée par le pouvoÎr organisateur au
membre du personnel technique si ce dernier n'a
pas introduit de recours i l'encontre de ladite
proposition;

4° ponr une proposition de sanction discipli-
naire autre que celles visées au point 2°, trente
jours calendrier après la notification de la
proposition au pouvoÎr organisateur de l'avis de
la chambre de recours sur la proposition de
sanction disciplinaire formulée par le pouvoir
organisateur à l'encontre du membre du person-
nel technique;

5° Je jour oÙ la sanction disciplinaire sort ses
effets.

Dans le cadre de poursuites pénales ou dans
le cadre d'un recours devant le tribunal du
travail contre la constatation d'une incompati-
bilité, la durée de la suspension préventive n'est
pas limitée à un an.

Lorsqu'une procédure disciplinaire est enga-
gée ou poursuivie après une décision judiciaire
de condamnation pénale définitive, le délai d'un
an visé à !'alinéa 1cr ne commence à courir qu'à

dater du prononcé de cette condamnation défi~
nitive.

§ 5. Dans le cadre d'une procédure discipli-
naire, la suspension préventive doit faire l'objet
d'une confirmation écrite tous les trois mois à
dater de la prise d'effet.

Cette confirmation est notifiée i J'intéressé
par !cnre recommandée à la postc-
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A défaut de confirmatÎon de la suspension
préventive dans les délais requis, le membre du
personnel technique concerné peut réintégrer
ses fonctions après en avoir informé le pouvoir
organisateur, par lettre recommandée, au moins
dix jours ouvrables avant la reprise effective du
travail.

Après réception de cette notification, le
pouvoir organisateur peut confirmer le maintien
en suspension prévennve selon la procédure
décrite à l'alinéa 2.

Art. 94

Tout membre du personnel technique défi-
nitif suspendu préventivcment maintient son
droit au traitement.

Par dérogation à l'alinéa 1er, le traitement de
tout memhre du personnel technique définitif
suspendu préventivement, qui fait l'objet:

1° d'une inculpation ou d'une prévention
dans îc cadre de poursuites pénales;

2° d'une condamnation pénale non défini-
tive contre laquelle le membre du personnel
technique a fait usage de ses droits de recours
ordinaires;

3° d'une procédure disciplinaire engagée ou
poursuivie à la suite d'une condamnation pénale
définitive;

4° de poursuites disciplinaires en raison
d'une faute grave pour laquelle il y a soit
flagrant délit, soit des indices probants et dont
l'appréciation appartient au pouvoir organisa-
teur;

5° d'une proposition de sanction discipli-
naire prévue à l'article 81, 4°, 5° et 6(\

est fixé à la moitié de son traitement d'activité.

Cette réduction du traitement ne peut avoir
pour effet de ramener le rraitement à un montant
inférieur au montant des allocations de
chÔmage auquel le membre du personnel techni-
que aurait droit s'il bénéficiait du régime de
sécurité sociale des travailleurs salariés.

Pour l'application de l'alini.'a 2, 1° ct 2°,
cette réduction de traitement prend effer le
premier jour du mois qui suit le jour de
l'inculpation Ott de la prévention ou du
prononcé de la condamnation non définitive.

Pour l'application de l'alinéa 2, 3°, ce([e

réduction de traitement déjà opérée ell vertu de
J'alinéa 2, 1° ou 2°, est maintcnue au-delà de la
condamnation définitive si le pouvoir organisa-
teur notifie au memhre du personnel technique
son intention de poursuivre ou d'engager la
procédure disciplinaire.
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Pour l'application de l'alinéa 2,4", la réduc-
tion de trairement prend effer le premier jour du
mois qui suit la notification du pouvoir organi-
sateur au membre du personnel technique de
l'application de cet alinéa 2, 4°.

Pour l'application de l'alinéa 2, 5", cette
réduction de traitement prend effet le jour où le
pouvoir organisateur norifie la proposition de
sanction disciplinaire.

Art. 95

§ 1". A l'issue de la procédure disciplinaire
ou de la procédure pénale, la meSure de réduc-
tion de rraitement est rapponée sauf si:

IO au terme de J'action disciplinaire, le
pouvoir organisateur inflige au membre du
personnel technique une des sanctions prévues à
l'article 81, 4°, SOet 6°;

2° il est fair application de l'article 110,20,
b), ou 6";

3° le membre du personnel technique fair
l'objet d'une condamnation pénale définitive
suivie ou non d'une procédure disciplinaire.

Lorsque la mesure de réduction de traite-
ment est rapportée en application de J'alinéa 1er,

le membre du personnel technique reçoit le
complément de sa subvention-traitement initia-
lement retenue augmenté des intérêts de retard
calculés au taux légal et dus depuis le jour où la
réduction a été opérée.

Les sommes perçues par le membre du
personnel technique durant la suspension
préventive lui restent acquises.

Si le traitement du membre du personnel
technique a été réduit en application de l'arti-
cle 94, alinéa 2, 4° ou 5°, et qu'au terme de la
procédure disciplinaire, une sanction de suspen-
sion par mesure disciplinaire est prononcée pour
une durée inférieure à la durée de la mesure de
réduction de traitement, cette dernière est
rapportée pour la période excédant la durée de
la suspension par mesure disciplinaire et le
membre du personnel technique perçoit dans ce
cas le complément de sa subvention-traitement
indûment retenue durant cette période,
augmenté des intérêts de retard calculés au taux
légal et dus depuis le jour oÙ la réduction a été
opérée.

L'alinéa 4 ne s'applique pas dans le cadre
J'une procédure disciplinaire engagée ou pour-
suivie après une condamnation pénale défini-
tive.

§ 2. Le pouvoir organisateur verse à la
Communauté française le montant du complé-
ment visé au paragraphe 1er.

(4X)

Par dérogation à l'alinéa 1er, le pouvoir

organisateur n'est pas tenu de rembourser ce
complément à la Communauté française lors-
que la réduction de traitement rapportée a
initialement été opérée à l'encontre d'un
membre du personnel technique faisant l'objet:

1° d'une inculpation ou d'une prévention
dans le cadre de poursuites pénales;

2° d'une condamnation pénale non défini-
tive contre laquelle le membre du personnel
technique a fait usage de ses droits de recours
ordinaires.

Par ailleurs, lorsque dans le cadre d'une
procédure disciplinaire, une mesure de suspen-
sion préventive a été prise à l'égard d'un membre
du personnel technique sans que ce dernier n'ait
dû subir une réduction de moitié de son traite-
ment, le pouvoir organisateur remboursera à la
Communauté française la moitié du traitement
intégralement perçu par le membre du personnel
technique durant la durée de la suspension
préventive si:

1° au terme de la procédure disciplinaire,
aucune sanction disciplinaire n'a été prononcée
à l'égard du membre du personnel technique;

2° au terme de la procédure disciplinaire, la
sanction de rappel à l'ordre, de blâme ou de rete-
nue sur traitement est prononcée;

y)
la procédure disciplinaire n'est pas menée

à son terme par le pouvoir organisatcur.

Art. 96

La suspension préventive est portée à la
connaissance du Gouvernement afin que l'exé-
cution immédiate de cette mesure soit assurée.

SECTION 3

De la suspension préventive
des membres du personnel technique

temporaires

Art. 97

§lt'r. Lorsque l'intérêt du service le requicrt,
UIlC procédure de suspension préventive peut
êtrc entamée à l'égard d'un mcmbre du person-
nel technique engagé à titre temporairc ou en
qualité de temporaire prioritaire:

1° s'il fait l'objet de poursuites pénales;

2° dès que le pouvoir organisateur lui noti-
fie, par lettre recommandée à la poste, la consta-
tation d'une incompatibilité.

§ 2. Avant toute mesure de suspension
préventive, le membre du personnel technique



doit avoir été invité à se faire entendre par le
pouvoir organisateur.

La convocation à l'audition ainsi que les
motifs justifiant la suspension préventive sont
notifiés au membre du personnel technique trois
jours ouvrables au moins avant l'audition, soit
par lettre recommandée à la poste avec accusé de
réception portant ses effets trois jours ouvrables
après la date de son expédition, soit par la
remise d'une lettre de la maÜl à la main avec
accusé de réception portant ses effets à ]a date
figurant sur cet accusé de réception.

Au cours de l'audition, le membre du
personnel technique peut se faire assister ou
représenter par un avocat, par un défenseur
choisi parmi les membres du personnel techni-
que des centres libres subventionnés, en activité
de service ou retraités, ou par un représentant
d'une organisation syndicale représentative.

Dans les trois jours ouvrables qui suivent
celui prévu pour l'audition, le pouvoir organisa-
teur communique sa décision au membre du
personnel technique par lettre recommandée à
la poste, et cc et même si le membre du personnel
technique ou son représentant ne sc sont pas
présentés à l'audition sans pouvoir faire valoir
des circonstances de force majeure de nature à
justifier leur absence à l'audition.

Si le membre du personnel technique ou son
représentant peuvent faire valoir des circonstan-
ces de force majeure de nature à justifier leur
absence à l'audition, le pouvoir organisateur
convoque le membre du personnel technique à
une nouvelle audition notifiée conformément à
l'alinéa 2.

Dans ce cas, et même si le membre du
personnel technique ou son représentant ne se
sont pas présentés à l'audition, le pouvoir orga-
nisateur communique sa décision au membre du
personnel technique par lettre recommandée à
la poste dans les trois jours ouvrables qui suivent
celui prévu pour l'audition.

Si la décisIon conclut à la suspension préven-
tive du membre du personnel technique, elle
produit ses effets le troisième jour ouvrable
suivant la date de son expédition.

§ 3. Par dérogation à J'alinéa ]" du § 2, le

membre du personnel technique peut être écarté
de ses fonctions sur-le-champ en cas de faute
grave pour laquelle il y a flagrant délit ou lors-
que les griefs qui lui sont reprochés revêtent un
caractère de gravité tel qu'il est souhaitahle,
dans l'intérêt du service, que le memhre du
personnel technique ne soit plus présent dans le
centre.

La mesure d'écartement doit être prise dans
les trois jours ouvrables qui suivent le jour oÙ la
faute grave ou les griefs précités sont constatés.
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Dans les trois jours ouvrables qui suivent le
jour où la mesure d'écartement immédiat a été
prise, le pouvoir organisateur est tenu d'engager
la procédure de suspension préventive confor-
mément aux dispositions du présent article. A
défaut, la mesure d'écartement immédiat pren-
dra fin au terme du délai précité et le membre du
personnel technique ne pourra à nouveau être
écarté du centre pour la même faute grave ou les
mêmes griefs que moyennant le respect de la
procédure de suspension préventive telle que
prévue notamment au § 2 du présent article.

Le membre du personnel technique écarté
sur-le-champ reste dans la position de service de
l'activité de service.

Art. 98

Tout membre du personnel technique
temporaire sllspendu préventivement maintient
son droit au traitement-.

Par dérogation à l'alinéa 1er, le traitement de
tout membre du personnel technique suspendu
préventivement, qui fait l'ohjet:

1° d'une inculpation ou d'une prévention
dans le cadre de poursuites pénales;

2° d'une condamnation pénale non défini-
tive contre laquelle le membre du personnel
technique a fait lIsage de ses droits de recours
ordinaires,

est fixé à la moitié de son traitement d'activité.

Cette réduction du traitement ne peut avoir
pour effet de ramener le traitement à un montant
inférieur au montant des allocations de
chÔmage auquel le membre du personnel techni-
que aurait droit s'il bénéficiait du régime de
sécurité sociale des travailleurs salariés.

Cette réduction de traitement prend effet le
premier jour du mois qui suit le jour de
l'inculpation ou de la prévention Otl du
prononcé de la condamnation non définitive.

Art. 99

§
1". A l'issue de la procédure pénale, la

mesure de réduction de traitement est rapporrée
sauf si:

1" il est fait application de l'article 109,2",
h), ou 5°;

2° le membre du personnel technique fait
l'objet d'une condamnation pénale définitive.

Lorsque la mesure de réduction de traite-
ment est rapportée en application de l'alinéap:r,
le membre du personnel technique reçoit le
complément de sa subvention-traitement initia-
lement n'tenue augmenté des intérêts de retard
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calculés au taux légal ct dus depuis le jour où la
réduction a été opérée.

Les sommes perçues par le membre du
personnel technique durant la suspension
préventive lui restent acquises.

§ 2. Le pouvoir organisateur verse à la
Communauté française le montant du complé-
ment visé au paragraphe Fr.

Par dérogation à l'alinéa 1er, le pouvoir
organisateur n'est pas tenu de rembourser cc
complémenr à la Communauté française lors-
que la réduction de traitement rapportée a
initialement été opérée à l'encontre d'un
membre du personnel technique faisant l'objet:

1° d'une inculpation ou d'une prévention
dans le cadre de poursuites pénales;

2° d'une condamnation pénale non défini-
tive contre laquelle le mcrnbr-e du personnel
technique a fait usage de ses droits de recours
ordinaites.

Art. 100

La sllspension préventive est portée à la
connaissance du Gouvernement afin que l'exé-
cution immédiate de cette mesure soit assurée.

Art. 101

La procédure de suspension préventive ainsi
que les mesures prises par le pOllvoir organisa-
teur à l'égard d'un membre du personnel techni-
que engagé à titre temporaire en application des
dispositions de la présente section prennent fin
de plein droit à 1a date à laquelle l'engagement à
titre temporaire prend fin et, au plus tard, au
31 JOlIt de l'exercice cn cours.

Si le membre du personnel techniquc visé
par la présente section acquiert la qualité de
définitif, les dispositions de la section 1 du
présent chapitre sont applicables.

CHAPITRE IX

Des chambres de recours

Art. 102

§ 1cc. Aprés consultation de i'(des) organe(s)
Je représentation et de coordination des
pouvoirs organisateurs des centres libres
subventionnés confessionnels ou non confes-
sionnels, selon le cas, reconnu(s) par le Gouver-
nement et des groupements du personnel techni-
que des cenues libres subventionnés affiliés :i
une organisation syndicale représentée au
Conseil national du travail, le Gouvernemellt

( \0)

ÎnstÎtue auprès du ministère, d'une part pour les
centres confessionTlels et d'autre part pour les
centres non confessionnels, des chambre de
recours dont la compétence s'étend à tOllS les
centres du même caractère.

L'arrêté du Gouvernement instituant les
chambres de recours en détermine la dénomina-
tion, la compétence et la composition.

Chaque chambre de recours élabore son
règlement d'ordre intérieur sous réserve
d'approbation par le Gouvernement.

§ 2. A partir du 1" janvier 2003, l'(les)
organe(s) de représentation et de coordination
visé(s) au §

1" devra (devront) apporter la
preuve de son (leur) foncrionnement démocrati-
que selon les modalités et critères déterminés par
décret.

Art. 103

Les chambres de recours sont composées:

l" d'un nombre égal Je représentants des
pouvoirs organisateurs des centres libres
subventionnés et des membres du personnel
technique des centres libres subventionnés;

lU d'un président et d'un président
suppléant choisis parmi les magistrats en activité
ou admis à la retraite ou parmi les fonctionnai-
res généraux de la Direction générale des
personnels de l'enseignement subventionné;

3° d'un secrétaire et d'un secrétaire adjoint.

Le Gouvernement fixe le nombre de
membres de chaque chambre de recours visés à
l'alinéa 1er, 1°, ainsi que la Jurée de leur
mandar, chaque chambre comprenanr au moins
quatre membres effectifs représentant les
pouvoirs organisateurs et quatre membres effec-
tifs représentant les membres du personnel
technique.

Le président et le président suppléant sont
désignés pour quatre ans par le Gouvernement.

Les membres effectifs cr suppléants sont
désignés par le Gouvernement sur proposition
de l'(des) orgalle(s) et des groupements visés à
l'article 102, §

1". A défaut d'accord au sein de
ccux-ci, le Gouvernemcnt procède directement
aux désignations.

Pour chaque membre effectif, il y a un
membre suppléant désigné selon les mêmes
modalités que cdles visées à l'alinéa précédent.

En cas de remplacClncnt d'un membre, le
remplaçant achève le mandat de celui à la place
de qui il est désigné.

Les secrétaire et secrétaire adjoint, désignés
par le Gouverncmcnt parmi les agcnts du minis-



tère, assument le secrétariat de la chambre de
recours. Ils n'ont pas voix délibérative.

Art.104

Dès qu'une affaire est introduite, le prési-
dent communique au membre du personnel
technique et au pouvoir organisateur la liste des
membres effectifs et suppléauts.

Dans les dix jours qui suivent la réception de
cette liste, le membre du personnel technique et
le pouvoir organisateur peuvent récÜser trois
membres au maximum.

Toutefois, ils ne peuvent récuser en même
temps un membre effectif et son suppléant.

Les président, président suppléant, membres
effectifs et membres suppléants ne peuvent
siéger dans une affaire concernant leur conjoint
ou un parent ou un allié, jusqu'au quatrième
degré inclusivement.

Tout membre qui se sait cause de récusation
est tenu de s'abstenir.

Un membre peut également demander à être
déchargé s'il estime avoir un intérêt moral en la
cause ou s'il croit que l'on puisse douter de son
impartialité. Le président décide de la suite à
réserver à cette demande. Il peut également
décharger un membre pour les mêmes motifs.

Art. 105

Les parties sont convoquées par le président
dans les vingt jours qui suÎvent la réceptÎon du
recours et sont entendues par la chambre de
recours.

Le membre du personnel technique peut se
faire assister ou représenter par un a vocat, par
un défenseur choisi parmi les membres du
personnel technique des centres libres subven-
tionnés, en activité de service ou pensionnés, ou
par un représentant d'une organisation syndi-
cale représentative.

Le pouvoir organisateur peut se faire assister
ou représenter par un avocat, par un défenseur
choisi parmi les membres des pouvoirs organisa-
teurs d'un centre du même caractère ou par un
délégué d'une association qui défend les intérêts
de ces pouvoirs organisateurs.

En cas d'absence de l'une des parties réguliè-
rement convoquées ou de son défenseur, la
chambre de recours statue valablement lors de
sa deuxième séance. Les dcux séances Ile
peuvent être espacées de moins de cinq jours.

Avant de délibérer, la chambre de recours
peut ordonner une enquêrc complémentaire et
entendre des témoins.
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Art. 106

La chambre de recours ne peut se prononcer
que si au moins deux membres représentant les
pouvoirs organisateurs et deux membres repré-
sentant les membres du personnel sont présents.

Les membres représentant les pouvoirs orga-
nisateurs et les membres représentant les
membres du personnel doivent être en nombre
égal pour prendre part au vote. Le cas échéant,
la parité est rétablie par l'élimination d'un ou de
plusieurs membres après tirage au sort.

Si le quorum visé à l'alinéa 1er n'est pas
atteint, le président convoque une nouvelle
réunion dans les quinze jours. Au cours de cette
réunion, une décision pourra être prise quel que
soit le nombre des membres présents.

L'avis est donné à la majorité simple
des voix. Le vote est secret. En cas de parité, le
présideut décide.

L'avis motivé de la chambre de reCours est
signifié aux parties par lettre recommandée à la
poste dans les cinq jours qui suivent la réunion
au cours de laquelle il a été donné.

Art. 107

La chambre de recours ne peut sc réunir du
15 juillet au 15 aont inclus, sauf urgence unani-
mement reconnue par l'ensemble des membres
présents y compris le président.

Art. 108

Les frais de fonctionnement des chambres de
recours sont à charge de la Communauté fran-
çaise. Le Gouvernement détermine les indemni-
tés auxquelles le président et les présidents
suppléants ont droÎt. Toutefois, SI le président
ou le président suppléant est un forl'.::tionnairc
général, aucune indemnité n'est due.

CHAPITRE X

De la fiu de l'engagement

Art. 109

Les contrats conclus avec les membres du
personnel technique engagés à titre temporaire
prennent fin pour l'ensemble ou une partie de 1a
charge:

1° i partir du moment oÙ leur engagement à
titre ternporaire, qUÎ s'est avéré irrégulier, est
annulé, pour autant que l'irrégularité IlC soit pas
le bit du pouvoir organisateur;
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2° s'ils cessent de répondre aux conditions
sUIvantes:

a) être helge ou ressortissant d'un autre Etat

membre de l'Union européennc, sauf déroga~
tion accordée par le Gouvernement;

b) jouir des droirs civils et politiques;

c) avoir satisfait aux lois sur la milice;

d) être de conduite irréprochable;

3°
si, après line absence autorisée, ils négli-

gent, sans motif valable, de reprendre leur
service ct restent absenrs pendant une période
ininterrompue de plus de dix jours;

4° s'ils abandonnent, sans morif valable,
leur emploi et restent absents pendant une
période ininterrompue de plus de dix jours;

5° s'ils se trouvent dans les cas où l'applica-
tion des lois civiles et pénales entraîne la cessa-
rion des fonctions;

6° lorsqu'aucun recours visé à J'article 24

n'a été introduÜ contre la notification de la
constatation d'une incompatibilité ou lorsque
l'incompatibilité est constatée par un jugement
ou un arrêt définitif d'une juridiction de travail;

7° s'il est constaté qu'une incapacité perma-
nente de travail reconnue conformément à la loi
ou au règlement les met hors d'état de remplir
convenablement leurs fonctions;

9° au moment du retour du titulaire de
l'emploi ou du membre du personnel technique
qui le remplace temporairement;

10° au moment où l'emploi occupé par le
membre du personnel technique temporaire est
attribué totalement ou partiellement à un autre
membre du personnel, soit:

a) par application des dispositions visées au
chapitre 6;

h) par application de l'article 40 §
F';

c) par application de l'article 40, § 2;

d) par engagement à titre définitif;

e) par attribution de l'emploi devenu défini-

tivement vacant à un membre du personnel
technique temporaire prioritaire;

Il
()

au moment de la réception de la dépêche
par laquelle la Communauté française qui
octroie la subvention-traitement communique
que la fonction exercée ne peut plus être subven-
tionné entièrement ou partiellement;

12° au terme indiqué dans l'acte
d'engagement et, au plus tard, il. la fin de
l'exercice au cours duquel l'engagement a été
fait;

L3° au moment de la réception Je J'avis de
l'Office médico-social de l'Etat déclarant le

( 52)

membre du personnel technique temporaire
définitivement inapte;

14n moyennant prèavis donné conformé-
ment aux dispositions des articles 34 et 37, soit
de commull accord, soit cn application de l'arti-
cle 36.

Art. 110

Les contrats conclus avec les memhres du
personnel technique engagés à titre définitif
prennent fin:

1
°

à partir du moment où leur engagement à
titre définitif, qui s'est avéré irrégulier, est
annulé, pour autant que l'irrégularité ne soit pas
le fait du pouvoir organisateur;

2n s'ils cessent de répondre aux conditions
suivantes:

a) être Belge ou ressorrissant d'un autre Etat

membre de l'Union européenne, sauf déroga-
tion accordée par le Gouvernement;

h) jouir des droits civils et politiques;

c) avoir satisfait aux lois sur la milice;

d) étrc de conduite irréprochable;

3° si, après une absence autorisée, ils négli-
gent, sans mOtif valable, de reprendre leur
service et restent a bsents pendant une période
ininterrompue de plus de dix jours;

4° s'ils abandonnent, sans motif valable,
leur emploi et restent absents pendant tIne
période ininterrompue de plus de dix jours;

5° si, rappelés en activité de service, ils refu-
sent, sans motif v~dable, d'occuper dans les dix
jours l'emploi attribué par le pouvoir organisa-
teur;

6° s'ils se trouvent dans les cas oÙ l'applica-
tion des lois civiles et pénales entraîne la cessa-
tion des fonctions;

7° lorsqu'aucun recours visé à l'article 24
n'a été introduit contre la notification de la
constatation d'une incompatibilité ou lorsque
l'incompatibilité est constatée par un jugement
ou un arrêt définitif d'une juridiction de travail;

8° s'il est constaté qu'une incapacité penna-
nente de rravail reconnue conformément à la loi
ou au règlement les met hors d'état de remplir
convenablement leurs fonctions;

;/0 Cil cas d'engagement il titre définitif dans
une autre fonction;

10° en cas de démission volontaire. Dans cc
C1S, le membre du personnel technique ne peut
abandonner son service qu'à la condition d'y
avoir été dÙmcnt autorisé par SOI1pouvoir orga-
nisateur ou après un préavis de quinze jonrs;



12° en cas de mise à la retraite pour inapti-
tudc physiquc;

13° en cas de mise à la retraite normale par
limite d'âge;

14° par licenciement pour faute grave.

Le contrat prend effectivement fin dans les
dix jours de la notification au memhre du
personnel technique de la décision définitive
visée au 7n.

CHAPITRE XI

Des commissions paritaires

Art. III

§ 1cc. Après consultation de l'(dcs) organc(s)
de représentation et de coordination des
pouvoirs organisateurs des centres libres
subventionnés confessionnels ou non confes-
sionnels, selon le cas, reconnu(s) par le Gouver-
nement cr des groupements du personnel techni-
que des centres libres subventionnés, affiliés à
une organisation syndicale représentée au
Conseil national du travail, le Gouvernement
institue:

10 pour les centres confessionnels, une

commission paritaire centrale dont la compé-
tence s'étend à tous les centres du même C1[;1C-
tère;

2D pour les centres non confessionnels, une

commission paritaire centrale dont la compé-
tence s'étend à tous les centres du même Glrac-
tère.

L'arrêté du Gouvernement instituant une
commission paritaire en précise la dénomina-
tion, la compétence et la composition.

§ 2. A partir du 1" janvier 2003, l' (les)
organe(s) de représentation et de coordination
visé(s) au § le, devra (devront) apporter la
preuve de son (leur) fonctionnement démocrati-
que scion les modalités et critères déterminés par
décret.

Art. 112

Les décisions des commissions pantalres
centrale peuvent, à sa demande:, être rendues
obligatoires par arrêté du Gouvernement.

Si le Gouvernement estime ne pas pouvoir
donner suite à cette demande, il en fait connaître
les motifs à la commission paritaire centrait:.

Art. 1 I3

Les règles complémcntaires prises par les
commissiolls paritaires ne peuvcnt s'écarter des
règles du présent décret.
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Art. 114

Chaque commission paritaires élabore son
règlement d'ordre intérieur particulier, sous
réserve d'approbation par le Gouvernement.

Art. liS

Les commissions paritaires sont compost:es:

lO d'un présidenr et d'un vice-président;

2U d'un nombre égal de représentants des
pouvoirs organisateurs des centres libres
subventionnés et des membres du personnel
technique des centres libres suhventionnés;

3° d'un ou de plusieurs référendaires dont la
mission est de conseiller la commission;

4° d'un secrétaire et d'un secrétaire adjoint.

Le nombre de membres des commissions
paritaires visés .1 J'alinéa 1cr, 2°, ainsi que la
durée des mandats des membres de la commis-
sion sont fixés par le Gouvernement.

Le président, le vice-président, le(s) référen-
daire(s), le secrétaire et le secrétaire adjoint

n'ont pas voix délibérative.

La commission comprend au moins quatre
membres effectifs représentant les pouvoirs
organisateurs et quatre membres effectifs repré-
sentant le personnel technique.

Les représentants des pouvoirs organisa-
tellrs et les représentants des membres du
personne! technique peuvent se faire assister de
conseillers techniques dont le nombre maxi-
mum est déterminé par le règlement d'ordre
intérieur visl'

j
l'article 114. Ceux-ci n'ont

pas voix délibàative.

Art. 116

Les membres effectifs des commissions pari-
taires sont désignés par le Gouvernement sur
proposition de J'(des) organe(s) et des groupe-
ments visés à l'anicle Ill, §ll'r. A défaut
d'accord au sein de ccux-ci, le Gouvernement
procède directement aux désignations.

Pour chaque membre effectif, le Gouverne-
mcnt désigne un membre suppléant selon les
mêmes modalités.

Les président ct vice-président sont choisis
par le Gouvernemcnt parmi les personnes
compétentes en la matière, indépendantes des
intérêts dont la commission peut avoir à
connaîrn:. Dans la limirc des possibilitl:s, il peut
s'agir de conciliatcurs sociaux.

Les secrétaire et secrétaire adjoint, choisis
parmi les agents du ministère, ainsi quc le(s)
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référcndairc(s) sont désignés par le Gouverne-
ment. L'exercice des fonctions de président et de
vice-président est incompatible avec l'exercice
d'un mandat parlementaire.

Art. 117

Les commissions paritaires ont principale-
ment pour mission, chacune dans leur champ de
compétence:

IOde délibérer sur les conditions générales
de tra 'lait;

2° d'établir pour le personnel technique visé
par le présent décret des règles complémenraires
aux dispositions statutaires du présent décret ct
de ses arrêtés d'exécution;

3° de prévenir ou de concilier tout différend
qui menacerait de s'élever ou sc serait élevé entre
les pouvoirs organisateurs et les membres du
personnel techniquc;

4° de suivre l'évolution du droir social et J'y
adapter les règles complémentaires;

5° Je connaître des demandes d'avis intro-
duÎtes par le membre du personnel technique ou
le pouvoir organisateur en marière J'incompati-
bilité conformément à l'article 24.

Art. 118

Les décisions des commissions paritaires
centrales som prises à l'unanimité, la majorité
des membres se trouvant réunie dans chaque
groupe.

Arr. 119

L'exécution des décisions rendues obligatoi-
res conformément à l'article 112 est surveillée,
sans préjudice des devoirs qui incombent aux
officiers de police judiciaire, par des agents dési-
gnés par le Gouvernement.

En cas d'infraction, les agents mentionnés à
l'alinéa 1er dressent Jes procès-verbaux qu'ils
transmettent au procureur du Roi compétent et
une copie en est adressée, par lettre recomman-
dée à la poste, au contrevenant Jans les huit
jours, le tout à peine de nullité.

Les agents mentionnés à l'alinéa 1er ont le

libre accès aux locaux oÙ les membres du
personnel technique exercent leurs missions.

Les directeurs et les membres du personnel
administratif sont tenus de leur fournir ILs
renseignements dont ils ont besoin pour
s'acquitter de leur missioll.

Toute infraction aux dispositions rendues
obligatoires conformément à ]'arricle 112 est

(\4 )

punie d'une amende de 2,50 euros à 2500 euros.
L'amende est encourue autant de foÎs qu'il ya de
personnes employées en contravention desdites
décisions, sans que le total des amendes puisse
dépasser 5 000 euros.

Les peines prévues à l'alinéa précédent sont
applicables à tout membre du personnel techni-
que et administratif qui contrevient aux mêmes
dispositions.

Les pouvoirs organisateurs, les directions
des centres ainsi que tout membre du personnel
technique administratif qui ont mis obstacle à la
surveillance organisée en vertu du présent décret
sont punis d'une amende de 1 euro à 2,50 euros,
sans préjudice, s'il y a lieu, Je l'application des
peines édictées pat les articles 269 à 274 du Code
pénal.

Est puni d'une amende de 2,50 eurOS à
2500 euros quiconque a, dans le but d'induire
en erreur, fait des déclarations inexactes au
cours des enquêtes effectuées par le service de
contrôle.

Les pouvoirs organisateurs sont civilement
responsables du paiement des amendes pronon-
cées à charge de leurs directeurs de centres.

CHAPITRE XII

Nullîté des clauses contraîres au statut

Art. 120

Toute clause conrractuelle ou toute disposi-
tion d'un règlement de rravail qui est contraire
aux dispositions légales impératives, au présent
décret ou aux règles complémentaires fixées par
la commission paritaire compétente et rendues
oblÎgatoires par lIn arrêté du Gouvernement est
nulle et non avenue.

CHAPITRE XIIl

Dispositions abrogatoire, transitojres et finale

Art. 12l

A la date du ter janvier 2005, les articles 6,

1°, d), et 28, 4(),
du présent décret sont abrogés.

An. 122

Les membres du personnel technique enga-
gés j

titre défillitif dans la fonction d'auxiliaire
psycho-pédagogique à la date du 31 décembre
2()()4 demeurent engagés à ladÎte fonction et
restent soumis à l'application du présent décret.



Lorsqu'il est procédé au remplacement
temporaire d'un membre du personnel techni-
que visé à l'alinéa p~r, absent en raison d'un
congé ou d'une disponibilité, cc remplacement
est effectué par priorité par un membre du
personnel technique en disponibilité par défaut
d'emploi conformément au chapitre 6.

A défaut, il est procédé à l'engagement à titre
temporaire d'un auxiliaire social, d'un auxi~
liaire paramédical ou d'un conseiller psycho-
pédagogique, sans préjudice des dispositions

des articles 3, § 2 et 4, § 2, de la loi du 1e' avnl
1960 relative aux centres psycho-médico-
socia ux.

Art. 123

Les membres du personnel technique qui, à
la date du 31 décembre 2004, occupent effective-
ment à titre temporaire ou en qualité de tempo-
raire prioritaire, la fonction d'auxiliaire psycho-
pédagogique sont maintenus en cette qualité
dans ladite fonction et restent soumis à l'appli-
cation du présent décret en cette qualité.

Lorsqu'il est procédé au remplacement
temporaire d'un membre du personnel techni-
que visé à l'alinéa 1er, absent en raison d'un
congé, cc remplacement est effectué par priorité
par un membre du personnel technique en
disponibilité par défaut d'emploi conformé-
ment au chapitre 6.

A défaut, il est procédé à l'engagement
j

titre
temporajre d'un auxiliaire social, d'ml auxi-
liaire paramédical ou d'un conseiller psycho-
pédagogique, sans préjudice des dispositions
des articles 3, § 2, et 4, § 2, de la loi du p~r avril

196? relative aux centres psycho-médico-
sociaux.

Art. 124

Pour l'application de l'article 28, 1(\ sont
réputés être porteurs du titre requis pour la fonc-
tion de conseiller psycho-pédagogique les
membres du personnel technique engagés à titre
définitif à ladite fonction avant la date d'entrée
en vigueur du présent décret sur la base du
diplôme de licencié en:

1° sciences de l'éducation;

2° sciences pédagogiques.

Sont également réputés être porteurs du titre
requis pour la fonction de conseiller psycho-
pédagogique, les membres du personnel techni-
que qui, sur la hase du diplôme de licencil' visé à

l'alinéa 1er et avant la date d'entrlT Cil vigueur

du présent décrct, ont été engagés à titre tempo-
raire à ladite fonction et qui comptabilisent 360
jours de services dans ladite fonction au sein des
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centres psycho-médico-sociaux libres subven-
tionnés.

Art. 125

Pour l'application de l'article 28, IO, sont
également assimilés au titre requis pour la fonc-
tion de conseiller psycho-pédagogique les diplÔ-
mes de licencié en:

10 psychologie;

2° orientation et sélection professionnelles;

3° sciences psychologiques et pédagogiques;

4° sciences psychologiques;

50 psychologie appliquée;

6° psychologie clinique;

7° sciences psycho-pédagogiques.

Art. 126

Les mcm brcs du pcr.jonne! tcchniq ue
subventionnés, engagés à titre définitif à la veille
de l'entrée en vigueur du présent décret, sont
censés être engagés à titre définitif au sens du
présent décret, dans les attributions exercécs à la
veille de l'entrée en vigueur du présent décret et
affectés au centre dans lequel ils exercent ces
attributions.

Art. 127

Les membres du personnel techniquc
subventionnés qui, à la veille dc l'entrée en
vigueur du présent décret, occupent temporaire-
ment un emploi dans une fonction de recrute-
ment, peuvent être engagés à titre définitif au
plus tJrd le premier jour du troisième mois qui
suit la date de publication du présent décret au
Moniteuf belge, à condition qu'à la date de
l'engagement à titre définitif, ils satisfassent aux
conditions dc l'article 43, § 1er, alinéa J<~r,

j

J'exceprion des 8° et 12°, et l}u'en outre, ils aient
occupé pendant deux ans un emploi subven-
tIOnné.

L'engagement à titre ddinitif visé à l'ali-
néa Fr ne pellt être accordé que dans un emploi
vacant qui, sur]a base des dispositions du chapi-
tre 6, n'esr plus accessib1c par réaffectation ou
rappel provisoire à l'activité d'un membre du
personncl mis en disponibilité par début
d'emploi.

Les melnbres du personnel visés au présent
paragra l'hl' qui n'ont pas bénéficié de la disposi-
tion de 1':11inl':l 1er valorisent l'ancienneté
acquise au sein du pouvoir organisateur sclon1c
mode de calcul prévu à l'article 4X, pour aut3nt
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qu'ils soient prioritaires auprès du pouvoir
organisateur conformément à J'article 30, § 1er.

Art. 128

Les membres du personnel subventionnés
qui, à la veille de l'entrée cn vigueur du présent
décret, occupent temporairement un emploi
dans une fonction de promotion, peuvent être
engagés à titre définitif dans cette fonction dès
qu'ils satisfont à la condition de l'article 54,1°,
ct remplissent la condition d'aptitude physique
fixée à l'article 43, § le', 6°.

L'engagement à titre définitif visé à J'ali-
néa ter ne peur être accordé que dans l'emploi
qui, sur la base des dispositions du chapitre 6,

n'est plus accessible par réaffectation ou rappel
provisoire à l'activité d'un membre du personnel
mis en disponibilité par défaut d'emploi.

Par dérogation à J'article 56 et cn attendant
cet engagement à titre définitif, les membres du
personnel visés à l'alinéa 1Cf peuvent continuer à
exercer la fonction dont ils ont été chargés
temporairement.

Art. 129

Les membres du personnel technique cn
disponibilité par défaut d'emploi à la veille de

(56)

J'entrée en vigueur du présent décret sont répu-
tés avoir été affectés au centre dans lequel ils
étaient titulaires d'un emploi au 31 août qui
précède leur mise en disponihilité.

Art. 130

Le présent décret entre en vigueur le

1" janvier 2002.

Bruxclles, le 20 décembre 200!.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Le ministre de la Culture, du Budget,
de la Fonction publique, de la Jeunesse

et des Sports,

R. DEMOTTE.

Le ministre de l'Enseignement secondaire
et de l'Enseignement sPécial,

P. HAZETTE.
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AVANT-PROJET DE DECRET

FIXANT LE STATUT DES MEMBRES DU PERSONNEL TECHNIQUE

SUBSIDIE DES CENTRES PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX LIBRES SUBVENTIONNES

Le Gouvernement de la Communauré française,

Sur la propmition du ministre de la Culture, du Budget,

de la Foncrion publique, dl' la Jeunesse er des Sports et du

minisrrede l'Enseignement secondaire cr de l'enseignemenr
spécial,

ARRETE,

Le ministre de la Culture, du Budger, de b Fonction

publitlue, de!a Jeunesse et des Spores est charge de présen-
(CCau Parlemem de la Communauré française le projet dc

décret dont la teneUf suit:

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Arricle Jt~r

Le présent décret s'applique:

- aux membres du pnsonnel technique subsidi~

temporain: ct ddinitif des cenrres psycho-médico-sociaux

libres subventionnés par Ja Communauré française, à

J'exclusion des membres de ce personnel qui ne hénc>ficient
pas d'une subvention-traitement Ù charge de la Commu-
nauté française, sauf pour ce qtli est mentionné aux articles
32, § 2, et 42, § 2;

~ aux pouvoirs organisateurs de ces centres.

Pour l'application du préscm décret:

a) par « centre.. ou
"

centre psychn-médico-social ", il Y
a lieu d'entendre les centres psycho-médico-sociaux libres

subvenrionnés desservant des établissemenrs d'enseigne-

ment appartenant i l'enseignemenr maternel, primaire et

secondaire de plein exercice et .'tl'enseignement spécial et

les u:n t res psycho-méd ico-soci aux dessnv a m des éta b lisse-

menrs d'enseignement spécial;

h) par" centre confessionnel», il
y a lieu d'entendre un

centre dont le projet est basé sur line religion déterminée ~i

['article S de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines

dispositions de la législation de l'enseignement et approuvé
par l'autorité compétenre du culte concerné, et par" centre

non confessi0l1l1el », il y a lieu d'entendre Ull centre qui Opte
pour c.e choix ou un centre qui ne sat!sfalt pas aux condi-

tions pour étre un u:nrrc confessionnel;

c) par « Cl'mres du même cHactère
", 11 a lien

J'enrendre un ensemble de centres d'une
même religion ou un ensemble de cenrrcs non confession-

nels, distingués;] leur demande selon la philosophiedonr ils

se réclamenr ou regroupés dans le cas contraire;

d) par" emploi vacanr '>, il Y a lieu d'entendre l'emploi

créé par le pouvoir organisateur, qui n'est pas attrIbué;] un

memhre du personnel engagé .1 titre ddinitif au sens du
présem décret, qui est admissible au régime des suhven-

tions de la Communauté française et pour lequel une

subvention-traitement a été accordée;

c) les notions de "fonction principale» et de «fonction

accessoire» sont définies par rdérence;] l'arrêté roya] du

15 avril 195"8fixant le starut pt'cuniain: du personnel ensei-
gnant, scientifique et assimilés du ministère de l'Instruction

puhlique;

IJpar" règles complémentaires de b commission pari-

taire compétente», il y a lieu d'entendre les règles qui som

fixées en complémenr du présent décret par les commis-

sions pariraires visées ;1 l'article 114;

g) les débis se calculent comme suit:

- le jour de l'acte qui en constitue le point de départ

n'est pas compns;

~ lejour de l'échéance esr complédans le délai. Toute-

fois, lorsque cc jour est IHl samedi, un dimanche ou un jour

férié kgal, CI! ce compris !es jours fériés de ou dans LI

Communauré française, le jour de l'échéance est reporté au
plus prochain jour ouvrable;

h) !'exerClce débute !e 1er septembn: d'une année et se

termine le 31 août dL' l'année suivante,

L'emp!oi dans le présent décrd des noms masculins
pour les différents titres et fonctions est épicène en vue

l\'~1ssurer la lisibilité du texte nonobstant les dispositions

du décret du 21 juin 1993 relatif à la féminisation des noms

de métier.

Arc. 2

Lorsque les membres du personnel technique sont enga-

gés en vue de l'exécutIon de t,î.ches de délégation, il sont de

plein droit présumés ,lgir;1 titre de mand,ltalres du pouvoir

oq!;anisateur dans les rapports avec les ,lUtres membres du

personne! technique. La preuve contraire n'est pas ;1dmise.

An. .1

En CIS de dommage l'ansé par Il' IlH:rnbre du personnel

techniquc au pouvoir organisatl:ur ou à des riers d,l11s l'exé-
cution du contrat dt'coulam du prt'sem statllt, le memhre

du personne! technique ne répond que de son do! et de sa

faute lourde d ne répond de S,) bure [(-'gère que SI o:ll<:-ci



232-1 (2001-2002)

présence (Jans son chef un caractère habituel plutÔr

qu'accidenreL

Le membre du personnel tt:chnique n'l'sr tenu ni des
détériorations ou de l'usure dues à l'usage normal de ]a

chosl: ni de la perte qui arrivc paf cas forruir.

Art. 4

Lonqu'uil écrir n'est pas requis, Li preuve (t:stimonialt:

est admise, quelle que soir la valem du lirige, même devanr

les chamhres de recours.

Art. 5

Les actions naissant du contrat sont prescrirt:s Ull an
après la cessarion de celui-ci ou cinq ans après le fair qui a

donné t1<1issance à ]'<1ction sans que 0: dernier délai puis:;!:

excéder un an <1près la cessation du comraL

Art. 6

Les fonctions du personnel tcchnique som classées

comme SUIt:

1° fonctions de n:crutemeIH:

--
conseiller psycho-pédagogiqlH:;

- auxiliaire social;

- al1xili:llre paramédicII;

- auxiliain: psycho-pédagogique;

2"
fonction de promotion:

- directeur.

Art. 7

Le pouvoir orf.!;::misateur fixe l'ordre de succession des

fonctions au sein du (des) cenrre(s) qu'il organise, compte

tenu des dispositions des arricles.) et 4 dt: la loi du ln avril

1960 relative aux centres psycho-médico-sociallx, après

avoir recueilli l'avis de la délégation syndicale ou, à défaur,

des membres du personne! technique du centre, :'1
l'exception des membres dll personnel technIque temporai-

res non engagés pour toute la durée de !'exerClce.

L'avis visé à l'-,,Iinblt'r est rendu dans les vingt jours.

La sl1ccession des fonctions est fixée pour une période

de trois exercices. Elle est reconduire pour une même
période, sauf si lllIt: nouvelle succession des fonctions déter-

minée selon les mêmes mOlblirés que celles visées à J'ali-

néa 1er est notifiée au Gouvernement, par lettre recomman-

dlT :'1la poste, :lV:lnr le ln septembre du dernier exercice dl'
la période en cours,

La fixation de la succession des fonctions amsi ql1e route

modiftcHion de celle-ci sonr notifiées, pour agré:nion, au

COl1vernement. J.a notiflc1tion est accomp,lg!lLT dl: j'avis

n.:ndu par les organes de démocratie sociale,

(SR)

Art. S

Les membres du personnel technique sonr engagés à

titre temporaire et engagés à titre définitif par le pouvoir

organisateur et affectés par lui à un centre.

CHAPITRE II

De.~ devoirs el incompatibilités

SECTIO;\lPRbvllERE

Des devoirs du pouvoir organisateur

Art. 9

Le pouvoir organisateur a l'obligation:

1° de faire travailler le membre du personnel technique

dans les conditions, au temps et au lieu convenus, notam~

ment en menant à sa disposition les instrumcnrs et les

matières nécessaires :1 l'accomplissement du travail;

2"
de veiller en bon pc're de famille à ce que k travail

s'accomplisse dans des conditions convenables au point de
vue de la sécurité et de la santé du membre du personnel

tedl1liLJue, et que les premiers secours soient assurés:'1 celui-

CI en cas d'accident;

3" dl'
payer la rémunèr::ttion aux conditions, au temps et

,lU lieu convenus;

4" de consacrcr l'attention et les soins IlL'cessaires à

l'::tn:ueil des Illcmbres du perSOllllCllechlllL]ue, et en parti-
culicr des nouveaux membres du personnel technique;

Y' d'::tpporter les SOins d'un bon père dl' famille :'1 la

conservation des instruments dl' travai! ::tppartenatH aux

membres du perso1\nel technique dont il a au préalable

.lUtorisé l'usage. Il n':len :HlClln cas le droit de retenir ces

instruments de travail.

An. 10

A droit:l la subvention-traitement qui lui serait revenue

s'il av:lit pu accomplir nOfIlulement sa tâche journalil're, le
membre du personnel technique ,1ptC ;1 tr.lvailler au

moment de se rendre au travail.

J"
qUI, se rendant norm:llemenr ;\ son travail, ne

parvient qu'avec relard ou n'arrive p.1S au heu de travail

pourvu que cc retard ou cette absence soit dn :'t une cause

survenue sur le chemin du tr;1Vail et indépendanre de sa

volonté;

2"
Ljui, hormis le cas de grève, ne peut, pour une Cluse

indépelllhnte de sa volonté, soit entamer le travail, alors

qu'il s'était rendu norm::tlemenr snr les lieux du travail, soit
poursuivre le travail auquel il était occupé.

Art. Il

Dans le respect de 1.1 réglementation en vigueur, lcs

membres du personnel technique ont le droit de s'::tbsenrer



du rravail, avec maintien de leur rémunération normale, ,t

l'occasion d'événements familiaux, ponr l'accomp]isse-
menr d'obligations civiques ou de missions civiles, et en cas

de comparution en justice.

SECTION 2

Des devoirs des membres

du personnel technique

Arr.12

Les memhres du personnel techniqut: exercenr leurs

missions dans l'inrérêt des personllt:s qui les consultent,

Sans préjudice de ]'a]inéaltr, ils ont le souci const3nt dt:

l'intérêt du centre et de J'enst:ignement lihre.

Art. 13

Les memhres du personne] technique accomp]issenr

personnellement et conscienciellsemenr les obligations qui

leur sont imposées par les lois, décrets, 3rrt:tés et règle-
ments, par les règles complémentaires de la commission

paritaire compétente, par le règlement de travail et par le

contrat d'engagemenr.

Ils exécutent poncruellement les ordn:s de services I.:t
accomplissent leur tâche ;lVI.:Czèle et exactitude.

Art. 14

Lt:s mt:mhres du personnel technique sont tenus J. la

correction la plus stricte tant dans leurs rapports de service
que dans leurs rapports avec Je public, le personnel des

écoles, les élèves et ln parents des élèves.

IJs doivent s'enrraider dans Li mesure oÙ l'exige l'intérêt

du cenere.

Art. IS

Dans I"excrcice de leurs fonctions, les memhres du

personnel technique ne peuvent exposer les personnes qui

les consultent à des actt:s de propagande politique ou de
publicité commerciale.

Arr.16

Ils sonr tenus ,111secret professionnel.

Art. 17

Les membn:s du personne! technique doivl.:nt respecter

les ohligations fixées par écrit dans le contrat

d'enga~cmenr, qui découlent du C\Llctèn: spécifique du
projet éduC1tif du pouvoir orgal1lsateur auprès duquel ils

!.:xercent leurs fom:tioos.
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Art. lX

Ils fournissenr, dans les limitcs fixées par la réglementa-
tion, les règles complémentaires de la commission p;1rit;1irc

compétenre, par Je contrat d'engagemenr et par le rl:gle-

ment dl' trav;1iJ, les prestations néœss~1ires à la bonne

marche des centres.

Ils ne peuvenr suspendre J'exercice de leurs fonctions

sans autorisation préa]ahle.

Arr.19

Ils ne peuvenr so1liciter, exiger Oll aco:pter, directement

ou par persolltle interposée, même en dehors de leurs fonc-

tions mais à raison dt: celles-cI, dt:s dons, cadeaux, gratifi-

cations ou avantages quelconques.

Art. 20

Ils ne peuvenr se livrer à aucune activité qui t:st en oppo-

sition avec la Constitution et les lois du peuple hel~e.

Art. 21

Ils ne peuvenr user de \eur mission au centre à des fins dt:
pratique professionnelle privée.

SECTIO!\ 3

Des incompatibilités

Art. 22

Est incompatihle avec la qualité de membre du person-

ne1 technique d'un o:nrre psycho-médico-social libre
su bvelltionné, toute occupation qui serait de nature à nuire

~il'accomplissenwnt des devoirs qui découlenr du caractère
spécifique du projet éducatif du pouvoir organisateur

,Hlprès'duquc!]e memhre du personnel techmque exerce ses

fOlH.:riotls ou qui serait conrraire ~11adi~nité de la fonction.

Les incompatihilitt:s visées à !'aliné:tltr sont indiquées

Jans tout ,lete d'engagement à titre tempor,lire ou à titre

définitif.

Arr. n

Le pouvoir organisateur constate les incompatibilités

visées ~ll'artide 22. 11en informe par lettre recommandée le

memhre du personnel techniquc concerné dans un délai de
vingt jours J. panir du juur oÙ il constatc ]'incompatihilité.

Art. 24

Fn cas de contestation sur I"existence d'ul1t: incompati-

hiliÙ_' menriotlnée à l'artICle 22, le pouvoir organisateur ou

le memhre du personnel technique peut demander l'avis de

b commission paritaire C011lpt'tenre dans les huit jours de la

notiftclrion visée ,1 !':Ht1de 23.
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La commission parirain: rend son avis Jans les vingt

Jours.

Le membre du personnel peut, sauf en cas de fautc
grave, se prémunir contre tout risque de voir mettre un

terme à son comtat en éL1blissant quil n'exerce plus

l'occupation qu'il lui est fair grief J'avoir ellC.

Sous réserve de l'applicarion de l'alinéa précédent, la

!lotificniotl visée à l'article 23 a pour effet de mettre fin au
contrat du membre du personnd technique, sauf s'il ilHro-

duit un recours devant le tribunal du travail dans le mois ~\

darer dt: la notificarion.

Le membre du personnel qUi introduir un recours reste

en activité de service.

CHAPITRE III

Du recrutement

SECTION PREMIERE

Dispositions générales

Art. 25

Les foncrions de recrurement peuvent être exercées par

des membres du pcrsonne! techniquc cl1p;agés à titre tempo-

raire ou engagés à titre définitif.

Art. 26

Lors de son premier engagement, Je membre du person-

nel technique prête sermcm entre les mains du pouvoir
organisateur ou de son délégué.

Le sermem visé ;1 l'alinéa ln s'énonce dans les termes
fixés par l'article 2 du décret du 20 juillet UUL

Acte en est donné au memhre du personnel techniquc,

SECTION 2

Engagement à titre temporaÎre

et personnel technique temporaire

Art. 27

§ ln, !\'u] ne peur être eng',l)!,é à titre temporaire rnr un
pouvoir organisateur s'il ne remplit, au moment Je

l'engagement, les conditions suivantes:

1° être belge ou ressonissant d'un autre Etat membre dl'
l'Union européenne, sauf dérogaLion accordée par le
C{)uvernement;

2° être de (Jmduite irréprochab!c;

j" jouir des droits civils et politiques;

4° avoir s~ltisL1Ît aux lois sur b milice;

sn l'tre porteur d'un titre n:quis en rapport avec la fmIC-
tion

,)
conférer, tel que prévu à l'arric!c 2S;

(60)

6° remettre, lors de la première entrée en fonction, un

ccrtlficat médical, daté de moins de six mois, attestam que

le candidat se trouve dans des conditions de santé telles

qu'il Tlepuisse mettre en dangerœlledes élèves et des amres

membres du personnel;

7" C~rreen règle avec les dispositions légales et réglemen-

raires rebrives au régime linguistique;

S"
ne pas faire !' objet d'une suspension par Illesure disci-

plinaire, d'mIl' suspension disciplinaire, d'une mise en

disponibiliré par mesure disciplinaire ou d'une Illise en

non-activité disciplmaire lIlfligée par le pouvoir organis;l-

teur dont il relève ou par un autre pouvoir organisakllr;

§ 2. Le pouvoir organisateur ne peur engager un

membre du personnel technique temporaire qu'après avoir
respecté les dispositions visées au chapitre 7.

Art. 2S

Les titres requis pour !cs fonctions dl' recrutement

mentionnées ci-dessous sont fixés comme suit:

1. conseiller psycho-pédagogique: le diplÔme de licen-

cié en sciences psychologiques;

2. auxiliaire socia!(e):

- Il' diplÔme d'auxiklire social(e} Oll d'assistant(e)
soci:d(e), délivré conformément aux disposltiol1s de l'arrêté

royal du 2S février ]!)52 organique de l'enseignement du

service social;

le diplÔme d'auxiliaire sona!(e) ou d'assisrant(e)
soci,ll(e), délivré conformément aux dispositions du décret
du:) aoÙt 1995 fixant l'organisation généralede l'emeigne-

ment supérieur en haurcs écoles.

3"
auxiliaire paramédical:

Les diplÔmes d'accoucheuse, d'infirmier-gradué hospi-
[alter, d'infirmier grad ué psychiatrique, d'infirmier gradué

de pédiatrie et d 'infi rmier gr.ldlH:' social, déli vrés conformé-

ment aux dispositions de !';\rrèré royal du 17 aoÎlt 1957
portant fixation des condirions de collation du diplÔme

d'accoucheuse, d'infirmier ou d'infirmière modifit:: par

l'arrêté royal du Il juillet 1960.

Sonrt::galcrnent réputés étre en possession du tirre requis

les candidats qui, conformément à l'article 25 de l'arrêté
royal précité du 17 aOll( 1957, tel qu'il a été modifié par

l'arrêté roY,11 du Il juillet 1960 sont autorisés à porter le
tirre d'infirmier-gradué hospitalier,

Les diplÔmes J'accoucheuse et d'Infirmicr(ère)
gradué(e) délivrés conformémcl1t aux Jispositions du

décret du 5 aoÙtl99S fi X:ll1t l'
();g:l1l1Sation générale de J'en-

seignement supérieur en hautes écoles et l'arr0té du
GOllvcrne[l}el1t de la Communamé française du 21 avril

t 994 portant fixati011 Jcs conditions de collation des Jlp!Ô-

nies d'accoucheuse l't d'infirmier(ére) gradué(e).

4" auxdi<lirl~ psycho-pédagogique:

- le certificat d'aptitude aux fonctions de conseiller ou

J'assistant en orient.1tion professionnelle, délivré confor-
mément ,lUX dispositions de l'arr[~té royal du 22ocrobre
IlJ36;



- le diplÙmed'assistant en psychologie, délivré par un
établissement organisé, suhventionné ou agréé par la

Communauté française.

Art. 29

§ 1er. Il est dressé, au plllS tard au morm:1H de

l'engagemenr, une convention écrite qui est signée par les

deux parties et établie en deux exemplaires, dOl\t l'un est

remis au membre du personnel. Cette convention indique:

)0
l'identité du pouvoir organisateur;

2" J'idemité du membre du personne! technique;

.1" la fonction;] exercer ainsi que ks caractéristiques er
le vo1ume de la charge;

4" le centre dans lequel il cst affecté;

5"
si l'emploi est vacant ou non et, dans ce dernier cas, le

nom du titubire de l'emploi et, le cas échéanr, celui de son
remplaçanr remporain:.

6" le cas échéant, les obligarions complémentaires visées

aux articles 13 et 17 et les incompatibilirés visées;] l'arti-
cle 22;

7" la dare d'entrée en service;

S"
la date;] laqw:l!e l'engagement prend fin. Cette dare

correspond, au p]us tard, ;1 la fill de l'exercice en cours.

§ 2. En l'absence d'écrit, le membre du personnel
rechniquc tcmporaire est répuré être el1gagt' dans la fonc-

rion, la chargt: t:r J'emploi qu'1\ occupe efft:ctivement.

§ 3. A !'tssue dt: route pénode d'acrivité, le pouvoir

organisareur remet all membre du personnd technique

temporaire une attestation mentionnanr les services aC((>l11-

plis par fonction exercée, avec les dates de début er de fin,

ainsi que la nature de la fonction et le raux d'occupation de

l'emploi. 11 délivre égalemenr au membre du personne!
techniqut: tous les documt:llts sociaux.

An. 30

§ ItT. Pour tour engagement en qua!iré de membre du

personnel rt:chnique remporairt: dans une fonction pour

laquelle il possède le titre reqUIS prévu :'1 l'article 2X, l'St
prioritaire dans un pouvoir organisateur et entre dan,~ !e

classement au sein dt: ce pouvoir organis;netlr, le membre

du personnel technique qui peut fain: valoir 360 jours de

service effeetivemem accomplis dans une des foncrions

visées à l'article 6 en fonction principale auprès de cc
pouvoir org:1l1isareur, répartis slir deux exercices a\lll1oins

et acquis au cours des C1lH.1derniers exerCIces.

Les engagernems mm effeClués d:U1Sle respect du cLisse-

ment. Celll1-ci est ét;1bli sur b hase du nombre de jours

d'anciellneléde service cakuk conformérnent:'1 )'article 47,

\ Jn.

En us d'i:~j!;alité I.L1I1cienneté de servic!:, Li priorité e..;t

accordée au membre du personnel techniqut: qui compre

l'ancienneté de fonction la plus élevée ulculée conformé-

mem ;'1l'artit.:k 47, § 2.
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En cas d'égalité d'ancienneté de fonction, la priorité est
_1ccordée au membre du personnel rechnique le plus J.gé.

En cas d'égalité d'5.ge, la prioriré est accordée au

membre du personnel rechnique dom l'année de délivrance

du titre requis pour la fonerion posrulée est b plus
,lnCle!lne.

§ 2. Tout membre du personnel engagé à titre définitif
qui souhairt: accéder :'t tllle autre fonction de recrutement
pour laquelle il possède le ritre requis conformément à

J'arricle 2X et (bns laquelle il compte au moins 180 jours

d'ancienneré dt: fonction figurera, ;1 sa demande, dans le

classement des prioritaires.

§ 3. Après épuisement des évcntuelles procédures de

recours, les services auxquels il est mis fin par un licencie-

mem ne sont pas pris en considération pour le calcul dt:s

360 jours de services visés au § ln auprès du pouvoir orga-

nisareur qui a mis fin ;HlX fonerions, sauf si celui-ci réen-
gage le membre du personnel technique licencié.

§ 4. La prioriré visée au §In est valable pour tous les

emploIs qUI sont vacants ainsi ljlH: pour des cmplois qui ne

sont pas vacatl[S et dont le rirulain: ou le membre du
pt:rsonne! qU! le rempbce temporairement doir [:tn:

remplacé pour une période ininterrompue d'au moins huir

§ S, Les undidats vist:s au § ln, qui souhairem faire

usajl;e de leur droit i.k priorité doivem,;'1 pt:ine de forclusion

pour j'exercice concerné, introduire leur candidature par

lettre recommanJt'C, :want le 31 mai, auprès du pouvoir

of!.!;<!nisateur aupr~s duquel ib ont acquis une priori ré.

Cette lettre memionm: la fonction :'1laquelle St: rapporte b

candidarure.

§ 6. L'~lctt: par lequel !t: candidat fait valoir sa priorité

est v:\bh!e pour l'cxnciœ suivam. Le undidat qui

n';Kcepre pas l'emploi qui lUI est offert conformément ;lt\X
règ!t:s de pt!orité perd sa pnorité pour un emploi de la

m[:me foncnon pt:!ld:lnt l'exerCIce en cours, sauf s'd peur

faire valoir des tnotifs admis par \cs organes de démocrarie
sociale.

§ 7. L'ancienneté visée au § 1er est calculée ail dnnler

jour de !'exncice selo!1les mod;11ith prévues :'11'article 47.

§ S. Sur simple demande des candidats et contre

rcmbuursclllcll[ des frais d'envoi, J'.ldminisrrarion compé-

tel1tc du ll1inisrt~re de la Communautl~ fLHlç;1!se procure la

hste des ct:mres avec tnention du pouvoir org;1nisareur qUI

les org:1nise, par province.

[hns les même,~ condItions, t:lle procurc égalemenr !a

liste des centres situés sur le rt:rntoire de LI Rl'gioll dt:

Bruxelles-Capitale, :\vec mention du pouvoir organisatCllr
qui les organIse.

~ 9. Le pouvOIr organisatt:l1r communique dur.1l1t la
pn'mlèrc qUlnJ.aUH..' du mois de mai la liste des emplois
vacants aux I1H:mhres du personnel techtllque concnnés,

suivant \cs Hlodahrés fixées par les organes de démocratit:

Soci:lle.

Unt: lIste des emploIs V;lCl\1tS est égalemellt communi-
quée tritlle",trit:lJemeut par Je pouvoir Of!.!;;HlÎs:Ht:ur aux
()rg:lllCS de dt'Inocr:1tle soci,11c.
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Arc. 31

Le pouvoir organisateur communique, par lenre recom-

mandée à la pOSt!.::,au FORE!\.1 et à l'ORBEI\.,t selon It: cas,

dans un délai de quinze jours à dater de la vac\t1ce, la liste

d<:s emplois qui doivent être attribués conformémcm aux
règles fixées à j'arricle 30 ct qui ne peuvent pas être confiés

à des membres du personnel technique bénéficiant de la

priorité prévue à J'article 30, § 1er.

Sur simple demande d'un candidar intéressé, le pouvoir

organisateur donne connaissance des attestations de servi-

ces visées à l'article 29des membres du personnel technique
engagés en applicarion de l'article 30, § Fr.

An. 32

§ 1er. Nu! ne peut être engagé en qualité de temporaire

prioritaire par un pouvoir organisateur s'il nt' remplir les

conditions suivantes:

1"
être Belge ou ressortissant d'un autre Erar membre dl.:

l'Union curopéenne, sauf dérogation accordée par le
Gouvernemenr;

2"
êrrl.: de conduire irréprochable;

3°
jouir des droirs civils el politiques;

4" avoir satisfait aux lois sur la milicc;

5" être porteur d'un titre requis en rapport avec la fonc-
tion i conférer, te] que prévu i l'article 2X;

6" remettre lors de l'enrrée en fonction, un ccrtifior
médical, de six mois de date au m,1Xlmum, atll.:stant qu'il se

trouve dans dl.:s conditions de santé telles l.ju'il ne puisse

meUre en danger celledl.:s personnes qui]e consu!tenr et des

aurres membres du personnel;

7n être en règle avec 1es disposirions légales et rég]emen-

taires relatives au régime linguistique;

SOne pas faire l'objet d'une suspension par meSllrl.: disci-
plinaire, d'unL' suspension disClp]inaire, d'une mise en
disponibilité par nH:sure disciplinaire 0\1 d'une mise en

non-acrivité disciplinaire mfligée par IL'pouvoir organisa-

teur dont il relève ou par un autre pouvoir organisareur;

9° être classé comme priontaire suivanr les modalités

fixées à J'article 30, § 1er;

§ 2. Par dérogation à l'arricle In,alinéa 1er, le paL1gra-
phe 1er est également applicable aux membres du personnel
technique en congé de maternité ou en congé de mabdie.

Art. 33

§Ier. J\1oyennant un préavis de quinze jours, prenant

cours le jour de sa notification, un membre du personnel

technique temporaire non prioritaire peur être licencié par

le pouvoir organisareur auprès duquel il I.:xcrcc ses fonc-

tions. Cc ]icenciemem t:st m(Jtivé, sous peine dl' nullité.

Pri::alab]emt'!lt à b norificaeioll de tout licenciement, k

membre du personne] techniqul.: doit avoir été invité à se

faire encendre par Je pouvoir organisateur. La convocation
à l'audition ainsi que ks motifs en r:Jison desquels le
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pouvoir organisateur envIsage de !iœncier le membrl.: du

pnsonnel doivent lui être norifiés cinq jours ouvrables au

moins avant l'audItion, soit par kttre recommandée à la
poste avec accusé de réception, soit par la remise d'unt:

letrre de la main à la main avec accusé de réception. Lors Je

!'audiLion, le membre du personne] peut se faire assister ou
représcnter par un avocat, par un défenseur choisi parmi les

memhres du personnel technique des centres ]ihres subven-

tlonnés, en activité de service ou pensionnés, ou par un

représentant d'une organisation syndiule représenrative.

La procédure se poursuit valablement lorsque le membre

du pt:rsonne] dÜmenr convoqué ne se présente pas à

l'audition ou n'y est pas représenté.

Le memhre du personne] techniquL' temporaire, mis en
préavis, pellt dans ks dix jours de 1a norification du préa-

VIS, incroduire un recours contre la décision dl.: licenciement

,Hlpri:s de la chamhre de recours.

Le memhre du personnel technique qui fait \lsJ.gede son

droit de recours 1.:11notifie immédiatement une copie à son
pouvoIr orgarnsateur.

La chambre dl' recours transmn son avis au pouvoir
organisateur dans un délai de maximum quarante-cinq
jours à partir de la date de réception du rn:ours.

La décision est prise par le pouvoir organisateur dans

les trenre jours de !a réception de l'avis de la chambre de

Le membre du personnel est entendu par la chamhrl.: de

recours. Il peur SI.:faire assister par un avocar, un défenseur

choisi parmi les membres du personne] technique des

centres ]ihn.'s subvenrionnés, en actiVité de service ou

pL'nsionnés, ou par un représentanr d'une organisarion

sYlldicale représenra(lvt:.

§ 2. Si]e membre du personnel technique temporaire esr
prioritaire au sens de l'article 30, § p:r, la même procédure
que celle prévlle au §Ier est appliquée, mais dans ce cas le

licenciement est effectué moyennant un préavis de trois

Art. 34

L1 décision de licencier est nonfiée par le pouvoir orga-

nisateur ail membre du personnel technique.

A peine de nullité, ]a notification est faite soit par

exploit d'huissier, soit p,j[
letrre recommandée Ù la poste

porl<lnt SI.:Seffets les rroisième jour ouvrahle qui suie son

expéditioll.

A pCllle de nullité, LI llotific:Jtiot1 doit mentiotlner la

date ;\ p:lrtir de laquelle le préavIs débute et la durée de

celui-ci.

En cas de ]iceIKil.:nH.'nr,]e memhre du personnel techni-
que engagé ;\ titre temporaire perd la priorité acquise

auprès du pouvoir organisareur concerné. I! la recouvre

né,1nnlOins s'il est engagé ;1nouve,IU par cc pouvoir organi-
s,ltellr.

Arr.35

Le pouvoir organisateur peu( licencier tont membre du
personne] technique temporaIre, sans préavis, pour fauee

grave.



Est considéré comme constiruanr Line faure grave, rour

manqueml:nt qui rend immédiatement et définitivement

impossible toure collaboration professionnelle enrn: k

membre du personnel et le pouvoir organisateur dont il

relève.

Dès le momenr oÙ il a connaissaIKTd'é]bnel1ts suscepti-

b!es de constituer une faute grave, ]e pouvoir organisateur

convoque pat !cnn.: recommandée i la poste, le membre du

personne! technique à une audition qui doit avoir lieu au
plus tÙt cinq jours ouvrables et au plus tard dix jours

ouvrables après l'envoi de la convocltion.

Si :lprès l'audition, le pouvoir organis~lteur estime qu'il
y a suffisamment d'éléments constiwtifs d'une faute grave,

il peur procéder, dans les trois jours qui suivenr l',ludition,

au licenciemenr.

Le licenciement est accompagné de la preuve de ]a

réalité des faits reprochés. Il est notifié au membre du
personne! technique, soit par exploit d'huissier, soit par

lettre recommandée ,'\Ia poste, laquelle produit ses effets le

troisièml: jour ouvrable suivant la date de son expédition.

Lors de l'audition, le membre du personnel technique
peur se faire assister ou représenter par un avocat, par un

ddensl:urchoisi parmi les membres du personnel technique

des centres libn:s subvl:ntionnés, en activité de service ou
pensionnés, ou par un représt.'ntant d'une organisation

syndicale représenutive.

Art. .16

Un membre du personnel techniqut.' engagé ~l tItre

temporaire peut llnibtéralement mettre fin au contrat
moyennant un préavis de huit jours.

L'acte par Iequt.'lle ml:mbredu personnel technique met

unilatéralement fin au contrat doit, ,1 peine de rndlité, être

notifH~ J.ll pouvoir organisateur soit par exploit d'huissier,

soit par lettre recommandée à]a poste portant ses effets les

troisième jour ouvrable qui suit son expèdition, soit par la

remise d'un écrit :Hl pouvoir organisateur. Dans cette

dernière hyporhèse, la signature du pouvoir organis,jteur
apposée sur te dou ble de cet écrit n'a valeur que d'accusé Je
reception de la notification.

A peine de nullité, LI notification doit mentionner h

date ,,\ partir de laquelle le préavis débute et la durée de

celui-ci.

Arr.37

Si le contrat prend fin par consentement muruel des
parril:s, celui-ci est constaté P,lf un l'crit qui mentionlH: la

date;'\ laquelle les parries onr marque leur COllsentellu:nt.

SECTIO:\ .J

Engagement à titre définitif

Art. 38

Le pouvoir organis,Heur procèdl: à un engageml:nt à

titre définirif d,lllS Ull emploi vacant d'une fonction dl:

recruteml:nt sauf:

1" s'il est tenu, I:!l vertu des dispositions visl~es au cha pi-
trI: 6, d'engager d:lJ1s cet I:mploi un membre du personnel

technique mis en disponibilité par défaut d\:rnploi;
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2" s'il a déjà arrnbué t'emploi par voie de mutation ou
de changl'ml:lJt d'afft:ct,uion conformément aux disposi-

tions prévues :\ l'arricle .1':).

Art. 39

§ 1er. Le pouvoir organisatl:ur qui ~jun emploi vaC:lnr à

conférer peut accepter!a mutation d'un membre du person-

nel technique d'un autre pouvoir organisateur, si aucun des
membres de son personnel technique n'est prioritaire. Le

mernbrl' du personnd technique concerné dOIt en faire ]a

demande et obtenir l'accord dl' son pouvoir organisateur.

;\lu! ne peut être mmé dans Lin emploi d'une fonction de

recrlltement s'il n'est engagé:l titre définitif dans la fOllC-

tion Je recrutement ~llaquelle J.pparrienr J'emploi vacant.

Le pouvoir organisateur doit engager à titre définitif le

membre du personnel techniqlll': al! moment oÙ s'opére la
mutation, qw:lle qu'l'n soit la date.

Le membre du pl'rsonIH.:l tl'chnique muté doit démis-

sionnl'r dans le pouvOIr organisateur qu'l! quitte pour la
charge qu'il y exerce et pour bqudle il a demandé la Illuta-

tlon.

Le passage d'un pouvoir org:lniscueur
j

un autre doit

s'cfft:ctuer sans interruptlon.

Ll:s Illodalités des mutations sont, pour Il'
surplus, fixél's

par les organes de démocratie sociak.

§ 2. Le pouvoir organisateur peut accorder un change-

ment J'affectation i j'un des rnl'mbres de son personnel
technique.

Ce changement d'affectation ne peut se bire que si le

membre du personnel technique est eng;lgé:l titre définitif

au sein du pouvoir organisateur dans la fonction à laquelle
;lpP;Htienr ]'emploi vaClilt.

l.e pass,lged'un centre Ù lin ;lutf(: doit se faire S:1ns intl'r-

ruptlOiI.

Les modalités des changements d',lffecration sonr, pour

le surplus, fixées par les org;lnl'S de dl'mocratil' sociale.

/l,.rt. 4()

Le pouvoir organis,ueur qui a un l'mplol vacant dans

line fonction de recrutement ,\ I.:onférn pt.'ut l'tlgager;\ titre

défInitif d:u1s cet t.'mploi un membre du personnel techni-
que ell~a~é ,\ titre définitif Jans ulle fonction de promorion

qui le demande si aucun des membres de son personnel

n'est priorit:1ire:lll sens de l'article
.)(), § ln.

L'engagement peur :n'Olr hcu quclle qu'en soit la date. Il
ne pellt être accordé que pour autant 'Ille le membre Ju

personnel technique remplisse toutes les conditions prl'vues

.'\ l'article 42, .11'excep!iol1 dn S" et lU".

Art. 41

Le memhre dll personnel technique WHl visé :'\ 1':Htl-
cie 40 qui, d:ms le respt.cr des n;:!;!,lesdu présent décret, se
VOlt attribuer un emploi vaCllH pour lequel il a déj,.l bénéfl-
(;ié d'uIl l'11);agelllellt :, titre définitif auprès du même



232-1 (2001-2002)

pouvoir organisateur, esr, s'il en fair la demande, immédia-
temt:nt engagé à ritre définirif dans cet emploi, qucllt: qu'en

soit la Jarl'.

Art. 42

§ ln. Nul ne peut êrrLcngagétirrcdéfinitif s'il ne remplir

pas les conditions suivantes:

1°
être belge ou ressortissant d'un autre Er<1t memhre de

l'Union européenne, sauf dérogation accordée par le
Gouvernement;

2"
être de conduiee irréprochahle;

3°
jouir des droits civils ct politiques;

4" satisbire aux lois sur la milice;

5° être porteur d'un ritre requis en rappon avec la fonc-
tion à conférer. rel que prévu à J'article 2R;

6"
posséder les aprirudes physiques fixées p;H k

Gouvernement pour l'admission au stage des membres du

personnel technique des œntres organisés par la Commu-

nauté française;

7" satisfaire aux dispositions légales et ré?;lemenraires

rebtives au régime linguistique;

HOêtre classé comme prioritaire suivant les modalités

fixées ,ll'anide JO, § 1n, au cours de J'exercice au (ours

duquclle membre du personnel technique pose sa candida-

ture à l'eng;Jgemenr.\ titre ddinitif et au cours de l'exercice

SUIvant;

9"
compter, au 31 aoÙt de l'exercice au cours duquel le

membre du personnel technique pose sa candidarure à

J'engagement à ritre définitif, 600 jours d'ancienneté de

service dont 240 jours dans la fonction considérée, prestés
auprès du même pouvoir organisateur ou, dans l'hypothèse

visée :\l'anicle 46, auprès d'un aurre pouvoir organis<1tl..'ur

du même rbeau. Les 600 jours d'ancienneté acquis au

service du pouvoir organisateur doivent être réparris sur

trolS exercices au mO!l1s;

tO" avoir introduit sa ctndidarure dans la forme et le

di:~lai fixés par l'appel aux candidars;

Il'' ne pas faire l'ohJet d'une suspenslon p,n mesure
dlsciplinaire, d'une suspension disciplinaire, d'une mise en
disponibilité par mesure disciplinaire ou d'une mise en

non-activité disciplinaire infligée par le pouvoir organisa-

teur dollt il relève ou par un autre pouvoir organisateur;

Les conditions énoncb:s à l'alinéa ln,
1" à 7" et Il'',

doivent être remplies au moment de l'enga?;ement :\ titre

définitif.

Le memhre du personnel technique engagé à titreddim-

tif dans un emploi doit l'occuper Cil fonction principale.

§ 2. Par dérogation à l',uticle ln, alinéa 1er, le par;lgra-
phe 1er est également applicahle ,1UXll1emhresdu personnel

technique en congé de materniti:' ou en congé de maladie.

Art. 43

Chaque année, dans le courant du mois de nui, le

pouvoir orgamsatenr bit un :lppcl aux candicbts ;1

l'engagement à titre définitlf.

(64)

Som à conférer à titre ddinitif !es emplois vacants au

15 avril qui précéde l'appel aux candidats, pourvu que ces
emplois demeurem vacants le 1er octohre suivant.

L'avis qui indique le classement des temporaires, la

fonction à conférer, les conditions requises dans le chef des

candidats ainsi que la forme et le délai dans lesquels les

candidarures doivent être introduites, est communiqué à

tous les membres du personnel technique temporaires du

pouvoir organisateur qui figurent au classemelH des priori-

taires au sens de l'atlicle 30, § lef.

Les emplois vaLants au 15 avril som globaJisbs dans
chaque fonction pour l'ensemhle des centres d'un même

pouvoir organisateur. Sont conférés à ritre définitif ceux
qui demeurent vacants dans chacune des fonctions au
1er ocrobre suivanr dans l'ensemble des cemres d'un même
pouvoir organisateur, à concurrence du nomhre maximum

d\:rnplois qui ont fait l'objet d'un appel aux candidats à

l'engagement à titre définitif au mois de mai précédent.

Les engagemems à titre définirif opèrent leurs effets au
plus tard le ln novembre, uniquement dans les emplois

visés à l'alinb 2 qui étaient encore vacants au 1er octobre

de l'exercice en cours.

L'obligation d'engager à titre définitif ne s'impose au
pouvoir organisateur que si le memhredu personne] techni~
que a fait acte de candidarure et n:mplit les conditions

prévues al1 présent décret.

Un memhre du personnel technique réaffecré dans un

autre pouvoir organisateur que celui qui j'a mis en disponi-

bilité par défaut d'emploi et dont la réaffectation est recon-

duire pour la troisième année consécutive peut poser sa

candidature à l'engagement à titre déf!nitif dans l'emploi
qui lui ,1 été Mtribué dans cet autre pouvoir organisatellr

dans les mêmes conditions que le membre du personne!

technique temporaire pnoritaire au sein de ce pouvoir

org~lnisatel1r.

L'ordre dans !cquel le pouvoir organisateur procède
aux eng:Jgemems à titre définitif est déterminé par

]',l11Cienncré de service des candidats calculée conformé-

ment à l'arricle 47, § leT.

Fn cas d'égalité d'ancienneté de service, la priorité l'sr
,JCcordée au membre du personnel rechnique qui compte

l'ancienneté de fonction la plus élevée calculée conformé-
ment :\ l',lftide 47, § 2.

En cas d'égalité d'ancienncté de fonction, la priorité est
,lccordée au membre du personnel technique le plus àgé.

En cas d'l'ga!ité d'àge, L1 pnorité eSt accordée au

membre du personnel technique dont l'année de délivrance

du titre requis pour la fonction postulée est la plus

J,e pouvoir oq..>;anisateur communique annuellement la

liste des emplois V,lClIltS aux membres du personnel techni-
que concernés suivant les modaliri:s fixées par les organes

de démocratie sociale.

Une liste des emplois vacants est égalemenr communi-
quée rrime.striellement par le pouvoir organisateur <lUX

urg,lI1eS de démocr.uie sociale.



Art. 44

L'engagement à t!tre définitif, b mutation et h: change-

ment d\1ffectation ne sont pas permis dans un emploi d'ull

centre qui, en application des regks dc rationalisatIon, est

en voie de fermeture ou dans un emploi faisant p;Htie d'un
centre dont la période d'admission aux subventions est

limitée par une décision du Gouvernement préalahlement

signifiée au pouvoir organisateur.

Art. 4S

La personne qui pose sa candidature ;11'engagemenr à

titre définitif dans différents emplois introduit une candida-

ture séparée pour chaque emploi.

Le memhre du personnel technique engagé à titre défini-

tif dans une fonction qui demande une affectation défini-

tive au sein du même pouvoir organisateur dans un emploi

vacanr d'une autre fonction de n:crutement pour laquelle il
possède le titre requis doit rL'pondre à rappel .1.l'engage-

ment à titre définitif dans cerre fonction.

An. 46

A défaut de eandi(bts, membres de son personnel
techmque, qui s,Hisfont aux conditions de l'article 42, lin

pouvoir organisateur peut engager, à sa demande, un

membre du personnel techniquc d'un centre du même
caractère qui satisfait aux conditions Lit: l':utic!e 42, à

l'exception des
8" et 10".

An. 47

§ 1er. Pour le calcul de l'ancienneté de service visée à b

présente section, sont pris en considération tous \cs services

subventionnés par la Communauté française et rendus ;1

titre temporairc nu déf!tlÎtif dans les centres relevant du
pouvoir organisateur, ainsi qUe les périodes non rémuné-

rées assimilées à de l'activité de service, dans l'ensemble des

fonctions admises aux subventions des membres du

personnel technique des centres organisés par le pouvoir

organisateur, en fonction principale et pour autant que le

candidat porte !e titre requis pour cette fonction, tel que
prévu à l'article IX.

Le nomhre de jours acquIs en qU;1lité de temporaire

dans une fonction;1 prestations complètes est formé de tous

les jours comptés du déhut à la fin dc 1:1période d'activité

continue, y compris, s'ils sont englohés dans cette période,
\cs congés de détente, les vacances légales ct les conges de

maternité, d'accueil ell vue de J'adoption et de 1<1rurel1e

officieuse et les congés exceptionnels prévlls par la rl:~lc-

mentatlol1 en vigueur.

En (;lS de changement de fonction, les jours ;lcquis en
qualit(: de définitif dans une fonction ,1prestations complt:-

tes se comptent du début à Li fin d'une période minrerro1l1-
pue d'acrivité dl.' service, congés dl' détente, vacances kg;l-
les, congés de 1l1;\ternité, congés d'accueil en vue de

l'adoption ct de la tutelle offic!ellse et congés exceptionnels
compris, comme imhqué ;1 j';llinéa précèdent.
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Les services accomplis dans ulle fonctlOll ;1 prestations

incomplètes comportant ;lU moi Ils 1;1 moitié du nombre

d'heures requis pour la fonction ;1 prestations compléres

sont pns en considération an même cltre que \cs services
,1ccomplis d;lns une fonction ;1 prcstatiotlS complètes.

Le nomhre de jours acquis dans une fonction Ù prest,l,-
tlOns incomplètes qui ne compone pas la moitié du nombre

requis pour LI fonction ,J.prestations cdmplètes, est réduit

de moltié.

Le nombre de jours ;\Cquis dans deux ou plusieurs fonc-
tions, exercées simultanément, nc peur jamais dépasser le

nombre de jours acquis dans une fonction à prestations

complètes exercée pend,-1Ilt b même pÜiode.

La durée des services que compte le membre du person-

nel ne peut j,-lmais dépasser 36() jours par exercice, 360

jours constitu:lnt 1.Ine année d';lncietlneté.

§ 2. Pour le calcul de l'ancienneté de fonction visée ;1 la
présente section, sont pris en considération tOliS les services

subventionnés par la Communauté française et rendus ;1

ritre temporaire ou définitif dans les ceutres relevanr du
pouvoir organisateur. ainsi que les périodes non rémuné-

rées assimilées à de ractivïté de service, dans une fonction

.Idmise aux subvemions des membres du personnel techni-
que des eentres organisés p;lr !e pouvoir or~aIlisateur, en

foncrion princip;de et pour alltant que le candidat pone le

ritre rCl.juis pour cette foncrion, tel que prévu;i !'~uricle 2S.

Le nombre de jours :Icquis en qualité de temporaire

dans une fonction;\ prestations complètes est formé de tOllS

les jours comptés du début ,1 la fin de la période d'activité

cominllc, y compris, s'lis som en~lobés J~Uls cette période,
!es congés de détente, les vaC;1nces Il'gales el les congés de

matenllÙ:, d'accueil en vue de l'adoption et Je la tUtelle

officieuse cr les congés exceptionnels prévus p~u la régie
l11el"\(:l,tlon en vIgueur.

Les services accomplis dans une fonction
j

prestatiom.

incomplètes um1port;1nt au moins Lt moitil: du nomhre

d'heures requis pour la fOllctl0n ~i prestatioIlS complètes
som pris Cil considÜatiotl au même titre que les services

accumplis J.ltlS une fonction ~1prl'statio!ls complètes.

Le nombre de Jours acquis d:\ns une fonction ;1 prest;\-

tions incomplètes qui ne comporte p,-lSb moitit~ du nomhre
reqlllS pour b fonction ;1 presratiolls complètes, est réduit

de mOItié.

La durée des services que compte!e membre du person-

nel ne peut januis dépasser .160 jours p:u eXCfClce, 360
jours constituant UIIC ann'::-e d'ancienneté.

CHAP]TRE ]V

De la promotion

Art.4.s

L'engagement
'-1

ritre définitif;l une fonction de promo-
tion de direcreur Ilt' PUIt avoir lil:u qu'en I.-as de V,-lC<lnce

d'emploi de la fonction ;1 cOl1fl'rn.
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ArC 49

L'engagemenr à cirre définitif à lIlle fonnion de direc-

teuf ne peut intervenir que si remploi est occupé L"nfonc-
tion principak.

Art. 50

Un pouvoir organisateur procède ;1 lin engagement il
tirre définitif dans un emploi vacanr de directeur sauf:

1" s'il l'Sr tenu, en venu des disposirions visées au Ch;1pi-

tre 6, J'attribuer cet emploi ;\ un membre du personnd mIs

en disponibiliré par défaut J'emploi;

lU s'il a déjà attribué l'emploi par mutation conformé-
menr aux dispositions prévues;'1 l'anide 51.

Art. 51

Le pouvoir organisateur qui a Utl emploi vaC1!H de

directeur;'1 conférer peut accorder UIH.:mutation Ù l'un des
membres de son personnel techniLjuetirulairede la fonction

de directeur qui Jedemande. La muL:nion ne peut s'opérer
que dans !es conditions fixées à l'articlt.: 39, § 2.

Art. 52

LLS engagetTlLilts ,1 tine définirif ou mutations ne sont
pas permis d<1ns un emploi faisanr p:utie d'un ce11trL qui,en
application des rej!;ILs de r~\(ionaljsation, est en V01L de

fermeturL ou dans un emploi faisant partie d'un centredonr

la période J'admission aIl x subvenrions cst limitée par une

décision du Gouvernement préalabJemelH sij!;nifiée .IU
pouvoIr org;'l!11sateur.

Art. 53

Nul ne peur être eng;'lgé J. titre définitif ,1 la fonLtion de
promotion de dirccteur s'il tH': répond, au momenr

dl'
l'engagement, aux conditions suivantes:

1
°

;'Ivoir acquis J. titre défini tif Ilnc ancietlnt:te de service
de six ans au sein du pouvoir organisateur dans la fonction

de conseiller psycho-pédagogique, calculée selon !cs moda-

lités fixées ~11'artic!e 47, § JLr;

2°
eXt:rLer une fonctIon <1prestations complètes dans un

centre relevant du pouvoir organisateur;

3"
avoir s\11vi au préalable unc form;:nion spécifique

sanctionnée P,H un certificat de fréquentation.

An. 54

§Jn. La fonction de directeur peut t'tre confiée tempo-
rairement ,1Ul1mcmbre du pt:rs(Hlnel rcmpliss,lnt toutes les

conditions visées <1l'article 53:

1°
Sl le titubire de la foncrion cst temporairement

absent;

2" d;'lns l'hypothèse viSt:e :1 ]':Hticle 52.

(66)

Pcmlant cerre péflode, le memhre du personnel tn:hni-
quc reste titulaire de l'cmploi dans lequel il LSt engagé ~1titre

définitif.

~ 2. Par dérogation ~lU
§ ]er, alinéa ln, pour tout eng~l-

gLment d'unc durée ej!;ak ou infl'rieure à quinze semainLs,
la condition visée ~t J'article 53,

3'''
n'est pas exigée. Les

organes de démocratie sociale doivent fixer la procédurc

d'cngagemenr.

Art. 55

La fonction de ll1rccteur pem 2ttc confiée temporaire~

ment 3. un membrc du personnel remplissant toutes les

conditions vislTs à l'arricle 53, dans l'attente d'un engage-

mcnt à titre définitif.

Pendanr cette période, le memhre du personnel techni-
que reste tirubirede l'emploi dans lequel il estengagéà titre

définitif.

Le membre du personnel tcchnique visé à J'alinéa ln est
engagé à titre définitif à la fonction de promotion de dircc-

teur au plus tard ,lU termL d'un délai de deux ans si le
pouvoir org~U1isateur ne l'en ;'1pas déchargé.

Art. 56

§In. A défaut de candidat tcmpliss:'!lt toutes les condi-
tions d'accès ,\ la fonction de promotion de directeur visées
,1 l'article 53, le pouvoir organisateur peut confier tempo-
rairement !a fonction de promorion de directeur il un

membre de son personnel technique engagé à titre définitif

cI portcur du titrc rcquis pour exerccr la fonction dc rccru-

temem dL conseiller psycho-pédagogique.

Pendant la piTiode durant bquelle Il exerce tempof3ire-

ment la fonction dc promotion de dirccteur, le mcmhre du
personncl techniquc rcste titulaire de ['Lmploi dans lequel il

est l'ngagé ,1 tittL définitif.

Lc membre du personnel technique qui s'est vu confjcr
temporairLment une fondion de promotion de directeur en

.1Pplication du présent paragraphe peut être déchargè de

bdire fonction par le pouvoir org:ltl1S,Heur.

§ 2. Tout pouvoir org,lnisaleur qui démontre

l'impossibilité dc pouvoir conficr temporairement la fonc-

tion dc promotion dcdirecteur :111nmembre de son person-

ne! technique engagé titre définitif cotlformémenr ~lllX
dispositions qui précèdent, peut confier temporairLmenr

ladite fonction :1 un membre de son personnel technique
temporaire, portcl1r du titre requis pour exercer la fonction

de rCCfutcment de conscillcr psycho-pédagogique.

Le membre du pcrsonnel techniqllc visl' à l'alinéa 1er

sen réputé remplir b condition exigée <1l"arric!e 5'-'1,
]0, à

l'expirat1on d'un délai dc six années d'exerClcL tLmporaire

de b fonction de promotion dt.' directeur.

Le membre du personncl technique qui s'est Vll confier
tt:mporairement Ilne fOIlction cIc promotion de dirt:cteur cn
.Ipplicatio)l du présem paragraphe peut 2tre déchatgé dc

bdire fO)lnion par le pOUV01r org;anisateur.

~ J. Tout pouvoir org,1111S,1fCllr qui démontre J'impossi-

bilité de pouvoir conférer tLmporairemcnt la foncrion de



promorion de directeur à un memhre de son persol1nd

technique en~agé il titre définitif Oll ,1 fifre temporaire

conformémem aux disposirions qui précèdent, peur faire
appel à un membre du personnel technique engagé il titre

définitif relevant d'un autre pouvoir organisateur lihre

suhventionné er porteur du titre requis pour exercer la

fonction de recrutement de conseiller psycho-pédagogique.

Pendanr la périodeduranr laquelle il exerce temporaIre-

ment la fonction de promotion de directeur, le membre du

personnel technique reste titulaire de l'emploi dans lequd il

est engagé à titre définitif au sein de son pouvoir oq!;anisa-

teur d'origine.

Le memhn: du personnel désigné temporairement dans

une fonction de promotion de directeur en vertu du présent
p:uagraphe est engagé il titre définirif d;lns ladite fonction

;lU ferme d'un délai de six années s'il n:mplit à ce monKnt la

condition prescrite par l'article 53,3°, et si le pouvoir orga-

nisateur ne l'en a pas déchargé.

Le membre du personne! technique qui s'est vu confit.'f
temporairement une fonction de promotion de direcrt:ur en

application du présent paragraphe peut être déchargé de

ladite fonction par !e pouvoir organis,ueur.

Art. Sl

Tour engagement temporaIre dans un emploi de direc-

teur est établi par écrit, en reprenant les mentions visées <l

l'article 29, à l'exception du 8".

Un engagement temporaire Jans un emploi de directel\r

prend fin d'un commun accord, par décision du pouvOIr

organisateur ou par application de l'arncle 112. Toutefois,

la fin de l'exercice est sans incidence sur l'engagement

remporaire dans un emploi de directeur.

LI.::pouvoir organisatcur nt' peur procéder à UIJ eng:lge-

ment temporain: dans un emploi Je directeur s'il est tenu,
par les dispositions visées au chapitre l, de conférer cct

emploi à un membre du personnel technique mis en dispo-

nibilité par défant d'emploi.

CHAPITRE V

Reprises des membres du personnel technique

des centres psycho-médico-sociaux

Art. SX

En cas de reprise par LIn pouvoir organisateur libre

subventionné d'un centre psycho-médico-social du même

caractlTe organisé par IlJl autre pouvoir organisateur libre

subventionn&, les dispositions suivantes som d'applica-

tlon:

1°
\cs memhres du personnel techniq\\l' engagés

j
titre

ddinitif et en activité de servin: ;IU rnomentde la reprise ont

d'office la LJualité de membre du personnd technique du
centre psycho-médico-social libre subvemionné qui
reprend;

2" lorsqu'lis exercent à tirre définitif, lors de la reprisc.,

une fonction de recrutement pour laquel!e Ils benéficil'nt
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d'une subvemion-traitement octroyée par la Communauté
fran(,:aise, ils sont ent!:~lgés ~'\tltre définitif dans la même

fonction;

3° lorsqu'ils exercent, lors de la reprise, la fonction de

promotion de dIrecteur pour laquelle ils bénéficiem d'une

suhvl'ntion-rr;1itement octroyée par la Communauté fr;ln-
ç,1Îse, ils sou( eng;1gés ~ltitre d&finitif à la fonction de recr\l~

tement dOl1lullt accès ~l cerre fonction de promotion;

4" les services effecrifs rendus iusqu'~'\la reprise par \cs

membres du personnel technique visés par !a présente

disposition sont ,lssiI1ll!és ,,\des services effecrifs rendus en

qualité de membre du personnel technique du centre

psycho-médico-social organisé par le pouvoir organisateur
qui reprend;

Su b convention de repnSe à conclure entre les

pouvoirs organisateurs concernés peur fixer des règles

complémentaires aux dispositions énoncées ci-dessus et

prt'ciser, s'il b:.het, des conditions Je reprise pour les

mt.'mhres du personnel technique l'ngagés
j

tifre tempo-

CHAPITRE VI

Des posÙions de servÎce

SECTIOI'; PREMIERE

Dispositions générales

Arr.59

Le memhre du personnel technique est rot;1!ement ou

paniellement dans unl' des positions de service suivantes:

(1) en activité dl' service;

/J) en non-activiré;

c) en disponihilité.

SECTION 2

De l'activité de service

Arr.60

Le Illembre du pl'rsonnel technique est tOl!)OlJrS œnsé

être en activité de service sauf disposition formelle le
plaç;1Jlt dans line autre position de service.

Art. 61

l.e memhre dll personnel technique en acriv\téde serviœ

.1 droit Ù une suhvenrioI1-tr~lÎtl'menr et :1 l'a";1ncement de
traitement, Jans les mt:mcs conditions que celles prévues
pour le persoJlne! technique des centres psycho-médico-

sociaux org;lnisés par LI Communauté française.

Il peu[ obtenir un congé du pouvoir organisafl'lIr dans

les mèmes conditions que celles prévues pOlir le personnel
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technique dt:s centres psycho-médico-sociaux organisés
par la Communauté française.

Tour congé pour lequel lltle décisIon du COllvernement

t:st nécessaire pour pouvoir bénéficier du traitemclH dans

un ceneri.: de la Communauté fralH,:aise est soumis, par le
pouvoir organisateur, à l'approbation de la même autorité.

SECTION 3

Dc la non-activité

Art. 62

Le membre du personnel rcchniqlll: est lhns la posirion

de non-activité dans les mêmes conditions gw: celles
prévues pOlir Je personnel rcchniqw: des cctllres psycho-

médico-soCIaux organisés par ]a Communauré française.

SECTION 4

De la disponibilité

An. 63

A ]'t:xceprion de la disponihiljré pcHddaut d'emploi qui

fait J'objer du chapitre 6 ct de la mise en disponibiliré par

rerrait d'emploi dans l'intérêt du service qui fait l'objet de

l'article 64, le membre du personnel techlllque engagé à
tirre définitif peut êtn: mis en disponibilité par son pouvoir
organisateur dans les mêmes conditions que cenes prévues
pour le personnel technique des centres psycho-médico-

sociaux organisés par la Communauté française.

Toute mise en disponibilité pour laquelle une décision

du GouvlTnement t'sr nécessaire pour pouvoir hénéhcier
du traitement d';1tteme dans un centre organisé par la

Commu!uuré franç.lise doit être soumise, par Je pouvoir

organisateur, <'1j'approbation de la même auwrité.

Art. 64

§In. Le membre du personne! technique engagé;1 titre

définitif pellt être mis en disponibilité par retrait d'emp]oi

dans l'intérêt du service par son pouvoir org,lIlisateur. La

Jurée de la mise en disponibilité par retLlÎt d'emploi dans

l'intérêt du service ne peur dépasser, en une ou p!usieurs
périodes, six mois sur ]'ensemh]e de la carriére du memhre

du personnel technique.

Toutefois, i] peut être dérogé à la limiration visée.\ j'a]i-

néa 1er .lfin que]a mise en disponibi!ité par retrait d'emploi

dans ]'inrérêt du service prononcée au cours d'un exercice à

l'enconrre d'un membtl., dn personnel technique soit

prolongée jusqu'au terme de j'exercice en cours. La

demande de dérogation est soumise, pour accord, au

COllvernemellt par le pouvoir organisateur.

Dur:Int la mise en disponihi]ité par rerLli! d'emploi

lhns ]'intéri:tdu service,]e memhre du personnc] technique
perçoir lin traitt:nlent J'attente èg:d .1 de son den 11er

trairement d',lCtiVltL'.

(68 )

Un pouvoir organisateur ne peur placer un memhre dl'
son personnel technique en disponihilité par retrait

d'emploi dans l'IIHéri:r du service si !es faits pour lesquels il
envisage cette mesure peuvent faire l'objet d'une sancrion

disciplinaire ou d'une procédure de constatation d'in-

compatibilité ou si le membre du personnel technique fait

l'objet, pour L:eS faits, de poursuites pénales.

§ 2. Préabblement à toute proposition de mise en dispo-

nihilitè par retrait d'emploi dans l'intérêt du service, le

membre du personnel technique doit ,Ivoir été invité à se

faire entendre par le pouvoir organisateur. La convocation
,1 l'audition ainsi que tes motifs en raison desquels le
pouvoir or~anis.Hl'ur envisage de placer le membre du

personne! technique en disponibilité par retrait d'emploi

d~l!ls l'intérêt du service doivent lui ~tre notifiés cinq jours

ouvrables au moins avant l'audition, soit p;u lettre recom-

mandée à la poste aVLC accusé de réception, soit par la

remise d'lIlH.: lettre de la main à la main avec accusé de

réception. Lors de l'audition, le membre du personnel peut

se faire assister ou reprbenter par un avocat, par un défen-

seur choisi parmi les membres du personnel technique des

centres libres subventionnés, en activité de servicr.: ou
pensionnés, ou par un représentant d'une organisation

syndicale n:prbent.Jtive. La procédure se poursuit valable-

ment lorsque le membre du personne) dÙment convoqué ne

se présente pas à l'audition ou n'y est p~IS représcnté.

§ 3. La proposition de mi sr.:cn disponibtlité par retrait

d'emploi dans l'intérêt du service est notifiée au membre du
personnel techmque qui peut, dans les dix jours de la notifi-

cation, imroduire un recours auprés de !a chambre de

recours eompétellte.

Le membrr.: du personnel technique qui hit usage de son
dn)!t de recours ell notifie immédiatemenr une copie à son

pmlVOJr orgamsateur.

La chambre de recours donne son avis motivé all
pOllvoirorganis:HeurJJ!ls un dl.lai de m:lXimum trois mois
,1 dater de la réceprion du recours.

Dans un délai de huit juurs à dater dc la réception de

J'avis de LI chamhre dc recours, le pouvoir organis,-ueur
Jlou(le sa décision ,111requéram, Li mise en disponibilité

produisam ses effets le troisième jour ouvrab!e qui suit !a
]]otific:lf1on.

§ 4. Si le membre du personnel technique n'a pas inrro-

duit dl' recours devant b ch,lIllhre Je recours dans le délai

prescrit au _1,Li proposif1oJ1 de mise en disponibilité noti-

fiL.c ;lU memhre du

même § 3 devIent et sort ses le rroiSlt'me
jour ouvr;lble qui suit J'échè:ulCl' du délai précité.

La notificatiul1 visl~e au § 3 meI1lionne la datc à laque]]c

b misc en dlSPOll1bllité prend effet en C1S d'applicltiolJ de

l':llinéa ln JII p:èSCIlt p,ILlgL\phl'.

§ S. Lc versement de la suhvel1rioll-traitemCIlt d':utelltl'

est suhordonné à 1'.lppro!J.ulon par le Gouvernement de !;1
décision du pouvoir {)r~anisateur. Celui-ci soumet sa déci-

sioll :lU (;ouverneIllent qui sc prononce dans un débi d'lIll

l.e Couvernl'mcllllH>tihe sa déC!siOll .IU p()\lvoir org.llli.

sate!lr et au mernhre du personne] lechnique concerné.



CHAPITRE VII

De la mise en disponibilité par défaut d'emploi, de la réaf-

fcctation et du rappel provisoire à J'activité

SECTION PREMIERE

Dispositions générales

An. 65

POUf \':1pplication du présent ch;lpitre, il y ;1 lieu

J'entendre par:

ln mise en disponibilité: ll1t:sun: résultant de 1~1suppres-

sion rotale J'un emploi. Ll fonction dans laquent un
l:mplOl est supprimé est déterminée en fonction de j'ordre

itlverse de la sucu:ssion des foncrions relie que fixée p.lf k
pouvoir organisareur conformL'ment fi J'arricle 7;

2" mesures préalables 3. la mise en disponibilité: les

mesures prises par le pouvoir org.lnisateur telles que préci-

sées à l'arricle 69 cr qui onr pour dfet d'éviter une mise en
disponibiliri: dH'7 lin membre du personnel rechniqm:

engagé'.1 titre définitif;

")<' réaffectatiol1: rappel en service d'ull membre du
personnel technique en dispombilité dans un emploi défini-

tivement vacant ou non vacant de la fonction dans bquelle

il eSt en~a~é ,1 Citre ddinitif.

La réaffectation est interne quand die a pour effer de
rappeler en service lin membre du personnel technique ,lU

selll de son propre pouvoir orgamsareur. Elle est exrerne
quand ene a pour effet dl' rappeler en service le memhre du

pnsonnel technique au sein d'ull ;Iurre pouvoir or~aI11S,I.

teur que celui qui l'a mis en disponibilité. Elle pem être

effn:tuét: entre pouvoirs organisateurs ou par LI commis-

sion de réaffecration.

Au sein du pouvoir org,lIIisareur d'origine, elle est défi-

nitive si elle consiste ,1 rerrOUVer au membre du personne]
technique LIn emploi déflmtivemcllt V,IClnt de la foncrion
pour laquelle il hl'ndicie d'un engagement à tItre définitif.

Au selll d'un ,!.utre pouvoir organisateur, une ré,lffect;l'

tlon est toujours tempor;:ure LInt qu'il n'y .1P;IS un nouvel
engagement ;1 ([tre

4°
r;1ppel provisoire à l'activité: Llppel en serviu.: d'un

mt:mbre du personnel tt:chnique en disponihilité p<1[défaut

d'emploi dans d'autrt:s conditions que celles qui prévalent

à b réaffectation;

')"
emploi V,Kant accessible à Li ré~lffectatloI1 au sein du

mémc pouvoir ()rg,lnisarcur: tiHlt emp]oi qui n'esl pas

occupé p~H UI1 membre du personne] technique eng;1gt' .1

titre définitif;

6"
emploi vaclI1t accessIble :1 la rl'affccc\.tJo)) ;111sein

d'un autre pouvoir (Jrg~H1isateur: tout emploI qui n'l'sr pas

occupé par un membre du pcrsonnel techniquc cnga~é Ù

nrre défulitif 0\1 par un membre dn personne! technique

remporaire pnoritaire q\li Immunise son emploi C()nformé-

ment ,,\ !'arti(le 77;

7" fonction: b f()nction teHe qlle visée ~l l'article 6.
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Arr.66

Les ~lIlciennt'tés de service ct de fonction visées aLl

présent chapitre sont c:dcu!ées conformément a\lx disposi-

lions de !'cutic!!: 47.

SECTIOr\ 2

Notification dt:s mises en disponibilité

et des emplois vacants

Art. 67

§ ln. Tout pouvoir or~a!lisa[eur est tenu Jt: notifier

pour agréation all service compétent du minIstère de b

Communautè fran~aise, en la morivant, toute décision par
laquelk il place un membre de son personne] technique en

disponibi1ité, pour tOute fonnion telle que spécifiée à Luti-

cie 6.

La notlficuion dOIt être adrt:ssée au service compétent
par pli recommandé dans ks trente jours qU! suivent la date

:l hqueHe se produit la perte d'emploi.

Cette notifiClllon, ~Iui signale !e caractLTe du centre,

doit lHe vIsée, pour informatjon, par le memhre d'l person-

nel technique intt'ressé qui y formule ses remar~llles CI y

mentionne des rt'serves, si! t:chet.

E!le est accomp<1!}.lll'e d'une demande du membre du
personne] technique tend,ltlt :1bénébcier d'une subvention-

traitement d',\.ttente,

§ 2. Le Couvernell!ent agrée les mises en dispotllbihté
qUI s'effectuent suivant les régies fixées aU prt'sent chapitre.

Aucune décision n'est a~réét: si ellt: est notifIée p,1r le

pouv01r Or~,\1l1s:lteur aprés !e délai prévu au § j<:r.

Toutefois, le Gouvernement peur, dans des circonsun-

ces exceptionnelles et sur demande dÙment motlvt'e, déro-
ger à cc délai.

Ll>s mIses CIl disponibllilé VIsant des preSraflOllS qui se

situent ,lu-JeL1 J'une fonction à ptt:starions complètes ne

sont P,IS agréée'i.

3, Le memlne du persunnd technIque est mis en dispo-
nihilltt, par déhut d'emp]ol ;H! premier jour dl' J'exercice
qui sun celui ;IU cours duquel Lt perte d'emploi a été consta-

tée ou ;\ LI ~bre à LH.juelle il allLlÎt repris ses fonctiol1s s'il

n':lvall p:1S été remplacé dans son emp!ui ell
b régknH..'1l!:ltion l'Il vit",ueur en matière de

§ 4. Sont su,scept\bles ll'être agréées les mIses en Jisponi-
bdité qui décolllelH d'une diminutIon dl' L1 popubrion

par le

n:n\re ou qUj sonl Li pnse par

le POU\'()lr org<ll1is.ltl'ur CO]1Cern:ll1t rorg;1nis,ltion du OLI

des centres qu'il org;ulise, y compris b Sllpprl'SSIOn d'ull

centre, pour :lll[;1nt que cette suppression soit justifiée ~);lr

l'applicltion d\!!1e mesure de Llt](J11al1s;Hion ou autorisée
par le GouvcrneIl1~.nt.
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Art. 6S

TOllt pouvoir organisateur est [t'nu de communiquer

aux Commissions de réaff(:ctatÎon scion !es modalités

fixét:s par le Gouvnnement:

1" la lisre des membres du personnel technique mis en
disponibilité par défaur d'emploi;

l" la liste des emplois occupés par les membres du
personne! technique tempoLlin: qui ne sont p;lS sousrraits;1

ta réafkcration au sens de l':lrlide 77.

SECTIO:-; 3

Mesures préalables à la mise

en disponibilité par défaut d'emploi

Art. 69

Un pouvoir org~lrlisareur ne place un membre de son

personnel techniqw; en disponibilire par dHaUt d't:mploi

qu'après avoir, le cas échéant, parmi l'ensemble du person-

nel (t:chniqul' des centres qu'il organise sur le terriroire de LI

même commune, et dans J'ordre indiqué:

1
()

mis fin aux pn:stations des membres dl: son personnel

technique qui exercent la même fonction à titre accessoire;

2" mis fin aux prestations des membres de son personnel
technique qui exercent la même fonction et qUI ont a((eim

l'âge de 65 ans;

.1" mis fin aux prestations des membres dl' son personne!
technique qui exercent la même fonction en qualité de

temporaires non pnOrltalres;

4" mis fin aux prestations des membres du personnel
technique mis en disponibilité p<1run autre pouvoir organi-

sateur et qu'il a rappelés provisoirement ;l l'activité;

5"
mis fin aux prestations des membres de son personnel

technique qu'il a mis en disponibilité et qu'il a rappelés

provisoirement Ù l'activit[,;

6"
mis fin aux prestations des membres de son personne!

technique qui exercent la même fonction en llualité de

temporaires prioritaires, dans l'ordre inverse dl: leur classe-

ment;

7" mis fm aux pn:slations des membres du pnsonnel

technique mis en disponlbi!ité par un autre pouvoir or~ani-

sateur et qu'il a réaffectés d'initiative ou par désignation

d'office de la Commission de réaffecration.

SECTIO:\ 4

Mise en disponibilÜé
par défaut d'emploÎ

Art. 70

§ 1er. Parmi les membres du personnel technique enga-

gés à titre définitif qui exercent la fonctiotl en cause, est mis

en disponibilité par défaut d'emploi, parmi les memores du
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personnel technique exerçant ladite fonction, celui qui

possède ]'ancietlneté de service ]a moins élevée.

Dans tous ILs cas oÙ i] y a égalitèd'anciennetéde service,

c'est l'ancienneté de fonction qui est prise en considération.
En cas d'égalité d'ancienneté de service et d'ancicnnetè dl'

fonction, c'est le membre du personne! n:chnique le plus
jeune qui est mis en disponibilité.

§ 2. POLIr l'appliCltion du présent article, ILs périodes dl'
mise en disponibilité couvertes par une subvention-

traitement d'attente ainsi qlle les services prestés ~1

l'occasion d'une réaffectation ou d'un rappel provisoire à

l'activité au sein d'un centre orgatHsé par un autre pouvoir
organisateur sont assimilés ~'tdes services subventionnés
p~tr hl COmmllna\1f[~ française rendus au sein du pouvoir

organisateur d'origine.

SECTIOi': 5

Réaffectation

Art. 71

§ ln. La réaffectation définitive doit être effectuée en

priorité avant la ré~1ffectation temporaire aU sem du

pouvoir organisateur d'origine.

§ 2. La réaffcctation temporaire s'effectue dans l'ordre

SUIvant:

J"
au sein du pouvoir org,u1isateur, dans tOut emploi

non v,teant de la fonction pour bquelle ]e membre du

personnel technique bénéficie d'un engagemenr à tirre dd!-

tHtif;

2"
,1.\1sein d'un autre pouvoir org;1Ilis~lteur quc celui qui

l'a mis en disponibilité,dallS (Out emploi vacant et ellSuite
non VKant de ]a fonction pOlir laquelle IL membre du
personnel technique bénéficie d'un t.'ngagemenr à titreddi-

nitif.

§ 3. La réaffectation di-finitive visée au § 1er doit

s.effectuer d'abord dans tour centre que le pouvoir organi-

sateur organisl' à une distance de 25 km au m~lximUIll du

centre oÙ le membre du personnel technique a éti~ mis en
dlsponibdité, ensuite dans tout centre situé all~deb. de h

limite des 25 knL

§ 4. Lorsqu'il a mis en disponibtlité par ddaUt d'emploi

plusieurs personnes dans la même fonction, ]e pouvoir

organisateur doit, pOlir !'application des dispositions

précisées ,'lia présente section et en respectant les ordres de

priorité fixés, rbffectcrdéfinitivement ou temporairement,

sc/on ]e ClS, celle qlli a la plus grande ancienneté de service

et, en cas d'ég.llité d',lllCÎCIlneté de service celk qui a la plus

grande ~IIlciennl'té de fonction.

Fn C1SJ'égaliré d'ancienneté de service etde fonction, la
priorité revient;lu membre du personnel technique le plus
,1gé.

Cette obligatIOn !le concenle toutdl)!S que \es fonctions

de recrutement.

§ 5. Si les pouvoirs ()rg;Jl1is,Ht~t!rs Jisposetlt de plusieurs
emploIs cbns une mi:me fonction, ils sont tenllS de confll:r



par prioricé les emplois vacaIHS, er à ddaur d'une relit:

possihilité, les emplois non vacanrs de la plus longue durée.

§ 6. La r{:affecration doit [:rrt.: opérée par priori ré sur le
rappel provisoire à 1';1Ctivité.

SECTION 6

Reconduction des reaffectations

Art. 72

§ 1~r. Les r{:affectations externes effectuées au cours

d'un exercice p:J.r les pouvoirs organisateurs ou par les
Commissions de réaffeuation sont reconduites l't.:xercice

suivanr.
§ 2. La char!!:e reconduite du memhre du personnd

œchnique réaffecré Set:J. étendue d'office par Je pouvoir

organisateur dans tous les cas oÙ l'accroissemenr des pres-

tations est possible et jusqu'à concurrence du volume de la
charge faisant l'objet d'une mise en disponibilité.

§ 3. Tome réafkctation est reconduire chaqut.: année

aussi longtemps que le membre du personnel techniLjue n'a
pas acquis 600 jours d'ancienneté au service du pouvoir

organisateur auprès duquel il a été rt'affecté.

Ces 600 jours don'enr etre répartis ,sLirtrois exercices au

§ 4. 11est mis fin .1 cette réaffecration:

a) en cas de rerour du titulaire de l'emploi si la rbffecta-

tion est temporaire;

b) si le pouvoir organisateur est tenu de réaffecter entre-
tt.:mps un mt.:mhre de son personnel technique;

c) si le pouvoir organisateur qui a mis en disponibiliti:'

dispose d'un emploI vacanr de la même foncrion et doit

mettre fin Ô cette disponibilité;

d) si le membre du personnel néglige de faire acte de

candidature Ôl'engagement à titre définitif dès qu'il remplit

les conditions prévues à l':ulicle 42.

L'ancienneté dont peut se prévaloir le membre du
personnel technique Ô cette oCC1sion est 1'3ncienneté

acquise au service du pouvoir org.lIlisateur ;1uprès duquel 11
;1 c:té réaffecté;

e) si le memhredu personne! lechnique ne souscrit ni ne
respecte les ohlig:1tions reprises aux articles U ;1 17.

l! peut également êtrt' mis fin
j

cette réaffectatio!1 sur
décision de 1.1Commission ct.:I1tLlle de n:~afft:ctation saisie
par le pouvoir organis3tt:ur ou le membrt: du personnd

technique.

SECTION 7

Rappel provisoÎre :1 l'actÎvité

Art. 73

§ 1er. Tout pouvoir org;3nis;Ht:ur qui, à l'issut: des

opc:nnions visées cI-dessus, n'.l pu réaffec!cr ks membres

de sun personnel technique en disponibilité doit.

1" s'il s'agit d'une fonction de recrutemem, leur confier
un emploi d'line fonction de Inéme n:Hure, pour autant

qu'ils possèdent le titre requis pour l'exercice de cerre fonc
tion, même si elle procure Ulle rémunér.nion inférieure;
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2" s'il s':J.gir d'unt.: fonction Je promotion de directeur,
leur confier un emploi d'line fonction de recrutement, pour

autant qu'ils possèdent le tilrt: requis pour l'exercice de

cerre fonction.

§
2. Lorsqu'il a tnis ell disponihdité plusieurs personnes

dans une même fonction, le pouvoir organisateur doit,
pour l'application des ohligations précisées au § [a,

1° et

2", ci-dessllS et ell rt.:specrant l'ordre de priorité fixé, rappe-
ler en service celle qui a la plus grande ancienneté de service
et, en cas d'égalité d'ancienneté de service, celle qui .1la plus

grande ancielllKté de fonction.

En cas ci 'log;]lité (h: l'ancienneté de service e[ de fonction,

hl priorité revient au membre du personnel technique le
plus âgé.

§
3. Le r;1ppt:1 provisoire à l'activité dans un emploi

V.1Clnl ne peut avoir ponr effet de délier le pouvoir organi-

sateur dt.: l'obligation d';111l1oncer cet emploi à l'en-
gagement à titre dditlJtif et d'y engager à titre définitif, s'il
échet, au plus tard le 1er novembre de l'exercice suivam, le

candidat réunissant l'ancienneté la plus élevL>c.

§ 4. Nonobstant It: f<lppe! provisoirt: ,\ l'activité, le

melnhre du personnel technique reste Ù la dIsposition du
pouvoir org,anisateur pour être réaffccré dans L1fonction à

laquelle 11est engagé .1 titre définitif.

Art. 74

Tout membrt: du personnel technique repris en service
par un pnuvoir organisateur .1prés une mise ell disponibi-

Iné par défaut d'emploi prononcée par un autre pOil vOir

or~:1llisateur conserve, jusqu'.t son engagement Ùtitre ddi-

nitif par le pouvoir orga1llsateur auprès duqud il est
rappelé provIsoirement en service, tous les droits découlant

de son engagement à titre définitif auprès du pouvoir orga-

11Isateur qui j'a mis en dispolllbilité.

SECTION H

Droits ct obligation.,; des membres du personnel technique

en disponibilité par défaut d'emploi

Arr.75

§ ln. Les membres du personnel technilllle mis en dispo-

nihilité par défaut d'emploi bénéficient, :t leur demande,

J'ulle subvention-traitement d'atteme dans les mêmes

L"onditions que les memhres du personnel technique des
cel1lres org.Hli.~és p.lf la Conll11un.lIlté fr:ll1ç,Jise mis en

disponibihté par défaut d'emploi.

§ 2. Tout membre du personnel kchnique rbffecté 011
r:lppelé pf(JVisoiremellt :tl';lCl\Vlté retrouve 1:1subveIltion-

traitt:menl d';Jctivlté correspol1(Ll11t aux prest:llions qu'il

exerç.1it avanr S:1mise en disponibiliré par début d'emploi,

même en C1S de réaffect:Hiol1 011 de rappel provisoire ,t

l',tcrivlti:' 1-unie!s.

§ j.Tout lllernhreJlI personnel tedmique rappelé provi-

soirement .11'.1ctiviti:>dalls une fonction qui lui proCllre une

rém\Jn.:r:lrio!l supérieure.t celle donr il héndiciair aupara-
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vant obtÎ<:nr, en plus de ]a subvt:nrioll~(raite!1lem visée au
§ 2, une allocation dans les mêmes conditions que les

membres du personnel technique des centres or~anisés par

la Commllnauré [rançais!.:.

§ 4. Le temps pendant lequel un memhre du personnel
technique t'st réaffecré ou rappelt: provisoirement ;\
\'activirt: est suspensif du temps de disponihilirt: pour le
calcu! de la subvention-traitement d':Htenre visée au §Jt~r,

même en cas de réaffecrarion 011 de rappel provisoire il

l'acnvité parriels.

Les vacances d'érl~ sont comprises dans L1période visée
j

l'alinéa ln pOlit les membres du personnel technique

réaffccrés ou rappelés provisoiremetH à l'activité dans un

emploi subventionné d'une durée indéterminée.

An. 76

§ 1er, Tour membre du personnel technique mis en

disponibilité par défam d'emploi est tenu d'acœpter une

réaffecration si l'emp]oi lui est offnt:

)0 par]e pouvoir organisateur qui a placé le membre du

personne! technique en disponibihté;

2n par le p{)uvoir organisateur qui a repris]e centre oÙ cc

memhre du personnel technique est mis en disponibilité.

Toutefois, le membre du personnel technique Pl:ut

dtc]iner une offre d'emploi qui se présenterait dans un

centre situe: Ù plus de 2S km du domicile de !'agenr et qui

entraînerait pour ce dernier LIne durte de déplacement

supérieure à quatre heures par jour, à l'aide des tr<1nsports

en commun. Il ne pourra toutefois revendiquer ultériellre-

ment cet emploi.

§ 2. Tout membre du personnel techniqul: mis en dispo-

nibihtt, Jéjà rbffecrt dans les conditions précisées ci-

dessus ou encore à rt'affecter, qui exerce des fonctions dans

trois centres au moins et qui ;lssume UIl ensemblt: de presta-

tIOns égal à 7') (~/oau moim du nombre d'heures exigé pour

une fonction ;'1prestations complètes peut déclintT toU[e
charge supple:mentain: qui lui est offerre en réaffectation.

§ 3. l'oU[ membre du persoIlne! technique en disponihl-

!ité pardéhut d'emploi doit notifier son ,lCcepution ou son

refus motivé d'une réaffect~ltion ot! d'un rappel provisoire

à l'activité par pli recommandé au pouvoir organi,~ate\lr et

,'1.la Commission de rt'affectatlon compétente dans un délai
de dix jours calendrier à daterde la norificMion de S,l réaf-
(ecration Oll de son rappel provisoire ,1 l'activité.

L'introduction d'un recours ne suspend pas J'ob]igation
pour !e membre du personnel technique de prendre .~e~

fOIlctions.

En us dl' refus de pnse dl' fonctions, il sera mis fin à son

contrat conforme:mel1t à J';jrticlt: 1U,
S".

La décision dl' la C01TI1mssion dl' rt'affectation est nori-
fiée par ph recommandé à la personne llltéressée ainsi

qu'aux pouvoIrs organIsateurs u)JJcernes.

§ 4. Tout membre du personnel technique en disponibi-

!ité par di::faut d'emp!oi, qUln 'a
pu être rbffecte: OLir~lppl'!é

provi~Olrement fi l'acrivité, doit se tenir ,\ la disposition du

pouvoir organisateur qui l'a mis en lhspotlihditè, pour
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l'exercice de t;1ches fixées ou approuvèes par le Gouverne-
ment.

L'exercice des tâches précisées ci-dessus ne peur toutc-
fois aboutir à m;1intenir !'emploi de la fonction supprimée.

§ 5. Un membre du personnel technique mis en disponi-

bilité par défaur d'emploi peut, à sa demande, suspendre

temporaIrement son droit à la subvcntion-traitement

d'attenre.

Cette suspension est signifiée par écrit au pouvoir orga-

nisateur et transmise par son inrermédiaire à l'administra-

tion compétente ]orsde]a notification des mises en disponi-

bilité.

Pendant la durée dl' cerre suspension, le membre du

personnel technique est soustrait ;lUX obligations Ljui lui

incombent en nutière de réaffecuriotl ou de rappel provi-
soire;1 l'activité sauf si le pouvoir organisateur qui l'a mis

l'Il disponibilité ou qui a repris le centre oÙ ce membre du

per~onnel technique;l été mis en disponibi!ité dispose d'un
emploi définirivement vacant de la même foncrion. Dans ce

cas, !e pouvoir organisateur est tenu d'offrir cet emploi au

memhre du personnel technique susvisé.

Cette suspension porte sur la durée de l'exercice 0\1 sur

la période qui reste;l couvrir de cet exercice quand la mise

en disponihi]ité est agréée d,1I1s le courant de l'exercice.

Elle peut l'tre renouvelée au déhut d'un exercice u]té-
rieur selon !es mêmes modalités, pour autant que le

membre du personnel technique en ait fait la demande

avant ]eler septembre de cd exercice.

§ 6. TOllt membre du personnel technique en disponibl-

!ité par défaut rota! d'emploi est réaffècté ou rappelé provi-

soirement ;1 !'actlviré par son pouvoir organisateur quelle
que soit b durée de cc rappel en scrvice.

Pendant Li période durant !aquelle il est réaffecré ou
rappelé provisoirement ;ll',Ktiviti:,]e membredu pers.ollne!

techmque se trouve de plein droit dans la position adminis-

trarive de l'activiti:: de service.
§ 7. Si lin emploi temporairement vacanr se présente

auprès du pouvuirorganisateur qui a mis en disponibilité la

personnc ell cause, ceUe-ci occupant déjà un emploi J'une

Jurée indéterminée ou du moins jusqu';'I1a fin de l'exercice
.lUprès d'un autre pouvoir organisateur, elle est autorisée ,\
y

rester.

Si un emploi définitivement vacant se présente ,H/prt's

du pouvoir organis,ueur qui ;1 mis en disponihilité la

en cause, ce! le-ci occupant déj,'I1I1l emploi d'une

:.tenninée ou du moins jusqu';'l.1a fIn dl' l'exercice
.llIprès d'llil autre p()]!volr org,lllisateur, elle est tenue

J';lccepter k nouvel emploi vacant offert,

F,l!e Ile pourra cependant prendre ses fonctions Lju'au

teflne de l'exercice, sauf accord des Jeux pouvoirs organi-
s;Ueurs

SECTIOr\ 9

Emplois soustraits à la réaffectation

Art. 77

:\e doivent pas être déclarés aux Commissions de réaf-

fecLuionles emplois occupi::s p,lr les memhres du persoilnel



technique qui comptabdisent, à l'issue de l'exercice qui

précède, 600 jours de service dans la fonction en cali se. Les

600 jours d'ancienneté acquis au sein du pouvoir org;lT1isa-

teur doivent être répartis sur trois exerCices au moins.

SECTIO:-J 10

Des Commissions de réaffectation

Arr.78

§ ln. Il est créé auprès du ministère de la Communauté

française une Commission centrale de réaffectation pOlir

les centres 1ibres subventionnés.

Celle-ci se compose de neuf membres effectifs représen-

tant les pouvoirs organisateurs des centres libres subven-

tionnés et de neuf membres effectifs représt:ntam les organi-

sations syndicales représentatives des membres du person-

nel tt:chnique des centres libres subventionnés.

Lt: président et le président suppléant sont désignés par

le Gouvernement parmi Jes fonctionnaires du ministère, du
rang 12 au moins.

Le Gouvernt:ment désigne un secrétaire et un secréLlire
suppléant parmi les agents du ministère.

Le président et le secrétaire ont voix cotlSuJrativt:.

Par dérogation à l'allnb '-lui précédt:, k président

décide en cas de paritl:.

Pour chaque membre effectif, il est désigné, selon ks

mêmes modalités, un membre supplé,lnr.

La Commission établit son règlement J'ordrt: intérieur

qu'eHe soumet pour approbation au Gouvernement.
§ 2. La Commission de réaffectation:

1"
procède aux réafkctations externes des memhres du

personnel en dlsponihilité par des désignations d'offiet:

dans tous les centres;

2"
rappelle provisoirement Ù l'activité un membre du

personnel technique mis en disponibilité scion les règles

énoncées à l'arricle 73;

3° starue sur les demandes de non-reconduction des

réaffectations visées à l'article 72, § 4, alinéa 2,

4" se prononce sur les recours introduits P,H les
pouvoirs organis;Heurs ou les membres du personnel

technique nOt,lmment comre !es ré affectations et les
rappels provisoires ;i l'activité l]ui répondent aux comli-
tions de l'article 76, § 1er, alinéa 2, et § 2;

SO se prononce sur les situatIons p;HflCldières liées ;i

l'application du présent chapitre.

Elle obtient à sa demande et avam les réunions, les

documents administratifs qui lui permettent de siéger en
pleine connaissance de cause et de vérifier notamment

l'existence des emplois vacants.

Art. 79

§Ier. [1est créé une Commission zona le de ri.':1ff'ectat1on
pOLir chaL]lIe I.one diJinie ci-dessolls.

Zone 1: province dn Rrahant \\,;111011et RéhlOt1 de
Bruxelles-Capitale;
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Zune 2: province de Hainaut;

Zone 3, province de Liège;

Zone 4: provinces de :'-Jamur cr de Luxembourg.

Chaque comnlission zonale est composée de quatre

membres effectifs représentant les pouvoirs organisateurs

des centres lihres subventionni.:s de la zone et de qu;Hre

membres effectifs reprl"senLl\I[ les org.lnisatlons syndlca!es

représenratives des membres du personnel techni4ut: des

centres libres subventionnés.

Les président et président suppléant de chaque

COTTlmission zonale sont désignés par le Gouvernement

parmi !es fonctionnaires dll ministère, du rang 12 au moins.

Chaquc Commission zona!c dl'signe en son sein un

secrétaire et un secrétaire suppléant.

Le président et le secrétaire ont voix consultative.

P,H dérogation à l'a!inéa qui précède, le président

décide en cas de parité.

Pour chaque membre effectif, il est désigné, selon ILs

mt'mes modalités, lin memhre suppléant.

Chaque Commission zon;:J1e établit son règlement

d'ordre intérieur qu'elle soumet pour approb,nion au
Gouvernement.

§ 2. Les Commissions zona!es de rbffecratlon ont pour

mission de:

- procéder aux réaffectations des membres du person-

nel tt:chnique mis en disponihilité dans tour centre situé au

sein de la zone;

"-

de rappeler provisoirement .il'acrivité \cs memhres

du personl1t:1 technique en disponihdité.

EHt:s obtiennenr à leur demande et avant !es réunions,

!cs documents adminisrratifs qui leur pt:rmerrent Je sitgeI

en pleine connaissance de callse el Je \,Üifier tlotamment

l'existenct: des emplois vacants.

SFCTIO:-J Il

Sanction en cas de non-rt:spcct des dispositions

relatives à la mise en disponibilité par ddaut d'emploi,

à la réaffcctation c( au rappel provisoire à l'activité

Art. XO

§ 1er. Le pouvoir organisateur perd le bénéfice Je la

subventi()1)-traitement pour tout membre dll personnel

tt:chniql1e dont il nc notifierait P;lS L1mise en disponibilité
par défaut d'cmploi.

§ 2. Le pouvoir qui olllet de si~llaler ;ll!X

ConHl1tssions de !'emp!01 occupé tur \l11

membre du personnel rechniqlle temporaire er qui est
sl1sceptihle d'êtrc annoncé ;1 h re;lffectalioll et ;\U f;1ppel
provisoirt: ~i l'activité perd le bénéfiœ de la subvt:ntio!1'

(railel1lt:11t ;lCcordée;l cc membre du personnel technique.

%3. Le oq..>;aIl1sareur" refusé, sans morif
v;ibbk, SUlre :1une 01\ ~illll r;lppc!

provisoire Ù l'activité L1éL-idi~P,lf h Commission de réaffCL:
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ration ou qui ne satisbir pas à ses obligations en matière de

reconduction des réaffecratÎons er dt:s rappels provisoires à

l'3ctivÎrt: perd le bénéfice dt: la subvenrion-traitcmem
accordée au membre du personne] technique tempof;1ire
qui occupe J'emploi attribué à cette ré,lffcctation ou Ù cc

rappel proviso[n: à J'activité.

§ 4. Le Gouvernemenr adresse au pouvoir organisateur

une mise en demeure par laqudle il j'invite, dans un ddai Je

trente jours à dater de cette mise en demeure, Ù apporrer la
preuve qu'il ne se trouvr: plus dans un cas d'application des
p,uagraphes 1er ,\ 3. Le Gouvernement peut, par ,Irfêté,
déléguer cette compétence au ministre fonctionnelkment

compétent.

Si, ,1 ['échéance de et: délai de trcnte jours,
Il' pouvoir

organisateur n'a pas apporté la preuv!.: de ce qu'il IK se

trouve plus dans \ln d!.:s C3S d'application d!.:s p~H3graph!.:s

1'5 ~13, il perd, l'omm!.: indiqué:\ œs p3ragraph!.:s, le béné-
fice ci!.: la subvention-traitement pour une période qui

déhute :1 l'échéance du délai d!.: trent!.: jours précité !.:t qui

court jusqu'au jour oùlt: pouvoir organisateur a 3pporté la
preuve qu'il ne se trouve plus dans un cas d'application des
paragraphes 1er à 3.

Une copie de la mise en demeure visé\: à ]'allnéa Itr esr

notifiée au memhre du personnd technique concerné.

§ S. Lt: membre du personne] technique qUI ne s'cst pas

présemé au pouvoir organisateur 3uprès duquel il a été

ré3ffecté ou rappelé provisoirement Ù l'activité, pnd !e

droit à foute subvention-trairl:mem ou suhvemion-

traitement d\Htentc à datn du jour oÙ il aur;\it dü Sl:
présenter auprès de ce pouvoir organis3teuL

Le paiemcntdt: la subvcntion-traltl:nlcnt d';lnentc ou de

la subvl:ntion-rraÎCelTlt:nt sera rétahli ,,\dater du jour oÙ la

Commission dl: rèaffenatinn aura donné gain de caus!.: 3U

membre du personne] technique qui aurait introduit un

r!.:cours auprès d'elle.

§ 6. Le pouvoir organisateur qui recruteoLl maltuient en

fonctioll un membre du personncl techniquc tempor:llre
d,lns un emploi arrrihué en réaffectation ou en rappel

provisoire à l'activité p!.:rd le bénéfice de la subvenrion-

tr3itemenr anrihuée à cet 3,e.;enttemporaire. La suhvemion-

traitement Ill: sera plus ocrroYl:e dix jours après

l'acceptation de l'emploi offert par la Commission de réaf-

kct3tion.

CHAPITRE V1II

Du régime disciplinaire

SECTION PREMIERE

Sanctions disciplinaires

Art. SI

Les sanctions disciplin;1ires qui peuvellL être infligées

aux membres du personne! tcchnique, e]]t;~lgb J. rilreJéfi-
nirjf, qui Illamjllent à leurs (kvoirs sonl:

1" le r.tppel ;1 l'ordre;

2"
le bl;îmc
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3"
la retenue sur traitement;

4"
]a suspension par mesure disciplinaire;

5° b mise !.:n disponibilité par mesure disciplinaire;

h" le ]icenciement pour faute grave.

Art. 82

§ la. Les sanctions disciplinaires sont prononctes par le

pouvoir organisateur du centre (bns lequel le membre du

personnd technique est enbagé ~1titre définitif ou par le

pouvoir ort;anisateur du celHre dans ]equel ]e memhre du

personnel technique, engagé à titre définirif pu un alltre

pouvoir org3nis:1teur, exerce toutou partIe de ses fonctions

en applic3tion des dispositions visées ,HI chapitre 7.

La procédure peut t'galemenr être engagée de façon
conjoinre par le potlvoi r organis,-lteur du centre dans leque]

le membre du pnsonnel technique est engagé à titre déflni~

tif et par le ou les pouvoirs organisaleurs du ou des centres

Jans !equel ou lesquels le mcmhre du personnel technique

exerce tout ou parrie de ses fonctions en application des

dispositions visées au chapitre 7.

Afin de perrnellre l'exercice conjoint de !a procédure
disciphn;ure tel que précisé à l'alinéa précédenr, le pouvoir

organisateur du centre d.\tls lequel le membr!.:du personne]

techniqUt.: exerce toutou p3rtie de ses fonctions en applica-

tion des dispositions visées au chapitre 6 avertit par écrir!e
pouvoir organisateur du cenrre dans lequel ]e membre du
pnsonne] tcchnique est eng3gé à titre définitif, de son

Intention de diligenter une procédure disciplinaire ~1

l'encontre du memhre du personnel technique cOllcerné.

La sanction disciplin;1ire Ile sort ses effers qu'à l'égard

du ou des pouvoirs organisareurs qui a ou ont prononcé

un!.: sanctHH1.

§ 2. Préa]ahlemenr, le pouvoir organisateur notifie au

membre du pnsonncl technique UIle proposition de sanc-

tion disciplinaire.

§ 3. Dans un délai de vingt jours:1 compter de]a notifi-

cation visée ,lU § 2,]e membre du personnel technique peur

exercer Ull recours contre b proposition de sanction disci-
plinair!.: :1llprt'S de la chamhre de recuurs compétentt:.

Le membre du personne] technique qui fait usage de son

droir de recours en notifie immédiatement ulle copIe ~1son

pouvoir org31lIs:\teur.

Le recours sHspt:nd LI procéJurc.

Sauf dans les cas de poursuites péllales, la chamhre de

recours donne lin avis motivé dans les nonante jours qui

suivel1l b réception du recours introduit par le memhre du
personne! lechnique.

§ 4. La décision est prise par le pouvoir organisateur

lhm le mois qui suit la réception de l'avis de b chambre dl'

Flic reproduit l';\vis rJlotivé de LI chambre de recollrs.

Elle est, e]le-même, motivée si el!e s'écarte soit de ]';lvis, soit
de]a nlOtiv3tion de celui-ci.

L';1lHorité norifie sa decision:1 la chambre de recours et
.1U requérant.



Si clle omet de se prononcer dans k délai requis, la déci-

sion est réputée conforme i l'avis.

§ S. Si le membre du personnel tcchnique n',} pas intro-

duit de recours devant b ch3mhre de recours dans le délai
prescrit au par3graphe J, la proposition de sanction disci-

plinaire notifiée au membre du pnsonnd technique en

application de ce même paragraphe
."

devient définitive et

sort Ses effets k troisième jour ouvrable qui suit l'échéance

du délai précité.

La notification visée au paragraphe 3, ;1linéaltr,

mentionne la date ;'1.laquelle la sanction disciplinaire prend

effet en cas d'application de J'alinL',1 1tr du présentparagra-
phc.

Art. S3

La retenue sur traitement est appliquée pendant un mois

au mlll1mUm et troIS mOIs au maxImum.

EUe ne pt:lIt excéder le cinquième du dt:rnier traitement

brm d'activité ou d'attente.

Art. X4

La sllspension par mesure disciplinaire est prononcée
pour un an au maXUllum.

L'intéressé est écarté de ses fonctions et bénéficie de la
moitié de son dernit:r traitement brut d';lctivité ou

d'attente.

Art. 85

Ll durée de mise en disponibilité par mesure discip!i-

naire ne peut être inférit:ure à un an, ni dépasser cinq a11S.

Le memhre du personnel techniLjue est écarté de ses

fonctions er bénéficie pend:tnt les deux prt:miéres années

d'un traitement d':!ttt:nte égal ,'1.la moitié du traitement
d'activité. Sans jam;lis pouvoir dépasser ce montant, lerrai-
tement d'arrente est, ensuite, fixé au taux de la pension que

l'inréressé obtiendrait s'il était admis prématurément :1 la

retnlte.

Après avoir subi la moitié de sa peine, le membre du

personnel technique peut demander sa réintégration dans

le ccntrc.

Art. S6

La retenue sllr traitement ou traitement d'attentc Oll

l'attribution d'un traitement d'attente ne peut avoir pour

const'qucnce que le traiterncIH ou traitement d'attente du

membre du personne! soit ramené ;\ un montant inférieur
3U mOlHant de!; ;tl!ocHion!; de chÔmage auxquelles le

membre du personnel aurait droit s'il bénéficiait du régitl1e

de sécurité sociale dt:s rravail1eurs salariés.

Art. S7

Aucune sanction disciplinaire ne peut l:tre proposée

sans que le membre du personnel tt:cl1I1ique ait été, au préa-
lable, t:ntendu ou du moins dÜment convoqué.
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Au cours de l'audition, le mt:mhre du personnd techni-
que pt:lIt se faire assister ou rt:présenter par un avocat, par

un défenseur choisi parmi les membres du personnel tcchni-
que dt:s centres hbrt:s subventionnés, en service Oll retraité,

ou par un délégué d'une org,-l1lisatiol1 syndicale agréée.

Art. SB

Aucune sancrion ne peut produire d'eHet pOlir la
période qui précède son prononcé.

Art. B9

Hormis le cas de la suspension préventivt:, j'action disci-
plinaire engagée ;'1.l'égard d'un membrt: du personneJ

technique n'entraîne l'éloignement de l'intéressé de ses

fonctions Lju'à partir de la notification de la décision disci-
p!iruire définitive visée à l'article SI, § 4, ou le troisième

jour ouvrable visé au § S du même article.

Art. 90

Toute sanction disciplinaire fait l'objet d'une inscrip-

tion au dossit:r du membre du personnel technique.

SECTION 2

Radiation de la sanction &sciplinaire

Art. 91

L. sanction disciphn:}irt: est effacée d'office au terme

d'un délai:

lu d'un an pour !e rappel à j'ordre et le bUme;

2"
de trois :lns pour LI retenue sllr traitement;

3" de cinq ans pour la suspension par mesure discipli-
naIre;

4u de sept ans pour la mise en disponibilité par mesure

disclpliluire.

Lt: délai vist~;\ l'alinéa ln commence i courir à la date

de la décision en matière disciplinaire.

Sans préjudice de l'exéctltioll de la sanction discipli-
naire, l'effacement a pour conséquence que b S,l11ctio!1 ne

petll plus avoir d'effet, notamment sur ks droits à !\lCcès à

une fonction de promotion. L1 sanction disCIplinaire cst

effacée dans le dossier du mt:l1\bre du personnel technique.

CHAPITRE VIII

De la suspension préventive:

mesure administrative

SECTION PRFMIERE

Disposition J;;;:énérale

Art,n

La suspensIon prévemive org,\llisée par k ptésent chapi-
tre est unc mesure puremcnt adminlstratlvc, Il','}',lIH pas le

C1f<1C(l're d'une S:l11Ctl0\1.
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Ellc est prononcée par !e pouvoir organisateur e( l:st
motIvé\:.. Elle <1pour dfer d'écancr le membre du personnel

techni'-Jue dc ses foncrions.

Pendant laduréede la sllspension prévenrive, le membre

du personnel techniqll~ n:ste dans la position de service dl'
J'activité Je service.

SECTION 2

De la suspension préventive

des membres du personnel technique définitifs

Art. 93

§ ln. Lorsljue J'intérêt du servir.:!.: le requiert, une procé-

dure de suspcnsion prévenrive peur être enDmée
,}

l'égard

d'un membre du personnel technique engagé à ritre défini-
tIf:

1° s'il fait l'objet dl: poursuites pénales;

2" dés qu'une procédure disciplinaire: est engagée contre

lui par le pouvoir organisateur;

3°
di:s '-lue le pouvoir organisateur lui norifit:, par kare

n;commandée à la poste, la COllstaf<1tlon d'une incompati-

bilité.

§ 2. A V;1m toute mesure de suspension prévenrive, k

membre du personnel technique dOit avoir été invité ,1 se

bire enrendre par le pouvoir organisateur.

La convocation à J'audition ainsi que les motifs justi-

fiant la suspension prhemÎve som notifiés ;1Umembre du
personnel technique trois jours ouvrables au moins avaJ](

l'audition, SOit par lettre recommandée à la post!.: avec
accusé de réception portant ses effets trois jours ouvrables
aprb la d,Hl' de son expédition, soit par la remise d'une

lenre de la main a b main ,1vec accusi; de réception portant

ses effets a la date figurant sur cet accusé de réception.

Au cours de l'audition, le membre du personne! H;chni-
que peur se faire assisrer ou représenter par un avocat, par

un défenseur choisi p,1rmi!cs membres du personnel techni-
que des centres libres subvenrionnés, en acrivité de service

ou retraités, ou p~1r un représenr<1nt d'ulle org~lllisation
syndicale représentative.

Dans les trois jours ouvrables qui suivent celui prévu
pour l'auditioll, et même si le membre du personne! techni-

que ou son représentant ne se sont pas prése[lt[:s à

l'audition, le pouvoir organisateur communique sa di;ci-
sion au membre du personnel technique par lettre recotl}-

m<1ndées à la poste.

Si cette décision conclut à la suspension préventive du

membre du personne! technique, e!le produit ses dft:ts Il'
troisième jour ouvrable suivant la date de son eXPl'dition.

§ :). Par dérogation à I\llinéa I~r du § 2, le membre du
personne! techlllLJue peut êrre éClrté de ses fonctions sur-!e-

champ en ClS de LllItc grave pour laquelle il y a fbf!;rant

dél1t ou lorsque !es sriefs qui lui sont repruchb revètelH un

cnaclère de graviré tel qu'il est souluitable, d:1l1s !'inrért't
du sLrvice, que le membre du personnel techniL]uc ne soit
plus préscnt dans !e centre.
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La mesure d'écHtement doit êrre prise dans les trois
jours ouvrables qui suivent le jour oÙ la faute grave ou les

gnefs précités sont constatés.

Dans les trois jours ouvrables qui suivenr le jour oÙ la

mesure d'écartement immédiat a été prise, le pouvoir orga-

nisareur est tenu d'engager la procédure de suspension
pr&venrive conformément aux dispositIons du présent arti-

cle. A défaut, la Illesmed'écartement immédiat prendra fin

au terme du délai précit& et le IlH:mbre du personnel techni-
que Ile pourra à nouveau être écart&du centre pour la même

faute grave ou les mèmesgriefs que moyennanr le respect de

la procédure de suspension préventive telle que prévue

notamment au § 2 du présent article.

Le membte du personnel rechnlque écarté sur-le-champ

reste dans la position de service de l'activité de service.

§ 4. Dans le cadre d'une procédure disciplinaire, la

durée de la suspension préventive ne peut dépasser un an et
expire en tout C1S.

1"
après quarante-cinq jours calendrier si, dans ce délai,

la proposirion de sanction disciplinaire visée à l'article.sl

n'a pas été notifiée ,lU membre du personnel technique;

2" le troisième jour ouvrable qui suit b notification au

membre du personnel technique de la proposition de sanc-

tion disciplinaire visée à l'artick.94 si cette proposition est

!e rappel à !'ordre, !e b!âme Oll b retenue sur traitement;

3°
pour une proposition de sanction disciplinaire autre

que cel!t:s visées au poim 2", quarante jours calendrier
,1près la notification Je la proposition de sanction discipli-

naire formulée par le pouvoir organisateur au membre du

personnel technique si ce dernier n'a pas inrroduit de

recours à l'encontre dl' ladite proposition;

4"
pour une proposition de sanction disciplinaire autre

que cel1es visées au point 2", trente jours calendrier aprt:s la
notification dl' LI proposition au pouvoir organisateur de

l'avis dl' la chamhre de recours sLlr la proposition Je sanc-

rion disciplinaire formulée par !e pouvoir organisateur à

l'enconrre du memhre du personnel technique;

5° le jour où la s;lnction disciplinaire sort ses effets.

Dans le cadre dl' poursuites p&nales ou dans le cIdre

d'un recours dev:1nt le [rib]]n~11 du travail contre la consta.
ution d'une incompatibilité, b durée de la suspension

prévelltive n'est P,1S limitée ,1 un an.

Lorsqu'une procédure disciplinaire est engagée ou

poursuivie après line décision judiciaire de condamnation

pénale définitive, le délai d'ull an visé ,1 l'a!inb]t"r ne
commence :1 courir qu'à dater du pronollcé de cette

condamnation définitive.

§ 5. Dans le c1dre d'une procédure disciplinaire, la

suspension préventive Joit faire l'objet d'une confinnation

lTrite tous les ttois mois ,1 dater de la prise d'effer.

Cette confirmation eS[ nOtifiée ;l l'intéressé par !enre

recommandée Ù la poste.

A défaut de COllfirmation de la suspension préventive

dans les délais n.'L]UIS, le memhre du personnel technique
(OIKernt; peut réiI1u:j.!;rer ses (onctions après en avoir

inform2 le pouvoir or~anisa[eur, par lettre recommandée,



au moin~ dix jours Ollvrablt:s avant la rt:prise dfecllve du

travail.

Après réception de: cerre notificuion, le pouvoir organi-

sateur pt:ut confirmer le:maintien en suspension préventive

selon la procédure décrite;] l':dinéa 2.

Art. 94

Tout membre du personnel technique définitif
~uspetldu préventivement maintient ~on droit au rraite-

ment.

Par dérogation à l'alinéa lt'r, le traitement de rou!

membre du personne! technique définitif ~uspendu préven-

tivement, qui fait l'ohp:t:

1° d'une inculpation ou d'une prévr:ntion dans Ir: cIdre
de poursuite~ pénale:s;

2n d'une condamnation pénale non définitive contre
laquene le membre du personne! technique a fait u~age dc

ses droits de recours ordinaire~;

3° d'une procédure discipliluire engagl'l' ou pour,;uivic
;]

la ~uite d'une condamnation pénale définitive;

4"
de poursuites disciplinaires en rai~on d'unc bute

grave pour laquelle il y a soit flagrant délit, soit des indices
probanr~ et dont l'appréciation apparrient au pouvoIr

organisateur;

S" d'une proposition de sanction disciplinaire prévu\: à
l'arricle 81, 4°, ;i" et 6",

e~t fixé;] la moitié de son traitement d'acrivité.

Cettt: réduction du traitement ne pr:ut avoir pour dfr:t

de ramener le traitement;] un montant inférieur a\1

montant des allocations de chÔmage auquel k membre du

personnel techniqllc aurait droit s'il bénéficiait du régime

de sécurité sociale des travailleurs sa!aril's.

Pour l'application de l'alinéa 2,1° et 2", cette réducrion

de traitemenr prend effet le premicr jour du mois qU! suit le
jourde l'ilKulpation ou dr: la prévenrion ou du prononcé de

la condamn;uion non dlJinitive.

Pour l'application de !'alinéa 2, 3", cette réduction de
rr:lirement déjà opérér: en vertU de 1':1Imé:l1,

1"
ou 2", e~t

maintr:nur: au-deL't dr: la condamnarion définitive si le
pouvoir organisateur notifir: au membre du pnso!1ne!

technique son intr:ntiotl dl' poursuivre OlI d'r:ng,ag,er la

procédurr: disciplina!rr:.

Pour j'applicatIon dl' l'a!inéa 2,4°, la réductton de tr,li-
tement prend effct le premier jour du mois qui suir la not1fi~

cation du pouvoir orgamsatr:ur ~Hl membre du pnsonne!

technique dl' J'.lpp!tcatlO!1 de cet alinéa 1,4".

Pour l'application de l'alinl:a 2, 5°, cette réductton de

traitement prr:!1d effet le jour oÙ !e pouvoir ()rgatli~areur

!1orifir: la proposition dl' sanction disciplinam:,.

Art. ~5

§ ln. A l'issuc dr: la procédurr: dt~ciplin~lin.' ou dl' la
procl'dure pénale, la mesure de réduction de traitement r:st
rapportée sauf si.

1"
~lUterme dl' ]'~1Ction disciplinaire, le pouvoir org,lni-

sareur infllgc au 1llr:mbre du personne! techmqur: une des

sanctions prévues Ù.['arnclr: Hl, 4", 5"
et 6";
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2" ile~t fait appliution dc !'article 113, lO, h), 011 6";

3" Ir: membrr: du personnel techlliqur: fait l'objet d'unr:

condamnation pénale définitive ~uivie ou non d'une procé-

dure disciplinaire.

Lorsque la me~ure de réduction de traitcment e~t
rapportér: en appliotion de j'~dinéaILr, le membre du

personne! lt:chnique reçoit Ir: comp!émr:nt de S,-lsubven-

tton-traitement initialement rr:tenue augmr:nté des inti::rèrs.
dr: retard calculé~ au taux légall't dus depuis le jour oÙ la

rl~d\1ction a été opéréc.

Les sommes pnçues par k membrr: du per~(Hlnd tcchni-
qur: durant la suspension préventive !ui restcnt acquises.

Si Ir: traitement du membrr: du personnel techniqur: a t::té

rt'duit el1 ;lPpliution de l'arricle 94, alinéa 2, 4" ou 5", et

qu'ail tLrmc dl' b procédure discipltnaire, une sanctton de

~\1~rension par mr:sun: disciplinaire e~t prononcée pour

unc durt-e infÜleure ~1la durée dl' la mesure de réd\.lction dr:

tLlitr:ment, CLtre dernière e~t rapportée pour la pl'riodr:

excédant Li dllrée dr: la suspension par mesure disciplinaire

l't
je membrr: du persontlr:1 techmqur: pcrçoit dans ce cas le

complémcnt de ~a subvr:ntion-traitement indÜmen': retLnue

durant cette période, ;lu~menté des intérê(s de reta:-d calcu-

ks au ClUX kgal et dus dr:pui~ le jour oÙ la réduction aéré
opéree.

l.'alinéa 4 ne s'applique pas lbns le cadrr: d'ure procé-
dure discip!ill<lire en~a~ée Oll pourSUIVIe apr~s une
condamna(ion pénale définitive.

§ 2. Le pouvoir organisateur verse
'-1

la Communauté
fra!lçai~r: le montant du complément visé au paragra-
phe ln.

Par dérog;llion à j'~Jltnéa ln, le pouvoir org;:nisatcur

n'e~t pas tenu de rembourser ce complémr:nt à b Commu-
luutt: française lorsque la réductIOn de traitr:ment rappor-

tée ~]inittalemr:nt été opérér: ;\ l'r:ncontrr: (fun membre du
persollnel technique bisant j'objet

1" d'une inculpation ou d'unr: prl>vl'ntton d~It)~ le cadre
dr: poursuites pélla!c~;

2" d'une CO!ld:1mll~Hiotl pl:l1~t!e non dl{inttlVt.~ contrr:
laquelle le mr:tllhn: du personnel technique ~Jbit usa~e dr:

scs druir~ de rr:lours orditlatrr:s.

Par ~lilleurs, lorsqur: dans le c1dre d'une procédure

disciplituirr:, une me~urr: dr: ~u~pensio!1 préventive a été
prisc à !'ég~Hd d\11l membre du personll\:1 technique sans

quc cc dnnit'r n'ait dù suhir une rl'ductiotl de moitté de son

traitement, le pouvoir org:llltSateur remhours<:r;1 ;1 la

Communautl' franç~lise la moitié du rraitcmcnt imégr;llr:-
tl1Cl1tpr:n;u par le memhre du perSOnllellclhlJtquc,JuLlllt la

durée de la suspcllsion prévr:l1tive si

1"
:llilerme de b prucédurc di~ciplinaire. ~lltCllne S;llK-

tion disuplinain' n'a l'tl>prunOllClT:\ rt::)1,Md du membre du

personnel technique,

l";Hl terme de la prucl:durr: discipltn;1!re, Lt S:lllCtio!1 dc
L1P1-KI;] I.ordrr:, dr: hLime ou de retenue sur tr:utement e~t
pr01l0!1ClT;

:;" Li procl~dure disciplln;lire Il' l'sr
pa~ menée ~l ~on tLrmc

p-Ir le pouvoIr ()rg;lni~:lteur.
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Arc 96

La suspension préventive est portée à la connaiSS<lllCL

du Gouvernem!:nt afitlLJue l'exécution immédiate de cene

mesure 50][ assurée.

SECTIO/\ 3

De la suspension préventive

des membres du personnel technique temporaires

Art. 97

§Il:r. LorsLJue l'inrérêr du service le requiert, une procé-

dure de suspension préventive pcut être entamée à l'égard

d'un membre du personnel technique engagé 3.titre tempo-
raire ou en qualité de temporaire prioritaire:

1" s'il fair l'objer de poursuircs pénales;

2° dès que le pouvoir organisateur lui notifie, par [t'tm:

recommandée à la poste, la constatation d'une incompati-

biliré.

§ 2. Avanr (Ume mt:sure de suspension prévemiv!.:, le

tTH:mbre du Pi..TSOI1IH:]technique doit avoir été invité à se

bire entendre par le pouvOIr organisateur.

La convocation à l'audition ainsi que les morifs justi-

fiaru la suspension préventive sont norifiés au memore du
personnel technique trois jours ouvrables au moins avant

l'audition, soit par !cttre recomnundée ;1 la poste avec
accusé de réception portant ses effets trois jours ouvrables
après la date de son expédition, soit par la remise J'une

lettre de la main à la main avec accusé de réception portant

ses effets à la date figurant sur r..:etaccusé dc réception.

Au cours de l'audition, le membre du personnel techni-
que peur se bire assister ou représenter par un avocat, par

un défenseur choisi parmi les membres du personnel tcchni-
que des centres libres subventionnés, en activIté de service

ou retraités, 011 par un représent;mr d'une orgallis,uion
syndicale représentative.

Dans les trois jours ouvLlbles qui suivent celui prévu
pour J'audition, et même si le membre du personnel techni-

que ou son tcprésentant ne se sont pas présentés ;1

l'audition, le pouvoir organisatenr communique sa déci-

sion au membre du personnel technique par lenre recom-

mandée à la poste.

Si cette décisioll r..:onc!ur;i la suspension prévenrive du

membre du pnsonnd technique, el1e produit ses effets !e

troisième jour ouvrable suivaTH la date de son expédition.

§ 3. Par dérogation à l'alinéa 1n du § 2, le memhre du

personnel ter..:hnique pcut être ér..:arté de ses fonerions sur-le-

champ en cas de bute grave pour laquelle il y a flagranr
délit ou lorsque les griefs qui !ui sont reprochés revêtent un

caractère degravité tel qu'il est souhaiL~ble, dans l'intérêt
du service, que le memhre du personnel technique 1H:soit
plus présent dans le r..:entre.

La mesure d'éc1ttement doit être prise d.l!1s les trOlS
jours ouvrables qui suivent le jour oÙ la faule grave ou les
grids prér..:ités sont constatés.

(?X)

Dans les trois jours ouvrables qui suivent le jour oÙ la

mesure d'ér..:artemem immédiat a été prise, le pouvoir orga-

nisateur est tenu d'engager la procédure de suspension
préventive r..:onformément aux dispositions du présenr arri-

de. A défaut, la mes un: d'ér..:artement immédiat prendra fin

au terme du délai précité et le membre du personnel techni-
que ne pourra à nOllveau [:treécarté du centre pour b même

fautegclve ou les mêmesgricfs que moyennam le respeerde
!a pror..:édure de suspension préventive teUe que prévue

notamment au § 2 du présent ;uticle.

Le memhre du personnel technique écarté sur-le-champ

reste dans la position de service de l'ar..:rivité de servir..:c.

Art. 98

l'out membre du personnel technique temporaire
suspendu préventivement maintient son droit au traite-

ment.

P:u dérogation Ù l'alinéa ln, le traitement de (out

rnemhre du personnel technique suspendu préventivement,
qui bit l'objet:

1"d'une inculparion ou d'une prévention dans le cadre
de poursuites pénales;

2" d'une condamnation pénale non définitive contre
bquelle le membre du personnel ter..:hniquc a fait usage de

ses droits de recours ordinaires;

est fixé ~l.la moitié de son traitement d',Ktivité.

Cette rédUr..:lion du traitement ne peur ;!voir pour effet

de ramener le traitement ,1 un montant inférieur au
montant des ;11!ocations de chÔmage auquel le membre du
personnel tedl!1ique aurait droit s'il bénéficiait du régime

de sécurité sor..:iale des travailleurs salariés.

Cette réduction de traitement prend effC( le preminjour

du mois qui suit le jour de l'inculpation ou de la prévention
ou du prolloncé de la r..:ondamnation non définitive.

Arr.99

§ ln. A l'issue dl' la procédure pénale, la mesure de
réduction de traitement est rapporrée sauf si:

1" il cst fait app!iution de l'article 112, 2", b), ou 5";

2" le membre du personnel technique fait l'objet d'une

condamnation pénale définitive.

Lorsque la mesure de rédur..:rion de tClitemenl est

r;~pporrée en application de !'allnéa ln, le membre du

personnel technique reçoit le complément de SJ subven-

tion-traitement initialement retenlle augmenri: des intérêts

de retard r..:alculés au taux légal et dus depuis le jour oÙ la

réduction ;1 étl: opérée.

Les sommes perçues par le membre du personnel ter..:hni-
que durant b sUspensIon prévemive lui restent ar..:quises.

§ 2. Le pouvoir organisateur verse à la Communauré
franç:lise je ll1ont;lIH du complément visé au paragra.
phe ln.

Par dérog;uion à l'alinéa 1n, le pouvoir org,lI1isatcur

n'es[ pas tenu de remhourser cc complément à la Commu-



nauté française lorsque la réduction de trairement rappor-

Ü:e a iniriak-ment été opLTée à l'enuJI1tre d'un membre du
personnel techniL]ut: faisant l'objer:

1" d'une inculpation ou d'ul1t: prévention dans k cadre
de poursuites pénales;

2° d'une condamnation pén~de non définitivt: contrt:
bquelle k membre du personnel technique a fait usage de

ses droits de recours ordinaires.

Art. 100

La sllspension préventive t:st porrét: ;\ la connaissance
du Gouvernement afin que l'exécuf1on immédl,uc de cerre

mesure SOIt assurée.

Art. 101

La procédure de suspension prévemive ainsi que les

mesures pnses par k pouvoir organis,lteur à l'égard d'un

membre du personnel technique engagé à titre temporaire

en application des dispositions de la présente section pren-

nent fin de plein droit ,1 la d3tc :1 bL]ue!1e 1'cng,lgement ;\

titre temporaire prend fin et, au plus tatd, au 31 <loCirde

r exercice en cours.

Si le membredll personnel tedllliL]ue visé par la présente
section 3cL]uiert]a qualité de dt..finitif, les dispositions dl' la

seCtion 2 du présent chnpitre sont applicabks.

CHAPITRE X

Des chambres de recours

Art. 101

§ ln. Aprés consulution de l'(llt:S) organe(s) de repré-

sentation et de coordination des pouvoirs org:lIlisatt:urs des

Ct:ntres libres subventionnés confessionnels ou non confes-

sionnels, selon !e cas, reconnu(s) par le Couvernement et

des groupements du personnel tt.:chnique des centres !ibrt:s

subventionnés affiliés à line organisauon syndic31e rl.pré-

senrt:e au COllst:il national du tLl\'"il, le Gouvernement

institue auprès du ministèrt:, d'une part, pour les centres

confessionnels t:t d'autre part, pour les ceIHres non cOllfes-

sionnds, des chambrt: de recours dont la compétence

s'étend ,1 tous les cl'ntres du même caractère.

L'arrêté du COllvernemt:tIt inst1tuant les chambres dt:
recours en détt:rmine la détlomin,nion, Li compétel1l:t: t:t 1.,

compositIon.

Chaque chambre dt: recours L'!abort: son règ;lement

d'ordrt: intérieur sous réserved'.lPprobatioIl par le CCHIVcr-

nt'ment.

Art. 103

Les chambres de recours sont composées

1" d'un llOmhre t:g;al de représt:Ilt,'IHS des puuv()irs
organisateurs des centres lihres subventiollnL's et des

membrt:s du persoIlnd tt:chniquedes centres libn:,> suln'"cn-
t1onnf's;
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2" d'un président et d'un présidt:nt suppléant choisis
parmi les magistrats en activIté ou admis ,1 la retraitt: Oll
parmI les fonctIOnnaires g;énér,lUx dt: la direction générale

des personnels dt: l't:nseignement suhventionné;

)" d'un(e) st:crét;lire et d'un(e) secrétairt: adjoint(e).

l.t: Gouvernemt:nt fixe le nombre de membres de ch3que

chambrt: de recours visés à ['alinb l':r, 1", ainsi que la

durt:c de leur manlbt, chJ.L]uc ch,llllbre compren;lI1t ;lU

moins quatre membrt:s effectifs reprt:'sent<lnt les pouvoirs

organisateurs t:t ljuatrt: memhres effectifs représentant ks

memhres du personnel technique.

Le présiJt:11t et le président suppléant sont désignés pour
l.jualre ,lns P;IT le Couvernement.

Les membres cfft:ctifs et suppléants sont désIgnés p3r le

Gouvernement sur proposition des groupemt:nts visés à

l'article 102. A défaut d'accord ,lU st:in de CLux-ci, k

Gouvernemt:!lt procélk directement aux désIgnations.

POllr chaque nlt:mbre effecrif, il y a un membre
supp!bm désigné selon

le" mêmes modalités L]ut: cdles

vist:cs à 1"aliné.1 précédcllt.

En cas dt: remplacement d'ull membrt:, le n::mplaç"nt
,1chéve le m.mdat de cehu ~I la place de qui il est désigné.

Les secrétaIre et secrétaire adjoint, désigllés par le

Gouvernement p;nmi les agents du ministèrt:, assument le

secrétariat de ]a chambredt: recours. Ils n'ont pas voixddi-

bér,nive.

An. 104

Dés qu'ullt: affaire est introduite, le présl,knt communi-
qut: ,lU membre du personnel technique et au pouvoir orga-

nis.ltcnr la liste des ml:mbres effectif" et suppléants.

Dans les dix Jours qui suivent la réception de cette liste,

le memhre dn personne! technique et k pouvO!r org;lIlisa-

teur peuvent rÜ..l1ser trois membres au m;lximum.

To\!tdois, ils ne peuvent récusLr en mème temps un

memhrc dft:crif t:1 son suppléanr.

Les pri.:sident, présIdent suppléant, membrcs effectifs et

membres supplé311ts ne peuvent sIéger dans une affaire

concernant leur conjoint ou un part:nt ou un allié, jusqu'au
qu,lrrièmc degré inclusivemcnt.

ToUt membre qui se s;lit ClUse dt: réclls,nion est tenu de

s'ahste11lT.

Un 1l1emhrt: peUt égalemenr dem,l1Jlkr à être déchargé

S'I] l:stime avoir lin inrérêt morall:1l la cause ou s.i] croir que

l'on pu\s"e dOlltt:r de son imparti,lIiÜ>. Le présidenr décide

dl' la "uite
;1 réservt:r ,\ cette demamk. 11peut ['galemr.:t1t

dech.ugt:r un memhre pOlir les mêllles motIfs,

An. 105

l.es partit:s sont COJlVoquL:es p,u le président (13ns les
vingt jours qui suivent la réception du rt:cours el sont cnten-

ducs p,n la ch,unhrc de recours.

lx membre du personne! technique pt:\H se faire assister

Ok!fr.:pr[-Sctlter\ur un 'lVOC,lt, par un défenseur choIsI parmi
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les memhres du personnel technique des ct'tUrcs libres

subventionnés, en 3crivité de service ou pensionnés, ou par

un représentant d'une organisation syndicale représt:!lta-

Le pouvoir organisateur peur se faire assister ou n:pré-

senter par un avocat, par un défenseur choisi parmi les

memhres des pouvoirs organisareurs d'un ct:ntre du mt:me

caractère ou par un délégué d'une associarion qui défend

!cs intérêts de ces pouvoirs organisareurs.

En cas J'ahsenet: de l'une des parries régulièremcm

convoquées ou de son défenscur, ]a ch3mhn: de recours

sratue valablement lors de sa deuxième séano.:. Les dt'ux

sbnœs ne peuvent être espacées Je moins de cinq jours.

Avant de délibérer, la chambre de recours peut ordon-

ncr une enquête complémentaire et entendre des témoins.

Art. 106

La chambre de recours ne peur se prononcer que si au

moins deux membres représt:ntanc les pouvoirs organisa-

tcursetdeux membrt:s représt:ntanr It:s membres du person-
ne] sont prést:nts.

Les membres représent<Hlt les pouvoirs organisateurs et

les membres représentant les membres du personne]

doivent être en nombrt: égal pour prendre parr au vore. Le

cas éché.lIH, la parité est rétablie pu l'élimination d'un ou
de plusieurs membres après tiraf!;e ail sort.

Si le quorum visé à 1':1]inéa lI.Tn'estpas atteint, k prési-
dent convoque une nouvelle réunion dans !es quinze jours.

Ali cours de ce(le réunion, une décision pourra être prist:
quel que soit le nomhre des membres présents.

L'avis est donné à la majorité simple des voix. Le vote
est secret. En cas de p:trité, k président décide.

L'avis motivé de la chambre de recours est signifié aux
parries par lettre recommandét: à la poste dans les cinq

jours qui suivent la réunion au cours de laque])e il a été

donné.

Art. 107

La chambre de recours ne peut se réunirdu ]5 juillet au

J5 aoÜt inclus, sauf urgence unanimement reconnue par

l'ensemble des memhres préSt'IHS y compris k président.

Art. ION

Les frais de fonctioJltH:,ment des chambres de recours
sont ;1 ch;Hge de LI CommUluuté fLlll~aise. Le Gouverne-

ment détermine les indemnités auxque1!es le président er les
présidenrs supplé,llHS onr droit. Toutefois, si le président

ou le présIdent suppléant est un fonctiollnain: g~!l~L11,

.lucune indemnité n'est dtle.

(80)

CHAPITRE XI

De la suspension et de la fin de l'engagement

SFCTIO;\! PREMIERE

De suspension de ('engagement

Art. ]09

Sans préjudice dl' L1 r~g]ementation

l'exécution de l'engagement est suspendue:

1° pendanr la période d'interruption de trav:til et de

congé ltée à l'accouchement;

en vigueur,

2" pendant le temps nécessaire au membre du personnd

technique pOlir s!èger comme conseiller ou juge social aux

cours et trihutl:tux du rravail;

3° pendant les pénodes d'appel ou de rappel du membre

du personne] technique sous les armes;

4"
pendant]a durée du séjour du membre du personnel

technique dans un centre de recrutement et de sélection;

)" pendant la mise en observation dans un étab]isse-
ment du service de santé de l'armée;

6" pendant l'hospitalisation dans un établissement mili-

taire à la suite d'un accident survenu ou d'une maladie

contracti::e (lU aggravée au cours des opérations d'examen

médical ou d'épreuves de sélection;

7n pour la durée du service accompli de la prorecrion

civile;

8"
pcndant j'accomp]isscmenr du scrvice imposé à

l'objecteur dl: consCience;

9" pendant LI période atl cours de laqut:lle il a été impos-

sible au membre du personne! tl:chnique dc fournir son

travail par suite de maladie ou d'utl accident.

Art. 110

A la demandl: du membre du personnel technique, le
pouvoir orgalllsatcur est tenu de lUI donner congé :tu plus
r(Jt Ù panir de la septième senuine qui précède la date

présumée de son accouchement ou de la nellvième semaine

,n'allt cette date lorsqu'une naissance multiple est prévue.

Lc memhre du personnel technique lui remct au plus
tard huit semaines avant la date présumée de

j'accouchement Oll dix semaines avant cette date

lorsqu'tml: l1aissancl: multiple est prévue un certificat médi-

ca! attestant cette date.

Si l'accouchement n'a lieu qu';lprl's la date prévue par le

médecIn, le cOllf!;è est pro!()n~l' jusqu'.'! LI d:1tc réelle de

]',lccOlICheJlleIlt.

Le membre du pnsonnc1 technique ne peut effectuer
,1l10111travail

j
panir du sepllème JOur qui précède b date

présumée de l'accouchement jusqu'à la fiu d'une période de

hlllt sem,lines qui prend cours le jour de l'accoucheIJlent.

L'illtnruptioll de travail esr prolongée, ,\ sa demande,
,lU.deb de LI hl1iril:mc seOl<lille pour \lne période d'une



durée égale ~11adurée de la périodt: pendant laquene e!1t: a

continué à travailler;1 partir de la septième semaine précé-

dant !a d,He t:xacte de l'accouchement ou de la neuvième

semaine lorsqu'une naissance mu!tiple est prévue, Cette
période est, en cas de naissance prématurée, réduit du

nombre de jours pendant lesquels elle a travaillé au cours

de la période de sept jO\lfS qui précède la (Lue de

l'accoucht:Tl1t:nt.

Toutefois, lorsque le nouveau-né Joir rester dans

l'établisst:mem hospiulier pendanr au moins huit semaines

à comptt:r de S<1naissance, le membre du personnel rechm-
que peur reporter la prolongation dt: l'imerruption de

travail à laquelle ellc a droit en vertu de l'alinéa S jusqu'au

moment oÙ le nOllVea\Hlé entre au foyer.

A cet effet, le membre du personnel technique remet au
pouvOIr orgalllsatcur:

a) au moment de la reprise du travail, une attestation dt:

!'établissement hospitalier certifiant que le nouvt:au-né est
hospitalisé depuis all moins huit semaines;

h) au moment oÙ elle demande la prolongation Je

l'interruption de travail, une attestation de l'établissement
hospitalier ccnifiant la date Je sortie du nouveau-né,

Le membre du personnel rechnique conserve son droit

au report de LI prolongation de l'interruption Je travail en

cas de décès de son enfant dans l'année de sa naissance.

Art. III

En cas de maladie ou d'accident, le membre du person-
nel technique doit, sauf en cas de force majeure, avenir

immédi;ltement le pouvoir organisateur de son incap~lcité

de travai!.

Si une règle complémentaire de la commission paritaire
compétente rendue obligatoire confortnémem à J'article

115 le prescrit, ou, à défaut d'une telle prescription, si le
pouvoir organisateur j'y invite, le membre du personnel

technique produir ;\ cc dernier un certificat médical. Sauf

dans les cas de force m3jeun:, il le lui envoie ou le remet

dans les deux jours ouvrables à compter du jour de

l'incap;'\ciré ou du jour de la réception de l'invitation, à
moins qu'un autre délai soit fixé par une convention collec-

tive de trav;li! ou p;'\r le règlement de travail.

Lorsque le cerrificlt est produir après le délaI prescrit, le

membre du personnel technique peut se voir refuser le

héndict: dt: S,\ rémunération pour les jours d'incapacité

antérieures à la remise ou
,}

l'el1\'ol d'un certificat.

En outre, !e memhre du personnel technique ne peut

refuser de recevOIr llli médecin délégué et rémunéré par le
pouvoir organisateur, ni de se laisser examiner. A moins

que le médecin traltalH du membre du personnd techmque

estime que son énr de santé ne lui permet pas de se dépla-
cer, le membre du personnel technique doit, s'd

y est invitl',

se préselHet chez le médecin déléplé et rémunéré par le
pouvoir organisatt:ur. Les frais de dl'placement du membre

du personnel technique sont ,i ch;1rge du pouvoir org:lIlis:l-

teur.

Le mt'l1ccin dl'légué et rél11l1n0rl' par le pouvOIr organi-

sateur vérifie LI réa!itl' dl' 11nop:\Cltt: de tt:lv:1iI, toutes
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autres constatations étant couvertes par le secret profes-

sionne!.

SECTIO:--! 2

De la fin de l'engagement

Art. 112

1.es contrats conclus avec les membres du personnel
technique engagés ,1 tltre tempof<lire prennent fin pour

l'ensemble OLIune p:urie de la charge:

1"
à partir du moment oÙ leur engagement à titre défini-

tif, qui s'est avéré irrégulier, est annulé, ponr autant que

!'lrréguL1rité ne soit pas le fait du pouvoir organisateur;

2" s'ils cessent de répondre aux conditions suivantt:S:

il) être belge ou ressortissanr d'un autre Etat membte de

l'Union européenne, sauf dérogation accordée par le
GouVerni.TIKnt;

b) jouir des droirs civils et politiques;

c) avoir satisfait aux lois sur la milice;

d) t:tre de conduite irréprochable;

3" SI, ,Ipn>s une absence autorisée, ils négligent, sans

motIf v:11ab]e, de reprendre leur servICe et restent ahsents
pendant une pénode ininterrompue de plus de dix jours;

4" s'ils abandonnenr, S;1I1SIllofif v:l!ahle, leur emploi et
restent ahsents pendanr une période ininterrompue de plus

de dix jours;

5" s'ils se trouvent dans les ClS oÙ l'applicHion des lois
civiles et pénales entraîne la cess:uion des fonctions;

h" lorsqu'aucun recours visé ,,\ !'article 24 n'a été intro-
duit contre la notification de la consLIt;ttion d'une incom-

patibilttè ou lorsque l'incomp;Hlbdité est CO\lStatlT par un
jugement ou un arrêt ddinitif d'line juridiction de travai!;

7" s'il est constaté qu'ulle incapacité permam:nte de

travail reconnue conformèmt:nt Ù la !oi ou au règlement !es

met hors J'ét;H de rempl1r convenablement leurs fonctions;

9" au moment du rerour du riru!alre de l'emploi ou du

memhre du personnel technique qUI le rempbce remporai-

rement;

10" ;1\1 IllOIllCIlt oÙ j'emploi m:cupl. p.1[ le memhre du

personnel technique temporairc est attnhué totalement ou

partiellement ;1 un autre membre du personnel, soit:

'1)
p,1[ :lpplication des dispositions visées ~IUchapitre?;

1)) par applicnion Je l'article 49 § ln;

() p~lr :lppliutioll
dl' l'article 49, § 2;

il) par en!-';~Igeme!lt <'tmre définitIf;

e) par attributioll
dl' l'emploi devenu ddinirivement

V.1Clnt ;1 UII rnemhre du persoIlncl rechniqul' temporaire

ptlOtlLlln:;

Il''
,lU momelH de b réception

dl' la dépêche par

laquelle L1 Commun:HItt: fr:1!lçaise qui octrOIe b suhvell-
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rÎon-traitemem communique LJlle la fonction exerc~e ne
peur plus érre suhvenrionné enrièremem ou partie11emenr;

12" au terme indiqué dans l'acte d'engagemenr t:t, dU
plus tard, à la fin de l'ext:rcice 311 cours duqud

l'engagement a éré fait;

13" au moment de la réception dt: J'avis de l'Office:

médico-socia1 de J'Etar déclarant]e membre du personnel
technique temporaire définirivement inapte;

14" moyennant préavis dOl1l1é conformément aux

disposirions des arricles 33 et 36, soir dl' commun accord,
soir en application dl' J'article 3.5.

Art. 113

Les contrats conclus avec les memhres du personnel
technique engagés à ritre définirif prennent fill:

1"
à partir du moment où leur engagement à titre dHini-

tif, qui s'esr avéré irrégulier, est annulé, pOlir autant qtH:
l'irrégularité ne soit pas le fait du pouvoir organisateur;

2° s'ils cessent de répondre aux conditions suivantes:

Il) être Belge ou ressorrissantd'un autre Etat membre de

l'Union europtTnne, sauf dérogation accordée par le
(;ouvernemt:nt;

Il) jouir des droits civils t:t politiques;

c) avoir satisfait aux lois sur la milice;

d) être de conduite irréprochable;

3"
si, après une ahsence autorisée, ils négligent, sans

motif val<1hle, de reprendre leur service et restent absents

pendant une période ininterrompue de plus de dix jours;

4° s'ils abandonnem, sans motif va!able, leur emploi et
restent ahsents pendant une période ininrerrompue de plus

de dix jours;

5°
si, rappelés en activiré de service, ils refusent, sans

motif valable, d'occuper dans les dix jours J'emploi attri-

bué par le pouvoir organisateur;

6" s'ils se trouvent dans les cas oÙ l'application dt.'s lois
civiles et pénales entraîne la cessation des fonctions;

7° lorsqu'aucun recours visé:'1 l'article 24 n'a été intro-

duir contre la notificHlon de la const<1tation d'unt: incom-
p;ttihilité ou !orsque l'incomp;ttlhitité l'Sr constatée par un
jugement ou un arrêr définirif d'une juridiction de travail;

8" s'il est constaté qu'une incap<1cité permanente de
travail reconnue conformémem :Ila !oi OU;IU règlement !es

met hors d'état de remp!ir convenahlement leurs fonCtions;

9" en cas d'engagement à titre définitif (bns une autre

fonnion;

10" en cas de dl'mission volontaire. Dans ce cas, le
memhre du personnel technique ne peur <1bandonner son

service qu'à L1condition d'y avoir été dÜmenr autorisé par

son pouvoir organIsateur ou ,lprès lin préavis de quinze
jours;

12" en cas de mise ,lia retraite pour inaptiwde physique;

13" en cas de mise à la rerraite norma!e par limite d';Îge;

(H2)

14" par licenciement pour faure grave.

Le coIHrat prend effecrivement fin dans les dix jours de

la notificarion au membre du personnel technique de la

décision définitive visée au 7".

CHAPITRE XII

Des commis,~ions paritaires

Art. 114

§ 1er. Après consul ration ùes groupemenrs des pouvoirs

organisareurs des centres libres suhvenrionnés les plus

représentatifs des groupements du personnel technique des

centres libres subventionnés, affiliés à une organisation

syndicale représentée au Conseil national du travail, le

Gouvernement institue:

1°
pour les centres confessionnels, une commission

paritaire centrale dont la compétence s'étend à (Ous les

centres du même caractère;

2"
pOlir les centres non confessionnels, une commission

paritaire centrale dont la compétence s'étend il tous ies

centres du mbnc caractère.

L'arrêté du Gouvernement instiwant une commission
pari t,lire en précise hl dénomination, L1 compétence et la

cOmpOSltlOTl.

Arr.115

Les décisions des commissions paritaires centrales
peuvenr, ,1S,1demande, être rendues obligatoires par arrêté

du Gouvernement.

Si !e Gouvernement estime ne pas pouvoir donner suite

à cene demande, il en fair connaître les motifs à la comlllis~

sion paritaire centrale.

Art. 116

Les règles complémentaires prises p3r les commissions
p:uÎtaires ne peuvenr s'écarter des règles du présent décret.

Art. 117

Chaque commission paritaire i:];1bore son règlemenr

J'ordre intérieur particulier, SOllS réserve d'approhation
par le Gouvernement.

Art. 118

Les commissions paritaires sont comp()st~es:

1" d'un président et d'ulJ vice~président;

2" d'un nomhre égal de représentants des pouvoirs
org,lI1isateurs des centres libres subventionnés et des

membres du personnel technique des centres lihres subven-
nonnes;



3" d'un ou de p]usieurs référendaires dont la mission est
de conseiller la commission;

4° d'un(e) secrécaire et d'un(e) secrétaire adjoint(e).

Le nombre de membres des commissions paritaires vis!:s

à l'alinéa ln, 2", ainsi que la durée des mandats des
membres de la commission sont fixés par le Gouvernement.

Le président, le vice-président, Ie(s) rdérendaire{s), le
(1a) secrétaire et le (la) secrétaire adjoint{e) n'ont pas voix

délibérative.

La commission comprend au moins quatre membres

effectifs représentant les pouvoirs organisatt:urs et quatre

membres effectifs représemam ]e personne] technique.

Les représemants des pouvoirs organisateurs et les

représentants des membres du personnel technique peuvent

se faire assister de conseiJJers techniques dom le nombre

maximum est déterminé par le règlement d'ordre inràieur

visé à l'arridel17. Ct.:ux-ci n'ont pas voix dl>libérative.

Art. 119

Les membres effectifs des commissions pariraires sont
désignés par le Gouvernement sur proposirion des groupe-

ments visés à J'article 114. A ddam d'accord au sein Je

ceux-ci, le Gouvernement procède directement aux dési-
gnations.

Pour chaque membre effectif,!e (;ouvernement désigne

un membre suppléant selon les mt'mes modalités.

Les président ct vice-président sont choisis p:l.r le

Gouvernement parmi les personnes compéremes t.:n la

matière, indépendantes des intérêts dont la commission
peut avoir à connaître. Dans la limite des possibilités, il

peut s'agir de conciliateurs sociaux.

Les secrétaire et secri'raire ,1djoint(e), choisis parmi les

agents du ministère, ainsi que ]e(s) réfén.:ndaire(s) sontdési-

gnés pM le Gouvernement. L'exercice des fonctions de
président et de vice-pn.:sident est incompatihle ,n'ec

l'exercice d'un m;lndat parlementaire.

Art. 120

Les commissions paritaires ont principalement pour

mission, chacune dans leur champ de compétence:

1"
de délibérer sur les conditions j.;énérales de travail;

2" d'établir pour ]e persollllcl rechnique visé par le
présenr décret des réj.;les complémcntain-s aux dispositions

statutaires du présent dl'cret et de ses arrêtés d'exécution;

3° dt.:prévenir ou dl' concilier tout différend qui me!laCe~

clit dt.: s'ékverou sescrait élevét'ntTe les pouvnirs orgal1isa-

teurs et les membres du personnel technique,

4" de suivre l'évolution du droit social et d'y cllhptcr!es
rèj.;les complémentaires;

5° de connaître des demandes d'avis introduites par le

membre du personne] technique ou le pouvnir orj.;,lnisateur

en matit're d'incompatibilité conformément ,\ l'article 24.
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Art. 121

Les décisions des commissions paritaires centra]es sont
prises à l'unanimité, b majorité des membres se trouvant

réunie dans chaque groupe.

Art. 122

l.'exb.:ution des décisions rendues obligatoires confor-
mément il l'article 115 est surveillée, sans préjudice des

devoirs qui incombent aux officiers de police judiciaire, par

des agents désignés par le Couvernemcnt.

En cas d'infraction, !es agents mentionnés à 1'alinéaler

dressent des procès-verbaux qu'ils transmettent au procu-

reur du Roi compétent et une copie en est adressée, par

lettre recommandée à la poste, au contrevenant dans les

huit jours, le rout à peine de nullité.

Les agents mentionné~; il l'alinéa 1er ont k libre accés

aux loC::lUX oÙ les memhres du personnel technique exer-

cent leurs missions.

Les directeurs et ks memhrt.:sdu personnel administratif

sont tenus dl' leur fournir les renseignements dont ils ont

besoin pour s'acquitter de leur mission.

TOlite infraction aux dispositions rendues oh]igatoires

conformément à l'arrick 112 est punie d'une amende de
2,50 euros à 2 500 euros. L'amende est encourue autant de

fois qu'!! y a de personnes employées t'Il contravenrion

desdites décisions, sans que le rora] des amendt.:s puisse
dépasser S 000 euros.

Les reines prévues à l'a]inéa précédent sont applicables
;\ tOl![ memhre du personnel technique t.:t administratif qui

contrevient aux mêmes dispositions.

Les pouvoirs organisateurs, les directions des centres

.liIlSi que tout membre du persollIld technique administra-

tif qui ont mis ohstacle :ila survn]!ance organisée en vertu

du présent décrer sont punis d'une amende de 1 ellfo à 2,50

euros, sans préjudice, s'il
y a lit.:u, de l'app]ication des

peines édictées par les arricles 269 à 274 du Code pénal.

Est puni d'une amende de 2,SO euros à 2500 eurO!-i
quiconque a, cbns!e bULd'induire en crn~l1r, fait des décla-

r;itions inl~x,ictes au cours des enquêtes effectuées par le

service de contrÔle>

Les pouvoirs organisateurs sont civilement responsa-

hies du paiement des amendes prononcees;i chargede leurs

directeurs dt' centres.

CHAPITRE Xill

Nullité des clauses contraires au statut

Art. 123

foutt.: cLwse contr,Ktlle!le ou tOute disposition J'un
n:p;lement de tr<tv,lil qui est C(1)tLlire aux dispositions ]éga-

les impératives, au présent décret ou aux n'-~g;lcscompk-

menraires hxt'es par b commission paritaire compétcllle et

rendues obligatoires par 1l!1 .1frete du Couvernement est

nu11e t~t non aVelllll..:.
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CHAPITRE XIV

Dispositions abrogatoires, transitoires et finales

Art. 124

A la date dult'r janvier 2005, les articles 6,1.,
4(;

tirer, et
2S, 4., du présent décret som abrogés.

Art. 125

Les membres du personnel technique engagés i titre

définitif dans la foncrion d'auxiliaire psycho-pédagogique
à]a dare du 31 décembre 2004 demeurent engagés à ladite

(onnion et restent soumis à l'appllcarion du présent décret.

Lorsqu'ilcsr procédé au remplacement temporaire d'un

membre du personnel technique visé à J'alinéa ltr, absent

en raison d'un congé ou d'une disponibilité, ce n:mplace-

ment est effectué par priorité par un membre du personne!
technique en disponibiliré par défaut d'emploi conformé-

mcnt au chapitre 7.

A défaur, il est procédé à ]'engagemem à titre tempo-

raire d'un auxiliaire social, d'un auxiliaire paramédical ou

d'un conseiller psycho-pédagogique, sans préjudice des
dispositions des arricles 3, § 2, et4, § 2, de la loi du 1er avril

1960 relative aux centres psycho-médico~s()ciaux.

Art. 126

Les membres du personnel technique qui, à la datl:; du
31 décemhn: 2004, occuper1t dfectivemem à titre tempo-

raire ou en qualité de temporaire prioritaire, la fonction

d'auxiliaire psycho-pédagogique sont maintenus en cette
qualité dans ladite fonction et restent soumis ;1 l'applica-

tion du présem décrer en cette qualité.

Lorsqu'il est procédé au remplacement temporaire d'un
membre du personnel technique visé à l'alinéa 1er, absent

en raison d'un congé, ce remplacemenr est effectué par

priorité par un membre du personnel technique en disponi-

bilité par défaut d'emploi conformémem au chapitre 7.

A défaut, il est procédé à J'engagement à titre tempo-

raire d'un auxiliaire social, d'un auxiliaire paramédical ou

d'un conseiller psycho-pédagogique, sans préjudice des
dispositions des articles 3, § 2, et 4, § 2, dt: la loi du ln avril

1960 rdative aux centres psycho-médico-sociaux.

Art. 127

Pour l'application de l'uticle 2S,I., sout réputés l'tre
porteurs du titre requis pour la fonction de const:iller

psycho-pédagogiLjue les membres du pnsonnd teehniqut:

engagés à titrt: définitif à ladite fonction :\\!;1Ilt la date

d'entrée en vigueur du présent décret sur la base du dipl[Jtne

de liet:ncié en:

-
sciences dt: l'éducnion;

-
sciences pédagogiques.

Sont égalemt:nt réputh être porteurs du titre requis
pour L1 fonction de conseiller p,"ycho-pédagoglque, les

(H4 )

membres du personne! technique Ljui, sur la base du

diplÔme de ]icencil. visé
'-1 J'alinéa l':r et avant la date

d't:tltrée en vigueur du prést:nt décret, ont été engagés à titre
temporaire à !aditt: fonction et qui comptabtlisent

360 jours de services dans ladite fonction au st:in des

centres psycho-médico-sociaux libres subventionnés.

Art. 128

Pour ]'app!iC:Hion de l'article lS, 1", sont également
assimiks au titre requis pour la fonction de const:i!ler
psycho-pédagogiqut: les diplÔmes de licencié en:

-- orientation et sélection professionnelles;

- sciences psychologiLjues et pédagogiques;

- sciences psychologiques;

- psychologie appliLjuée;

pSYl.ho]ogic clinique;

- sciences psycho-pédagogiques.

Art. 129

Les membres du personne! technique subventionnés,
engagés à titre définitif à la vedle de l'entrée en vigueur du

présent décret, sont censés être engagés à titre dHinitif au

sens du présent décret, d,lns les attributions exercées à la

veille de l'entrée en vigueur du présent décret et affectés au

Ct:ntre dans lt:quel ils exncent ces attributions.

Art. 130

Lt:s membres du personnel technique subventionnés
qui,

'-1
Li veil1e de j'entrée en vigueur du présent décret,

occupent temporairement un emploi dans line fonction de

recrutement, peuvent être engagés à titre définitif au plus

tard le premier jour du troisième mois qui suit la date de

publication du présent décret au Moniteur belge, à condi-

tion qu'à la date d..: l'engagement à titre ddinitif, ils satis-
fas,sem ~lUX condit1ons de l',uticle 42, § ln, alinéa 1er, à

l'exception des
8"

et 12", et qu'en outre, ils a1ent occupé
pt:ndallt deux ans lin emploI suhventionné.

l'engagement Ù titre définitif visé Ù l'alinéal cr ne peut

être accordé que dans 11nemploi vacant qui, sur la base des

dispositions du chapirre 6, n'est plus accessih!e par réaffec-

tation ou rappel provisoire
'-1

l',-Ictivité d'un rnembre du
personnel mis en disponibilité par défaut d'emploi.

Les membres du personnel visés au présent paragra-
pht: qui n'ont pas bénéficié de la disposition de l'alinb l~r

valorisent 1';1ncienl1ett: acquise au s(:in du pouvoir organi-

sateur selon le mode dl' clku! prévu à l'.uticle 47, pour

autant qu'ils soit:llt prioritaires auprès du pouvoir organi-

sateur conforml'ment à Lut1de JO, § PT.

Arr.nl

Lt:s membrt:s du perso]}]ld subvenriollnés qui, à]a veil]e

de ]'entrée en vigueur du présent dt:cret, on:upt:llt tempo-

rairement un emploi Jans line fonction de promotion,



peuvent être engagés à titredHinitif dans cene fonction dès

qu'ils satisfont à la condition de J'article 53,1", et remplis-

sent b. condition d'aptitudt: physique fixte à 1'arrick' 42,
§

1", 6".

L'engagement à titre définitif visé ,\ l'alinéa ln nt: peur

être accordé que dans l'emp)oi qui, sur la b;lse des disposi-

tions du chapitre 7, n'est plus accessible par réaffecration

ou rappd provisoire ;'tl'activité d'un membre du personnd

mis en disponibilité par défaut d'emploi.

Par dÜogation;1 ]';J.fticle 55 et ell arrendant cet engage-

ment à titre définitif, les membres du personnel visés à l'a!i-

nC:<11er peuvent continuer il exercer la fonction dom ils ont

été chargés temporairement.

Art. 132

Les membres du pnsonne! technique en disponibilité
par défaut d'emploi à la veille de l'entrée en vigueur du

présent décret sont réputb avoir été affecrés au centre dans

lequel ils était:nt titulaires d'un emploi au 31 aoÙt qui

précède leur mise en disponibilité.

Art. 133

Tout pouvoir organisateur d'un cerHre psycho-médico-

social libre subventionné doit se conformer aux disposi-

tions du prbem dècret.

Si le pouvoir organisateur ne se conforme pas ;lUX

dispositions du prèsemdécret, le Couvernement lui adresse

une mise en demeure par laquel!e ill'Illvite dans un délai de

30 jours calendrier;1 dater de cette mise en demeure, à se

conformer aux dispositions précitées et à rétablir la léga-

lité. Le GoUVtTfu:mem pt:ut déléguer cette compétenCt: au

ministn: fonctionnellement compètet1t.
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Si à l'échéance du délai du 30 jours calendrier visés à

l'a!ini::a 1er, le pouvoir organisateur n'a pas apporté b

preuve qu'il a pris les mesures nécessaires pour se confor-

mer ;H\X dispositions précitées et pour rétablir la lèga!ité, il
perd pour une durée déterminée ci-aprés, le bèndice de la

sllbvenrio]]-traitement accordée aux membres du person-

nel technique dom la situation administrative n't:st p,lS

conforme aux dispositions précitées.

La période visée à l'alinéa précédent débute:\ l'échéance

du déL\! de 30 jours calendrier et court jusqu'au jour oÙ le
pouvoir organisateur a apporté la preuve qu'il a pris les

mesures pour se conformer aux dispositions prc:citées et
pour rétablir la lég;llité.

Les alinéas ln ;\ 3 du présent paragraphe Ile sont pas
:JppliClbles en C1S d'app!icatlon des dispositions de

l'article gO.

Art. 134

Le présent décret entre en vigueur le jl"r janvier 2002.

Bruxelles, le

Par le Couvernernent de la Communauté française,

Le ministre di>la Cultl/re, du Budget,

de 1<1fonction pU!Jliqllc, de l<l]l'ullcsse

et des Sports,

R. DEMOTTE.

Le ministre de l'Enseignement se("(mdmre

et de Iï:nseignemcnt SpéCÙll,

P. HAZETTE.
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AVIS 32.243/2, 32.244/2, 32.245/2

DE LA SECTION DE LEGISLATION
DU CONSEiL D'ETAT

Le C01\'SEIL D'ETAT, section de législation,

deuxième chambre, saisi par le ministre de la Culture, du
Budget, de la Foncrion publique, de la Jeunesse et des

Sports de la Communauté française, le 17 septembre 2001,
d'u]}(.: demande d'avis, dans un délai ne dépassanr pas un

mois, sur:

1°
un avanr-projet de décret" modifiant cc:rtaines

dispositions relatives au statut administrarif et pécuniaire

des membres du pnsonnelrn:hniq\1c des cennes psycho-

médico~soc.:iaux de la Communauté française ainsi que des

membres du personnel du service d'inspt:ction chargés de la

surveilbnce de ces centn:s psycho~médico-sociaux»
(32.243/2);

2° un avant-projet de décrer "fixam le statut des

membres du personnel technique subsidié des CLntres

psycho~médico-sociaux officiels subventionnés"
(32.244/2);

3° un avant-projet de décret" fixant le statut des

membn:s du personnel techniqw: subsidié des centres

psycho-médico-sociaux libres subventionnés» (32.245/2),

<1donné le 3 décembre 2001 l'avis suiv:1nt:

OBSERVATIONS GENERALES

1. Sur les trois avant-projets

]. Les JvaIH-projets examinés entendent rép;ler le statut

d'une catégorie de membres du personnel enseignant
appartenant aux trois réseaux que connait la Commun;Hlté

française: J'officiel direcrement organisé p;u I:t Commu-

nauté franpise, l'officie! subventionné et le libre subven-

tionné. Il s'agit d':

un a vam-projet de décret moJlfiant certaines dispo-

sitions rd:ttives au statut administratif et pécuniaire des

membres du personne! technique des ceIHres psycho-

médico-sociaux de la Communauté française et des

membres du personnel du service d'itlspection chargé de I:t

surveillance de ces centres psycho-médico-sociaux
(32.243/2), ci-après dénommé "projet 32.243/2,,;

- lin avant-projet dl' décret fixant le statut dl:s

membres du personncl tecbnique subsiJié des ce1ltn:s

psycho-médico-sociaux suhventionnb (32.244/2), ci-;lprès

dénommé «projet 32.244/2";

- un avant-projet de décret fixant le statut des

membres du personnel tcchnique subsidié des centres

psycho-médico-sociaux libres subvemionnés (.H.245/2),

ci-après dénommé" projet 32.245/2
".

Ce faisant,]e législateur décrétaI doit rout à la fois assu-

rer l'ég:1!ité des membres du personnel par-delà leur diffé-

rence statutaire et respecter l'autonomie des pouvoirs orga-

nisateurs subventIonnés.

A C!:t é~ard, unI: ~volurion semble se dessint:r dans la
jurisprudence de la Cour d'arbitra~e. Dans un premier
temps, (Clk-ci a mis davantage l'accent sur k principe

d'égalité. Elle jugeait que:

no pour jusrifier, au reg;ud de la rè~le d'égalité et de

non-discrimInation, unI: différence de traircment entre les

membres du personne] des réseaux d'enseignement, il ne

suffit pas d'indiquer l'existence de diffén:nces objectives

entre ces membres du personnel. Il doit encore être démon-

tn.: qu'à J'égard dt: ja matière réi:dét:, la distinction allégutT

est peninente pour justifier raisonnablement une différence

de tr;utement(1)."

Dans des arrêts plus récents, la Cour insiste Javanrage

sur la nécessité de respecter J'autonomie des pouvoirs orga-

nisateurs subventIonnés. L1 libl:rté des pouvoirs organisa-

teurs lihres subventionnés est L1ppdée de la manière
Sll1Vante:

"B.3.3. Bien que le traitement é~al des membrl:s du
personnel sOlt le principe, l'article 24, § 4, de ]a Constitu-

tion permet un traitemenr dlfférent, à condition qu'il SOIt

fOI1Jé sur les caLu.:téristiques proprl:s aux pouvoirs organi-

sateurs.

Une Je ces caractt'ristiques es! précisément la nature
juridique des pouvoirs organisateurs, qui sont des p<:rson-

Iles morales ou des établissemeIHs de droit privé dans j'en-

lent !ibre subvenrionll~, el des personnes morales

uu des établissements Je droit puh!ic dans j'enseignement

officiel suhventionné, ce qui peut déterml1ler I:t n;Hure

diffén:tHl:, tbns les deux réseaux respectifs, de la reL\tion

Arrêt 3X/<)6du 27 juin ]9%, considérant B.5.3. Voir Jans
e sens les avis du Conseil d'FLit 26.3X7 du IX juin 19Y7 sur

un avanr-projet deveI1uleJécret du 24 juillcr ]997 « fix;u1t le statut
des membres du personnel directeur et enseignanr et du persollnel

.11Ixiliaire d'éducation Jes hautes écoles or~anisées ou suhvenriol1-
Li Communauté doc. CCF, lY96-1997.

n" mars [9Y9 sur 1111av:\nt-
pfUJe! 1991.) "relatif aLl statut ,ldrnil1is-
(Luit" des dirt:c(eur et tnsr:ign<lllt el du
personnel des l~tahliss(,lTlents d'('ns('i~ne-
lTlent de prolllotion sociale de la COIllITlI1l1<\llté fr,1n(;aise,., Doc
CCF, [99X-[9YI.),

Il''
30N/[.



juridique enrre h.:s membres du personnel et leur ern-

p10yeur.

Les travaux préparatoires de l'article 24,
§ 4, de la

Cot1Stiturion renvoient, à titre d'exemple de differenCt
objective fondée sur les Glfactéristiques propres à chaque

pouvoir organisateur, à la siruation juridique du personnel

avec lequelull pouvoir organisateur conclut un contrat de

travai! dans l'enseIgnement libre (doe. parI., Sénat, SE,
1998,

n" 100-1"/1, p. 6).

B.3.4. Le principe d'égalité en matiere d'enseignement

ne saurait être dissocié des autres garanties contenues fi

l'article 24 de b Constirution.

L'article 24,
§ la, de la COI1Stinnion l'affirme: l'ensei-

gnement est libre. Cette disposition implique, d'une pan,

que la dispensation d'un enseIgnement n'est pas une

matière réservée aux pouvoirs puhlics et, d'autre part,

qu'un pouvoir organisateur dl' l'enseignement lihre

subventionné, t;ll1t qu'il s'en tient aux dispositions concer-

nant le subventionnement, le contrôle qualitatif et

l'équivalence des diplÔmes et certificats - conditions qui

ne sont pas en cause en l'espèce --, peut offrir un enseigne-

ment qui, contrairement fi celui de I\:nseignement officiel,

est basé sur une conception philosophi'.Jue, idéologique ou
religieuse de son choix.

La liberté d'enseignemetH implique la liherté, pOlir le
pouvoir organisateur, de choisir le personnel qui sera

chargé de mener à bien la réalisation des objectifs pédago-
giques propres. La liberté de choIx a donc des répercus-

sions sur les rapports de tf;lvail entre ce pouvoir organis;l-

teur et son personnel et justifie que la désignation et la

nommation du personnel de l'enseignement libre subven-

tionné se fassent par contrat (1).
>.

Le méme r.1isonnement doit être tenu s'agissant des
pouvoirs organisateurs officiels subventionnés, au nOI11de

l'autonomie des .Hltorités provinciales et communales'

«La liberté d'enseignement comprend la liberté, pour le

pouvoir organisatcur, de choisir k personnel qui ser,)

chargé de la réalisatIon des objectifs pédagogiques propres.

La liberré de choix a des répercussions sur les relations Je

travail entre ce pouvoir organisateur et son personnel.

Compte tenu de la liberté d'enseignement, g.uantie aux

citoyens par l'article 24, § 1er, de la Constitution, er de

l'autonomie des autorités provinciales et communales pour
cequi est de l'enseignement officiel subventionné, le législa-

teur décrétaI pouvait raisonnablement laisser une marg.e

d'appréciarion aux pOllvoirs organis;lteurs Je l't:nse!gne-

meTH subventionné en ce qui concerne la cessation défini~

tive de fonction d'un membre du personnel lorsque celui-ci

n'accomplit pas convenablemcnt sa mIssion (2).»

Au vu de cette jUrisprudence, il appartient;1U législateur

décréra! d'apprt:cier, sous le cOllrrÔk de la Cour

Arrêt n" 6(j/'-J':! du 17
Arrét n" S5i99 du [5

le 1ll(:nH~ sens, l';ur('t
n"

lU.
j

8.6.2.

199').

1~9':J, comiJ0ranr fi.3.S. Dam
du 13 juillet 2001, considérants
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J'arbitrage, si la mIse en balance de divers aspects du droit

à l'enseignement, à savoir en l'on:urrence le droit à l'ég.alité

des membres du personnel t:t l'autonomie des pouvoirs
org.anisateurs subventionnés, est réalisée d'une manière

raisonnable.

2. Les membres du personnel techniLjue des centres
psycho-médico-sociaux, en abrégé" centres PMS », organi-

sés par la Commull;l\Itt. franç,1ise sont déj;t régis p.u un

statut, fixé p.u l'arrété royal du 27 juilbl979 portant le

statul du personnel techl11que dt:s centres psycho-mèdico-

sociaux pour J'enseignement spécial de la Communauté

française ainsi que dt:s services d'inspection chargés de la

surveillance des centres psycho~médico-sociallx et des

centres psycho-méJico-sociaux pour l'enseignement
spécial, tandis que les membres du personnel technique des

centres psycho-médico-sociallx subvel}(ionnés ne sont régis
p;u aucun sutln propre.

Les auteurs des avant-projets examinés ont choisi

J'élaborer trois textes distin([s. Le premier avant-projet de
décret (projet 32.243/2) .1pporte de nombreuses cr substan-

tiellt:s modifications ;1 l'arrêté royal du 27 juillet 1979,
précité. Certe technique n'est pas sans présenter des incon-

vénients du point de vue de la sécurité juridique. Si l'arti-

cle 24, § S, de la CO]lstitlltion impose la modification, par

décret, dl' règles essentiel!es contenues dans des arrêtés pris

.1v.UltI989, il se recommande p:u contre, lorsque l'on

entend modifier profondément un te! arrêré, de le rempla-

cer p.u un décret. Cela éviterait de faire coexister dans un

même texte des dispositions de 11;1(ure décrétale et régle-

mentaire. Cc1a épargner..it des Incongruités comme une

disposition décrétale débutant p;u les mots suivants: «le

présent ;urêtt'" (voir notamment \es articles 1er, alinéas2, et

% en projet, de l'arrêté royal du 27 juillet 1979, précité).

Le remplacement pur et simple de l'arrêté royal du

17 juil!et 1979, précité, par un décret offrirait dt:l1x autres
()pportul1!tt~s.

D'une parr, 11serait possIble de regrouper dans un seul

dt'crer le statut des membres du personnel technique des
centres PJ\1S, tous réseaux confondus. Outre j'avantage

J'l'virer l'inflation légisbtive, cette technique permettrait
Je se conformer plus sÙrement à !'arricle 14,

§ 4, de la

CnnstiuHlon. F.n effet, les différents chapitres pourLlient

contenir une section regroupant les dispositions communes

aux trois réseaux tandis que d'.mtres sections conti en-

dLlient les dispositions spécifiques ;1 un rt:;;e;\u et fondées

sur des différences objectives, les justifications étant préci-

sée." dans l'exposé des motifs (3).

Cene technique, en assurant une rl~(hcrion identique

des Jisposirj()ns qui, de h volonté des .1ll{curs des aV;1I1t-
projets, n'éL1blissellt pas de distinction, conjurerait i:g;1Ie-

ment le risque qUt: l'on tire argument des différences de
rédKtion en déduire des différences l'Il termes de

cOlltellu statuts respectifs (4). Le Conseil d'Etat, ;1 cet

égard, Llppelle l'arrêt
n"

S9/2000 du 17 In.\Î 2000 de la

Conr d'arhltr;\ge. La st'Cl1on d'administration dl! Conseil

-_.----
(;\ Voir en ct' sens J'avis 21l.3S7/2, IIfJ. cit., p. L31l.
({)

[hidem.
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d'Etat, ayant constaté une différenœ Je rédaction entre le
décrerdu 6 juin 1994 etcdui du 1er février 1993 en marière

de remplacement dan~ un emploi non vacant, 3., par qtH.'S-
[ion préjudicielle, demandé à 1:1Cour d'arbitrage si cette

différence était constitutive Je discrimination. Le Gouver-

nement de la Communauté française estimait que, nulgré

la divergence de rédacrion, les textes devaicm, afin de se

conformer au principe d'égaljté, recevoir une interpréta-

rion identique (1). La Cour d'aroirrage a rourefois dir pour
droit qu'elle ne pouvait:

"..
que constater que les deux dispositions décrétales

soumises à son examen sont différentes et qu'une interpré-
[.uion qui leur donn!.:rait un st:ns identique se heurter~1ir ~i

leur texte même. El]es (:tablisscm donc la différenci: de

rédaction dénoncée dans la question préjudicid]e, pour
laquelle il n'existe pas de justification (2).»

La Cour d'arbitrage a, en conséquence, conclu à la

violation de l'article 24, § 4, de la Constitution.

D'autre p:trt, !cs auteurs de l'avant-projet pourraient
distinguer !es dispositions essentielles, qui doivent faire

l'objet d'un décret en vertu de ]'article 24, § 5, de la Consti-

tution, des dispositions accessoin.'s qui peuvent, par habi]i-

tation décrétale, êtn.' réglées par .nrt:té. Le Conseil J'Etat
songe notamment à certains détails de procédure.

3. La loi du 29 mai 1959 modifiant certaines disposi-

tions de la ]égislation de l'enseignement, dite loi du Pacte

scolaire, s':lpplique :lUX centres P}"-1S,comme l'a confirmé
le Constituant de 19H8. En effet, la note explicative de la
proposition du Gouvernement tendant à la révision de

l'article 17, dn'ellu 24, de]a Constitution, précise'

'H
à ]'article 17 (24 nouveau), comme Ù l'articleS9bis,

§ 2, alinéa ln, 2 (127, § ln,
2"

nouveau), le terme

"enseignement» s'entend dans le sens Lage et comprend
donc également l'enseignement universitaire :1insi que !cs

centres PMS (...). Il est convenu, en outre, que !cs centres

l',\lS sont également visés par ]'article 17 (24 nouveau) et
sont compris dans les termes plus généraux d'« établisse-
ment d'enseignemenr». Ceci est conforme ,lia phrase !imi~

naire des résolutions du P,lcte sco!:me de 1958 (3)..

Il convienr donc de s'abstenir de reprodlnre, d;Uls les

avant-projets examinés, des dispositions qui fi~uretH d['j;'I

dans la loi du 29 mai 1959. Il en va noramment ainsi de

l'article SI, alinéa 1er, du statut officiel subventiollné
(projet 32.244/2) et de l'article 61, ;11inéo1In,du S(;Jtut libre

subventionné (projet 32.245/2), qui reproduiscnt l'article

29 de la loi.

l'.H ailleurs, de ]'J.ccord de la Jélép,ée du ministre, les
,Hticles 126 du projet de statut des centres P.~lS officiels

subventionnés (projet 32.244/2) et LU du projet de statm

des centres P,\lS libres subventionnb (projet 32.245/2)

serom supprimés en faveur de l'insertion, dans 1':1rt1c!e 24,

~-
(1) C0l1siJ2L11H B.5.
(2) Consid2rant Il.6.
(3) DOL parI., S2nar, sr, \Y!-:K,

n" 100-1 <'II.

(88)

§ 2/;i5, de b loi du 29 mai 1959, précitée, d'un alinéa libellé
comme SUit:

"Les alinéas 1 à J du présenr paragraphe ne sont pas
applicables en cas d'application de l'artic]e I11bi5 du

décret du ln février 1993 fixant le statut des membres du

personnel subsidtés de l'enseignement lihre suhvenrionné,

de l'article 101 quater du décret du 6 juin 1994 fixant ]1..'

statut des membres du personnel subsidiés de l'enseigne-

ment officte] subventionné, de l'article 70 du décret du ...

fixanr le statut des membres du personne] technique subsi-

dié des centres psycho-médico-sociaux officiels subven-

tionnés ct de l'article sa du décret du ... fixant le stana des

membres du personnel technique subsidié des centres

psycho-médico-sociaux libres subventionnés."

II. Sur le projet 32.243/2

1. Si]a suggestion formulée en observationgénêra]e 1.2.

n'est pas suivie, il convient néanmoins que les auteurs dl..'

]'aV<ll1t-projct distinguent, parmi les modifications appor-

tées à l'arrêté du 27 juillet 1979, précité, celles qui contien-

nent des règles essentielles, qui doivent être :ldoptées par

décret, de celles qui ne contiennenr que des règles :lcCt'ssoi-

rcs et peuvent être ~\doptées par arrêté. Ainsi, il n'est pas

nécess:iire d'adopter par décret les modifications qui ont
pOlir seul ohjet d'adapter la termlno:ogie utilisée dans

l'arr['té à la communautarisation de l'emeip;nement(4).

A cet ég.uJ, l'adapration de ]a terminologie dans

l'arrêté précité suppose que les dispositions suivantes de
!';lrrêté soient également modifiées: les articles 2, § 2;4, ali-
néa 1er; 17; 20, §§ 7 et 9; 23, :dinéas 6, 7, 8 et 10; 25; 26,

.1linéa 2; 29, alinéas 2, 3 et 6; 30, § 1er, tu, § 2, 2"; 32; 33,

a!inl:<l 1er; }7; 39; 4); 44, alinéa 2; 45; 46, altnéa 1er; 54, ali-
néa 1er; 58; 61; 62; S3; 9] à 93; 135; 158, alinéa 4; 160,
,1]iné:l 1er; 161;[62; 165;176; 179; nu, §§ 2 et 3.

Notammem, il est devenu malaisé de déterminer ce que

\"Ise le terme "ministre» dans l'arrêté royal du 27 juillet
1979, pri..'eitt:. Dans les disposirions antérieures Ù la

eommul1autarisation de l'enseignement, adoptées par
,Irrêté royal. conformément ;'1 l'article K1, § 3, de la loi

spéci:lle du 8 aoÜt [980 de réformes instinnionnelles, les

compt:tem.:es attrihuées ~IUministre doivem être exerct:es
par le Gouvernemenr. Dans les dispositions modifiées

postérieurement :'1 la commllnautarisation de l'enseigne-
mcnt par des arrêtés du Couvernement de la Communauté
franpise, le terme minisrre vise effectivement ]e ministre
compétent (voir par exemple l':uticle ]31 de l'arrêté).

2. Il convient d'ahroger les arttcles ]er à 7 de l':urêtè du
27 juin 2001 modih;mt, pour l'exercice 2001-2002, certai-

nes disposirions rd:1tlVeS :1\1 starut administratif des

mernbn:s du persol1nel technique des centres psyeho-

ml'dieo-sociaux org:1I1isésp:n la Communauté française.

--.
Voir cn Ct' sens 1';1\'is 2K.9j..j'2 du ICI

'H'fil 1999 sur lin
CommullJut[,fran-

HlsrelativeS;lll

J'enseignement

ç;1isedll29 avril

statut administratif des memhres

dl' la (:OnlmII11',1IlÜ' fr-.lll~~.li';l'



En effet, ces dispositions sonr reprises dans l'avanr-projet

examiné.

3- La déléguée du ministre a communiqué une version

coordonnée officieuse de l'arrêté du 27 juillet 1979, précité,

tel que modifié par l'avant-projet examiné. Toujours dans

l'hypothêse où la suggestion formulée en obscrvacion géné-

rale 1.2 ne serait pas suivie, il serait utile d'annexer ceue

version coordonnée ,1U projet, afin de faciliter le tr,1V<1il

parlementaire.

OBSERVATIONS PARTICULIERES

Examen des projets

Arrêtés de présentation

L'arrêté de présentation de chacun des projets de ..:kcret
doit être rédigé de la manière suivante:

«Le Gouvernement de la Communauré françai~e,

Sur la proposition du ministre de la Culture, du Budget,

de la Fonction publique, de la Jeunesse et des Sports et du

ministre de ]'Enseignemenr secondai re et de l'Enseigne-

ment spécial,

Après délibération,

Arrête:

Le ministre de la Culrurc, du Budget, de la Fonction
publique, Je 1a Jeunesse et Jt:~ Sports t:t le ministre de

l'Enseignement secondaire et de l'Enseignement spécial

sont chargés de présenter au Conseil de la Communauté
française le projet de décret dom la teneur suit: ».

Dispmitif

Article 7 du projet 32.243/2

(Article 7bis en projt:t de l'arrêté royal du 27 juillet 1979)

Interrogée sur l'éventuelle redondance de l'article 7b15

en projet avec l'article 7 de l'arrêté du 27 juillet 1979,
précité, la déléguée du ministre a précisé que la notion dt:

neutralité visée dans ce dernier article ne comprend pas

l'interdiction de la publicité commerciale, introduitc d:1!1S

l'article 7his.

Dès lors, de l'accord de la déléguée du ministre, l'arti-

cle 7bis en projet dmt être rédigé comme suit:

«Article 7bis. - Dans l'exercice de leurs fonctions, les

membres du pcrsonnd te!..:hniqut: ne peuvent exposer les

personnes qui les wnsulrenr à des actes de pub]icitl'

commerci:de.»
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Articles 12, 1S ct 22 du projct 32.24.1/2

(Articles 14, 22 et 27 en projet de l'arrêré royal

du 27 juillet 1979)

De l'accord de la déJéguée du ministre, les :1]inéas 2 à 4

des articles 14 et 27 en projet doivenr être omis.

L"trtic]e 18 du projet doit être rédigé comme suit:

« Article 18.- L'article 22du même arrêté est rempJacé

par la disposition suivante:

"Article 22. - A l'issue d'une période d'activité de
service de six mois au moins d'un membre du personnel
technique temporaire, ]e directeur du centre établit un
rapport motivé sur la manière dont le membre du personnel

s'est acquitté de sa t,1che.

Ce rapport est soumis au visa du membre du personnd

te!..:hnique temporaire qu'il concerne et joinr à son dossier

personnel. Sile membre du personnel technique estime que

le contt:nu du rapport n't:st pas fondé, iJ en fait menrion en

le visant et, dans les dix jours ouvrables qui suivent ]a

réception de ce rappon, il a ledroit d'inrroduirc, par la voie

hiérarchique, une réclamation devant la chambre de

recours. La procédure se poursuit lorsque It: membre du

personnel technique refuse de viser le rapport.

La chambre de recours donne son avis au Couvernt:~

ment dans un délai de deux mois ,\ partir dt: b date de

réception de la réclamation.

Le Gouvernement prend sa décision dans un délai d'un

mois à p;utir de la réception de !'avis de ]a !..:hambre de

Article 27 du projet 32.243/2

(Article 3H en projet Je J'arrêté royal du 27 juillet 1(179)

Comme la section de législation l'a rappelé à de multi-

pIes reprises, les articles 20, 68, 69 et 87, § 1er, de la loi

spéciale du 8 aoÙt 19HO de réformes institutionnelles

s'opposent à et: que le législateur décrétai attribue directe-

ment certaines missions d'exécution Ù un fonctionnaire. 11
appartient en effet au pouvoir exénltif de régler le foncrion-

nt:rnenr et l'organisation de ses snvilTs. l.'artic!t: 27 du
projet doit donc être revu afin de se nmformer à ces princi-

pes.

La même ohst:rvJ.tion vaut notamment pour j'artIcle 74

du projet (artidt: 165bis, § 3, en projet).

Article 29 du projct 32.243/2

(Article 41bis en projet de ]';trrêté royal du 27 juillet 1979)

De j';lccord de la ddéguéc du ministre, afin J'as.'iUfer

une whérence avec !'article 41!J1s en projet, l'article 139,
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alinéa 2, de ]'3rrêré royat du 27 juillet 1979, précité, doir

être r[.digé comme suit:

«L'intéressé pellt se faire assister ou représenter par un
avocat, par un défenseur choisi parmi les memhres du

personnel technique des centres PJvlS Je la Communauté

française, cn activité de service 0\1 pensionné, ou par un

représentant d'utle organisation syndicale agréée.»

Anie]e 30 du projet 32.243/2

(Afficle 45his en projet de l'arrêté royal du 27 juillet 1979)

ct article 48 du projet 32.244/2

1. L'~Htenrion des auteurs de l'avant-projet est anirée

sur il.' fair qu'il n'existe pas de législation organisanr la

reprise des centres PMS officiels subventionnés par la

Communauré française. En J'absence de pareille kglsla-
rion, pareille reprise ne pourrait être effectuét.:. C'est sous

cettt.: réserve que 10 observatiow.. suivantes sont formulées.

2. Imerrogée sur la nature juridique de la convemion et

sur la possibilité qU'l'He énonce des régies statut,Ùres

complémentaires s'imposant aux membres du personnel, la
déléguée du ministre a répondu:

«La convt.:ntion visée Ùl'alinéa:) est un comrat qui peut

t.:neffet énoncer des règles complémentaires, telles que par

exemple:

- les membres du personnel technique en disponitJJlité
pour convenaIH:es personnd]es au moment de la reprise

peuvent être désignés fi.titre temporaire tout en se voyant

reconnaître une cenaine ancienneté leur permettant de St.:
porter p!us rapidemenr candidats fi. l'admission au stage;

.- le son des membres du personnel nc bénéficiant pas

d'une subvemion-traitemem accordée par la Communauté
française.

"
Le fait que la conventiotl pourrait avoir vocation ,1

énoncer des règles :1pplicables au personne] enseigna Ill,

voire fi.créer des droits et ob]igatiotls 3. l'égard. Je tiers à ces

convenrions doit résulter du dispositif.

Dès lors qut.-. les auteurs de ces conventions ne sont pas

des autorités habilitées ;'t produire des normes et donc ,1
imposer des obligations aux tiers, une telle possibilité

requierr, soit qlle le décret en projet étende]a portée obliga-

toire des convenrions conclues par ]a Communauté fran-

çaise et les pouvoirs org,lnisateurs ,1 des tiers déterminl~s,

soit que]e législateur habilite le Gouvernemenr à rendre ces

conventions obligatoires ,1 la demande des pouvoirs orga-

nis~ltellrs (1 ).

Quelle que soit !'option retenue par l\lL\teur du projet,

le respect de l'article 24, § S, de la Constitution exige
'lUt'

les élémen[s essentiels de la législation relative:1 l'enseigne.

(1) l'<1rticl~45 Je la loi du 2'1 mai 195') 1T1OJi.
fiant la à l'enseignement g:udien, pfllT1:ure,
moyen, normal, techniquc et :lrtistiqll~.

(90)

ment soient repris dans le décret et que, d:ttls la formubtion

du pouvoir ri:g]ementaire octroyi." par le 1t:glslateur aux
pouvoirs organisateurs, le décret détcrmine l'objet sur
]equel portera ce pouvoir et indique les critères tenant )ieu

de directives pour l'élaboration Je la réglcmcntation l\ue

ces écoles seront autorisées à élaborer.

3. Selon la déléguée du ministre, j'alinéa ltr vise
uniquement les memhres du personne! hi:néficiam d'une

subvenrion-traitement octroyée p,lr la Communauté fran-
çaise, à 1't.:xclusiol1 des membres payés sur fonds propres.

Afin d'éviter toute ambigulté, de raccord de la déléguée du

ministre, l'arricle 45bis, alinéa Itr, en projet, de l'arrêté
royal du 27 juillet 1979, préciti: (article JO du projet

32.243/2), pourrait être lihellé comme suit:

«Arricle 45bis.
-

Les membres du personne] technique

des centres psycho-médico-sociaux officiels subvenrionnés
repris par la Communauté française, nommés à titre défini-

tif, bénéficlanr d'une suhvention-traitement octroyée par la

Communauté française et en activité de service au moment

Je la reprise, ont d'office la qualité de membre du personnel
technique des cemres psycho-médico-sociaux de la

Communauté française.»

L'article 48,]", du projet 32.244/2 doit être adapté en
conséquence.

Article 37 du projet 32.243/2

(Article 58 en projet de l'arrêté royal du 27 juillet 197.9)

Interrogée sur la ponée de la seconde phrase de

l'alinéa 2, la déléguée du ministre a répondu que]e hut est

«J'éviter que, par]e refus de viser, le memhre du personnel

Ile paralyse la procédure d'étahlissement du signalement.

En cas de refus de viser, Je délai de 10 jours laissé au

membre du personnel pour introduire une réclamation,

commence
,j

courir
".

De l'accord de]a dé!ég;uée du ministre, cette phrJ.sedoit,

dès lors, être rédigée comme suit:

« La procédure J'étab]issement dll signalement se pour-
S\1](.

Article 50 du projet 32.243/2

(Article 9H, :J!inéa 4, en projet de l'arrêté royal

du 27 juilkrl(79)

De 1':\Ccord de la délégui:e du minisrre, Ù ]'article 1''',
alinéa 3, en projet, les paremhèses sont superflues. Il y a

ht.:\1d'écrire:
({

l.e secrétaire est désigné.

La ll1l:111eobservation vallt Ilot am ment pour les articles
14X, 4", en (article 61 du projet 32.243/2) ct 153 en
projet 66 du projet 32.24312), pour les anicles 95,

107 et 112 du projet 32.244/2 ainsi que ponr les artic1cs]03

et J] X du projet .12.245/2.



Article 72 du projet 32.243/2

(Article 163 en projet de l'arrêté royal du 27 juillet 1979)

L'exigence de morivation contenue Jans l'aniclel63 en
projet, n'ajoutant rien à celle établie de manière générale

par la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formeHe

des actes administratifs, doit être omise.

La même observation vaut pOlir l'article 72, § 4, du

projet 32.244/2 et l';:Hticle 82, § 4, du projet 32.245/2.

Arricle 74 du projet 32.243/2

(Article 16Shis en projet de l'arrêté royal du 27 juillet 1979)

1. L'article 165bis, § 3, en projet, prevoit que la déci-

sion relative à une mesun: de suspension prévemive inter-

vient même si l'agent n'était pas présent lors de l'audition.

Interrogée sur le point de savoir si cette règle V:1IH aussi

lorsque ce dernier ou son défenseur peuvent faire valoir une

cause d'l'mpêchement légitime (par exemple, une maladie

attestée par un certificat médical), la déléguée du ministre a
apponé la réponse suivante:

... la procédure se poursuit en effet si, pour une raison
quelconque, ni le membre du personnel ni son défenseur ne

se présentent à ]'auditiol1.ll s'agit en effet de permettre à la
procédure de suspension prévemive - ljlli est par défini-

tion une procédure se voulant rapide - de ne pas être
paralysée dans des situations telles que l'incarcération de

l'intéressé (qui a la faculté de se fai re représenter) ou encore

d'éviter que l'intéressé n'use de m;H1Cl'l1vres dilaroires
(notamment par le recours à un certificat médical) afin de

retarder cette procédure. Rappelons que la suspension
préventive peut intervenir afin de proréger la personne

contre elle-même, d'éviter une tension au sein du centre.»

Cette rl'Ponse ne peut être prise en considération, dans

la mesure oÙ die ne prend pas en compte les circonstances

de force majeure de n<1tUre:1 justifier l'absence de présenta-

tion il l'audition de l'agent ou de son défenseur.

Cette précision vaut égalemenr pour j'article .s5, § 2, du

projet 32.244/2 et pour l'article 93, § 2, du projet 32.245/2.

2. AlI paragraphe 5, dernier alinéa, selon la dl:léguée

du ministre, les termes dl' «condamnation coulée en force

de chose jUj.!;ée" et «col1damn;nioll ddinitive» som
synonymes. Dés lors, de son accord et ahn d'éviter toute

ambiguité, cerre disposition pourrait être libel1ée comme

SUIt:

«l.orslju'une procédure disciplinaire est engagée ou

poursuivie après une dl'cisioll judicuire de cotlliamn:ltion
pénale coulée en force de chose jugée,!e délai d'ull :ln visl':1

l';llinéa tn ne comnH:I1Ce;\ courir qu',\ dater du prnnoncl'

de ladite condamnation."
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Artides 75 et 76 du projet 32.243/2

(Articles 169 et 170 en projet de l',urêté royal

du 27 juilkt 1979)

Invitée il préciser si le personnel définirif ct stagiaire a

droit ;\1111congé de matcrnité (comparer ks articles 169 et

170 en projet), la dékguée du ministre a répondu que le

de maternité des membres du personnel technique

ifs fij.!;ure parmi les congés de circonst;mCl'S et de

convenances personnelles visés au point 2 de l'article 169
(voir l'article 6 de l'arrêté royal du 19 mai 19H1).

Dès lors, de 1'~\Ccord de la délégllée du ministre et afin

d':lssurer la cohérence des deux dispositions, l'article 170,

9", en projet doit être omis.

Article 79 du projet .12.243/2

(Artlcle l.s] en projet de l'arrêté royal du 27 juiHet 1979)

D;1ns la phrase liminaire, le mot" remplacé» doit être

substitul' au mot" modifié"

Anicle .s3 du projer 32.243/2

(Article 186 en projet de l'arrêté royal du 27 jl1il1et 1979)

Article 54 du projet 32.244/2

Arricle 64 du projet 32.245/2

1..1possibilité de mettre un membre du personnel ensei-
j.!;11anten dlsponibililé dans j'intérêt du service a éré suppri-

mée, dans diffi:renrs staruts, notamment par l'arrêté royal

du 22 mars 1969 fixant le sLnut des memhres du personnel

directeur Ct enseignant, du personnel auxiliaire d'éduca-
tion, du personnel paramédical des établissements d'ensei-

gnement, gardien, primaire, spécial, moyen, technique l,]

de promotion sociale et artistique de J'Etat, des internats
dépendant de ces étah!issements et des membres du person-

nel du servIce d'inspection chargé de!a surveil!ance de ces

étab!issements, par le décret du 1er février 1993 fixant le

statut des membres du personnel subsldié de

J'enseignement lihre subventionne, par le décret du 6 juin

1994 fix:tnt le statut des membres du personnel subsidlé de

l'enseignement officiel subventionné, ainsi ljuepar ledécret

du 17 ]uil!er 1998 ponant diverses mesures urgentes en

matiered'enseignement cr par l'arrêté du C;ouvernemel1t de

la Communauté franç\lse du 29 avril 1999 modifi;tnt

certaines dispositions reLuives au statut adminisrratif des

memhres du personnel de l'ensei!,';tlemenr de la Com111U-

n~luté française. Interrogée sur les raisons de réltltroduire

cette forme de mise en disponihilitl: et invitée:'1justifier, au
reg,ud du principe d'l'galitl:, la raison de ne !e faIre que

d:ll1S l'arrêté du 27 jui1!et 1979, précité, la déléguée du 1111-

111stre a apporté la réponse SllIV;1I1te'

"Un membre du personnel pcUll'trc amené ,1vivre une
sltu;ltion douloureuse ne lui perrnetLIl1t plus, teIllporaire-

n:CI1I, J'excrccr ses fonctions norm,1Iemcllt, S,It1Sque cela
justifie la mise en el'lIVred'une procl"Jure disCIplinaire ou
de stlspension préventive, ou que cel;1 rende le membredu
persoIlnel définitivement inapte il l'exerc\ce de ses fOllc-
[tons.
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Les hyp()(hèses dans lesquelles une telle mesure dl: mise

en disponibilité par rerrait d'emploi dans J'intérêt du

service peut être prononcée som donc strictemem limitées.

Il en esr de m(:me de sa durée.

A l'occasion d'une modification de l'arrêté royal du

22 mars 1969, une relie mesure sera, dans Je respccrdu prin-
cipe d'égalité, également rétablie pour les membres du

personnel enseignant."

Arricle 99 du projet 32.243/2

La phrase liminaire de cet arricle du projet doit étn:
complérée afin de préciser la modification apportée par

l'arrêté du Gouvernemem de la Communauré française du
27 janvier 1999 à l'arrêté royal du 20 mars 1975 réglant

J'organisation de l'inspection des cemres psycho-médico-

sociaux et des officines d'orientation sco!aire et profession-

nelle.

Article 10 du projet 32.244/2

Cette disposition n'ajoure rien 3. l'arricle 6 du projet et

doit être omise.

Article Il, alinéa 2, du projet 32.244/2

et article 18, alinéa 2, du projet 32.245/2

De l'accord de la déléguée du ministre, afin d'éviter tout
risque que cet aliné,l ne soit interprété comme une interdic-

tion de la grève, il convient dl' préciser dans!e commentaire

des articles ljue l'alinéa 2 interdisant aux membres du
personnel de suspendre l'exercice de leurs fonctions, sa:lS

,wtorisation préalable, ne bit cependant pas ohstacle à

l'exercice du droit de grève.

Article 13 du projet 32.244/2

et article 20 du projet 32.245/2

Dans son J.vis 31.R19/2du 10 octobre 200 1, la section de

législation du Conseil d'Etat a estimé Lju'une disposItion

analogue, l'article Il de l'avant-projet de décret «fixJ.nt le

stJ.tutdes membres du personnel du service d'inspection dl'
1a Communauté française pour l'enseignemenr mat!.:rnel,

l'enseignement primaire et l'enseignement fondament:1.1

ordinaires suhventionnés par la Communauté française»,
é1;l]t surannée.

Article 20 du projet 32.244/2

Il conviendr<1it de compléter cette disposition en définis-

sam cc lju'il y a lieu d'entendre par pouvoir organisateur,

s'agissanr de la Commission communautaire française.
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Arricie 94 du projet 32.244/2

et article 102 du projet 32.245/2

Il convient que le décret énonce les critéres de détermi-

nation des «groupemenrs les plus représentatifs des
pouvoirs organiS<1teurs" et qu'il charge le Gouvernemenr

de les désigner.

Article 116 du projet 32.244/2

et article 123 du projet 32.245/2

Afin de mieux assurer l'égalité des membres du person-

ne! ~llivam qu'ils relèvent d'un centre PMS organisé ou

subventionné par la Communauré française, conformé-

ment à l'observation II, il convient d'insérer, dans le décret

fixant le statut pour les centres PMS de la Communauté

française (projet 32.243/2), une disposition analogue à

l'article 116 du projet 32.244/2 et à l'artidel23 du projet
32.24512.

Article 7 du projet 32.245/2

Il convient de préciser, dans le décret même, ce qu'il
y a

lieu d'enrendre par «organes de la démocratie sociale ",
c'est-à-dire la délégation syndicale Oll, à défaut, les
membres du personnel technique du centre, à l'exception

des memhres du personnel technique temporaires non

l'ng.1gL-s pour toutc la durée de t'exercice.

Articles 12 ,1 21 du projet 32.24.')/2

L'egalité des différentes catégories lit: membres du
personnel de J'enseignemem lihre suhvenrionné serait

mieux assuree si étaienr insài:es, dans le chapitre II,

section 2, des dispositions analogues aux articles 15,

dernière phrase, et surtout 27 du décret du lu ftvrier 1993

fixant le sutut des membres du personne! suhsidié de l'en-

sci!;nement libre suhventionné.

Arricles 30, -12 et 42 du projet 32.245/2

Dans l'enseignement officiel subvenrionné, à l'issue

d'une période d'activité de serviœ de six mois au moins, le
membre du personne! technique tcmporaire fait l'objet

d'un rapport sur la manière dont il s'est acquitté de sa tâche

(article 25 du projet 32.244/2). En caS de rapport défavora-

hie, l'inréressé ne peur faire l'objet d'une désignation en

qualité de temporaire prioritaire (arricle 26, § 1er,
9", du

même projet) ou d'une nomination à titre définitif (arti-

cle 33, §In, 12", du même projet). Lors de la négociation
syndicale, il fur exposé que cette procédure permettait

d'éviter au pouvoir orgamsatcur, qui ne souhaitait pas voir
un tcmporaire devenir prioritaire, de le licencier.

Une telle procédure n'est pas prévue dans !\:nscigne-

ment libn: suhventionné. Il en résulte que b seule façon,
pour lin pouvoir org.1J1isateur !ihre, d'éviter qu'un tempo-



raire ne devienne prioritaire puis engagé Ùtitre définitif, est

le licenciement.

Invitée à justifier la différence de traiTemenT, la déléguée

du minisTre a répondu:

"Le
rapport est un outil du secteur public, propre i ce

secteur qui est rompu avec cette Technique, !aqudk
apparaît trop lourde pour de perites ASBL qui ne disposent
pas, comme les communes et provinces, d'une administra~

tion habituée à ceT outil.»

Cette explication ne suffit pas à justifier l'absence, dans

J'enseignement libre subventionné, d'unI.: procédure
permettarH au pouvoir organisateur d'éviter de voir un

Tempor.lÎre devenir prioritaire sans devoir recourir au

licencieml.:nt.

Arriclesl09 à 111 du projet 32.245/2

Il résulte dl.: J'article 61, alinéa 2, de l';1vant~projet que le

membre du personnel a droit aux mêmes congés que CI.:UX
prévlls pour le personnel des centres PMS organisés par la

Communauté française. Comml.: en a convenu la délt:guéc

du ministre, il est superflu d'énoncer cerTains deces congés.

les articles 109 à 111 doivent être omis.

OBSER V A TlONS FINALES DE LEGISTIQUE

1. Dans l'ensemble des projets, J'usage cil.: ti~ets est ;1

éviter, l'identification de dispositions qu'ils renferment

étant malaisée lors de leur modification éventuelle (1). Il
doiT, dès lors, ètrl.: recouru à une division en 1",2", ... ou, k

cas échéant, Linedivision en a), h), c), , . là oÙ une division
en 1",2",. a déjà été opérée.

Il en est ainsi aux articles 2, 14.46, S6 et S7 du projl.:t

32.243/2.

La même observaTion vaut pour les articles lcr, 2, 20, 22,
49,63,120 etl 21 du projet 32.244/2 et t~gakml.:nt pour les

----
Sur !a manière de diviser un article en paragraphes,

voyez; Conseil d'Etat, "L['~istiq\le formelle
-- reeom-

et formules ", novembrt: 2001, hnp://w\vw.raaJvst-
pp. 42 et suiv.
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articles 1er, 6, 28, 59, 72, § 4,79,110, alinéa 7, 127 et 128 du

projet 32.245/2.

L'article 117 du projet 32.24412 et l'anicle 124 du projt:t

32.245/2 doivent être adaptés en conséqucnœ.

2. La division en p;uagraphes ne se justifie pas lorsque

chacutl dt:s paragraphes ne compone qu'un seul alinéa.

Cerre observation vaut pour les anicles 15,27,45,47 et 4S

du projt:t 32.243/2 et pour l'arncle 165nonies en projeT

(article 74 du même projet).

]]
en va de mêml.: pour les articles 21 et 23 du projet

32.244/2 I.:t ks articles 27, 29 et 32 du projet 32.245/2.

3. LI.: tnmt: "EUROS" s'écriT en lerrres minuscules.
Ct:tte ohservation vaUT pour ks articles Ils du projeT

32.244/2 I.:t 122 du projet .n.24S/2.

4. Seul« artick J"r" s'écrit en toutes lettres. Les anicks
suivants s'écrivent «An, 2», An. 3.;.
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